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Aux employés et cadres du Crédit Lyonnais, que j’ai eu l’honneur de diriger pendant dix ans (1993-2003)


Introduction
Je ne sais pourquoi, j’ai tenu une sorte de journal entre le 2 septembre 1993 où j’entendis parler pour la première fois d’une éventuelle nomination à la présidence du Crédit Lyonnais et le début 1995 où mon équipe et moi-même réussîmes enfin à faire accepter par l’État un plan de restructuration de forte ampleur pour sauver la banque de la faillite ou de la disparition (je croyais alors avoir remporté une grande victoire, ce n’était qu’un premier feu). C’est la seule fois de ma vie où j’ai éprouvé un tel besoin de garder une trace des paroles échangées, des discussions soutenues et des événements qui en furent la cause et la conséquence.
Ce sont ces notes que je me suis contenté, sans commentaires ni ajouts, de transcrire. Elles ne concernent ni ma vie personnelle, ni l’ensemble de mon activité professionnelle d’assureur (j’ai été président de l’UAP, compagnie absorbée par Axa en 1996, jusqu’en novembre 1993) puis de banquier (je le suis encore à ce jour), mais uniquement la situation financière et la gestion du Crédit Lyonnais. Les visites rendues ou reçues, les coups de téléphone, les conversations de toutes sortes ont ainsi laissé une trace précise dès lors que tel était, directement ou indirectement, le sujet.
Reconstituées dans leur état brut, sans modification qui les aurait dénaturées et aurait ajouté à la subjectivité qui accompagna leur écriture la volonté inconsciente de refaire l’histoire, ces notes comportent à l’égard des personnes, y compris mes propres amis, des jugements parfois sévères. Ces appréciations, lorsqu’elles sont négatives, furent toujours formulées ou écrites sous le coup de l’agacement, de la colère, voire d’une extrême tension. Elles n’ont donc pas, à mes yeux, un caractère nécessairement décisif ou durable.
Je me suis demandé, pendant ces années difficiles où je pensais être condamné à l’échec, pourquoi j’avais accepté un poste aussi exposé et dont je pressentais alors, tout en les sous-estimant, les dangers. Était-ce une sorte de conformisme qui me rendait inapte à envisager ma carrière autrement que dans le cadre établi d’une institution de l’establishment, quel que fût son état ? Était-ce une incapacité à renoncer aux feux de la scène au profit d’une activité plus tranquille du fait de sa banalité, et beaucoup plus rémunératrice ? Ou le désir peu raisonnable de relever un défi hors du commun ? En un mot, s’agissait-il d’une acceptation résignée là où j’aurais dû me révolter, ou d’un péché d’orgueil ? Je n’ai jamais su quelle était la bonne réponse, et ne le sais toujours pas. Mais du moins ai-je aujourd’hui la satisfaction inattendue d’avoir participé au premier rang à une aventure qui ne s’est pas trop mal terminée.
La faillite d’une grande banque parmi les premières du monde, nationalisée de surcroît, donc sous l’emprise directe de l’État qui aurait dû en surveiller la gestion, les éventuelles conséquences systémiques d’un événement aussi grave, tout cela constituait en 1993 un extraordinaire scandale. Les grandes défaillances bancaires, dont on oublie volontiers qu’elles ont toujours accompagné l’histoire du développement économique, sont redevenues banales depuis la crise des subprimes et la disparition de Lehman Brothers en 2008. J’ai vécu en fait, de manière anticipée, le premier chapitre d’une tragédie mondialement répétitive. La faillite de Dexia, banque également publique, est intervenue depuis, qui a coûté encore plus cher aux contribuables français.
Les leçons de ces écroulements ne sont jamais tirées, alors que les raisons en sont toujours présentes. Les catastrophes se reproduiront donc un jour. Car le monde de la finance est celui où l’hybris se déploie le plus aisément, le plus intensément. L’argent, support de tout enrichissement, est sa matière première. Le banquier doit devenir riche par destination, ne fût-ce que pour convaincre ses clients de ses qualités professionnelles : comment l’imaginer pauvre ? Aux dirigeants politiques le pouvoir pur, aux financiers celui d’accompagner, de contrôler la création et la circulation des richesses dont ils tirent leur profit, institutionnel et personnel. L’appât du gain, la sophistication extrême des produits conçus puis distribués pour « rapporter de l’argent », leur multiplicité qui fait qu’aucun président de grande banque ne peut sérieusement prétendre avoir une vraie connaissance de ce qui se passe dans son établissement, l’optimisme naturel du chef de grande maison sans cesse courtisé, complimenté pour sa vista et sa force de caractère, ce qui achève de le convaincre que les malheurs irrémédiables n’arrivent qu’aux autres, nécessairement plus mauvais que lui puisqu’ils sont tombés, cet abondant faisceau de causes convergentes conduit à établir en théorème une vérité expérimentale, aux solides fondements historiques : « Toute institution financière non régulée est appelée à faire faillite. »
Hélas, le régulateur a-t-il une vraie place dans le jeu de pouvoir qui parfois oppose mais souvent réunit dans une complicité d’intérêts le politique et le financier ? Comment convaincre l’un et l’autre de garder les yeux ouverts sur les dangers extrêmes de l’esprit de conquête, qui est leur commune raison de vivre ? Le lecteur en jugera : le cas du Crédit Lyonnais, retracé « sur le vif », était en fait exemplaire. Personne ne s’en soucia, il fut traité comme un accident. C’était un prologue.
*
Mais les leçons à tirer de l’événement sont aussi françaises. Avec le recul que donne le temps, ce journal ne m’apparaît plus seulement comme le récit analytique d’une histoire extraordinaire mais relevant du passé, donc vouée à l’oubli. Il constitue, sans que je l’aie voulu, un vrai documentaire de sociologie, montrant comment se préparent et se prennent les décisions au sein des élites politiques et administratives dont la responsabilité conjointe est de diriger l’État. Sa relecture, vingt ans après, a provoqué de ma part une terrifiante constatation : depuis, rien n’a changé.
Aujourd’hui comme hier, les mêmes connivences, la même consanguinité, le même opportunisme, la même absence de responsabilité, la même incompétence que l’on oublie de sanctionner, produisent et continueront à produire les mêmes effets délétères. Longue est la liste des désastres qui, chacun dans sa singularité, sont comme une reprise de celui du Crédit Lyonnais. Comptoir des Entrepreneurs, Crédit foncier, Dexia dans le domaine bancaire, le GAN en matière d’assurances, mais aussi, pour ce qui est de l’économie réelle, Elf avant la privatisation de 1994, France Telecom au tournant des années 2000 et Areva depuis sa création en 2001, en attendant que d’autres noms viennent inéluctablement nourrir ce déplorable palmarès. Sans doute pourrait-on y ajouter quelques grandes entreprises privées (Vivendi, Alcatel-Alstom…) dont, pour des raisons voisines, les mœurs ne furent guère différentes.
Ces pitoyables aventures, bien que diverses, ont d’autres aspects communs. Toutes, on les oublie vite, comme s’il fallait surtout ne jamais en tirer de leçons. Il arrive que la justice pénale s’en saisisse quand les soupçons de détournement d’argent ou d’abus de biens sociaux deviennent trop lourds. Mais le cas est heureusement plutôt rare. Qu’il se produise cependant, et l’indignation publique occasionnelle permet de dissimuler la règle qui prévaut le reste du temps : aucun procès en responsabilité n’est jamais instruit, aucun constat d’incompétence jamais dressé. Certes les présidents (ou présidentes) concernés finissent par être écartés, trop tard bien entendu, de manière presque honteuse, sans bruit et sans explication. Mis de côté, tout simplement, dans un silence assourdissant et sans que les citoyens sachent exactement ce qui leur est reproché. La presse, certes, joue son rôle d’information. Cependant, on attendrait de l’État, qui les a choisis, nommés et contrôlés, quelques éclaircissements sur les causes de leur échec. Rien de tel, jamais. L’État se tait.
La raison de ce mutisme est profonde. Elle tient au fait que pour des raisons historiques, philosophiques, culturelles, le système français d’organisation de l’action publique, même si l’on ne peut exclure des défaillances individuelles (traitées comme telles), est tenu par tous ses acteurs comme infaillible.
En France, en effet, depuis Rousseau, l’État incarne l’intérêt général. Cela, qui ne se discute pas, est admis par tous. Cet État vertueux, dévoué au bien public, est à la fois dirigé et servi par une double hiérarchie dont les deux volets sont étroitement solidaires et complices : les hommes politiques d’une part, élus et donc investis par délégation de la souveraineté populaire ; les hauts fonctionnaires de l’autre, organisés de manière ancestrale en mandarinat, et qui, sélectionnés très jeunes parmi les plus brillants, les plus talentueux (ou supposés tels) d’une génération, sont en outre l’objet, à leur sortie de l’ENA, d’une dernière distillation qui envoie à Bercy, où est géré l’argent public, la crème de la crème : les inspecteurs des Finances accompagnés de quelques membres de grands corps de l’État de niveau similaire.
La force réunie du politique et des mandarins est, comme en Chine, inexpugnable. L’intérêt général comme motif affiché de toute décision, la légitimité du suffrage universel appuyée sur les connaissances techniques des « sachants » les plus éminents, un tel équipage ne saurait se tromper. Qui oserait le critiquer ? Au demeurant, le passage de la plus haute hiérarchie administrative à celle, voisine, de l’ordre politique est fréquent. Un grand nombre de ministres de premier rang ont suivi cette évolution et, depuis le général de Gaulle, un président de la République (Valéry Giscard d’Estaing, Jacques Chirac, François Hollande) sur deux (Georges Pompidou, François Mitterrand, Nicolas Sarkozy venaient d’ailleurs). Les heureux titulaires de la double onction sont doublement prédisposés à tenir que l’État, ainsi dirigé, ne peut pas faillir. Une fois de plus, les individus ne sont pas en cause, mais le système.
L’efficacité d’une telle construction est concevable tant qu’il s’agit de commander en prise directe les nombreux bataillons de la fonction publique et, à travers eux, de s’adresser sans autre interférence aux soixante-cinq millions de Français. L’État centralisé concentre en son sommet les acteurs de sa pérennité. La responsabilité politique de l’équipe gouvernementale est alors clairement engagée puisque, en droit français, celle, individuelle, des hauts fonctionnaires qui ne sont là que pour exécution, n’existe pas. Si le peuple est mécontent de la manière dont il est conduit, l’élection suivante lui permettra de sanctionner le souverain dont la politique a déplu.
La situation est différente quand des entreprises publiques sont le relais de l’action gouvernementale. Le système, toujours réputé infaillible, est alors sujet à tous les dérapages. L’État souverain n’a jamais su animer, développer, fixer des lignes directrices ni enfin contrôler un réseau d’entités qui appartiennent à son domaine au sens juridique du terme (il détient la majorité de leur capital), mais échappent à l’exercice de son pouvoir hiérarchique. Là où la centralisation s’estompe, il devient rapidement inerte ou, dans le meilleur des cas, désordonné et maladroit.
À cela, deux catégorie de raisons. Les premières sont de bon aloi. L’entreprise nationale est une société juridiquement distincte de l’État. Elle poursuit un intérêt social qui lui est propre, dispose de son propre patrimoine, emploie des personnels qui ne sont pas fonctionnaires, a des clients français ou étrangers et désormais, le plus souvent, des actionnaires minoritaires privés. Structure intermédiaire entre l’État et la société, elle doit agir dans le respect des intérêts de tous ses ayants droit, ce qui peut la mettre en conflit potentiel avec son actionnaire majoritaire, garant auto-affirmé de l’intérêt général.
L’intérêt général ? Elle y participe bien entendu, pour sa part et dans son domaine, au nom du service public qu’elle assure. Mais la nature et les limites de sa contribution n’ont jamais été définies. Notamment parce que l’intérêt général, censé inspirer toutes les décisions publiques, ne l’a jamais été lui-même et qu’il fluctue sans cesse, au gré des alternances politiques et des mouvements de l’opinion. La mission d’EDF est-elle de fournir à tous les Français de l’électricité au meilleur prix ? Ou de développer au plus vite les énergies renouvelables, ce qui est différent ? De pousser le nucléaire en support d’une filière industrielle à ambitions mondiales, ou de l’arrêter ? Si le tout, l’intérêt général, relève d’un concept imprécis, comment pourrait-il en être autrement pour chacune de ses parties ?
Les raisons de la seconde catégorie, malheureusement décisives et dans le mauvais sens, expliquent nos malheurs et leur caractère répétitif. Les présidents d’entreprises nationales viennent souvent, après transfert, de la pointe extrême de la pyramide mandarinale. Jouant de l’autonomie reconnue à juste titre à l’entité qu’ils vont diriger, ils jouissent de fait d’un statut spécifique, un peu étrange, presque extraterritorial, à la jonction de la politique et de l’administration dont ils sont issus. Ce sont des sortes de grands féodaux qui ne reconnaissent que l’autorité du monarque qui les a nommés, le président de la République. À lui seul, ils considèrent devoir des comptes que la tentation est grande de remplacer par des services. Les ministres, qui exercent à leur encontre une tutelle médiocre, passent, eux restent (tel est, en tout cas, leur objectif). Les bureaux de Bercy, qui doivent contrôler leurs actes et leurs chiffres, sont occupés par leurs anciens subordonnés issus de la même origine, des mêmes corps d’État, élevés dans la même culture, et gardant à leur égard le respect, voire l’admiration que l’on doit aux anciens qui vous ont précédé sur la voie de l’excellence et de la réussite. La distinction reçue du Prince, dans un contexte de consanguinité, rend improbable l’exercice des contre-pouvoirs.
Ajoutons pour finir qu’ayant vécu dans un système centralisé où le monarque, auquel on ne s’adresse qu’avec une extrême déférence, dispose d’un pouvoir absolu, ils ont naturellement tendance, là où ils sont, à répéter le modèle, le seul qu’ils aient connu, à leur propre avantage. Les modes de gouvernance des entreprises nationales sont souvent comme un modèle réduit, sous forme caricaturale, des types d’organisation qui prévalent dans les cercles les plus élevés de la République.
La suite relève du hasard. Si l’homme (ou la femme) ainsi installé aux commandes est posé, réfléchi, raisonnable, en un mot de bonne qualité, tout va bien. S’il (ou elle) est par malheur animé d’un esprit de conquête sans bornes, ou simplement incompétent pour l’exercice du nouveau métier qui lui est assigné, la catastrophe se produit. Et le système, supposé infaillible, s’avère en fait extraordinairement vulnérable. Les conséquences n’en sont pas marginales : combien de milliards dilapidés, d’entreprises défaites, de dizaines de milliers d’emplois supprimés du fait de ces accidents répétés ? La capacité de destruction des mauvais dirigeants est gravement sous-estimée.
Ce que m’a appris mon expérience du Crédit Lyonnais et, après réflexion, la relecture de mon journal de l’époque, est simple : le système français de gouvernement centralisé par des élites consanguines doit être profondément changé. À défaut, ses défaillances répétées ne pourront qu’alimenter un populisme de plus en plus menaçant pour la démocratie.




Première partie
La nomination
(automne 1993)


1
Septembre 1993
Jeudi 2 septembre
Je termine mes vacances dans notre maison de Carqueiranne avec Anne, mon épouse. La fin de saison est superbe. Nous sommes seuls et tranquilles. Édouard Balladur a été nommé cinq mois plus tôt Premier ministre par un François Mitterrand qui vient de perdre, comme prévu, les élections législatives. Ce changement, en vérité, ne m’a pas traumatisé.
Ce jour-là, Alain Minc m’appelle au téléphone. Il m’explique que Jean-Yves Haberer va perdre son poste de président du Crédit Lyonnais. Ses rapports avec le Trésor sont devenus détestables. Le fait qu’il ait promis d’apporter une partie de la Fnac à des hommes d’affaires sulfureux liés à Altus (filiale du Crédit Lyonnais) et à Jean-François Hénin, son président de directoire contesté, a rendu François Pinault, qui aimerait acquérir l’entreprise, furieux. Celui-ci a parlé de la situation de la banque à Jacques Chirac qui lui-même a saisi Édouard Balladur. Enfin, la fusion projetée entre Altus et Phénix (filiale immobilière du groupe de la Générale des eaux, alors dirigée par Guy Dejouany), ces deux canards boiteux, marque le franchissement des limites admissibles : pour mieux les dissimuler, on fusionne des pertes à des prix de convenance. C’est inacceptable et inaccepté.
Jean-Yves Haberer va donc quitter le Crédit Lyonnais, peut-être pour le Crédit national. Je suis, me dit-il, le seul à pouvoir le remplacer.
Je tombe des nues. Ma première pensée est pour Yves Lyon-Caen, président du Crédit national. Je dis à Alain que si la gestion de Jean-Yves Haberer est si critiquable, je trouve honteux que pour offrir à ce dernier un placard doré on chasse Yves, qui n’a pas démérité.
Tout en écoutant Alain, je me dis qu’il est un ami proche, certainement convaincu d’agir en ma faveur. Peut-être, en effet. Mais en même temps, j’ai l’impression d’être une pièce (pas la moindre sans doute) sur l’échiquier de ses ambitions d’influence. Pour qui et pour quoi travaille-t-il vraiment ? Pour mon bien personnel ? Pour François Pinault, dont il est le conseiller ? Pour Édouard Balladur, Premier ministre du moment et auquel il croit un grand destin ? N’est-il pas lui-même complice d’une manœuvre inventée par Ambroise Roux ? Là où d’aucuns flaireraient comme un mélange des genres, comme un conflit d’intérêts (y compris entre les affaires et l’amitié), il répondrait sans doute qu’il est l’agent dévoué et œcuménique de tout et de tous. « Quoi, nulle trahison ? »
Je ne sais pourquoi, je ne réponds pas de façon vraiment négative. Faiblesse de caractère, crainte d’affecter nos relations personnelles, curiosité un peu blasée de voir jusqu’où peut aller cette histoire folle ? Je marque ma réticence et pose d’hypothétiques conditions, dont je pense qu’elles n’auront aucune chance d’être acceptées : « Ce ne serait envisageable qu’avec une lettre de mission précisant la durée de l’engagement, le fait qu’il comprendrait la privatisation de la banque, dans le cadre d’un contrat entre l’État et moi-même dont les conditions seraient fixées et contrôlées par un comité restreint d’administrateurs. » A-t-on jamais vu l’État se soumettre à telle procédure ? Pour moi, cela équivaut à un refus, pour mon interlocuteur sans doute à une acceptation.
Je ne me doute pas dans quel engrenage je viens de me laisser attirer. Fallait-il être plus brutal ?

Lundi 6
De retour à Paris, j’informe mon directeur général, Didier Pfeiffer, et mon vieux copain Jean-Pierre Ruault, secrétaire général de l’UAP. Je leur demande de m’aider à surveiller le paysage.
Alain Minc m’appelle à l’heure du déjeuner. Si on faisait voter Paris au sujet de la présidence du Crédit Lyonnais, je l’emporterais, dit-il, avec un « score albanais ». J’essaye sur lui quelques idées de contre-feux. Bernard Esambert ? Non, de façon tranchée. Antoine Jeancourt-Galignani ? La réponse manque d’enthousiasme. Alain est-il sincère ou me flatte-t-il ?
Le soir, à vingt heures, je me rends à l’inauguration de l’exposition Barnes où se trouvent quelques superbes toiles impressionnistes. Je vois Claude Bébéar, le président d’Axa, avec lequel j’ai des relations cordiales. Je lui dis ce qui me menace, et mes réticences à quitter l’UAP. Ce n’est pas surprenant, me répond-il, mais quelle connerie ! Il ajoute que Jacques Friedmann, ami de Jacques Chirac et d’Édouard Balladur, est mon successeur désigné, que l’État gaulliste est en marche et que je n’ai donc aucune chance de résister. Tout cela, ajoute-t-il tranquillement, est bon pour sa compagnie.

Mardi 7
Conseil de Suez, l’après-midi. J’y échange quelques propos avec Antoine Jeancourt-Galignani. Nous nous moquons gentiment des patrons industriels qui ne peuvent résister à un investissement dans la presse, et notamment de Pierre Suard, président de la Compagnie générale d’électricité, qui vient en outre d’acquérir pour son groupe des vignobles bordelais : est-ce là de la haute technologie ? Bientôt, ce sera le cinéma dis-je. À propos, me répond-il, où en est Le Figaro de ses difficultés ? Les uns et les autres brûlent de l’acheter à Robert Hersant, son propriétaire.
Je ne comprends pas pourquoi il me pose cette question, qui ne concerne en rien l’UAP. Jusqu’à ce qu’il ajoute : « Le Crédit Lyonnais, principal créancier, trouvera la solution. Comme d’habitude. » Quels qu’aient été nos conflits passés, j’aime bien Antoine. Mais je trouve son rire, qu’il a souvent sonore et de bon aloi, un peu appuyé.

Mercredi 8
Petit déjeuner à la Fondation Saint-Simon. Philippe Labro me dit devant Alain Minc : « Tu devrais prendre la présidence de l’OM. » Est-ce de sa part amicale provocation ou simple plaisanterie ? Je réponds à haute voix, afin qu’Alain m’entende bien : « C’est le seul job dont j’aurais envie. » J’ai l’impression désagréable que tout le monde, sauf moi-même, est informé du destin qui m’attend.
Dix-neuf heures trente. Je me rends au siège de la Sagi, société immobilière liée à la Ville de Paris, pour rencontrer Jacques Friedmann qui la préside. Je lui ai innocemment demandé rendez-vous quinze jours auparavant en sa double qualité de conseiller du Premier ministre et du ministre des Finances, Edmond Alphandéry, pour lui faire le point des très longues négociations que j’ai engagées depuis maintenant deux ans afin d’essayer d’obtenir de Suez que nous soient vendues les filiales européennes du groupe d’assurances Victoire, dont Suez a pris le contrôle en 1989 grâce à l’appui financier (14 milliards de francs, 2,1 milliards d’euros) de l’UAP.
Je lui fais un assez long exposé de l’état des discussions. Nous allons signer, dis-je en conclusion, même si nous avons encore quelques difficultés à résoudre concernant Colonia, la filiale allemande qui est le véritable bijou que nous convoitons.
Ce sujet épuisé, je me permets d’en soulever un second : « Qu’en est-il des rumeurs concernant le président du Crédit Lyonnais ? »
Mon interlocuteur me répond qu’elles sont fondées. Edmond Alphandéry va recevoir Jean-Yves Haberer et lui laisser le choix entre aller jusqu’à la fin de son mandat en juin 1994, sans renouvellement ni garantie de nouvel emploi d’une part, et sa démission immédiate avec pour contrepartie sa nomination à la présidence du Crédit national, lors d’un conseil d’administration qui se tient le 20 octobre d’autre part. Il ajoute que je suis le seul à pouvoir le remplacer.
De même qu’avec Alain Minc, j’évoque le nom de Bernard Esambert. La réponse est négative, sèchement (que reprochent-ils donc au pauvre Bernard, ancien conseiller de Georges Pompidou ? À moins qu’il ne veuille pas du poste ?). Il reconnaît en revanche qu’Antoine Jeancourt-Galignani serait un candidat acceptable. J’avance l’argumentation que j’ai testée le matin même auprès de Didier Pfeiffer et Jean-Pierre Ruault. Je comprends qu’accepter la présidence du Crédit Lyonnais constitue une sorte de devoir d’État. Je pourrais, à titre personnel, envisager de m’y soumettre, moyennant quelques précautions (celles que j’ai exprimées à Alain Minc le jeudi précédent). Mais je ne souhaite pas quitter l’UAP. Les négociations avec Suez ne sont pas terminées. D’autres chantiers, fort importants, sont en cours. La maison est dure, pleine de tensions avec les syndicats, les réseaux de vendeurs, et nécessite une présence permanente sur le terrain. Il n’y a plus de fonds propres excédentaires, j’ai dépensé tout le disponible pour construire un réseau européen. La période de croissance externe, avec ses plaisirs, ses ivresses, est terminée. Maintenant, il faut gérer et je suis le mieux placé pour le faire. En outre, j’en ai le goût. (Je me rends compte, pendant mon développement, que la longue liste des inconvénients que j’oppose à une candidature externe serait très raccourcie dans l’hypothèse où mon successeur viendrait de l’intérieur de l’UAP. Cette idée m’amuse et je vais essayer d’en tirer parti.) Je termine avec un brin d’hypocrisie : « C’est drôle que ce soit vous auquel je fasse ce genre de confidences, mais nos relations passées m’y autorisent. Et, après tout, vous êtes le mieux placé pour apprécier la portée de mes propos. »
Il ne se démonte pas : « Je me tiens au courant des problèmes de l’UAP, et notamment de vos négociations avec Suez, mais je ne m’en mêle pas. Vous savez, je ne suis pas candidat à votre succession contre vents et marées. J’ai une autre possibilité, celle de remplacer Pierre Dauzier à la présidence d’Havas. Le choix est ouvert. »
Il ajoute, pour ma gouverne, que le Crédit Lyonnais n’est pas facilement privatisable à cause des multiples procès qui entourent la banque. Pour moi, c’est une découverte et je me demande insolemment si là n’est pas la raison de son peu d’intérêt pour le poste et de son attirance pour l’UAP : après tout, les choses seraient tellement plus simples s’il prenait la place de Jean-Yves Haberer, et non la mienne. La conversation, termine-t-il, est strictement entre nous. Bien entendu, j’acquiesce (en fait, je m’apercevrai quelques jours plus tard qu’il en aura fait rapport à Matignon, de façon assez ambiguë pour que Nicolas Bazire, directeur de cabinet du Premier ministre, fasse semblant de considérer que j’ai été officiellement informé).
Nous partons ensemble, bras dessus, bras dessous, au conseil du Siècle (association qui regroupe, par cooptation, quelques centaines de membres de la nomenklatura de la politique, des affaires et de la haute administration), dont nous sommes tous deux administrateurs.

Jeudi 9
Je ne vais pas à la très matinale réunion mensuelle du Club Vauban qui, animée et présidée par Antoine Veil, rassemble une vingtaine de participants, dont une majorité de centristes et une minorité de socialistes (les « parcimonieux » et les « partageux ») pour des discussions tournant le plus souvent autour de la construction européenne. La privatisation en cours de la BNP, dont l’UAP doit devenir le premier actionnaire et qui, réciproquement, est notre premier actionnaire après l’État, fait que je suis convoqué par la Commission du même nom.
J’appelle Antoine pour m’excuser de mon absence. J’ajoute : « J’ai des emmerdes » et lui demande un rendez-vous, qu’il me fixe pour le lendemain. « Tes emmerdes, c’est du côté de Lyon ? » demande-t-il. Lui aussi est donc au courant. Décidément, j’ai l’air d’un con.
L’après-midi, je reçois à sa demande Michel Pinton, camarade de promotion à l’École polytechnique, qui vient me parler du développement économique de Felletin (Creuse), sa commune : il veut aider l’implantation d’une société de services informatiques travaillant à distance (télétravail) et cherche donc des contrats pour l’alimenter. On parle de mon avenir. Je lui demande d’informer Claude Bébéar, qui est l’un de ses amis proches, de l’existence de procès qui, entre autres conséquences, retarderont fortement la privatisation du Crédit Lyonnais (un appel ultérieur de Claude Bébéar me permet de vérifier que le message a bien été transmis). Je lui explique pourquoi je refuserai une nomination telle que prévue : le calendrier est trop court. Pour la première fois, je fais état de la nécessité d’auditer le Crédit Lyonnais avant d’accepter le poste.
Alain Minc me téléphone en fin d’après-midi : « Alphandéry n’a pas été capable d’expliquer à Jean-Yves Haberer que celui-ci, en tout état de cause, finirait par quitter le Crédit Lyonnais. Discours centriste, c’est-à-dire nul. Nicolas Bazire va lui-même exécuter Haberer, demain vendredi à dix-sept heures trente. »

Vendredi 10
Je me rends le matin à une réunion chez Michel Rocard, à qui Pierre-Yves Cossé et moi-même faisons régulièrement part de nos analyses macroéconomiques. J’expose le mouvement projeté par le gouvernement et les raisons de ma résistance, en y incluant bien entendu ma relation amicale avec Yves Lyon-Caen qui a été son directeur adjoint de cabinet à Matignon.
Jean Dromer, mon prédécesseur à l’UAP, gaulliste de toujours, avec lequel j’ai des relations amicales, m’appelle dans la journée. Je me rends compte à la fois qu’il est au courant de tout ce qui se passe et qu’il vient aux nouvelles. Pour le compte de Matignon, sans doute.
Après-midi, seize heures quarante-cinq. Marc de Lacharrière vient me voir au 9, place Vendôme, siège de l’UAP. Je répète la même chanson et sa conclusion : je souhaite que Jean-Yves Haberer reste au Crédit Lyonnais le plus longtemps possible. Marc, qui est administrateur de la banque et a le talent rare d’être ami avec la terre entière, va lui dire que je ne suis pour rien dans l’offensive déclenchée contre lui. Pas un mot de sa part sur d’éventuelles difficultés de gestion du Crédit Lyonnais.
Renaud Belleville, mon attaché de presse, m’appelle : « Libération dit que vous allez être nommé président du Crédit Lyonnais lors du Conseil des ministres à venir, mercredi prochain. » Je ne prends pas l’information au sérieux et pour cause : rien, quand même, ne peut être fait sans mon accord. Comme toujours quand on nie, le journaliste nous oppose la qualité de sa source et, devant nos dénégations répétées, finit par la dévoiler : le Premier ministre lui-même ! Cela sent à plein nez la tentative de manipulation.
Dix-huit heures trente : je me rends au domicile d’Antoine Veil. Récit des événements. J’exprime une réticence forte sur le fond, notamment à cause des procès : je ne veux pas me mettre dans un piège. Il me propose de voir son fils Jean, qui est l’un des avocats du Crédit Lyonnais. Rendez-vous est pris pour samedi après-midi. J’aime beaucoup Antoine.

Samedi 11
Golf le matin. Je me rends chez les Veil l’après-midi. Simone, Antoine, les fils, les brus, les petits-enfants sont là. Un vrai caravansérail. Ils m’accueillent très gentiment et nous laissent un coin tranquille, à Jean et moi-même, pour discuter.
Celui-ci ne sait pas grand-chose sur les procès aux États-Unis, et notamment celui que le Crédit Lyonnais a ouvert contre Kirk Kerkorian, le vendeur de la MGM. Il a le sentiment que la banque cherche surtout à obtenir de l’argent de ce dernier et qu’une transaction n’est donc pas exclue.
La situation est beaucoup plus complexe en Suisse. Il m’en explique ce qu’il peut, tout en respectant le secret professionnel auquel il est tenu. L’enjeu pourrait être de l’ordre de 15 milliards de francs français, plus de 2 milliards d’euros (10 milliards de francs au maximum, me dira un peu plus tard François Gille, directeur général du Crédit Lyonnais, dont une très faible part à l’encontre de la banque pour laquelle le coût, hors les provisions déjà passées dans les comptes, devrait être marginal).
Le juge d’instruction suisse Jean-Louis Crochet instruit une plainte pour banqueroute contre Florio Fiorini, président de la Sasea, société en faillite à laquelle la banque, victime d’une escroquerie, a prêté beaucoup d’argent aujourd’hui perdu. Il essaye de mettre en cause la responsabilité du Crédit Lyonnais pour gestion de fait et soutien abusif. Le procureur Laurent Kasper-Ansermet, petit-fils du célèbre chef d’orchestre, ne serait guère francophile : son père aurait eu des ennuis en France après la guerre, pour faits de collaboration. Il a pour l’instant refusé d’instruire la plainte pour escroquerie et abus de biens sociaux déposée par la banque contre Fiorini. Sur le fond, le dossier est assez bon pour nous, me dit Jean Veil, avec cependant une zone d’ombre sur certaines opérations financières anciennes, montées par Fiorini avec le concours technique de la filiale hollandaise du Crédit Lyonnais, et notamment une augmentation de capital qui pourrait être considérée comme fictive. La banque a aussi racheté des immeubles à la Sasea pendant la période suspecte, mais la transaction a été favorable aux autres créanciers. Il me raconte cependant des choses extraordinaires : la justice suisse, à l’abri d’une commission rogatoire, a obtenu au mois d’août que soit menée une perquisition dans les bureaux du Crédit Lyonnais à Paris. Le juge et des policiers suisses y assistaient. La Chancellerie est restée inerte. François Gille, quant à lui, est sommé de venir témoigner en Suisse suivant la procédure locale, contradictoire, c’est-à-dire en présence de Fiorini et de ses avocats. À défaut, le juge menace de l’inculper. La menace d’inculpation, pour lui et Jean-Yves Haberer, est réelle.
Pour tout arranger, on a trouvé, lors de la perquisition, une lettre d’avocats (White and Case, avocat « universel » du Crédit Lyonnais sur ces affaires, avant que François Gille ne leur adjoigne récemment Jean Veil) dans le tiroir du bureau d’Alexis Wolkenstein, à l’époque directeur des affaires internationales de la banque, lui recommandant de détruire tous documents compromettants en sa possession (et en plus, ils sont maladroits, me dis-je !).
Enfin une armoire a été mise sous scellés, qui comprend l’intégralité du dossier détenu par le Crédit Lyonnais : correspondance avec les avocats, documents internes, notes et lettres aux cabinets ministériels et au ministre des Finances. Cette mine n’a pas encore été exploitée. Dans ces conditions, comment se protéger ? Comment engager une éventuelle bataille de procédure ? La convention d’assistance judiciaire franco-suisse prévoit qu’un État peut ne pas aider l’autre dès lors que l’action met en cause ses intérêts propres… Peut-on s’en prévaloir ?
Jean Veil est enfin incapable de faire un pronostic sur la possibilité de transiger. Il ajoute (affirmation d’objectivité ou souci légitime de prolongation de son action auprès d’un éventuel nouveau président ?) qu’il est l’avocat du Crédit Lyonnais, pas celui de Jean-Yves Haberer. Je ne le connaissais pas (ou peu), je le trouve rapide, intelligent, malin et sympathique.
Ma conclusion est claire. L’affaire Sasea est une affaire d’État de par les montants, la procédure et la qualité des personnes mises en cause. Je le dis à Antoine Veil, en ajoutant que je ne m’engagerai pas sans examen préalable et soutien de la part du gouvernement.
Il est bien placé pour apprécier mon propos. Nous convenons que le monde est décidément petit : en 1987, alors qu’Antoine était président de la Compagnie internationale des wagons-lits et que je présidais la petite banque Stern (à l’époque fort prospère), il m’avait gentiment demandé, à titre personnel, de lui servir de conseil. À ce titre, j’avais essayé de l’aider à acquérir la chaîne hôtelière espagnole Meliá. Nous avions échoué, battus par l’offre très généreuse d’une société appelée… Sasea. Mortifié de cet échec, j’avais essayé de me renseigner sur un vainqueur assez fou pour payer aussi cher. En dépit de plusieurs recherches, je n’avais pas réussi à trouver qui étaient les actionnaires de la société, et les 50 millions de dollars qui constituaient son capital gardaient une origine mystérieuse. Quant à Florio Fiorini, qui la dirigeait, j’avais à l’époque rapidement découvert qu’il avait été antérieurement directeur financier de l’ENI, la grande compagnie pétrolière italienne, et que les rumeurs diverses qui accompagnaient le personnage incitaient à s’en tenir à l’écart.
Dix-huit heures. Retour à la maison. Renaud Belleville m’appelle. Les Échos sortent un papier lundi matin, où ils annoncent le mouvement. Ils font état de la convocation récente de Jean-Yves Haberer par Nicolas Bazire et allusion au soutien que Robert Hersant apporterait à l’actuel président du Crédit Lyonnais, son principal créancier, qu’il préfère sans doute à moi-même comme interlocuteur (si tel est le cas, il n’a pas tort).
Vingt heures. Coup de fil, brutal, d’Albert Frère, bien dans sa manière. « Tu es un con de faire ainsi des manières. Le Crédit Lyonnais, c’est un honneur », me dit-il textuellement. Il tombe mal, m’irrite s’il en est besoin, et je le lui fais sentir. Je réplique : « Le Crédit Lyonnais, c’est de la merde. » M’appelle-t-il parce qu’il se dit mon ami, ou pour rendre service aux puissants du jour, dont il tient, d’alternance en alternance, à être toujours proche ? Il agit par amitié, me dira Didier Pfeiffer le lendemain. Oui, mais pour qui, pensé-je.
À peine ai-je raccroché, c’est le tour d’Alain Minc : Jean-Michel Darrois, qui dirige le cabinet d’avocats du même nom, est ami de l’avocat suisse de Fiorini. Une transaction est, d’après ce dernier, certainement possible, Fiorini ayant intérêt à limiter les dégâts. La ficelle me paraît un peu grosse. Le problème n’est pas Fiorini, mais le juge suisse qui poursuit au pénal. J’informe Alain de mes découvertes. Il est manifestement ébranlé, ce qui ne l’empêche pas de m’annoncer que le Premier ministre va me convoquer en milieu de semaine suivante. Le piège se referme.
Je réplique en lui annonçant l’article à venir des Échos. « C’est Jean-Yves Haberer qui a intérêt à ce type de papier », me répond-il avec assurance. Espère-t-il m’en convaincre ? (Jean de Belot, auteur de l’article, me dira le mardi suivant : « L’information originelle ne vient pas de Matignon ; après, bien entendu, j’ai fait le tour pour vérifier. » J’en conclus pour ma part à l’existence de deux sources : l’une à Matignon, pour accélérer la manœuvre, une seconde ailleurs.)
Couché, je n’arrive pas à m’endormir avant trois heures du matin et dors fort mal. Édouard Balladur, connaissant peu le dossier (dixit Alain), acceptera-t-il mon refus d’obéissance immédiate ?

Dimanche 12
Je me réveille très tard et passe un long coup de fil à Didier Pfeiffer. Je continue de résister, lui dis-je. Je le sens amical mais légèrement distancié, comme s’il savait déjà qu’il lui faudrait bientôt enseigner une fois de plus l’assurance à son quatrième président en onze ans, en essayant de protéger à la fois l’UAP et sa position propre. Jean-Pierre Ruault, lui, est totalement engagé à mes côtés. Comment faire pour obtenir le plein soutien de mon directeur général, transformer sa subtilité défensive en arguments offensifs ?
Il me raconte, de la part d’Albert Frère : « Marc Fournier, président de la Navigation mixte, ne veut pas de vous au Crédit Lyonnais. Il craint que vous ne vendiez à Paribas le paquet de 14 % d’actions de sa société que Jean-Yves Haberer a acquis en défense au moment de l’OPA, qui a pour l’instant échoué, déclenchée sur la Mixte par la banque de la rue d’Antin. » Ce paquet, comme tant d’autres, a été acheté au plus haut pour des motifs de gloriole ou de vengeance (Jean-Yves Haberer fut chassé de la présidence de Paribas en 1988 par Jacques Chirac, qui le remplaça par un de ses amis proches, Michel François-Poncet) et comporte une très forte moins-value potentielle… Étant administrateur de Paribas, je connais bien l’affaire, dont l’échec a coûté sa place à Michel François-Poncet (promu, il est vrai, à la présidence du conseil de surveillance) et permis l’arrivée à la barre d’André Lévy-Lang, dont je me sens proche. Marc Fournier est fondé à s’inquiéter…
Je passe à table pour le déjeuner, encore en pyjama (ce qui ne m’arrive jamais). Vers quatorze heures, je ne sais trop pourquoi, j’appelle Élie Vannier que je tiens pour un ami, même si nous nous voyons rarement. Je lui narre mes aventures. « Venez tout de suite », me dit-il.
À quatorze heures trente, nous sommes chez lui, Anne et moi. Son accueil est chaleureux, sa femme Dominique et lui-même sont parfaits. Je fume un excellent cigare (un Punch no 2, le même que chez Antoine Veil la veille : mes amis sont civilisés). Après mon exposé de la situation, il me propose de me faire embaucher par la banque d’investissement anglaise Morgan Grenfell pour laquelle il travaille (et qui a été rachetée quelques années auparavant par la Deutsche Bank). Il me dit qu’à son avis je pourrais prendre la présidence de la structure française, tout en étant membre du comité exécutif et du conseil d’administration à Londres. « Il n’y aura pas de problème d’argent », ajoute-t-il. Je sors soulagé : j’ai une porte de sortie. La nuit est normale.

Lundi 13
Anne se lève avant moi, pour se rendre assez tôt au lycée Voltaire où elle est professeur. Elle vient me réveiller et me dire qu’Europe 1 annonce mon départ. Pendant que je me rase, j’entends moi-même l’annonce plusieurs fois répétée.
Renaud Belleville m’appelle : La Tribune, Les Échos de ce matin annoncent le mouvement triangulaire. Le Monde va faire de même l’après-midi. Il est clair qu’il s’agit d’une fuite organisée.
J’appelle Éliane Chambon, ma parfaite secrétaire. Je lui dicte un démenti et lui demande d’annuler mes rendez-vous de la journée. Jean-Pierre Ruault me dit au téléphone : « Tu prends une position de combat. » Je confirme, lui demande de diffuser le démenti et lui donne mes raisons : de la part du gouvernement, c’est une incorrection majeure à mon égard de monter une manœuvre de ce type sans que quiconque daigne, à aucun moment, m’en parler officiellement ; l’effet sur le personnel de l’UAP va être profondément négatif ; je refuse ce mouvement préfectoral ; je ne pense pas que Jacques Friedmann soit un bon successeur. Que cherche-t-on exactement : à me nommer au Crédit Lyonnais ou, d’abord et avant tout, à me faire partir de l’UAP ? Ce point est déterminant et il faut que j’arrive à l’éclaircir. Je constate pour l’instant que la brioche est pour les uns (Philippe Jaffré vient d’être nommé à la tête d’Elf, Michel Pébereau à celle de la BNP, tous deux sont proches d’Édouard Balladur), le pain moisi pour les autres. Conclusion : le plus urgent est de gagner du temps.
J’accepte enfin, à son instigation, que le démenti ne ferme pas toutes les portes : « Jean Peyrelevade, président de l’UAP, dément les informations annonçant son arrivée prochaine à la tête du Crédit Lyonnais. »
Je passe ensuite, bien entendu, une bonne partie de la journée à répondre aux appels des journalistes. Ils ont du mal à admettre que je n’aurais pas été officiellement informé par le gouvernement. Est-ce parce que la manœuvre était bien montée et qu’ils ont été (par d’autres) convaincus de mon accord qu’aucun d’eux ne m’a appelé pendant le week-end pour vérification ?
Plusieurs de mes collaborateurs ont envers moi des gestes de sympathie : Marcel Nicolaï, patron de notre équipe d’investissement en actions, que je croise sous le porche d’entrée de l’UAP, visiblement embêté et le visage fermé ; Dominique Bazy qui mène, en liaison directe avec moi, les négociations avec Suez, Marie-Christine Labrousse, notre contrôleur de gestion. À Didier Pfeiffer, j’explicite ma ligne de défense : je ne partirai pas dans ces conditions, j’ai besoin de temps et d’engagements gouvernementaux, je ne souhaite pas Jacques Friedmann comme successeur (cela, visiblement, lui plaît : j’ai trouvé le point sensible) et j’ai, avant toute chose, besoin d’être restabilisé : que le gouvernement me charge de mener la privatisation de l’UAP, on verra après.
Franz-Olivier Giesbert, patron de la rédaction du Figaro et ami très proche, m’appelle : c’est Nicolas Sarkozy, ministre du Budget, qui a monté l’opération de presse. J’appelle Alain Minc. Je suggère que dans le climat actuel, une convocation chez le Premier ministre n’est peut-être pas la meilleure des choses et qu’il vaut mieux commencer par le directeur de cabinet. Il en est d’accord.
En début d’après-midi, alors que je reviens de chez le dentiste, Nicolas Bazire m’appelle dans la voiture et me fixe rendez vous pour le lendemain. Enfin, l’adversaire est contraint de se découvrir !
Dix-neuf heures trente. Je me rends, avec Didier Pfeiffer, à Bercy voir Edmond Alphandéry. Nous lui avions demandé un rendez-vous, dix jours auparavant, par l’intermédiaire de son directeur de cabinet devenu depuis directeur du Trésor, Christian Noyer, lequel a remplacé à ce poste Jean-Claude Trichet, nommé gouverneur de la Banque de France. Nous voulions en effet lui décrire l’état de nos discussions avec Suez, avant signature. Pendant le trajet, Didier Pfeiffer me dit : « Il voudra certainement vous parler du Crédit Lyonnais. Je vous laisserai et vous attendrai dans l’antichambre. »
Je laisse à mon directeur général le soin d’exposer les grandes lignes de l’accord auquel nous sommes parvenus. Victoire, la société d’assurances du groupe Suez, nous cède 75 % de la holding Vinci qui contrôle l’ensemble de ses filiales internationales notamment en Allemagne (Colonia), Hollande, Italie, Espagne et Belgique. En contrepartie, nous rendons à Suez les 34 % que nous avions dans Victoire. Pour équilibrer l’échange (nous acquérons plus que nous ne cédons), Suez va recevoir 5 % du capital de l’UAP et de l’argent liquide.
J’ajoute un mot sur le problème spécifique posé par la banque Oppenheim, contrôlée par la famille du même nom. C’est elle qui, en 1989, avait vendu la majorité de Colonia à Victoire, peu avant que cette dernière fasse l’objet d’une OPA par Suez (66 %) et nous-mêmes (34 %). La banque détient encore 21 % de Colonia, pour lesquels elle bénéficie d’une option de vente, accordée par Victoire à un prix très élevé, comme une sorte de pilule empoisonnée. Nous serons obligés d’honorer cette option (4,2 milliards de francs, 630 millions d’euros), ce qui rallongera d’autant la note. J’espère convaincre le baron Oppenheim d’accepter d’être payé, au moins partiellement, en titres UAP.
Je conclus en m’amusant quelque peu : « Monsieur le ministre, c’est la fin de quatre ans de conflit et de négociations houleuses. L’UAP réalise une percée stratégique en Allemagne. Nous acquérons, en payant 24 milliards de francs (3,5 milliards d’euros), pour l’essentiel versés en titres, 46 milliards de francs (7 milliards d’euros) de chiffre d’affaires en Europe. Payer une demi-fois les primes, ce n’est pas cher. Nous renforçons notre position de deuxième assureur européen, pas très loin d’Allianz. Enfin, l’UAP est prête pour sa privatisation, son noyau dur étant quasiment formé avec la BNP (15 % du capital), Suez (5 %) et la compagnie d’assurances suisse Winterthur (4 à 5 %). Bien sûr, notre croissance externe est pour l’instant terminée. »
Le ministre nous demande de décaler le calendrier d’annonce jusque vers la fin octobre ou le début novembre (alors que nous avions prévu de rendre l’accord public soit lors du prochain conseil de Suez le 12 octobre, soit lors de celui de l’UAP le 19) afin de ne pas gêner la privatisation de la BNP. Je ne comprends pas cette raison, qui me paraît spécieuse (ne vaut-il pas mieux que le marché ait toute l’information sur les transactions en cours ?), et me dis qu’il va falloir tenir plus longtemps que prévu pour ne pas être privé du fruit de mes efforts. Pas un mot de sa part concernant le Crédit Lyonnais. « Au revoir, monsieur le ministre. » Je sors avec Didier Pfeiffer.

Mardi 14
Onze heures trente. Je me retrouve à Matignon dans le bureau du directeur adjoint de cabinet, que j’ai occupé pendant deux ans (1981-1983) auprès de Pierre Mauroy. J’aime bien cette pièce, et c’est toujours avec beaucoup de plaisir que je revois sa superbe tapisserie du XVIe siècle, dans le style des Chasses de Maximilien, qui occupe un mur entier. Que sonnent les trompettes, et que commence le tournoi !
Nicolas Bazire, que je ne connaissais pas, est à la fois jeune et très professionnel. Son ouverture est cependant plutôt téléphonée : « Je vous ai lu, me dit-il. Vous et moi pensons la même chose du capitalisme. Finalement, la vraie césure est entre les archaïques d’une part et les modernes d’autre part, dont vous et moi faisons partie. » Serait-il cynique, ou manipulateur maladroit ? Je renvoie la balle : « Non. Je pense qu’il existe encore une vraie frontière entre nous, qui est la relation à l’argent. Ainsi, je sais que vous êtes contre la transparence des rémunérations des dirigeants. » Lui : « Le pays n’y est pas prêt. » Moi : « Vous voyez bien que nous avons des désaccords. »
Ces amabilités épuisées, nous passons aux choses sérieuses. Première escarmouche : il s’excuse des fuites de presse. Le Premier ministre en a été furieux. Je ne dois pas croire qu’elles auraient été organisées pour faire pression sur moi. Je réponds calmement que mon poste est à la disposition du gouvernement (« Non, non », proteste-t-il) mais que je ne veux pas être pris dans ce type de mouvement préfectoral (« Mais vous étiez au courant », assure-t-il. Je réponds que Jacques Friedmann ne m’a jamais parlé « ex officio », et que c’est moi qui l’ai interrogé).
J’en arrive au cœur du problème et reprends ce qui est en train de devenir une antienne : je n’irai pas au Crédit Lyonnais sans discussion préalable et engagements de l’État (il n’a pas l’air au courant des procès suisses). Je ne peux pas et ne veux pas partir rapidement de l’UAP, compte tenu des négociations Suez et Oppenheim à terminer (il est informé, par Jacques Friedmann). Tout cela prendra du temps, de l’ordre de six mois, et nécessite des études. Dans l’intervalle, je demande à être restabilisé. Cela peut être facilement fait en publiant le décret de privatisation de l’UAP, ce qui entraînera ma renomination en Conseil des ministres. Je lui rappelle, en terminant, que j’ai décliné, deux ans auparavant, la présidence de la BNP que, suite à la grave maladie de René Thomas qui la dirigeait alors, le gouvernement de l’époque (socialiste) me proposait. Alors, pourquoi accepter le Crédit Lyonnais aujourd’hui ? Enfin, je vois œuvrer Yves Lyon-Caen au Crédit national dont je suis administrateur, et je trouve qu’il se débrouille bien. Il a l’air un peu décontenancé par mon discours dont il a la bonté de me dire qu’il le trouve intelligent.
Alain Minc m’appelle en fin de matinée : il est allé au rapport et trouve que ça s’est bien passé.
Didier Pfeiffer vient me voir dans mon bureau. Je lui donne les dernières informations. Manifestement, il commence à rêver : serais-je vraiment capable de quitter l’UAP en pesant sur le choix de mon successeur ? Aurait-il ainsi une chance ?
Dans la journée, je reçois le soutien, sous forme de tract, de la CFDT qui est l’une des deux principales organisations syndicales de l’UAP. L’autre, FO, animée par des trotskistes à la fois belliqueux et corporatistes, écrit que tout cela n’a aucune importance : « Bon vent », tel est bien leur titre et leur pensée.
Dix-neuf heures. Je vais au Lutetia donner une conférence devant les membres d’Initiatives, un club d’inspiration rocardienne. Michel Rocard est là, de même qu’Yves Lyon-Caen. J’exprime mon amitié à Yves et lui dis que je n’ai pas l’intention de faciliter son exécution.

Mercredi 15
Je réunis à huit heures quarante-cinq le comité des directeurs de l’UAP auquel participent les cinquante cadres de haut niveau du groupe. J’explique, de manière pudique, où j’en suis. Je conclus : « Business as usual. » Roland Écuvillon, notre directeur des services généraux, vieux grognard gaulliste engagé politiquement auprès de Charles Pasqua, grande gueule au dévouement sans limites, met les pieds dans le plat et proclame haut et fort qu’il souhaite mon maintien à la tête de l’UAP. Il va, d’après Jean-Pierre Ruault, parler à Sarkozy.
Onze heures : Jacques-Antoine Kosciusko-Morizet vient me voir. J’ai beaucoup d’affection pour lui, depuis longtemps. Cadre de haut niveau au Crédit Lyonnais où il travaille depuis que je l’y ai recruté dans les années soixante-dix (lors de mon premier séjour à la banque), il n’a pas caché à Jean-Yves Haberer (à la différence de bien d’autres) le peu d’estime qu’il avait pour ses capacités managériales. L’insolence étant chez lui une sorte de seconde nature, cultivée avec talent, il a subi dans sa carrière les conséquences de ses jugements, quand nombreux étaient les promus. Il espère ma venue, pour laquelle il plaide fortement. Il est inquiet de la situation, sans avoir beaucoup d’informations sur des chiffres qui semblent bien protégés. Il a confiance dans la capacité du navire à se redresser. Je reste à distance.
Dix-huit heures. Anne de Caumont écrit un livre sur Ambroise Roux et vient me demander de lui parler de ce dernier. Elle me dit qu’il est l’une des âmes du complot.
Je réponds à son souhait. Ambroise, lui dis-je, a eu le courage et l’intelligence de démissionner de son poste de président de la Compagnie générale d’électricité dès mai 1981, à l’arrivée de la gauche au pouvoir. L’intelligence, car il eût de toute façon perdu cette position quelques mois plus tard, après la nationalisation de l’entreprise. Ainsi, ayant su séduire les nouveaux gouvernants et notamment Pierre Bérégovoy, l’homme de pouvoir est-il devenu homme d’influence. Animé d’une conception élitiste de la société, il croit la défendre en enrôlant sous sa bannière un establishment des affaires dont, tel un évêque, il consacre les membres. Ce parrain délicat répartit volontiers sur ses ouailles avantages et rémunérations, décorations et fonctions. Plus sensible aux honneurs qu’aux richesses, il organise la distribution des uns et des autres pour justifier son règne et amarrer ses réseaux. Ainsi est-il devenu en toute légalité le maître subtilement corrupteur d’une République à laquelle il ne croit guère. Homme de droite, il sait où est son parti et ne dédaigne jamais de le servir, fût-ce sous le couvert d’un intérêt général qui justifie les avis donnés à un adversaire qu’il prend plaisir à flatter. Monarchiste, il ignore le peuple dont il conseille volontiers les élus, de gauche comme de droite, s’il peut en espérer quelques bienfaits, et regrette les désordres d’une souveraineté qui expose trop souvent l’élite qu’il incarne à des votes hélas incertains. En bref, il est le prélat d’un ordre réactionnaire et dépassé, qui gouverne dans l’ombre pour défendre des privilèges que le talent ne suffit pas à rendre légitimes.
Appel d’Alain Minc : Ambroise Roux (que je n’ai pas vu, auquel je n’ai pas parlé !) comprend ma position et va en dire un mot à Édouard Balladur.
Dix-huit heures trente : François Gille vient me parler du Crédit Lyonnais, de son propre chef semble-t-il. Les chiffres qu’il me présente sont très mauvais, mais pas catastrophiques. Les affaires italo-suisses (Sasea) auront coûté 10 milliards de francs (1,5 milliard d’euros), sont provisionnées et ne comporteraient pas de risque supplémentaire. Aux États-Unis, le seul risque juridique, non chiffrable, relève de la SEC (l’équivalent américain de la COB, c’est-à-dire l’autorité qui surveille les marchés) qui pourrait trouver à redire, le cas échéant, aux conditions de reprise après faillite de la MGM par le Crédit Lyonnais, voire accuser ce dernier de complicité pour avoir financé l’achat antérieur du studio par Giancarlo Parretti. Dans l’autre sens, la banque poursuit Kirk Kerkorian, le vendeur, pour 300 millions de dollars, avec l’idée d’arriver à une transaction.
Sur la MGM, précisément, les risques totaux du Crédit Lyonnais se montent à 2,1 milliards de dollars, dont 600 millions en capital et 1,5 milliard en crédit. Aucun provisionnement n’est pour l’instant prévu. La stratégie de redressement est tendue (une nouvelle équipe de professionnels américains a été embauchée), mais peut, selon lui, permettre de revendre d’ici quelques années à l’équilibre, sans profit ni perte. Dans l’intervalle, le poids de l’investissement sur le compte d’exploitation est de l’ordre de 500 millions de francs (75 millions d’euros) par an, qui représentent les intérêts improductifs (traduction : que le studio n’a pas la capacité de payer).
En France, il reste à provisionner une dizaine de milliards de francs (1,5 milliard d’euros) : 6 pour l’immobilier, un à la SDBO (banque filiale du Crédit Lyonnais), 0,5 pour Bernard Tapie, 2 chez Altus. Enfin, les participations récemment acquises dans Usinor et dans l’Aérospatiale représentent pour l’instant, compte tenu des résultats de ces deux sociétés, un coût annuel de l’ordre de 2 milliards de francs (300 millions d’euros).
Il ajoute : « Je ne peux pas exclure, bien entendu, qu’il y ait quelque part, dans la partie des dossiers que je n’ai pas vue, une bombe à retardement. Mais je ne crois pas à l’existence de complicités internes avec les escrocs externes. Certes, on a trouvé dans les tiroirs de membres de l’état-major de notre filiale hollandaise des cadeaux de Parretti : un Picasso, mais il était faux, des dessins et gravures de la même qualité et des titres de propriété creux. Nous n’avons pas pris de sanctions, pour ne pas affaiblir notre position juridique aux États-Unis. »
Il termine en indiquant que des négociations ont été ouvertes avec le Trésor, non pas dans l’idée d’une recapitalisation qui paraît budgétairement impossible, mais afin d’obtenir la sortie des « mauvais actifs » et la reprise par l’État des participations Usinor et Aérospatiale. Il termine : « D’ici six mois, les dossiers MGM, Kerkorian et Sasea peuvent avoir complètement changé de figure. »
Je le trouve optimiste. Je me dis à l’entendre que l’addition, à savoir la perte qui est encore à passer, doit être de l’ordre de 15 à 20 milliards de francs (2,5 à 3 milliards d’euros).
Je me demande en outre comment le Crédit Lyonnais a pu se laisser séduire par Parretti. Les souvenirs me reviennent, assez précis. Nous avions en 1987, Édouard Stern qui possédait la banque du même nom et moi-même, organisé en tant que banquiers d’affaires un raid boursier sur le groupe Rivaud pour le compte du groupe Duménil-Leblé : proches du succès, ayant acquis jusqu’à 49 % de la holding de tête située en Belgique, nous avions découvert que Duménil-Leblé, notre commanditaire, revendait au groupe Rivaud, en Bourse de Bruxelles, des actions que nous achetions pour son compte ! Ainsi ne risquions-nous pas d’atteindre la majorité ! Bloqués dans notre entreprise et furieux quand nous en comprîmes la raison, nous vîmes apparaître, un jour du printemps 1988, amenée par Duménil-Leblé, une séduisante offre de rachat du paquet que nous avions constitué, à un prix double de notre prix de revient (en moins de deux ans, la plus-value était appréciable), offre signée par Giancarlo Parretti. J’en savais assez sur l’individu pour refuser de prendre sur lui le moindre risque, et obtenir d’Édouard Stern que nous exigions une caution bancaire. Elle nous fut fournie par le Crédit Lyonnais ! J’appelai moi-même boulevard des Italiens mon ancien complice Alexis Wolkenstein pour m’étonner d’une telle prise de risques sur un tel individu (1,2 milliard de francs, près de 200 millions d’euros), démarche pour le moins inusitée de la part du bénéficiaire de cet engagement. Trois jours plus tard, nous recevions la caution demandée ! Je me dis alors que Jean-Maxime Lévêque, président du Crédit Lyonnais à l’époque (et auquel j’espérais vaguement succéder à la fin de son mandat, à l’automne 1988), avait un curieux sens du risque bancaire.

Jeudi 16
J’appelle Lionel Provost, ami personnel, pour décider d’un rendez-vous de golf. « Sais-tu, me dit-il, qu’Altus possède trente-quatre golfs, qui perdent tout l’argent qu’ils veulent ? »
Bertrand Schneiter, haut fonctionnaire, inspecteur des Finances, m’informe que la Cour des comptes enquête sur la SDBO. « Jean-Yves Haberer a agi sur ordre de Pierre Bérégovoy », prétend-il.
Le soir, dîner avec épouses chez les Minc. C’est de Carqueiranne, trois semaines plus tôt, que j’avais accepté, via Éliane Chambon, l’invitation sans me douter qu’elle faisait probablement partie du plan de manœuvre ni me préoccuper de la liste des invités. De toute façon, les dîners chez Alain sont toujours parfaits : le décor, la chère, les vins, les convives, le plan de table et la conversation dont il est l’irremplaçable animateur. Je me dis, pendant le trajet qui me conduit chez lui, qu’il est un ami parfait, délicat et attentif (j’ai eu l’occasion d’en avoir la preuve). Mais sollicitant volontiers la confidence, il manifeste pour ce qui le concerne une grande retenue. Ainsi offre-t-il à ses amis les éclats brillants d’une intelligence aiguë, rapide et primesautière, bouclier scintillant derrière lequel il cache soigneusement ses états d’âme, s’il en a, et protège ses sentiments comme ses joies et tristesses personnels. Ses dîners fondent dans un curieux mélange ce que j’imagine avoir été le salon littéraire du XVIIIe siècle et la réception un peu compassée du XIXe. Il est de bon ton d’y avoir de l’esprit. Tous les invités – intellectuels, hommes politiques, chefs d’entreprise – y ont pour caractéristique commune d’être connus sinon célèbres et, quel que soit leur regard sur la société, droite et gauche confondues, de vivre sur un pied bourgeois. C’est dire que la subversion, volontiers pratiquée, y est élégante, parfois drôle et toujours contenue. À onze heures, onze heures trente au plus tard, chacun se retire sachant que nos hôtes n’aiment guère veiller tard.
Assistent à ce dîner François Pinault, Nicolas Sarkozy, Paul Desmarais – président et actionnaire majoritaire du groupe canadien Power Corporation qu’il a construit de ses mains – et Florence Malraux. J’évoque avec celle-ci le Saturne, essai sur Goya dont j’ai la chance d’avoir un exemplaire de l’édition originale, acquis par hasard et dévoré alors que j’avais vingt ans. C’est son père, lui dis-je, par ses écrits, qui est à l’origine de ma curiosité pour le monde de l’art. Avec Paul Desmarais, qui connaît parfaitement les États-Unis et aime le cinéma, nous parlons de MGM : il n’a pas l’air d’en penser grand bien. Je discute cinq minutes avec Nicolas Sarkozy : il est manifestement au courant de ma conversation avec Nicolas Bazire, mais ne connaît pas le fond du dossier. J’émets l’idée d’une mission éventuelle du Trésor ou de l’inspection des Finances pour avoir un « état des lieux » plus précis. Il me fixe un petit déjeuner pour le début octobre.
Je fais une description un peu plus approfondie de la situation pour François Pinault. Je lui annonce une estimation de la perte latente de 15 à 20 milliards de francs (2,2 à 3 milliards d’euros). Il est impressionné et embêté, sans visiblement me croire complètement. Je suis informé quelques jours plus tard par Jean-Michel Darrois, le grand avocat parisien, qu’il aurait dit : « Il vaut 8 à 10 millions de francs (1,5 million d’euros) par an, n’importe où. Acceptera-t-il ce poste, difficile et mal payé ? »

Vendredi 17
Fin d’après-midi. Réception à la Maison des X pour le mariage du fils de Jean-Pierre Ruault. J’y retrouve un assez grand nombre de camarades de promo, la plupart perdus de vue depuis la sortie de l’École (1960). Tous me parlent du Crédit Lyonnais.

Dimanche 19
Philippe Rein est un ami personnel qui achète des sociétés de taille moyenne, les gère au mieux puis les revend avec plus-value (si possible). Il me dit qu’on ne trouve plus rien sur le marché, qu’Altus prend tout ce qui se présente à des prix très élevés et que ce comportement est incompréhensible. Est-ce simplement de l’incompétence ? Il a du mal à le croire et suspecte autre chose.

Lundi 20
Jean-Michel Darrois m’appelle, de la part de David de Rothschild qui m’embaucherait bien dans la banque d’investissement qu’il a créée. La rémunération est de l’ordre de 5 millions de francs (0,75 million d’euros) comme salaire de base, plus « incentives ». Je comprends que la majorité des profits sont répartis entre les associés-gérants. Je trouve qu’il me parle un peu trop d’argent et demande si j’aurais une position de numéro deux.

Mardi 21
La vie continue. Petit déjeuner avec des investisseurs français, organisé par NatWest, pour leur parler de la stratégie, des perspectives financières et des résultats de l’UAP.
Dix heures trente. Je me rends avec Jean-Pierre Ruault chez Raymond Barre auquel j’ai demandé rendez-vous. J’ai beaucoup d’estime, d’affection presque, pour le personnage dont j’apprécie l’indépendance d’esprit et la liberté de parole. « Il y a des moments, me dit-il, où il faut savoir prendre du recul. Ne cédez pas. J’ai recommandé la même attitude à Jean-Yves Haberer qui fut directeur du Trésor quand j’étais Premier ministre : si l’on vous chasse du Crédit Lyonnais, retournez à l’inspection des Finances, mais n’acceptez pas le Crédit national. »
Quinze heures : conseil d’administration du Crédit national. Je réitère mes déclarations d’amitié à Yves Lyon-Caen. Personne ne lui a encore officiellement parlé. Nous sommes gouvernés par des goujats.
Dix-huit heures trente. L’UAP est honorée par L’Expansion comme la compagnie d’assurances ayant la meilleure image, devant Axa, après consultation de deux mille sept cents cadres supérieurs d’entreprise (le Crédit Lyonnais n’est que dixième et avant-dernier de sa catégorie). Je me rends au cocktail de célébration, puis de là à l’exposition consacrée aux nabis que je trouve à la fois belle et très intéressante. Heureuse soirée.

Mercredi 22
Alain Minc au téléphone. Jean-Yves Haberer va être exécuté par le Premier ministre en personne. François Pinault va m’inviter à déjeuner avec Jacques Chirac qui veut me connaître.
Onze heures. Conseil de la Lyonnaise des eaux, suivi d’un déjeuner. Claude Pierre-Brossolette, qui fut un grand président du Crédit Lyonnais de 1976 à 1981 (époque où j’y étais moi-même à la tête de l’un des départements de la direction internationale), me prend à part : « Michel Pébereau étant président de la BNP, c’est bien que vous le deveniez du Crédit Lyonnais. Si j’avais dix ans de moins, c’est un défi que j’aimerais relever. » Je lui réponds que tout cela ne serait pas arrivé s’il n’avait pas été chassé (contre mon avis, qui n’avait eu, en la matière, aucun poids) par la gauche, en 1982. Il continue : « Le malheur du Crédit Lyonnais, c’est qu’après Jean Deflassieux, qui n’a fait ni bien ni mal, qui a conservé la maison en l’état, sont venus deux irresponsables (Jean-Maxime Lévêque de 1986 à 1988, puis Jean-Yves Haberer). Il faut que vous y alliez. » Il admet cependant que j’aie besoin de quelques engagements de la part du gouvernement. Au détour de la conversation, il déclare, ce qui me frappe : « Balladur ne comprend rien à l’économie. La politique monétaire actuelle est absurde. Sa popularité ne durera pas. » Je m’étonne toujours de la verdeur de ses jugements, et de la passion qu’il met quand il juge de la chose publique, derrière une désinvolture faussement distanciée.

Jeudi 23
Dix heures trente. John Craven, le président de Morgan Grenfell, est à Paris. Il vient me voir. Il me confirme la proposition d’Élie Vannier. Souhaitant internationaliser son état-major, il serait heureux que je prenne la présidence de la filiale française avec en outre un poste d’administrateur à Londres et une position éventuelle à discuter à Francfort auprès de la maison mère (Deutsche Bank). Anglais, né en Afrique du Sud, il est très urbain.
Onze heures trente. Paul Desmarais et Albert Frère, associés en affaires comme en amitié, viennent à l’UAP nous parler de possibles relations entre la CLT (société audiovisuelle qu’ils contrôlent) et Havas où nous avons une participation et dont je suis administrateur. Ils nous interrogent, bien entendu, sur nos sentiments quant aux mouvements d’hommes annoncés. Je leur confirme mon refus de partir à chaud pour le Crédit Lyonnais. Didier Pfeiffer exprime plus clairement qu’auparavant ses fortes réticences devant les projets gouvernementaux.
Quinze heures. Conseil d’administration d’Air Liquide. Jean-Marc Vernes : « Jean-Yves Haberer a le choix. C’est à lui de décider ce qu’il veut faire. Le gouvernement ne le videra pas. »

Vendredi 24
Alain Lamassoure, ministre délégué aux Affaires européennes, m’invite pour un petit déjeuner en tête à tête au Quai d’Orsay. Jean-Pierre Ruault l’a vu la veille.
La conversation porte tout d’abord sur la construction monétaire européenne, les raisons et les formes de la spéculation, les risques d’éventuelles crises de change pendant la marche vers l’euro. On parle ensuite du Crédit Lyonnais. Il comprend ma position et va en parler à Alain Juppé. Il est le premier à me dire que tout cela vient de Jacques Chirac. Il ajoute qu’Edmond Alphandéry ne compte pour rien.
En fin de matinée, coup de fil de Jean-Yves Haberer. Il vient aux nouvelles. Je l’encourage à résister.
Dans l’après-midi, appel téléphonique de Jacques Jublin, journaliste à La Tribune, avec lequel j’entretiens des relations très cordiales. Il a vu un proche conseiller de Jacques Chirac, Maurice Ulrich. Pour celui-ci, Jacques Friedmann sera nommé à l’UAP, sinon tout de suite, au plus tard au début de 1994 : « C’est plus important qu’Havas. » Où l’on voit apparaître, à nouveau, le vieux fantasme du politique vis-à-vis de la puissance supposée de l’UAP, qu’il croit pouvoir tenir à sa disposition par fidéicommis interposé. J’ai une pensée pour Pierre Bérégovoy auquel j’ai refusé le concours de l’UAP lors de la tentative de prise de contrôle de la Société générale en 1988.
Jean-Pierre Ruault, auquel je raconte cela, réagit violemment : « C’est, une fois de plus, la chiraquie et l’État RPR qui s’organisent. Ils ont besoin de munitions pour l’élection présidentielle. »
Fin d’après-midi. Appel de Jean-Michel Darrois. Robert Hersant est intervenu auprès de François Pinault afin de le convaincre de plaider pour le maintien de Jean-Yves Haberer. Mais ce dernier, par ses annonces semi-publiques (« Je réfléchis ») et commentaires optimistes suivant ses résultats semestriels (1 milliard de francs – 150 millions d’euros – de pertes : je me demande comment ce chiffre est compatible avec les données transmises par François Gille, sauf à penser que l’on espère pouvoir ou devoir étaler dans le temps la charge financière du redressement, en l’imputant sur les cash-flows futurs du Crédit Lyonnais), ce dernier donc a irrité. Le processus va s’accélérer.

Samedi 25
Golf le matin avec Henri Cukierman, ami personnel. Quand je rentre à la maison, Benjamin, notre petit dernier, m’indique qu’Albert Frère a appelé deux fois. Je le rappelle.
Lui : « Jean, je t’adore. Si je t’emmerde, tu me le dis. » Moi : « J’ai toujours plaisir à t’entendre, Albert. » Lui : « Nicolas Bazire a revu Jean-Yves Haberer hier après-midi. Ce dernier, qui est sorti blême, hésiterait sur ce qu’il doit faire. Bazire dit que tu as posé vingt-cinq conditions pour accepter le Crédit Lyonnais et que si tu continues, tu n’auras rien. » Moi : « Tu parles d’une bénédiction. » Lui : « Chirac a demandé à Jean-Marc Vernes de plaider auprès d’Édouard Balladur pour que Jacques Friedmann aille à l’UAP. » L’information est plausible, Jean-Marc Vernes étant depuis toujours gaulliste et en bon termes aussi bien avec Jacques Chirac qu’avec Édouard Balladur. Les relations entre les deux hommes devenant de plus en plus tendues pour cause d’ambitions présidentielles rivales, que Jean-Marc Vernes serve d’intermédiaire est vraisemblable. Le voile se déchire peu à peu.
Le soir, dîner chez Tony Dreyfus et sa femme, à Fontainebleau où ils possèdent une superbe propriété de famille en bord de rivière. Sont là Michel Rocard et son épouse, Franz-Olivier Giesbert et Christine. La soirée est très sympa.
J’explique où j’en suis, et mes sentiments du moment. Tony Dreyfus pense que je dois, certes, obtenir les garanties nécessaires afin d’éviter d’être piégé, mais me pousse à accepter le poste, sous conditions. Françoise, sa femme, est une Fabre-Luce, arrière-petite-fille d’Henri Germain (si j’ai bien compris), le fondateur en 1863 du Crédit Lyonnais. Elle s’enthousiasme à l’idée de me voir dans le fauteuil de son aïeul, et pousse l’effort de conviction et la délicatesse amicale jusqu’à mettre dans la chambre où Anne et moi allons passer la nuit, bien en évidence sur la table de chevet, un livre de souvenirs familiaux. Michel Rocard partage mes vues. Il va essayer de contacter Jean-Yves Haberer pour l’encourager à résister jusqu’à la fin de l’année au moins.
Reste Franz-Olivier, mon ami, mon frère. Il connaît tout de la nature humaine, de ses petitesses et de ses grandeurs. Fasciné par toute forme de transgression, il promène sur le monde un regard que n’abusent ni le luxe des palais officiels, ni les vanités de ceux qui les occupent. Héros stendhalien, mais plus tragique que romantique, il court comme chacun de nous après les instants de bonheur. Journaliste de talent, il n’est pas dupe des grands personnages dont il recueille les confidences et qu’il admire parfois, sans toujours les aimer ni jamais les flatter. D’une lucidité absolue sur les autres comme sur lui-même, il n’existe vraiment que dans et par l’aventure, la curiosité de l’événement, le récit d’histoires peu communes. Il réagit à mes propos de façon parfaitement romanesque : « Il faut que tu y ailles. Ce sera formidable. Tu les tiendras tous dans ta main. Tu les feras danser, les Balladur, les Pinault, Hersant et consorts. Tu t’amuseras comme un fou. »
Je reste bouche bée devant ce fabricant instantané d’heureuse fiction. Encore que j’entrevoie les raisons de sa jubilation.
Le déjeuner du dimanche est donné en l’honneur de Shimon Peres. J’admire l’intelligence de l’homme, et sa hauteur de vues, que semble accompagner une sorte de fatalisme distingué. Il n’y a pas d’autre solution que… Mais croit-il vraiment à la réalité des chemins qu’il évoque ?

Dimanche 26
Retour à la maison en fin d’après-midi. Coup de fil de Pascal Lamy, directeur de cabinet de Jacques Delors dont le second mandat à la Commission de Bruxelles va bientôt se terminer. Alain Minc lui a suggéré, comme à moi-même : ce serait une bonne idée qu’il me rejoigne au Crédit Lyonnais comme directeur général. Pascal se méfie quelque peu de l’intermédiation d’Alain et suggère que nous nous parlions directement le moment venu. Je lui réponds que si Jean-Yves Haberer cède immédiatement aux pressions qu’il subit, je ne disposerai pas du délai et des garanties dont j’ai besoin pour envisager d’aller au Lyonnais. Je reviendrais vers lui si, à l’inverse, la situation évoluait dans le sens qu’il envisage.
J’appelle Élie Vannier. Je lui explique que les choses se tendent et que je pense que je n’arriverai pas à mes fins, c’est-à-dire tenir le temps qu’il faut. Je lui demande de préparer une lettre d’embauche me concernant et de réfléchir aux problèmes de communication : faudra-t-il, ou pas, coupler l’annonce de ma démission de l’UAP et celle de mon arrivée chez Morgan Grenfell ?

Lundi 27
Didier Pfeiffer vient dans mon bureau. Nous adorons l’un et l’autre, je crois, ces longues conversations en tête à tête où nous affrontons nos talents d’analyse. Nos impressions convergent. Jacques Friedmann comme président de l’UAP serait une erreur de casting. Je pousse Didier Pfeiffer à traiter la question en termes tranchés : est-il prêt à accepter une telle nomination, oui ou non ? Lui insiste sur les difficultés de longue durée que ne manquerait pas de soulever pour l’entreprise (et pour lui-même ?) un président inadapté. Je ne connais guère d’intelligence plus fine, plus subtile que celle de mon directeur général. Mais son caractère ne le porte guère aux combats frontaux, par une sorte de mélange de scepticisme (ce qui est sain), peut-être de préférence bourgeoise pour la tranquillité (ce qui le serait moins) et surtout d’un orgueil qui le conduit à refuser d’envisager la défaite, et donc à ne pas engager le combat. Or qui ne risque rien n’a rien, dit la sagesse populaire…
Il affirme qu’il va intervenir auprès de Jacques Friedmann pour que j’aie la paix jusqu’au 15 novembre, ce qui me permettrait d’arrêter les comptes semestriels et surtout de terminer les négociations avec Gérard Worms, le président de Suez. Je lui indique qu’en contrepartie je serais prêt, le moment venu, à annoncer publiquement mon départ. Pour quelle destination ? La question reste entière.
Fin de matinée. J’appelle Antoine Veil. On me fait beaucoup d’honneurs, lui dis-je, pour m’attirer au Crédit Lyonnais. Mais la vérité est qu’on me vide de l’UAP avec un coup de pied au cul. Il me suggère d’accepter le Crédit Lyonnais, tout en dressant une liste des risques qui pèsent sur la banque pour que je puisse ensuite la remettre à qui de droit. Je trouve le discours typiquement centriste, mais note la suggestion.
Seize heures trente. Je vais à l’Élysée voir Hubert Védrine, secrétaire général de la présidence de la République. Je déroule mon exposé : je crois avoir reconstitué ce que sont les vraies intentions du gouvernement : la nomination de Jacques Friedmann à l’UAP. Tout le reste est second. Si Jean-Yves Haberer craque, je serai sous pression directe et les bonnes paroles seront alors oubliées. J’ai trois problèmes : premièrement, gagner du temps jusqu’au 15 novembre à cause des négociations avec Suez. Le calendrier a glissé sur demande du Trésor, qui ne souhaite pas que l’annonce de l’accord intervienne dès le conseil de Suez du 12 octobre, soi-disant pour ne pas interférer avec la privatisation de la BNP. Deuxièmement, je pense que Jacques Friedmann sera un mauvais successeur. Troisièmement, je ne peux pas aller au Crédit Lyonnais sans garanties. Je n’accepterai donc que si j’ai satisfaction sur le premier point et sur l’un ou l’autre des deux suivants.
Il me répond que tout cela est hors du champ de pouvoir de François Mitterrand. Édouard Balladur en a parlé à celui-ci, après les fuites de presse pour lesquelles il s’est d’ailleurs excusé. Mais le Président est impuissant face à une décision du Premier ministre, qui tient effectivement à ce que Jacques Friedmann aille à l’UAP, le plus vite possible.
Je lui indique que si je n’obtiens pas de bonnes réponses, je n’hésiterai pas à démissionner, et que je n’ai aucun problème pour me recaser. Nous convenons que la substance de notre conversation sera communiquée au Président.

Mardi 28
Fin de matinée. Didier Pfeiffer passe dans mon bureau. Les réunions des conseils de Suez, de Victoire et de l’UAP qui doivent approuver les négociations que j’ai menées avec Gérard Worms ont été décalées du 12 au 26 octobre à la demande de Christian Noyer. Quatorze jours de plus à tenir ! Le directeur du Trésor nous demande en outre de venir à une première réunion à Bercy pour discuter du calendrier de privatisation de l’UAP, ce qui, à mon égard, ne manque pas d’ironie. Je vais être forcé de livrer bataille.
Quatorze heures trente. Claas Kleyboldt, le président du directoire de Colonia, le groupe d’assurances allemand que nous essayons de conquérir, vient me voir. Tout va bien. L’accord est à portée de main, y compris avec la banque Oppenheim. « Quid en ce qui vous concerne ? », me demande-t-il. Les mœurs françaises l’étonnent.
Seize heures. Sur mon initiative, je rencontre Jean-Yves Haberer au bar du Ritz. J’ouvre la conversation en lui répétant que je n’ai aucune envie de lui succéder. Qu’il finisse par démissionner ou qu’il parte au Crédit national, il me rendrait service en résistant le plus longtemps possible. L’idéal, pour moi, serait qu’il termine son mandat, en juin 1994 (ce qui obligerait le gouvernement à reculer d’autant la privatisation de l’UAP), à la rigueur qu’il reste jusqu’à la fin de l’année, et au minimum jusqu’au 15 novembre.
Il fait état du double discours des pouvoirs publics à son égard. Édouard Balladur lui aurait dit très poliment : « Vous avez le choix. » Nicolas Bazire, au contraire, après lui avoir rappelé qu’il avait été son élève (je vois la scène d’ici), aurait affirmé : « On peut vous demander de démissionner. D’ailleurs le Président a donné son accord au Premier ministre. Tenez, si vous voulez, vous pouvez téléphoner à Védrine qui vous confirmera » (Védrine, interrogé là-dessus, me dira que François Mitterrand s’est contenté d’écouter Édouard Balladur, sans commentaires). Jean-Yves Haberer lui aurait répondu n’accepter de démissionner qu’à réception d’une lettre du Premier ministre lui-même. Je suis d’avis que cette lettre est peu probable, ce dont il convient. Mais il affirme avoir moins de moyens que moi pour résister. Ses résultats l’affaiblissent (il me refait le numéro que j’ai déjà lu dans la presse : sans la crise économique, sans la récession, le Crédit Lyonnais eût aisément étalé les 10 milliards de francs que lui a coûtés l’escroquerie Parretti-Fiorini). Je me demande s’il n’est pas tenté par le Crédit national.
Je l’informe que Nicolas Bazire s’est vanté, vendredi soir dernier, de l’avoir fait céder. Il me répond que c’est un malotru et qu’il va le rappeler pour durcir la position. Je lui raconte mes démarches auprès d’Hubert Védrine et celles, prévues, de Didier Pfeiffer auprès de Jacques Friedmann et de Jérôme Monod, proche de Jacques Chirac, pour allonger les délais et repousser toute décision précipitée.
Nous sortons ensemble du Ritz. Sur le trottoir, il me demande indirectement conseil en me racontant que Pierre Moussa, ancien président de Paribas auquel il avait succédé en 1982, lui recommande d’accepter le Crédit national (« Vous en ferez une grande banque »). Je l’encourage à suivre mon exemple : ne cautionnons pas, par notre acceptation, des mœurs barbares.
Dix-huit heures : Jean-Yves Haberer au téléphone. Il a eu Nicolas Bazire et maintenu une position de fermeté. Bazire est furieux.
Le soir, projection de Germinal. Moyen.

Mercredi 29
Conseil d’Alcatel-Alsthom (l’ancienne Compagnie générale d’électricité) à Colombes, au siège d’une filiale de téléphonie dont nous visitons les installations techniques.
Pierre Suard compatit, à sa façon, à mes malheurs : « Que veux-tu, tout ça c’est de la politique et la conséquence directe de l’économie mixte. » Il trouve manifestement anormal que Jean-Yves Haberer résiste et que je ne saute pas de joie à l’idée de rejoindre le Crédit Lyonnais.
Ambroise Roux m’interroge : « Je vous vois demain au conseil de Paribas ? » Je réponds que non, ayant un empêchement. « Quel dommage, continue-t-il, j’aurais voulu vous parler du Crédit Lyonnais. Vous savez que je suis depuis longtemps l’inspirateur de l’idée de vous y nommer. » J’affirme que cela n’en prend pas le chemin. Il lève un sourcil : « Alain Minc est pourtant optimiste, mais il l’est souvent trop. Je voudrais vraiment que l’opération se fasse. » « Vous risquez d’être déçu », répliqué-je. Nous prenons rendez-vous pour le 30.
Jean Dromer m’appelle dans l’après-midi, dans une tonalité similaire. Même motif, même punition : rendez-vous est pris pour le 1er octobre.
Franz-Olivier Giesbert au téléphone. Il a dépeint mon caractère à Nicolas Bazire et au Premier ministre. Les démarches qui précèdent sont-elles la conséquence de cette description ?
Didier Pfeiffer vient dans mon bureau me faire le point de ses divers contacts. D’après lui, Jérôme Monod ne suit la situation que de loin pour le compte de Jacques Chirac et n’a pas l’intention d’intervenir. À ses yeux, la position de Jacques Friedmann serait « inconfortable ».
À ce dernier, précisément, Didier a dit que je quitterai l’UAP sans incident si on me laissait terminer les négociations avec Suez au sujet de Victoire. Mais qu’il n’est pas certain que j’irai au Crédit Lyonnais. « Il n’est pas mûr pour cela », a-t-il ajouté de son propre chef. Jacques Friedmann : « Quid si on lui laisse le temps qu’il demande, contre l’engagement d’accepter le Crédit Lyonnais ? » Didier Pfeiffer : « Si vous faites cela, l’incident est certain. » Jacques Friedmann : « J’ai bien compris. »
Dix-huit heures. Je suis convoqué en catastrophe par Patrice Vial, directeur de cabinet d’Edmond Alphandéry, en même temps que Gérard Worms. J’y vais, accompagné de Michel Berthezène, directeur financier de l’UAP.
Le cher Patrice s’est enfin rendu compte qu’avec la privatisation de la BNP en train de se dérouler, on ne pouvait décidément pas cacher au marché que l’UAP, liée à la banque par un accord d’actionnariat croisé, et Suez étaient à la veille d’un accord. Compte tenu du calendrier, faut-il en avancer ou au contraire reculer l’annonce ?
J’interviens : on peut avancer les conseils qui ont été prévus, avec un préavis de quarante-huit heures. Mais il ne faut surtout pas reculer. Un éventuel report du conseil du 12 octobre aurait nécessairement un caractère public et éveillerait l’attention de la presse qui en chercherait la raison. Une bonne centaine de personnes étant maintenant associées, de près ou de loin, aux discussions, on est certains d’avoir des fuites. On sera, les uns et les autres, accusés d’avoir voulu cacher quelque chose.
Patrice Vial est soudainement très pressé : si le problème fiscal (Suez essayant, autant que faire se peut, de ne pas payer l’impôt sur les plus-values considérables – une dizaine de milliards de francs, 1,5 milliard d’euros – qu’il va dégager grâce à cette opération) est réglé avant la fin de la semaine, peut-on convoquer les conseils pour lundi ? Gérard Worms plaide pour le statu quo : il ne souhaite ni reculer les dates (à mes arguments, il ajoute son souci de pouvoir, pour des raisons de résultat, extérioriser les plus-values avant la fin de l’année : il en a besoin pour compenser les très grosses pertes immobilières de la banque La Hénin et d’Indosuez, ses filiales), ni les avancer par crainte des réactions de ses administrateurs qu’il entend manifestement traiter avec beaucoup de précautions.
Conclusion (sous réserve de l’accord du ministre qui sera recueilli le lendemain) : on ne change rien, les conseils de l’UAP et de Suez sont maintenus au 12 octobre et on rédige sur-le-champ un communiqué dont la parution est prévue pour le lendemain, jeudi 30 : « La compagnie de Suez et l’UAP ont repris récemment leurs conversations relatives à l’actionnariat de Victoire. Les discussions, dont l’issue n’est pas acquise, se poursuivent activement. » Je suis soulagé : l’affaire est maintenant bien enclenchée.
Pendant le trajet de retour, j’évoque avec Michel Berthezène mes états d’âme.
Vingt heures. Dîner chez Laurent avec Dominique Bazy et Thomas Pschaer, associé-gérant de la banque Oppenheim. Notre rencontre se fait dans le dos de Suez. Nous aboutissons aisément à l’accord de principe suivant, pour nous très satisfaisant : la banque restera partenaire de l’UAP. L’option de vente de 4,2 milliards de francs (630 millions d’euros) exerçable en septembre 1994 le sera à hauteur d’un tiers contre cash, un tiers contre des immeubles et un tiers contre actions de l’UAP émises par augmentation de capital réservée.
Vingt-deux heures. Je rappelle Alain Minc chez lui. « Où en es-tu ? », me demande-t-il. Je reste évasif. Je lui fais part de quelques sentiments ou informations : le seul objectif de Jacques Chirac est le contrôle de l’UAP, Nicolas Bazire me cherche des substituts pour le Crédit Lyonnais : Antoine Jeancourt-Galignani, Jacques-Henri David sont candidats. Tout cela est de l’intox, me répond-il, et il m’incite à réfléchir à la rédaction de la lettre de soutien que je devrais exiger de l’État en acceptant le poste. Je ne m’engage pas sur ce point, qui, au demeurant, ne me paraît guère réaliste. Alain doit me rappeler le samedi suivant.

Jeudi 30
Je passe la matinée au Futuroscope de Poitiers, où se tient l’assemblée générale des agents généraux de l’UAP.
Dix-sept heures. Je rencontre Ambroise Roux à son domicile. C’est lui qui ouvre : « Je fais cette opération pour des raisons d’intérêt général. Je souhaite qu’elle réussisse. Bien sûr par amitié pour vous, mais ce n’est pas le motif principal. Vous m’intéressez, si je puis dire, fonctionnellement. Vous êtes socialiste, et l’êtes resté. Vous êtes, en même temps, bon gestionnaire et un esprit indépendant. Donc, à tous égards, le plus capable de redresser le Crédit Lyonnais. Votre nomination marquera bien l’absence de toute chasse aux sorcières. Et votre départ de l’UAP permettra à la majorité de mettre un ami à elle en un lieu de puissance, même si cette volonté découle pour partie d’une illusion, mais pour partie seulement. »
Je réponds : « Ce n’est pas illusion, mais pur fantasme. »
Lui : « Non, pas tout à fait. Voyez votre rôle dans l’affaire de la Société générale. C’est votre refus, et la position ainsi négative de l’UAP, qui ont fait échouer l’offensive de Georges Pébereau inspirée par les socialistes. » Là, je trouve qu’il ne manque pas de souffle.
Moi : « Ce que j’ai fait le fut au nom de ma conception de l’État impartial. » « Certes, mais l’État impartial, auquel je crois aussi, préfère s’appuyer sur des amis », réplique-t-il avec un grand sourire. Moi : « Très bien. J’ai compris. Je quitte l’UAP. J’y suis résigné et la page est tournée. Mais j’ai le choix d’aller au Crédit Lyonnais ou ailleurs. Je me suis aperçu avec plaisir que ma valeur marchande était beaucoup plus élevée que ce que je croyais. » C’est à son tour de marquer le coup.
Lui : « Vous avez été reçu à un niveau qui n’est pas convenable. Ce jeune homme (Nicolas Bazire)… Il faut que vous voyiez le Premier ministre lui-même. »
Moi : « Mon arrivée éventuelle est soumise à deux conditions : la première, et c’est un problème de fond, est relative aux engagements de soutien que l’État est disposé à prendre. » Je poursuis par une description de la situation du Lyonnais. Manifestement, il n’en avait qu’une vue superficielle et était loin du compte, en particulier concernant les chiffres MGM et les conséquences négatives des prises de participation dans Usinor et l’Aérospatiale (SNIAS). « De cela, dis-je, je fais mon affaire. Je pense que j’obtiendrai par moi-même ce dont j’ai besoin.
« Pour résoudre la seconde difficulté, en revanche, j’ai besoin de vous. Vous êtes parmi les rares hommes capables d’en comprendre la nature et sans doute le seul qui soit apte à en trouver la clé. » Je me livre, une fois de plus, à une description de l’UAP : « Cette compagnie n’est ni une Formule 1, ni une Rolls-Royce, ni même une voiture de grand tourisme, mais un poids lourd, un gros cul. Les questions internes – décentralisation, implantations géographiques, modernisation des réseaux de vente, réduction du nombre des niveaux hiérarchiques, organisation des délégations de pouvoir – consomment beaucoup de temps. Le dialogue social est dur, conflictuel : j’ai été traduit en correctionnelle par citation directe pour un délit d’entrave commis, s’il l’avait été, par Jean Dromer, mon prédécesseur. On est bouffé par les multiples banquets donnés par chacun des cinq réseaux existants, dont il faut réduire le nombre, en l’honneur de ses meilleurs commerciaux, par les fêtes, les congrès et les cérémonies : si on refuse de jouer ce jeu de représentation permanente, on n’existe pas. À l’inverse, il n’y a plus d’enjeu stratégique externe : nous arrivons à un accord avec Suez au sujet de Victoire, qui va nous permettre de boxer dans la même catégorie qu’Allianz. La croissance externe est terminée pour plusieurs années. Il nous restait un trou à combler dans notre dispositif, celui de l’assurance dommages en Grande-Bretagne. L’accord est encore secret et ne sera révélé qu’après la privatisation de l’UAP, car nous voulons payer en papier, mais nous allons prendre le contrôle de Provincial, compagnie anglaise de bonne taille. J’ai dépensé tout l’argent disponible. Il n’y a plus qu’une chose à faire, gérer. Et en particulier mener à bien six fusions entre les filiales de Victoire et de l’UAP respectivement en Allemagne, Belgique, Italie, Espagne, Suisse et Hollande.
Pour que cette gestion dure, il faut de la continuité. En mon absence, puisque vous m’écartez, seul Didier Pfeiffer est capable d’assumer. Je récuse Jacques Friedmann. S’il était nommé, ce serait le septième président de l’UAP en vingt ans, et le quatrième que Didier Pfeiffer, directeur général, aurait à connaître. »
Sa réponse est sans originalité :
Lui : « Et si Didier était nommé vice-président-directeur général ? Jacques Friedmann est un excellent homme. Je suis sûr qu’il approuverait cette idée. »
Moi : « Il est déjà administrateur directeur général, puisque je l’ai fait entrer au conseil. Il a déjà prévu que telle serait la proposition, médiocre, qu’on lui ferait. C’est un homme loyal, qui a le sens du devoir, mais qui risque de partir après une nécessaire période de transition. »
Lui : « Pensez-vous à une formule juridique qui serait acceptable pour toutes les parties en cause ? »
Moi : « On pourrait, à la rigueur, passer à une structure à conseil de surveillance et directoire, le premier présidé par Jacques Friedmann et le second par Didier Pfeiffer. Mais je ne peux pas en parler moi-même au pouvoir politique qui réagirait fort mal. À vous d’en discuter avec Friedmann et de le convaincre. C’est là ma deuxième condition. »
Lui (après moult hésitations) : « Je vais lui parler. Il n’est pas complètement impossible qu’il accepte. Je vous rappelle. »
Sortant de chez mon interlocuteur, je me rends directement au domicile de Didier Pfeiffer. Je lui raconte en détail la conversation précédente et conclus : « J’ai brûlé mes vaisseaux. » J’ajoute que la minuscule chance qu’il a d’être nommé président du directoire dépend de son aptitude à convaincre Jacques Friedmann de son départ immédiat en cas de refus par ce dernier d’une telle solution, et qu’il convient de se garder de toute promesse (dans un ou deux ans, après la privatisation de l’UAP…) qui ne viserait qu’à ne pas être exécutée. Nous convenons d’ailleurs que l’éventuelle modification des statuts doit être annoncée tout de suite, sauf à devenir ensuite impossible. Car comment donner une explication à une sorte de dégradation ultérieure de Jacques Friedmann, une fois qu’il aurait été nommé président-directeur général ?
Didier Pfeiffer me remercie. Je me dis, en le quittant, que j’ai vraiment fait pour lui tout ce que je pouvais.
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Octobre 1993
Vendredi 1er octobre
De nombreuses rumeurs me parviennent en provenance de journalistes (notamment de Libération). Jean-Yves Haberer aurait cédé et donné accord pour quitter le Crédit Lyonnais. Je sais que c’est faux. La désinformation continue.
Je préside le matin la première séance du nouveau comité central d’entreprise de l’UAP, qui vient d’être élu. Un secrétaire général CFDT réformiste, Jean-Louis Houot, succède à un FO trotskiste. Nous avons regagné le pouvoir syndical. Houot m’interroge sur mes intentions. Je lui réponds que je souhaite rester à l’UAP, que je n’ai aucune envie d’aller ailleurs, mais que mon poste est à la disposition du gouvernement.
Douze heures quinze. Rendez-vous avec Jean Dromer au siège de LVMH où il travaille auprès de Bernard Arnault. Je le vois à sa demande.
Lui : « Tout ceci est mal emmanché. L’acharnement de certains anciens amis de Jean-Yves Haberer à obtenir sa tête n’est pas très élégant. On commence à dire dans Paris que tu as des offres fermes de la part de banques anglo-saxonnes et que tu pourrais partir dans un de ces établissements. »
Je sais qu’il vient aux nouvelles pour le compte de ses amis RPR. C’est la première fois que ceux-ci manifestent la crainte de mon départ ailleurs. Je cache mon plaisir.
Moi : « Je ne comprends que les discours clairs. Ou bien le gouvernement m’explique que je dois en tout état de cause quitter l’UAP et m’en donne les raisons. S’il me demande en même temps comme un service d’accepter la présidence du Crédit Lyonnais, il est vraisemblable que je poserai quelques conditions et il court le risque d’un refus : je peux ne pas vouloir coopérer après avoir reçu un coup de pied au cul. Ou bien il me dit que je suis libre de mes choix, ce qui serait plus élégant, mais il ne peut alors exclure que je reste à la tête de l’UAP. Pour moi, l’ambiguïté des discours qui me sont tenus est la pire des choses et ne peut que m’inciter à ne pas répondre. »
En fait, je cherche toujours à gagner du temps et j’évite de parler du fond du dossier. Il plaide pour que j’accepte le Crédit Lyonnais, soutient la candidature de Jacques Friedmann à l’UAP (« Il se comportera vis-à-vis de toi aussi bien que tu le fis vis-à-vis de moi-même à l’été 1988, quand – déjà – tu me remplaças à l’UAP »), mais se rend compte que la manœuvre est mal engagée.
Treize heures. Déjeuner avec Claas Kleyboldt, patron de Vinci, holding de contrôle des filiales européennes du groupe Victoire que nous sommes en train d’acquérir, et de Colonia, la principale d’entre elles. Notre accord est parfait. Nous arrêtons le texte du communiqué qu’il sortira le 12 octobre en Allemagne. Il sera à Paris le 13 pour assister à notre conférence de presse. Il pense qu’il faudrait vendre sa filiale de réassurance, Colonia Ré, puisque l’UAP dispose déjà du contrôle de fait de la SCOR, le premier réassureur français. Je me rends à ses arguments. Nous arrêtons ensemble la composition des nouveaux conseils de Vinci et de Colonia. Nous convenons de même que Jean Arvis, l’ex-président du groupe Victoire, qui s’est opposé par tous les moyens possibles, y compris les plus déloyaux, à ses patrons successifs et que Gérard Worms vient enfin d’écarter, doit immédiatement quitter la présidence du conseil de surveillance de Vinci. Nous sommes d’accord pour fusionner aussi vite que possible, pays par pays, les filiales européennes de Vinci et de l’UAP. Tout baigne…
Jean-Pierre Ruault passe une tête dans mon bureau. Giscard, dont il fut conseiller technique à l’Élysée, va appeler Balladur et plaider pour le statu quo.
Jean-Yves Haberer au téléphone : il me répète qu’il n’a pas cédé et ne le fera pas tant qu’il n’aura pas vu le Premier ministre.
Nicolas Bazire appelle vers dix-neuf heures. Il me fixe rendez-vous à Matignon le lundi soir suivant.

Samedi 2
Yves Lyon-Caen et Annie, sa femme, viennent dîner à la maison. La soirée est chaleureuse.
Nous échangeons nos récits. Yves m’explique que le président du Crédit national, organisme dont l’actionnariat est entièrement privé, est nommé par le gouvernement mais après un vote du conseil qui propose le nom de l’impétrant. Il n’est pas d’humeur à faciliter les manœuvres en cours. Selon lui, le résultat d’un vote à bulletins secrets, sur le nom de Jean-Yves Haberer, serait rien moins qu’évident. Aucune réunion du conseil n’est prévue avant le 16 novembre et c’est lui-même qui le convoque. Pour ce qui le concerne, il n’a toujours pas été reçu par qui que ce soit, ni informé de quoi que ce soit. Il ajoute que Giscard serait intervenu auprès de Balladur pour défendre vigoureusement Jean-Yves Haberer. Il me suggère de voir Édouard de Royère, président d’Air Liquide (société dont je suis administrateur) qui serait scandalisé par tout cela.
Nous convenons de combattre et, lorsque tout sera fini (un gouvernement décidé finit toujours par l’emporter sur des individus), de faire le récit de nos aventures.

Dimanche 3
Retour du golf. Appel de Jean Dromer à la maison : « Il ne serait peut-être pas mauvais que Jacques Friedmann et toi, vous discutiez. Balladur est furieux de voir que rien ne bouge. Ambroise Roux a parlé à Friedmann et à Nicolas Bazire. » Je me dis qu’il a dû leur raconter, à sa façon, notre longue conversation et suis plutôt content de ce que j’entends.
Je réponds : « Si Jacques Friedmann veut me parler, ce sera bien volontiers que je l’écouterai. Mais je ne suis pas demandeur. C’est à lui de m’appeler. »

Lundi 4
Hubert Védrine vient aux nouvelles. Je lui dis que la pression monte, et que je vais être amené à faire part de mon jugement sur Jacques Friedmann à Nicolas Bazire, Nicolas Sarkozy et Edmond Alphandéry, que je vois le 8. Il réagit aussitôt : « Ne parle pas à Alphandéry, sauf à ce que tout Paris soit au courant le lendemain de la teneur de votre conversation. » Je l’informe des problèmes statutaires et de calendrier que poserait le remplacement éventuel d’Yves Lyon-Caen au Crédit national : sauf circonstances exceptionnelles, rien ne paraît possible avant le 16 novembre.
Jacques Friedmann au téléphone : « On devrait se parler » (ce qui fait suite à ma conversation avec Jean Dromer). Rendez-vous est pris pour le lendemain à quinze heures.
Jacques-Henri Gougenheim, contrôleur général de l’UAP, passe me voir. Jean-Yves Haberer a réuni ses grands cadres samedi dernier (selon un calendrier prévu depuis fort longtemps). Il leur a dit qu’il avait deux propositions d’embauche dans le secteur privé et que cela lui libérait l’esprit.
La secrétaire d’Edmond Alphandéry appelle : « Le Premier ministre a demandé que votre rendez-vous avec M. Alphandéry soit avancé. Demain quinze heures est la seule possibilité pour le ministre. » Je déplace Jacques Friedmann à jeudi dix-sept heures trente et annule un déjeuner avec le président d’IBM-France, société qui nous confie des encours d’épargne-retraite de 7 milliards de francs (plus de 1 milliard d’euros) : décidément, faire son boulot est bien difficile. C’est au tour de la secrétaire de Friedmann de se manifester : « Jeudi, n’est-ce pas trop tard ? » Son patron est-il si pressé ? Je ne bouge pas.
J’appelle Édouard de Royère, auquel j’explique ma position. Il se dit révulsé et me propose, dans l’hypothèse de mon départ brutal de l’UAP, bureau, secrétaire et chauffeur.
Onze heures : conseil de la BNP. Jean-Pierre Desgeorges, président d’Alsthom, me tient un discours voisin de celui de Royère et m’assure de son amitié. Jean-Louis Beffa, président de Saint-Gobain, demeure prudent et évasif comme à son habitude. Michel Pébereau en rajoute inutilement : « Tiens bon, Jean. » S’imagine-t-il que je lui fasse le crédit de le croire sincère ?
Élie Vannier m’appelle dans l’après-midi. Il me lit la lettre de préembauche que Morgan Grenfell s’apprête à m’envoyer. Je lui donne accord sur le texte. Il me raconte que Philippe Jaffré affirme que l’affaire du Crédit Lyonnais est en train de se boucler et que je vais accepter le poste. Cher Philippe, toujours plus savant que quiconque.
Ambroise Roux au téléphone. Il a vu longuement Jacques Friedmann. Sur le Crédit Lyonnais, celui-ci partage mon analyse : nécessité d’un soutien explicite de la part de l’État et d’une augmentation des fonds propres. Concernant l’UAP, Ambroise s’est contenté de transmettre ma proposition (conseil de surveillance et directoire), sans commentaire. Je l’interroge quant à la réaction de son interlocuteur. « Je ne vous cache pas que ce point est difficile, et c’est une litote », répond-il.
Dix-neuf heures. Je vais à Matignon voir Nicolas Bazire. Pendant que j’attends dans l’antichambre, Édouard Balladur passe en compagnie de Jacques Chirac. Le Premier ministre se détourne et vient aimablement me poser quelques questions : « L’accord entre Suez et l’UAP est-il fait ? Combien payez-vous pour acquérir le réseau européen de Victoire ? Où cela vous met-il par rapport à Allianz ? L’UAP se porte donc bien ? » Je réponds tranquillement. « Passez me voir », conclut-il. Pas un mot du Crédit Lyonnais.
Son directeur de cabinet, lui, attaque d’entrée. « Jean-Yves Haberer a accepté le Crédit national. Heureusement, car sinon nous passions en force. Le Président de la République a approuvé cette nomination. Je suis donc en mesure de vous proposer officiellement le Crédit Lyonnais. » Je réplique que je ne veux rien envisager avant la fin du mois (UAP oblige). Ensuite j’aurai besoin d’un peu de temps pour évaluer la banque, en coopération avec le Trésor.
Il insiste : « Il nous faut un président pour le Crédit Lyonnais. Le Trésor a toutes les données. Il entérine vos vues sur le procès suisse, encore que je ne comprends pas que cette si belle administration n’ait rien vu auparavant. Quoi qu’il en soit, le Crédit Lyonnais ne peut pas disparaître. Il est redressable, n’est-ce pas ? Je suis sûr que c’est ce que vous pensez. Et dans dix ans d’ici, ce sera quelque chose de superbe. »
Je résiste : « Dix ans, c’est à peu près ce qui me reste de vie professionnelle utile. Vous comprendrez que j’aie besoin de réfléchir avant de prendre une décision qui relève d’abord d’un choix personnel : comment ai-je envie de terminer ma carrière ? Les difficultés du Crédit Lyonnais ne se réduisent pas à l’affaire Sasea ; bien d’autres cadavres sont malheureusement dans les placards. Certes, la banque sera sauvée puisque personne ne peut envisager sa faillite. Mais deux méthodes sont à cet égard possibles : la première est de la recapitaliser massivement et d’assurer sa croissance ; la seconde de réduire fortement son périmètre par cessions d’actifs jusqu’à en faire, disons, une demi-BNP. Je ne sais où se situe la vérité. En outre, je ne suis pas certain d’être à la hauteur de la tâche. Prenez l’aventure de la MGM : maintenant que la banque est propriétaire du studio, que doit-elle faire, essayer de le redresser ou le vendre immédiatement, en prenant une perte importante ? La seule chose que je sache du cinéma, c’est que j’y suis incompétent. Voilà pourquoi je ne peux préjuger de ma réponse : j’ai besoin de prendre le temps d’une analyse sérieuse. »
Il finit par me donner accord sur la démarche. Je le trouve à la fois gentil et redoutable. J’ai gagné un mois.

Mardi 5
Huit heures trente. Petit déjeuner à Bercy, avec Nicolas Sarkozy. Celui-ci me fait attendre vingt minutes. Jacques Pelletier, qui fut mon collaborateur de 1983 à 1986 quand je présidais la banque Indosuez, démocrate-chrétien bon teint et aujourd’hui membre du cabinet d’Edmond Alphandéry, me tient la jambe. Alors qu’il commence à me féliciter, je lui dis que la décision ne va pas de soi, que j’aimerais que le gouvernement comprenne que l’on puisse hésiter avant d’accepter cette charge et qu’il serait donc avisé de garder plusieurs fers au feu au lieu de faire fond sur ma seule personne. Il a l’air ébranlé.
Le ministre du Budget est aimable, mais peu loquace. Je lui indique le calendrier que nous avons arrêté avec Nicolas Bazire et insiste sur le fait que je ne sais pas ce que sera ma réponse à l’issue de la période de réflexion que j’ai obtenue. Il ne fait aucun commentaire.
J’aborde ensuite le fond et lui livre ce que je crois savoir du Crédit Lyonnais. J’écarte rapidement du débat les difficultés ordinaires, qui relèvent de traitements connus. Je lui fais une première liste des dossiers les plus douloureux : l’affaire Sasea et les procès qui en découlent, le sous-provisionnement généralisé des crédits à des emprunteurs français, la situation d’Altus dont je retrace l’histoire, les prises de participations dans l’Aérospatiale et Usinor et surtout la question MGM. Je rappelle la genèse de l’affaire, les financements consentis à Giancarlo Parretti, l’OPA lancée par ce dernier sur le studio hollywoodien à la fin de 1990 et comment le Crédit Lyonnais, dans l’incapacité de se faire rembourser, a obtenu, non sans mal, de la justice américaine d’en devenir propriétaire à la place de son emprunteur : « Ce dossier constitue, à mes yeux, un élément d’incertitude majeur. Je pense qu’il serait nécessaire d’en faire un audit approfondi. Pour ma part, j’irai passer deux ou trois jours incognito aux États-Unis, si nécessaire à Los Angeles, pour me faire ma propre idée. »
Didier Pfeiffer rentre d’un rendez-vous au Trésor avec Thierry Aulagnon, ancien directeur de cabinet de Pierre Bérégovoy et maintenant responsable des privatisations. Celle de l’UAP est prévue soit en avril 1994 (ce qui coïncide à peu près avec la fin du mandat normal de Jean-Yves Haberer au Crédit Lyonnais), soit dès janvier (sous-entendu : si j’ai quitté l’UAP d’ici là). Dois-je comprendre, sans que personne me l’ait dit, que l’UAP ne sera privatisée qu’après que j’en serai parti ?
Douze heures. Jim Larkin, mon vieil ami d’American Express, me rend visite pour m’annoncer son prochain départ à la retraite. Je lui parle de MGM et de mes interrogations. Il met ses réseaux chez les banquiers d’affaires américains (et notamment Lehman Brothers où il a un ami proche) à ma disposition. J’appelle Paul Desmarais junior, qui m’offre volontiers le même service.
Quinze heures. Rendez-vous chez le ministre des Finances, qui me propose officiellement le Crédit Lyonnais, avec beaucoup de trémolos (« poste superbe, prestigieux, vous seul capable »). Je lui réponds de même qu’à Nicolas Sarkozy, par un exposé de fond qui justifie ma demande d’un délai de réflexion jusqu’au 15 novembre (j’en rajoute un peu). J’évoque le voyage nécessaire aux États-Unis. Je conclus que je ne suis pour l’instant pas mûr, ni dans un sens ni dans l’autre et qu’il serait prudent que le gouvernement ait une autre solution.
Gentil, amical mais pressant, il est manifestement embêté de ne pas être parvenu à ses fins (vis-à-vis du Premier ministre qui l’avait chargé de cette mission importante puisque son succès conditionnait la privatisation de l’UAP), et peut-être vexé de constater qu’aussi grand personnage soit-il, ses offres sont repoussées. Il termine l’entretien en affirmant qu’il recommandera à Édouard Balladur d’attendre un peu. Que peut-il faire d’autre ?
Dix-huit heures trente. Antoine Veil, qui venait voir Michel Berthezène à l’UAP, passe une tête dans mon bureau. Je lui fais un résumé de la situation et m’irrite que personne n’ait osé me dire que, de toute façon, je serai viré de l’UAP. Il n’est pas sûr, me dit-il, que Jacques Friedmann soit vraiment candidat à ta succession (fait-il cela pour m’apaiser et atténuer ma résistance ?). Je l’assure que si.
J’informe Didier Pfeiffer et Jean-Pierre Ruault de ma position, y compris dans ses aspects tactiques.
Dix-neuf heures. J’appelle Jean-Yves Haberer. Il me confirme qu’il a donné un accord de principe pour aller au Crédit national (ma première ligne de défense est enfoncée), mais sous deux conditions : être reçu par le Premier ministre qui lui demanderait en personne de quitter le Crédit Lyonnais ; recevoir de ses autorités de tutelle une lettre d’explication et d’apaisement (veut-il dire de quitus ?) pour lui, son conseil d’administration… et ses avocats (qui, je suppose, doivent être à l’origine de l’idée).
Dix-neuf heures quarante-cinq. Yves Lyon-Caen passe me voir. Je le mets au courant des derniers événements. Il me raconte que le juge d’instruction suisse Jean-Louis Crochet aurait été reçu par le garde des Sceaux, auquel il aurait remis un volumineux dossier. « Pierre Méhaignerie a pâli de peur », me dit Yves. Je me demande comment il peut savoir cela.

Jeudi 7
Déclarations hier, devant les anciens de l’Essec, de Philippe Auberger, député RPR et rapporteur de la commission des finances, reprises par La Tribune de ce matin. La privatisation de l’UAP est imminente, dit-il, mais il n’est pas possible que la compagnie demeure présidée par quelqu’un qui est manifestement opposé à ce processus. Ainsi faut-il l’intervention d’un second couteau de la politique pour que la vérité soit enfin avouée.
Appel d’Hubert Védrine. Je l’informe des derniers développements. « Ils ont besoin de toi, tu obtiendras quelque chose », commente-t-il. Moi : « Peut-il s’agir du renoncement de Jacques Friedmann ? » Lui : « Non, ne rêve pas. » Moi : « Si tel est le cas, il est probable que ma propre réponse sera négative. »
Alain Minc au téléphone. Il me dit avoir agi par amitié pour moi. Mais mon entêtement est incompréhensible. Mon magistère moral va disparaître de mon propre fait et je vais perdre le rôle (y compris, peut-être, dans sa dimension politique) que je pourrais jouer demain dans la société française.
Alain n’a jamais admis que je résiste aux détenteurs de pouvoir qu’il accompagne de ses conseils. Comment lui expliquer, alors qu’il trouve bonheur et influence à les assister, que mon caractère me pousse au refus, dans lequel je nourris sans doute mon propre plaisir ? Tout pouvoir est suspect et mérite d’être traité comme tel. Pensée incompatible avec les fonctions que j’exerce, et donc immature ? Peut-être, mais je n’ai pas pour ambition, contrairement à lui, de devenir ministre d’un Édouard Balladur éventuel Président de la République. Agressé, je peux devenir injuste. J’évite donc une trop longue discussion et envoie gentiment paître mon interlocuteur et ami : « Comment veux-tu que je puisse faire confiance pour demain à un État dont le soutien me serait indispensable si j’acceptais le poste qui m’est offert ? État dont le seul souci aujourd’hui est de trouver le moyen non de me convaincre mais de me contraindre ? » Sa réponse est faible : « Si besoin est, tu pourras toujours démissionner après », et donc la mienne aisée : « On ne prend pas une telle responsabilité avec cette idée-là en tête. Mieux vaut alors décliner. »
Quinze heures. Visite d’André Lévy-Lang. Il comprend mes hésitations mais m’incite à accepter si les conditions sont réunies. Il me donne deux idées de fond (organiser une « defeasance », c’est-à-dire une séparation d’actifs, sur MGM, compagnie qui serait portée en risque directement par l’État et démonter les prises de participations dans l’Aérospatiale et Usinor), plus une idée tactique : « Appelle Noyer, c’est le plus raisonnable de la bande. »
Seize heures trente. Rendez-vous à l’UAP avec Élisabeth Chavelet, journaliste à Paris-Match. Elle me rapporte les propos de Nicolas Bazire : « Jean Peyrelevade fait la cocotte et le Premier ministre s’impatiente. » Pauvre chou !
Dix-sept heures trente. Je me trouve à nouveau dans le bureau de Jacques Friedmann à la Sagi. Je vide mon sac : la situation devient insupportable. Je suis le seul à demeurer silencieux quand les cabinets ministériels concernés (Matignon et Bercy) organisent fuite de presse sur fuite de presse. Sur le fond, rien ne s’est passé. Je n’ai eu à ce jour aucune information officielle sur la situation du Crédit Lyonnais ni sur l’appréciation par l’État actionnaire des efforts à fournir. Si je devais donner une réponse aujourd’hui, elle serait négative. Il faut, à mon avis, au moins six semaines de travail sérieux et silencieux pour commencer à cerner le problème.
Par ailleurs, je n’accepte pas le « squeeze » organisé par le gouvernement autour de la privatisation de l’UAP, ni l’ambiguïté entretenue à ce sujet. Suis-je libre de mes décisions ? Suis-je vidé de l’UAP pour cause de privatisation comme le laissent penser les propos de l’entourage de Jacques Chirac et, ce matin même, de Philippe Auberger ? Pourquoi serais-je digne du Crédit Lyonnais (et un jour de sa privatisation) si je suis aujourd’hui indigne de garder le poste que j’occupe honorablement depuis cinq ans ? Quelles garanties de durée et de stabilité puis-je obtenir ?
Je termine en évoquant ma succession éventuelle. Je lui confirme ne pas le tenir pour l’homme idoine, tant par son profil que par son âge (il a déjà soixante et un ans).
Sa réponse est habile, et assez détachée pour avoir l’air sincère. Il n’est que vaguement au courant de la situation du Crédit Lyonnais, son souci de ne pas mêler ses intérêts personnels à l’exercice de sa charge officielle de conseiller du gouvernement l’ayant incité à s’en tenir plutôt à l’écart. Il me montre cependant une lettre récente et rassurante de Jean-Yves Haberer à Edmond Alphandéry, puisqu’elle indique un retard de provisionnement qui ne serait plus que de 3 milliards de francs (450 millions d’euros).
Il dément mollement, et mal, la thèse du complot organisé, du mouvement préfectoral, autour de la privatisation de l’UAP : « Bien entendu, vous êtes libre ; pour la privatisation de la compagnie, rien n’est décidé. » Même si cela est difficile (« le Premier ministre est pressé »), il va intervenir auprès d’Édouard Balladur pour gagner un peu de temps et me donner le délai que je demande : « Il ne faut pas que vous soyez reçu tout de suite. »
Quant à ma succession, lui n’a aucun état d’âme. Nommé, il gouvernerait en s’appuyant sur Didier Pfeiffer et Michel Berthezène. Il récuse l’idée de conseil de surveillance et directoire : « Si le gouvernement décide cela, ce sera avec quelqu’un d’autre que moi. »
Dans le courant de la conversation, j’ai le tort de faire un pas de trop et d’évoquer avec lui l’idée d’une « defeasance », d’un cantonnement des mauvais actifs du Crédit Lyonnais et d’un retour dans le giron de l’État des participations Aérospatiale et Usinor. Il botte immédiatement en touche : « C’est un problème politique. » J’en conclus que seul mon fauteuil l’intéresse et qu’il m’aidera à obtenir ce que je souhaite (mais sans entrer lui-même dans l’analyse de fond) tant et pour autant qu’il aura le sentiment de faciliter ainsi mon départ.

Vendredi 8
Jean de Belot signe dans Les Échos de ce matin un article dans lequel il affirme que Matignon est décidé, quoi qu’il arrive, à nommer Jacques Friedmann à ma place, à la tête de l’UAP.
J’appelle ce dernier. Il se déclare furieux. Il affirme que tout cela est faux, qu’aucune décision n’est prise. Il se demande d’où viennent les fuites. Je lui réponds : Nicolas Bazire, en faisant allusion à la concomitance des pressions d’Alain Minc, et lui annonce ma prochaine démission de l’UAP, avec tout le bruit requis, si ces mœurs continuent (Renaud Belleville m’informe le lundi suivant tenir de Jean de Belot que celui-ci, avant de publier son article, a parlé à Jacques Friedmann qui n’aurait en rien démenti mais indiqué simplement que l’annonce était prématurée ; le jeudi soir à vingt heures une source à Matignon confirmait au contraire son bien-fondé). Dans l’après-midi, je mets Didier Pfeiffer au courant.
Onze heures trente. Je reçois Édouard Stern dont j’ai présidé la banque entre 1986 et 1988, donc avant de prendre l’UAP, et qui est maintenant chez Lazard. Au nom des sentiments d’amitié qui nous lient, il enfreint le respect de la confidentialité : certains des mandats de conseil qu’il a obtenus lui ont permis d’acquérir une connaissance assez approfondie d’Altus et de son environnement. Il vient à la fois m’informer et me mettre en garde. Son analyse est brillante d’intelligence, ce qui, de sa part, ne me surprend pas.
Altus, me dit-il, est une structure qui a été créée et développée par Jean-François Hénin à l’intérieur du groupe Thomson dont il était à l’époque trésorier. Hénin gérait l’abondante trésorerie en dollars que valaient à Thomson plusieurs très gros contrats d’armement, notamment en Arabie Saoudite. Possédant ce que dans notre jargon on appelle le physique (les créances en dollars sur les acheteurs étrangers), il pouvait à moindres risques prendre des positions relativement agressives, à contre-cycle, sur les marchés de taux et de change. Il a réussi à merveille ces opérations, ce qui lui a permis de faire passer les fonds propres d’Altus de 1 à 12 milliards de francs (150 millions à 1,8 milliard d’euros) en quelques années et d’être reconnu par son président de l’époque, Alain Gomez, comme le « Mozart de la finance ».
Intervint alors en 1989 la prise de contrôle d’Altus par le Crédit Lyonnais. C’était un superbe coup, qui permettait à la banque d’augmenter ses fonds propres de ceux d’Altus, c’est-à-dire d’un montant important, en payant Thomson en papier, les actions du Crédit Lyonnais étant réputées liquides. L’erreur de Jean-Yves Haberer, continue mon interlocuteur, fut de garder Jean-François Hénin comme directeur général de la structure, de ne lui donner aucune orientation, de le protéger contre tout contrôle par les instances habilitées de la banque et de les laisser vivre, lui et son équipe, complètement coupés du reste de l’organisation. « Altus, dit Haberer, doit faire ce que le Crédit Lyonnais ne sait pas, ne veut pas ou ne peut pas faire. »
Or Hénin, poursuit-il, ne pouvant plus s’appuyer sur les recettes en dollars de Thomson, décida néanmoins de rester à moindre échelle sur le marché des changes (donc sans la protection que confère l’accès au physique) et surtout d’appliquer ses principes d’action favoris à de nouveaux métiers : l’immobilier, les prises de participations industrielles, les financements d’acquisition de sociétés par endettement (LBO) et l’achat de junk bonds (obligations « pourries ») aux États-Unis. À cela s’ajoutent de nombreuses participations bancaires (Saga, Avenue Banque, Bafip), aujourd’hui regroupées dans la banque Colbert.
Le portefeuille de junk bonds est le seul qui ne pose pas de problème. Il n’y reste que 2 milliards de dollars de papier, sur de bonnes signatures. L’essentiel du portefeuille dit « actif », comprenant beaucoup d’obligations convertibles destinées à être transformées, le cas échéant, en actions de sociétés industrielles et de services, a été vendu à Artémis, la société de François Pinault. Il y en avait là aussi pour 2 autres milliards de dollars, ce qui fait que Altus, ayant financé l’acheteur, a ainsi échangé un risque américain dispersé contre un risque de même montant concentré sur Artémis.
Je demande à mon visiteur les raisons de cette vente surprenante : le portefeuille concerné n’était-il pas porteur d’espoirs de gains, dès lors que s’amorçait le redressement de l’économie américaine, et n’aurait-il pas mieux valu les garder pour le groupe ? Certes, me répond-il, mais d’une part Jean-Yves Haberer avait besoin de dégager un montant important de plus-values pour arrêter les comptes de 1992, plombés par ailleurs. Et d’autre part, le Bank Holding Act interdit à une banque de posséder aux États-Unis toute participation supérieure à 5 % dans des sociétés industrielles, chiffre qui risquait dans de nombreux cas d’être dépassé du fait de la transformation en actions des obligations convertibles. Ainsi une raison réglementaire s’ajoutait-elle aux nécessités financières pour justifier la vente.
Je ne connais pas exactement, ajoute-t-il, le contenu du contrat avec Artémis. Je me demande s’il n’existe pas, comme dans plusieurs affaires montées par le Crédit Lyonnais ou ses filiales, une clause de revente qui permette éventuellement à François Pinault de retourner le portefeuille à son propriétaire initial dans l’hypothèse où les choses tourneraient mal. Auquel cas Altus serait contraint de reprendre du jour au lendemain des actifs porteurs de moins-values, et ce, en contravention avec le Bank Holding Act (François Gille, que j’interroge quelques jours plus tard sur ce montage, me certifie que la vente est pure, définitive et ne comprend aucune clause de retour, en quelque circonstance que ce soit).
Toutes les autres activités, continue-t-il, sont des nids à problèmes. Sur le marché des changes, Altus perd des sommes importantes. Dans les autres métiers où Jean-François Hénin prétend acheter à contre-cycle, il n’a ni expérience ni référence. Sa doctrine d’intervention est inadaptée et dangereuse : Altus est le plus souvent seul intervenant sur une société donnée, à la fois en fonds propres et en tant que prêteur, portant ainsi 100 % du risque. Et surtout Hénin a oublié que si, en matière de changes ou de taux, le marché est suffisamment liquide pour qu’on puisse à tout moment décider de limiter la casse et sortir d’une position perdante en se coupant un bras, rien de tel n’est vrai dans l’immobilier ou les participations industrielles : si l’on s’est trompé dans ses anticipations, que le marché ne se retourne pas mais continue à se dégrader, on se trouve collé faute de liquidité, avec un niveau de pertes qui risque de s’accroître sans cesse.
En fait, commente-t-il, Jean-François Hénin est honnête mais naïf. Mal entouré de collaborateurs insuffisants ou dépassés, il attire à lui les escrocs. Mon interlocuteur considère que les provisions à passer se montent à 4 à 5 milliards de francs (600 à 750 millions d’euros). Il me fait une longue liste des participations désastreuses : la compagnie d’aviation Minerve (800 millions de francs, 120 millions d’euros de pertes), la station de ski de Flaine, la Sater, société de traitement de déchets qui a donné lieu au montage d’une commandite douteuse. Tout cela est complètement illiquide. Il ajoute quelques commentaires sur des opérations à ses yeux hasardeuses ou suspectes et me parle de gens qui ont « plongé leurs mains dans la caisse ».
Il me dresse au passage un portrait des principaux protagonistes : Alain Mallart (« à coincer », me dit-il) qui a monté un ensemble spécialisé dans la logistique et sur lequel Altus a 2,5 milliards de francs (près de 400 millions d’euros) d’engagements. La société Mory perd beaucoup d’argent. Alain Mallart a acheté les entrepôts Garonor à Altus en bénéficiant d’un financement long à taux d’intérêt très bas, et en disposant sur le vendeur d’une option de revente au prix de revient. Ainsi est-ce Altus qui porte l’intégralité du risque et Mallart tous les espoirs éventuels de plus-value.
Il passe à la « bande des quatre ». Gilles Silberman, Jean-Pierre Andrevon, Franck Ullmann et Gilbert Wahnich, associés entre eux et partenaires fréquents de Jean-François Hénin. Altus aurait sur eux plus de 3 milliards de francs (450 millions d’euros) de risques. Quand Claude-Éric Paquin, le numéro deux de Hénin, a signé en association avec la Compagnie immobilière du Phénix (CIP), dirigée par Jean-Marc Oury, l’acquisition de la Fnac, vendue par la GMF alors en difficulté, il a accordé aux quatre une option d’achat de 15 % des actions au prix de revient d’Altus, à laquelle s’ajoutait une rémunération annuelle de gérance de 30 millions de francs (4,5 millions d’euros) indexée sur le chiffre d’affaires. Cet accord ruineux a été cassé par François Gille, mais à quel prix ?
Autre figure, François Marland, qui s’est retiré des affaires pour raisons de santé, avait constitué un réseau de magasins de gros en alimentation, implantés surtout dans le sud-ouest de la France. La situation, mauvaise, n’arrête pas de se détériorer et menace de devenir catastrophique. Jean-Pierre Andrevon a repris le tout avec 1 milliard de francs (150 millions d’euros) de financement par Altus. Le montage sent le soufre, mais personne n’en parle. Les engagements totaux sont de l’ordre de 2 milliards de francs (300 millions d’euros).
Concernant les trois autres mousquetaires, Altus a engagé 3,5 milliards de francs de crédits (plus de 500 millions d’euros) sur une structure, Sogamur, qui n’a pratiquement pas de fonds propres. Elle contrôle une société de produits adhésifs en Grande-Bretagne (Sell-O-Tape) qui ne se porte pas trop mal, un fabricant de meubles (Cauval Industries) et deux entreprises espagnoles de logistique, acquises à des fins immobilières car contrôlant, notamment à Barcelone, de vastes actifs fonciers, mais dont l’achat repose sur un pari très audacieux.
Sa conclusion est sans nuances : il faut monter une cellule de crise dans les services centraux du Crédit Lyonnais, regrouper les actifs par nature (participations industrielles, immobilier et activités bancaires) et reprendre la gestion en main. L’idée m’intéresse.
Il m’informe enfin que Lazard a été successivement mandaté par le Crédit Lyonnais puis par la Générale des eaux sur le dossier Altus (je me dis que décidément les conflits d’intérêts ne gênent guère cette honorable banque, ce qui n’est que la confirmation d’une tradition bien établie). Jean-Yves Haberer leur a tout d’abord demandé d’étudier l’introduction en Bourse d’Altus avant la fin de l’année, idée à laquelle la réalité des chiffres l’a conduit à renoncer. C’est ensuite Guy Dejouany qui les a chargés d’examiner les conséquences d’une fusion entre la CIP et Altus. Les conversations ont commencé à la mi-1993. L’enjeu pour le Crédit Lyonnais, qui aurait la majorité de l’ensemble, serait la fabrication de fonds propres supplémentaires (portés par des minoritaires : encore une acrobatie) tandis que la Générale des eaux, qui a investi 4,5 milliards de francs (700 millions d’euros) chez Phénix, se ferait relayer en financement par la banque et pourrait ainsi se dégager (au moins par déconsolidation : autre acrobatie, dans l’autre sens). La fusion se ferait par apport d’actifs des deux groupes, chacun demeurant responsable des garanties de passif (c’est-à-dire des pertes potentielles) correspondantes.
 
Le soir se tiennent l’assemblée et le dîner de gala des agents généraux à Saint-Malo. Est-ce une coïncidence ? Ceux de leurs responsables qui sont réputés appartenir au RPR se montrent agressifs voire insupportables. Je reste distant et ferme.

Samedi 9
Coup de fil d’Albert Frère : « Jacques Friedmann a parlé à Jean-Marc Vernes. Il a regretté ton entêtement alors que commencent à se produire des fuites de presse et qu’il faudrait donc accélérer la manœuvre. Jean-Marc a vu ce matin même, à huit heures trente, Édouard Balladur qui l’a reçu sans préavis. Tu vas être convoqué par le Premier ministre. » J’en déduis qu’entre autres qualités, mon successeur désigné est un homme oblique.
Albert continue : « Fais pas le con. Il faut que tu ailles au Crédit Lyonnais. » Je réponds que je n’en ai guère envie, démonte le comportement de Jacques Friedmann et affirme que les fuites de presse ont leur origine à Matignon même. J’ajoute que le trou à combler est peut-être de 25 milliards de francs (4 milliards d’euros). Puis je pars jouer au golf.
Le soir, en rentrant, je trouve un message téléphonique du secrétariat particulier du Premier ministre. J’ai rendez-vous avec Édouard Balladur lundi matin à onze heures. Cette fois-ci, le loup sort vraiment du bois : le Premier ministre me reçoit lui-même, un mois après son directeur de cabinet.

Dimanche 10
Il faut que j’arrive à changer le déroulement du jeu. Comment pourrais-je accepter la présidence du Crédit Lyonnais sans savoir si je suis chassé ou pas de celle de l’UAP et sans avoir pu un seul instant obtenir de l’État actionnaire des informations sur l’état de la banque et sur ses intentions ? Je dois réussir à modifier le rapport de force. Je rédige donc, et avec soin, ma lettre de démission de l’UAP que j’ai l’intention de remettre au Premier ministre. Je souris : à lui, ensuite, de me convaincre d’accepter le Crédit Lyonnais s’il a vraiment envie que j’y aille.
Coup de fil amical de Marin Karmitz, le producteur de cinéma et ami très proche. Il me raconte des horreurs sur MGM tout en m’encourageant à accepter le Crédit Lyonnais.
Dix-huit heures. Gérard Worms et Didier Pfeiffer viennent à mon domicile pour mettre au point les derniers détails de l’accord entre Suez et l’UAP. Pas de difficulté particulière. Tout étant réglé, je soulève le cas de Hani Gresh, ancien communiste en voie de conversion (j’ai toujours eu un faible pour ce type de personnage), qui fut directeur de cabinet de Jack Ralite, ministre de la Santé en 1981-1983, et que j’avais embauché à Suez lors de mon passage à la présidence de cette compagnie, dans les années 1983 à 1986 : j’aime beaucoup Hani, qui est un type bien, et j’entends dire ici et là qu’après la récente victoire de la droite aux élections législatives et son retour au pouvoir, le clan des réactionnaires de Suez (Dieu sait qu’ils sont nombreux) veut lui faire la peau. Jérôme Monod, président de la Lyonnaise des eaux, appuierait le complot, ce qui ne me surprend guère : je sais fort bien que Jérôme, qui m’a toujours témoigné son amitié, qui se veut ouvert à autrui, peut devenir politiquement sectaire dans le choix de ses collaborateurs. « Ce serait scandaleux », dis-je à Gérard Worms. « Je ne serai pas l’homme de l’épuration », me répond ce dernier.
Après le départ de Gérard, je garde Didier Pfeiffer quelques minutes de plus. Je lui fais le récit des derniers événements. Il suggère quelques corrections de forme à ma lettre de démission et me convainc de ne pas la remettre d’entrée de jeu au Premier ministre, mais d’attendre de voir comment se déroule la conversation. Il est plus optimiste que moi sur son issue (« Balladur a besoin de vous, il fera ce qu’il faut »).

Lundi 11
Le comité de coordination BNP/UAP, instance qui rassemble, suivant une périodicité organisée, les directions générales des deux maisons afin d’étudier les problèmes communs, se réunit ce matin sous forme d’un petit déjeuner. Je m’excuse au dernier moment. Michel Pébereau intervient lourdement auprès de Didier Pfeiffer afin que la BNP soit désignée comme banquier-conseil de l’UAP pour notre privatisation (ce qui mettrait la BNP en évident conflit d’intérêts puisqu’elle sera, après la privatisation, le premier actionnaire de l’UAP avec 20 % du capital). Comme Didier Pfeiffer reste évasif, le cher Michel, qui est prêt à tout lorsque la défense de ses intérêts est en jeu, m’envoie, après la réunion, René Thomas, son prédécesseur et mon ami (avec lequel j’avais organisé, quelques années plus tôt, l’échange de participations entre nos deux maisons), avec pour mission d’arracher amicalement mon consentement. Compte tenu de ma propre situation, je trouve que ces efforts constituent à tout le moins une faute de goût.
Onze heures trente. Je suis à Matignon, dans le bureau du Premier ministre, lettre de démission prête et signée dans la poche intérieure de ma veste. L’atmosphère est étrangement calme, Édouard Balladur amicalement froid, parfaitement à l’aise. Un feu de bois brûle dans la cheminée, qu’il tisonne de temps en temps avec un plaisir manifeste, tout en parlant. Il est très « matter of fact », à la limite du cynisme, mais son discours a, enfin, l’avantage de la franchise.
Lui : « Je veux nommer Jacques Friedmann à l’UAP. Il a été injustement traité quand il fut chassé d’Air France par les socialistes et il mérite une compensation. Pourquoi ne pas le nommer au Crédit Lyonnais et vous laisser où vous êtes ? Parce qu’il n’est pas capable de redresser la banque, il n’a pas l’expérience voulue. Jean-Yves Haberer va libérer son poste, Crédit national ou pas. La situation actuelle ne peut plus durer, l’autorité de l’État est en jeu. Je me suis séparé de vous en 1986, quand je vous ai fait partir de la présidence de la Compagnie de Suez. Je ne tiens pas à recommencer. Au contraire, je souhaite mettre fin à une certaine forme de chasse aux sorcières. Et vous êtes le mieux placé pour prendre le Crédit Lyonnais. »
Moi : « Je ne veux pas vous gêner et je serais heureux, une fois de plus, de rendre service à l’État. Mais cela fait six semaines que je demande en vain, aux différents interlocuteurs officiels ou officieux que vous m’avez désignés, de voir le dossier. Je n’irai pas au Crédit Lyonnais en aveugle. » Je continue par un exposé de fond, qui commence maintenant à être bien rodé, sur les difficultés de la banque et la longue liste des affaires à problèmes (y compris, bien entendu, MGM). De sa réponse va dépendre mon attitude, et l’usage ou pas de la lettre de démission.
Il me donne immédiatement accord, appelle devant moi, sur l’interministériel, successivement Christian Noyer, directeur du Trésor et Jean-Claude Trichet, gouverneur de la Banque de France, dont je comprends à l’entendre qu’ils sont proches de lui sinon ses obligés, et leur donne pour instructions de m’ouvrir accès au dossier. Je me dis, en l’écoutant, que nous vivons dans une étrange République où il faut (et après combien d’obstacles) remonter jusqu’au Premier ministre lui-même pour obtenir en force une décision qui relève du bon sens le plus élémentaire…
J’évoque ensuite les garanties de stabilité et de soutien dont j’ai besoin. La réponse, là encore, est à la fois directe et sensée.
Lui : « La privatisation du Crédit Lyonnais est aujourd’hui impossible. C’est une question qui se posera plus tard. Je ne peux vous promettre un soutien éternel, puisque le calendrier fait que dans dix-huit mois, en tout état de cause, je ne serai plus Premier ministre. Mais mon intention est clairement que le Crédit Lyonnais reste une grande banque. Je ne serai pas l’organisateur de sa régression. Qu’elle demeure publique pendant un intervalle de temps plus ou moins long ne peut pas gêner le théoricien de l’économie mixte que vous êtes », achève-t-il avec un petit sourire. Là, il en fait un peu trop.
Je rétorque avoir toujours dit et écrit que l’État devait être minoritaire dans l’actionnariat des entreprises considérées comme d’intérêt national. Je comprends les raisons pour lesquelles je ne peux bénéficier d’un engagement de soutien à long terme, mais il me faut un paquet-cadeau dès mon arrivée, pour que tout le monde comprenne que j’ai l’appui de l’État. À ce titre, j’évoque en passant le démontage des prises de participations dans l’Aérospatiale et Usinor qui me paraîtrait symbolique d’un changement de démarche vis-à-vis du concept de « banque-industrie ».
Il trouve que c’est une bonne idée. Il agite à plusieurs reprises celle d’une augmentation de capital significative du Crédit Lyonnais, prise sur les 21 milliards de francs (3 milliards d’euros) de dotations budgétaires prévues pour les entreprises publiques. Il conclut : « Vous avez quinze jours. » Je suis satisfait : cela me donne le temps d’assurer ma paternité sur les accords Suez-UAP. Je prends acte du délai qui m’est consenti et indique au Premier ministre : « Vous n’aurez pas de problème avec moi. Si, au bout de quinze jours, ma réponse est négative, je vous remettrai ma démission de la présidence de l’UAP. » Lui : « Je préfère ne pas penser à cette hypothèse. J’espère que vous direz oui. » Je sors du bureau comme j’y suis entré, lettre de démission en poche. Didier Pfeiffer avait vu juste. J’ai le sentiment de regretter vaguement qu’Édouard Balladur ait été aussi bon : je serais, je crois, volontiers parti sur un éclat.
Je retourne place Vendôme. Élisabeth Chavelet au téléphone : « Jean-Yves Haberer résiste. »
Dix-huit heures trente. Nous sommes, Gérard Worms et moi-même, chez le ministre du Budget pour essayer de trouver une solution aux problèmes fiscaux découlant de nos accords. Gérard est d’un extrême misérabilisme, comme si son sort personnel dépendait du franc marginal de plus-values que Suez encaissera, net d’impôts. Peut-être, après tout, est-ce le talent d’un habile négociateur. Les réaménagements techniques auxquels je consens pour lui donner satisfaction nous coûtent 70 millions de francs (10 millions d’euros) de plus.

Mardi 12
Huit heures quarante-cinq. Réunion du comité stratégique de l’UAP. Étrange situation : j’annonce simultanément notre accord avec Suez (qui est pour nous une très belle victoire) et mon départ du groupe, que je présente comme inéluctable. Pour bien marquer que la vie continue, j’incite vivement mes collaborateurs à ouvrir un nouveau front dans la bataille permanente avec les agents généraux : celui de la redéfinition juridique et économique de leur mandat. L’avenir de la compagnie, dis-je, est à ce prix.
J’appelle Yves Lyon-Caen. Je lui indique où j’en suis. Je souhaite, sans pression particulière, si cela lui est possible, qu’il me permette de gagner quelques jours de plus. Il n’a toujours pas été reçu.
René Thomas passe me voir. Il plaide pour son ancienne maison. J’élude : j’ai d’autres soucis en tête.
Déjeuner chez Drouant avec Hervé Hannoun et Jean-Claude Trichet qui, au dernier moment, s’est joint à nous. Hervé, premier sous-gouverneur de la Banque de France, a été dans mon équipe à Matignon en 1981-1983. C’est un garçon très solide, avec un sens aigu de l’intérêt général, parfois rugueux. Je l’aime beaucoup.
Mes invités m’assurent de leur appui. Ils sont en train de travailler sur un schéma de cantonnement des mauvais actifs pour mise en place au 1er janvier 1994. J’évoque les participations Aérospatiale et Usinor. Pour des raisons que je ne comprends pas, Jean-Claude Trichet est d’accord pour qu’elles soient déconsolidées, mais réticent à les voir sortir complètement du bilan du Crédit Lyonnais. En quoi cela peut-il gêner la Banque centrale ? Je maintiens mon point de vue.
Le gouverneur semble beaucoup redouter de ma part une opération de nettoyage trop brutale. Je le rassure « dans le vide » puisque j’ignore encore l’état des lieux : je ne ferai rien que de nécessaire. Pour le reste, il entre complètement dans mes vues. J’apprends au passage que Balladur l’a appelé pour lui dire combien il tenait à ce que j’accepte le poste. Le déjeuner se termine : il demande à Hervé d’accélérer la mise au point du plan de sauvetage et m’indique son intention de demander rendez-vous à Edmond Alphandéry pour lui en parler.
Quinze heures. Conseil extraordinaire à l’UAP (simultané à celui de Suez) pour approuver nos accords. C’est un grand moment dans l’histoire de la compagnie, qui devient vraiment européenne. Tout le monde applaudit.
Dix-neuf heures. Je vais demander conseil à Pierre Mauroy, mon ancien patron. Je le trouve en conversation avec Michel Rocard et Michèle Cotta, échangeant des propos sur la situation politique. J’évoque le maillage balladurien de l’économie, très bien décrit par un article du Nouvel Économiste, et la chasse aux sorcières feutrée, hypocrite, qui l’accompagne.
J’expose où j’en suis, et mes hésitations. Pierre Mauroy, toujours aussi chaleureux, m’incite à accepter. Il va intervenir auprès du Président pour essayer d’allonger les délais.

Mercredi 13
Étonnant contraste. La journée se passe en festivités diverses, découlant de l’annonce urbi et orbi de notre accord avec Suez. À neuf heures, conférence de presse. À onze heures trente, réunion d’information de l’ensemble de l’encadrement supérieur de l’UAP. À dix heures, rencontre avec les analystes financiers. À midi, je déjeune avec la rédaction des Échos, l’après-midi je reçois les journalistes de La Tribune et du Figaro. La réaction de nos interlocuteurs est positive et la presse du lendemain comme des jours suivants est bonne. L’UAP dépasse la barre des 140 milliards de francs (22 milliards d’euros) de chiffre d’affaires. « Contrat rempli pour Jean Peyrelevade vis-à-vis de l’État actionnaire : le groupe UAP est en ordre et facilement privatisable », titrent Les Échos du lendemain. Tu parles…
Au milieu des fêtes et des flonflons, François Gille vient me voir à mon bureau, cette fois-ci avec la bénédiction de son président. Il a l’air sérieux qu’on lui connaît, un peu crispé, presque triste. Je lui expose où j’en suis. Je lui demande communication des notes internes préparées au Crédit Lyonnais autour de l’idée de cantonnement, ainsi que les éléments principaux du dossier MGM. Il voit Hervé Hannoun et Jean-Louis Butsch, le secrétaire général de la Commission bancaire, le jeudi suivant. Nous convenons de rester en contact.
Juste avant son départ, il croit nécessaire de mettre son poste de directeur général à ma disposition. Je lui réponds que ce geste inusité l’honore et que je l’en remercie, mais qu’il est à tous égards prématuré.
Yves Lyon-Caen puis Élie Vannier au téléphone. Le premier n’a toujours pas été reçu. Je remercie le second pour la lettre de préembauche, signée de John Craven, que je viens de recevoir.
Le soir, dîner mensuel du conseil du Siècle. Jacques Friedmann y assiste. Je lui fais la gueule.

Jeudi 14
Je vais à Cologne parler à l’encadrement de Colonia et à la presse allemande. De retour à Paris vers dix-neuf heures, je me rends à la Banque de France. J’y vois, pour une réunion de travail, Hervé Hannoun, Jean-Louis Butsch et l’un de ses collaborateurs, Jacques Fournier.
La position de la Commission bancaire est la suivante : le Crédit Lyonnais porte actuellement 27 milliards de francs (4 milliards d’euros) d’encours à problèmes. La perte latente associée est de l’ordre de 12 milliards de francs (1,8 milliard d’euros), donc près de 50 % desdits encours, me dis-je. Ces chiffres sont probablement des minima et doivent être vérifiés. Cela étant, même si l’on fait l’hypothèse d’un montant accru d’encours à problèmes, à 40 milliards de francs par exemple (6 milliards d’euros), cela ne représente jamais que 3 % de l’actif total de la banque. Pour le reste, le dispositif du Crédit Lyonnais est solide.
Comment traiter la difficulté ? Il faut organiser un cantonnement d’actifs sur une trentaine de milliards de francs (4,5 milliards d’euros) d’encours. Cela permettra d’évacuer les pertes latentes en capital, qui seront supportées par l’État. Une recapitalisation de 4 milliards de francs (600 millions d’euros) est en outre nécessaire. Un problème demeure, celui du coût de financement des actifs douteux, qui ne produisent pas ou pratiquement pas de revenus, leurs intérêts n’étant pas payés. Le coût correspondant est de 2 milliards de francs par an (300 millions d’euros).
Je leur exprime une opinion sensiblement plus pessimiste que la leur, même si elle n’est pas encore vraiment argumentée. Sur Altus, mon appréciation personnelle de la perte latente est de l’ordre de 5 milliards de francs (750 millions d’euros), là où ils sont entre 1 et 2 (150 à 300 millions d’euros). Jacques Fournier, un peu tendu, me dit qu’ils viennent d’y terminer une inspection et qu’ils sont raisonnablement sûrs de leurs chiffres. Je leur demande comme un service d’y retourner aussitôt. Hervé Hannoun me donne accord. J’ai l’impression que le jeune Fournier n’est pas très heureux de voir ainsi sa clairvoyance implicitement mise en cause.
Je reviens également sur les participations Usinor et Aérospatiale. D’après Jean-Louis Butsch lui-même, leur prix de revient conjoint dans les livres du Crédit Lyonnais est proche de 9 milliards de francs (1,4 milliard d’euros), et elles représentent en consolidation une perte annuelle de 2 milliards de francs (600 millions d’euros). Deux (coût de portage des actifs à problèmes), plus 2 (pertes Usinor et Aérospatiale), égalent 4, et cela tous les ans. Un effet négatif de 600 millions d’euros par an sur le compte d’exploitation, c’est beaucoup et c’est trop. Je plaide pour un swap d’actifs par lequel on rendrait à l’État les deux participations industrielles contre 20 % des AGF, ce qui, à mes yeux, aurait le double avantage de résoudre un problème financier et de marquer une volonté de rapprochement stratégique entre le grand groupe français d’assurances, encore nationalisé, et le Crédit Lyonnais. Butsch soutient cette idée. Hervé est plus réticent. Est-il effrayé par l’ampleur que commence à prendre le dossier ?
Nous convenons qu’il doit y avoir simultanéité entre mon arrivée (« Vous êtes un élément du plan de redressement », dit gentiment Butsch) et l’annonce du dispositif. En effet, si j’accepte le poste, une démission ultérieure, en tout cas à bref délai, serait impossible : le risque de marché est trop présent pour que de longues négociations soient envisageables et, a fortiori, leur rupture est exclue. Ce point sera souligné dans la lettre du gouverneur au ministre : l’éventualité d’un risque systémique, qu’on ne peut exclure, impose la concomitance de ma nomination et de la prise de décisions financières de redressement.

Vendredi 15
Petit déjeuner avec Guy Dejouany, à son invitation, au siège de la Compagnie générale des eaux, rue d’Anjou. Il me présente de manière assez honnête le projet de fusion entre la Compagnie immobilière du Phénix, sa filiale en difficulté, et Altus –, le Crédit Lyonnais étant destiné, comme on l’a vu, à devenir actionnaire majoritaire du tout. Il utilise des arguments d’une autre nature pour essayer de me séduire : « La BNP m’a manqué, et le Crédit Lyonnais, jusqu’ici, n’a pas su en profiter. Mais l’avenir est très ouvert. » Je lui laisse entendre que, si je suis nommé, je penserai davantage à restreindre le périmètre du groupe qu’à l’étendre.
Je reçois une lettre de Jean Arvis. Il me félicite pour l’accord Suez-UAP et assure que les conditions financières d’acquisition des filiales européennes du groupe Victoire nous sont exceptionnellement favorables. Il ne peut s’empêcher d’envoyer le coup de pied de l’âne à Gérard Worms : « Je dois à la franchise de dire que si j’avais été encore en fonctions à Victoire, je ne les aurais pas acceptées. »
Je lui réponds aussitôt, et assez sèchement : « Chacun garde son propre jugement sur cette affaire […]. L’accord auquel nous venons de parvenir était à mes yeux inévitable, y compris dans ses conséquences financières qui me paraissent de surcroît équilibrées. Compte tenu de l’ampleur des différends qui nous ont séparés, je vous serais très reconnaissant si vous vouliez bien accepter de démissionner dès maintenant de vos différents postes d’administrateur au sein du groupe allemand. »
Dix-neuf heures. Réunion à Bercy avec Christian Noyer et Jean-Pascal Beaufret – l’un de ses adjoints – en même temps administrateur du Crédit Lyonnais. Ils sont tous deux, et surtout Jean-Pascal, surpris par les chiffres que j’avance. Dans l’hypothèse d’un traitement du problème par recapitalisation, ils en étaient à une addition globale de 8 milliards de francs (1,2 milliard d’euros) quand je leur annonce un ordre de grandeur de 20 milliards (3 milliards d’euros). Entre deux et trois fois plus. Jean-Yves Haberer, disent-ils, leur aurait-il caché la réalité de la situation jusqu’à l’arrêté des comptes du mois de juin compris ? Il sont disposés à recapitaliser la banque en cash pour couvrir les pertes 1993 (estimées à 3 à 4 milliards de francs, 450 à 600 millions d’euros), mais ils n’ont pas d’autre ressource budgétaire disponible. Je plaide pour la mise en place d’une structure de cantonnement, seule solution permettant d’éviter à la fois l’affichage de pertes trop considérables pour être acceptées sans réaction négative par les marchés, et surtout une recapitalisation immédiate, franc pour franc, dont ils n’ont pas les moyens. Ils me donnent l’impression, dans cette hypothèse, d’être plutôt ouverts à la prise en charge par l’État du coût de financement des actifs correspondants (je suggère : inscription budgétaire, prêt direct de la Banque de France ou de la Caisse des dépôts ?). Je propose ensuite un swap d’actifs entre les titres Aérospatiale et Usinor d’une part, AGF d’autre part, tout en ajoutant que je pourrais également accepter de recevoir des titres Seita, Renault ou France Telecom. Ils me répondent que c’est peu envisageable, à cause de Bruxelles : il y a suspicion d’aide d’État au profit des deux sociétés industrielles concernées, et donc enquête. Si le Crédit Lyonnais retourne les actions au Trésor, ce sera la preuve indirecte qu’il ne les a pas acquises, peu de temps auparavant, selon les critères d’un investisseur privé généralement quelconque. (François Gille, qui a vu ce même jour mes deux interlocuteurs, me dira au téléphone le lendemain que l’enquête de Bruxelles est close.) Je les quitte en concluant que, pour ma part, il n’y aura pas de nomination sans plan de redressement et que je vais en informer Nicolas Bazire.
Le soir, chez Taillevent, dîner offert en l’honneur du comité consultatif international de l’UAP, avec qui nous fêtons notre succès. Que de beau linge…
Je rentre chez moi. Appel de Yves Lyon-Caen. Il a été reçu par Patrice Vial. Aucune proposition de reclassement ne lui a été faite. Il a le sentiment que le gouvernement voudra obtenir l’interruption de son mandat lors de la réunion du conseil d’administration du 20 novembre. Les statuts du Crédit national, à son avis, le rendent indéboulonnable s’il refuse de démissionner. Je le sens à la fois humilié et d’humeur belliqueuse, et lui conseille une consultation juridique (Jean de Belot, lors du déjeuner que j’avais eu l’avant-veille avec Les Échos, était parfaitement conscient du problème de calendrier – et peut-être de fond – que posait le remplacement du président du Crédit national).

Samedi 16
Nous allons, Anne et moi, à la messe d’enterrement d’une amie très proche…

Dimanche 17
Pascal Lamy passe à la maison. Il hésite toujours sur son avenir.
Dix-neuf heures. Visite de François Gille. Il me remet, suite à ma demande, une note d’esquisse de plan de redressement, cantonnement compris, en ajoutant que les chiffres qu’elle contient sont malheureusement des minima. Nous nous livrons à un compte rendu réciproque de nos contacts avec le Trésor et la Commission bancaire. Je lui recommande vivement de tenir bon, de ne rien lâcher sur les chiffres : « Le rapport de forces m’est pour l’instant favorable », lui dis-je. Je lui demande de me faire parvenir un organigramme du Crédit Lyonnais ainsi qu’une série de notes sur la politique de prise de risques de crédit et le contrôle de son application, l’évolution et le niveau des frais généraux, les désinvestissements possibles.
Après le départ de François Gille, je relis soigneusement sa note : elle plaide pour une privatisation « à bref délai » de la banque. Je la trouve intelligente, mais optimiste, et elle suscite de nombreuses interrogations.

Lundi 18
Neuf heures. Michel Renault, le second directeur général du Crédit Lyonnais, me rend visite place Vendôme. Il me semble assez remonté contre Jean-Yves Haberer. Commandant le réseau, notamment français, il représente ce qui, dans la tradition du Lyonnais, est considéré comme le cœur même du métier. Il me parle de la nécessité d’un plan social : « Allez de l’avant », lui dis-je, tout en l’interrogeant sur les voies d’amélioration de la rentabilité.
Jean-Yves Haberer au téléphone. Il souhaite rester à son poste jusqu’à la mi-novembre et sa nomination au Crédit national. Il me demande, si je mets au point un plan de redressement, d’éviter de le mettre en cause : « Tout cela, me dit-il, vient de Jean-Maxime Lévêque, mon prédécesseur. C’est lui qui a introduit ou soutenu les clients les plus désastreux pour la banque : Parretti, Maxwell, Pelège. »
Quinze heures. François Gouyou-Beauchamps, cadre supérieur du Crédit Lyonnais que j’ai connu lors de mon séjour antérieur à la banque, vient me voir. Il se prévaut de sa résistance à Jean-Yves Haberer pour expliquer son détachement au poste relativement obscur de directeur de la salle Pleyel, qui appartient au Crédit Lyonnais. Il ouvre la poubelle, et largement, multipliant sous-entendus et accusations : Elf, présidée par Loïk Le Floch-Prigent, serait l’un des acheteurs réels d’Adidas derrière la coquille montée par la banque Warburg ; Altus aurait fortement surpayé l’achat du golf de Montbrison (sous-entendu : ce ne fut pas perdu pour tout le monde) ; Jean-Yves Haberer emploierait partout dans le monde le même architecte-décorateur pour les travaux d’aménagement des agences… Mon interlocuteur met en cause les réseaux francs-maçons au sein de la banque, de même que ceux des amis de Pierre Bérégovoy et y ajoute, pour faire bon poids, les polices parallèles. Je ne le prends guère au sérieux, mais il me met mal à l’aise.
Dix-sept heures. Je retourne voir Nicolas Bazire. Je lui dis que je n’accepterai pas d’être nommé tant qu’un plan de redressement ne sera pas défini, ce qu’il accepte. Il déclare vouloir provoquer une réunion qu’il présidera et à laquelle j’assisterai, afin d’accélérer le processus. En partant, je lui demande de s’informer sur Pierre Martinez, ancien chef de la Brigade financière qui a été embauché par le Crédit Lyonnais pour ses talents d’enquêteur et à propos duquel je m’interroge. Il me promet de le faire (il m’en dira, deux jours plus tard, le plus grand bien).
De retour au bureau, en m’appuyant sur le document de François Gille, je rédige et fais porter aussitôt à Nicolas Bazire ce que j’appelle « les éléments constitutifs d’un plan minimum de soutien ». Je reprends les chiffres donnés à Hervé Hannoun (recapitalisation, sortie des titres Aérospatiale et Usinor, structure de cantonnement) en soulignant qu’ils impliquent les deux hypothèses importantes suivantes : clôture satisfaisante (c’est-à-dire sans pertes) du dossier MGM ; exhaustivité supposée des investigations faites par ailleurs sur l’ensemble des actifs douteux.
Le soir, à mon domicile, Robert Lion, directeur général de la Caisse des dépôts, vient gentiment aux nouvelles par téléphone.

Mardi 19
Neuf heures. Philippe Souviron, ancien directeur général adjoint du Crédit Lyonnais, alors en charge de toutes les activités de banque d’investissement et qui a quitté le groupe pour cause de désaccord avec Jean-Yves Haberer (ils sont peu nombreux dans ce cas), vient me donner quelques conseils amicaux. Il me parle d’abord des hommes. À son avis, François Gille et Michel Renault font l’affaire, Jean-Yves Durance, le patron du réseau France, est un peu court, Serge Boutissou, celui de l’international, a mauvais caractère mais est plutôt bon. En termes de structures, il me recommande de regrouper dans les mêmes mains la responsabilité des grandes entreprises et celle des PME, aujourd’hui séparées. Il conclut en attirant mon attention sur Clinvest – l’entité où sont rassemblées les participations industrielles du groupe : « Il n’y a plus de vrais professionnels, les comptes sont manipulés et les résultats douteux. La participation dans la Navigation mixte comporte une forte moins-value latente. »
Au moment où il part, je lui demande s’il accepterait de revenir au Crédit Lyonnais, à mes côtés. La réponse est négative.
Dix heures. Je suis à l’Élysée, dans le bureau d’Hubert Védrine. Je lui retrace le film des événements depuis mon rendez-vous chez le Premier ministre. Je me rends compte au passage que Pierre Mauroy, décidément parfait, lui a déjà parlé. Je lui annonce une addition de 20 milliards de francs (3 milliards d’euros) au bas mot et l’informe que j’attendrai pour fixer ma propre attitude de connaître le plan de redressement arrêté par le gouvernement. Son commentaire désabusé m’amuse : « Les plus désespérés sont les cas les plus beaux. C’est bien la première fois, à cause de la situation du Crédit Lyonnais, que l’État aura une approche professionnelle d’un problème de nomination. »
De retour place Vendôme, j’ai immédiatement un appel de Nicolas Bazire. Bernard Bosson, le ministre des Transports, considère que je suis le seul à pouvoir redresser Air France. Si je le souhaite, le poste est mien. Je décline immédiatement (« Trop difficile pour moi »). Je me demande ce que la proposition veut dire. Ne dévoile-t-elle pas que le seul souci d’Édouard Balladur est de me faire partir de l’UAP ? Ou est-ce une maladresse de son jeune directeur de cabinet ? Le ministre lui-même me joint un peu plus tard. Je confirme mon refus.
Treize heures. Déjeuner avec les administrateurs de l’UAP, juste avant le conseil ordinaire qui suit et qui arrête les comptes du premier semestre.
En fin d’après-midi, le téléphone n’arrête pas de sonner.
François Gille : je lui envoie copie de ma note à Nicolas Bazire, afin qu’il en vérifie le contenu et me dise son accord.
Jean-François Hénin : il essaye de me convaincre de recevoir Silberman. J’esquive.
Antoine Veil : ma position chez le Premier ministre a été comprise et appréciée.
Didier Pfeiffer : le Crédit Lyonnais serait le seul à faire les échéances du groupe Hersant. Les autres banques auraient arrêté tout accroissement des concours et, parfois, leur renouvellement.
Jean-Yves Haberer : il s’inquiète de la situation et me répète (qu’en ai-je à faire ?) les conditions qu’il met à son départ. Il me met en garde contre toute fuite publique (veut-il dire contre toute mise en cause publique ?) à laquelle je prêterais la main. Je l’informe que le 20 novembre est probablement la date que le gouvernement a en tête pour sa nomination au Crédit national, mais j’ajoute que je ne me sens personnellement pas lié par ce calendrier. Cela dépendra de la réponse de fond que j’obtiendrai.
Yves Lyon-Caen : il a vu à nouveau Patrice Vial, qui lui a proposé une nomination à la Cour des comptes. « Je n’ai pas encore l’âge », a-t-il répondu. Il a le sentiment que les pouvoirs publics sont maintenant fixés sur la date du 20 novembre et ont arrêté leur manœuvre en conséquence. Il est inquiet pour sa maison de l’arrivée éventuelle de Jean-Yves Haberer : le Crédit national est-il voué à devenir le cimetière des « éléphants blancs », le lieu où l’on recase les incompétents et les irresponsables ? Son personnel, ajoute-t-il, est très ému. Il suggère que je décrive à Pierre Delaporte, président d’EDF et administrateur de son établissement, ce que je sais des qualités professionnelles de son successeur désigné. Pierre Delaporte, incontestable autorité morale, en parlera ensuite, sans aucun doute, à ses collègues du conseil. Je ne vois pas d’objection à rendre ce service à Yves. Sur le fond, au-delà de son émotion, il a raison.
René de la Serre : directeur général du CCF et camarade de promotion à l’X, avec lequel j’ai toujours gardé des relations cordiales : je pense qu’il n’est pas très heureux de voir la présidence du CCF, jusqu’ici détenue par Michel Pébereau avant sa nomination à la BNP, lui échapper au profit de Charles de Croisset, un autre protégé d’Édouard Balladur dont il fut directeur de cabinet rue de Rivoli. Je lui propose de venir avec moi au Crédit Lyonnais. Il me demande quelques jours de réflexion tout en manifestant peu d’enthousiasme (finalement il déclinera).

Mercredi 20
Le matin, présentation des comptes semestriels de l’UAP aux analystes financiers de la place de Paris. Même chose à Londres l’après-midi.
Entre ces deux cérémonies, je vais à Matignon en fin de matinée pour une réunion de travail avec Nicolas Bazire, Patrick Suet, le directeur adjoint du cabinet, Anne Le Lorier, conseiller technique, Pierre Mariani, directeur de cabinet du ministre du Budget, Patrice Vial et Christian Noyer.
J’ouvre par un exposé introductif, qui n’est qu’un commentaire de la note transmise aux participants quelques jours avant. Le directeur du Trésor est dans son rôle en me répondant immédiatement sur le fond, de manière globalement positive. Il y a, dit-il, novation car, jusqu’à l’été, le montant des créances douteuses était estimé à 25 milliards de francs (3,8 milliards d’euros) et non pas 40 (6 milliards d’euros) comme je l’affirme aujourd’hui. On est donc devant une incertitude, mais l’ordre de grandeur est exact. Pour le reste, il partage mon diagnostic.
Cela impose les solutions. Il n’y a pas d’hésitation possible concernant l’augmentation de capital, qui doit effectivement couvrir les pertes des années 1992 et 1993. Il rappelle ses réticences à une reprise par l’État des titres Usinor et Aérospatiale, à cause des réactions bruxelloises potentielles, les autorités de la concurrence pouvant de ce fait requalifier en aide d’État l’apport initial de fonds propres à ces deux sociétés par le Crédit Lyonnais. Il approuve l’idée d’une structure de cantonnement, en demandant que l’on prévoie immédiatement d’y apporter ultérieurement des ressources qui permettront en fin de période de solder les pertes accumulées (si tel est le cas) par tout ou partie des recettes de privatisation du Crédit Lyonnais. Il est d’accord avec ma proposition d’un plan social portant sur deux mille personnes, ne serait-ce que pour montrer à la concurrence que nous faisons nous-mêmes des efforts. Il y ajoute, dans le même esprit, la suggestion de cession d’actifs par la banque. Il termine sur un souci : l’État, prenant en charge l’essentiel des pertes, fait un cadeau sans contrepartie aux actionnaires minoritaires du Crédit Lyonnais que sont Thomson, la Caisse des dépôts et les porteurs de certificats d’investissement. Je réplique en proposant l’émission de bons de souscription d’actions au profit exclusif de l’État, qui bénéficiera ainsi du retournement de la situation de la banque.
Patrice Vial admet la plausibilité des chiffres et exprime son accord pour qu’on essaye de résoudre le problème en une seule fois. Mais il insiste lourdement sur les réactions hostiles des concurrents du Crédit Lyonnais, Michel Pébereau ayant déjà évoqué auprès d’Edmond Alphandéry la question des distorsions de concurrence. Il craint que la place bancaire ne demande un traitement d’ensemble de l’immobilier de bureau – qui est en crise grave – sans distinction entre les établissements, et souligne que la banque doit faire d’énormes efforts de gestion par elle-même.
Pierre Mariani, qui découvre les chiffres, partage cette crainte, et redoute la contagion qui conduirait à généraliser l’idée de « bad bank » consacrée à l’immobilier parisien, dont l’État supporterait le coût. Il est opposé à tout échange de titres entre l’État et le Crédit Lyonnais. Enfin, le budget n’ayant pas les ressources financières d’un sauvetage de la banque, il préférerait que celle-ci procède à des cessions d’actifs massives. Je réponds qu’il y a deux périmètres envisageables à cet égard : le Crédit Lyonnais peut procéder à la vente des actifs, peu nombreux et sans beaucoup de plus-values latentes, qui ne sont pas indispensables à son exploitation. Au-delà de ce contour qui offre de rares possibilités, je ne serai pas l’homme d’une destruction de l’outil de travail. Christian Noyer m’apporte immédiatement son soutien.
Anne Le Lorier remarque que les chiffres varient et que l’on peut espérer que le pire ne soit pas certain. Je réponds en évoquant les graves incertitudes du dossier Altus, et l’insuffisance probable de la couverture des risques-pays. La Commission bancaire, que je trouve pour l’instant accommodante, peut durcir ses conclusions après qu’elle aura fini la nouvelle inspection que je lui ai demandée. Je conclus : « Si le Crédit Lyonnais n’appartenait pas au secteur public, il serait en état objectif de faillite. »
Patrick Suet demande une note technique sur le cantonnement des actifs douteux. Dans l’après-midi, j’appelle François Gille, lui raconte ce qui s’est passé et lui transmets la demande de Patrick Suet.
En fin de journée, je découvre, grâce à un informateur extérieur, entre diverses horreurs, qu’une participation dans un groupe HLM, dont la valeur marchande est voisine de zéro compte tenu des contraintes statutaires qui pèsent sur de telles structures à but quasiment non lucratif (ce que chacun sait), s’est trouvée, après une longue suite de cessions internes entre sociétés de la mouvance Sasea, valorisée à 800 millions de francs (120 millions d’euros) sans que personne s’en émeuve. J’apprends que la personne chargée du commissariat aux comptes chez Altus aurait volontairement démissionné en juin dernier, pour ne pas avoir à exprimer un avis sur les comptes. Enfin, on s’interrogerait chez Thomson sur la vraie valeur de leur participation de 20 % dans le Crédit Lyonnais : il y circule une estimation des pertes de la banque à 20 milliards de francs (3 milliards d’euros). De l’extérieur, ce chiffre est donc confirmé.

Jeudi 21
Je pars aux États-Unis poursuivre mes investigations sur MGM. Le voyage est mouvementé. Air France étant immobilisé par une grève à Paris, je prends un avion d’affaires pour rejoindre Lille d’où décolle le Concorde. Nous nous arrêtons à Shannon pour faire le plein de carburant, où nous sommes informés d’un incident technique (panne d’alternateur). Nous repartons avec beaucoup de retard pour New York, prise dans le brouillard, ce qui fait que nous sommes menacés d’un détournement sur Philadelphie. Finalement, nous atterrissons avec quatre heures et demie de retard sur l’horaire prévu. Mon rendez-vous chez Lehman Brothers a sauté : je serai obligé de revenir.
Je me rends chez Merrill Lynch où je rencontre leur spécialiste des industries audiovisuelles, James Mason (je pense aussitôt au superbe Jules César de Mankiewicz où l’acteur homonyme jouait, si je ne me trompe pas, le rôle de Brutus). Il est accompagné de David Lamb, qui appartient à la petite société de conseil Veronis, du nom de son propriétaire fondateur, qui se consacre exclusivement au cinéma. C’est Paul Desmarais senior qui m’a fourni les introductions voulues. Mes interlocuteurs m’expliquent les « fondamentaux » du métier. À leur avis, la valeur de MGM est aujourd’hui inférieure à 1 milliard de dollars : 600 à 700 millions constitueraient une fourchette réaliste pour un acheteur externe, mais le marché est en train d’évoluer à la hausse. Les droits du catalogue ont été vendus jusqu’en l’an 2000 par Parretti à Ted Turner. Le cash-flow correspondant, qui normalement alimente la production, est donc nul. Les choses s’amélioreront (lentement) avec le temps. Les valeurs incorporelles d’un studio étant le catalogue et la marque, reste cette dernière (le lion de MGM).
Les coûts annuels de production sont sans doute de l’ordre de 300 millions de dollars : dix films à 20 millions de dollars pièce font déjà 200 millions de dollars. En cas de succès, l’effet de levier peut être considérable. Un prix de vente de 2 milliards de dollars ne serait alors pas inconcevable : il suffirait de doubler la part de marché de MGM pour trouver un ratio comparable à celui de Paramount (un point de part de marché vaut 500 millions de dollars). Les studios se vendent sur la base d’au moins une fois le chiffre d’affaires annuel, ou de vingt à vingt-cinq fois l’excédent brut d’exploitation, avant impôts, intérêts et amortissements. Le hic est que seulement trois films sur dix font de l’argent. Cette industrie est donc hautement spéculative.
La nouvelle équipe, mise en place par François Gille, a bonne réputation même si son nouveau patron, Frank Mancuso, est plus un distributeur qu’un producteur. Le directeur financier est de bonne qualité. Conclusion : il faut regarder le business plan de manière détaillée, année après année, prendre un banquier-conseil (bien entendu), mais, à leur avis, le pari peut être tenté.
De Merrill Lynch, je file chez Lazard où m’accueillent Steven Rattner et Édouard Stern. L’équipe me paraît moins professionnelle. Steven Rattner, sûr de lui, définitif, un tantinet arrogant, a un comportement à la limite de la courtoisie. Il n’arrête pas d’entrer et sortir, grave et important (il est vrai que, pendant la réunion, on annonce une OPA du câblo-opérateur QVC sur les studios Paramount, dont Lazard est conseil).
Leur analyse est en gros la même que celle de Merrill Lynch, y compris pour les valorisations. Mais ils sont plus pessimistes sur les chances de sortie par le haut. Le marché est une vraie loterie : aujourd’hui favorable, il peut se retourner. Gérer MGM avec la connaissance par tous – agents, acteurs, metteurs en scène et acheteurs potentiels – que la vente est obligatoire dans un délai imposé leur paraît difficile. Leur conseil (intéressé ?) est de vendre immédiatement.
Je rentre le soir même en Europe par un vol Singapour Airlines qui m’emmène à Bruxelles, d’où je prends un avion d’affaires pour Le Bourget.

Vendredi 22
J’arrive à Paris en fin de matinée. L’après-midi, je reçois Paul Desmarais senior et son ami John Veronis. Ce dernier est sur la ligne Merrill Lynch. Le pari doit être tenté. Il faut éviter la vente immédiate et chercher une alliance stratégique avec un industriel de l’audiovisuel qui prendrait à sa charge une partie des coûts contre une promesse d’exclusivité au moment de la cession, afin de sortir du dilemme « gérer, puis vendre ». John Veronis serait heureux de recevoir de ma part un mandat de conseil.
Patrice Vial au téléphone. Il s’adresse au président de l’UAP. Il m’encourage à déposer une offre de reprise de la GMF, mutuelle d’assurances qui est dans un état catastrophique. J’en profite, après avoir décliné, pour me plaindre des fuites de presse. « Ce n’est pas moi », répond-il, de manière enfantine. Je lui fais part de mes premières découvertes sur MGM. Il récuse aussitôt toute idée de prise en charge de ce risque par l’État. Je réplique que je ne lui demande rien pour l’instant, mais que je tiens à ce qu’il ait un panorama complet : dans un scénario pessimiste, les pertes peuvent atteindre 700 à 800 millions de dollars.
Jacques Jublin, journaliste ami, m’appelle. Selon son propre vocabulaire, les pouvoirs publics (Maurice Ulrich ?) se servent de lui comme intermédiaire pour m’envoyer un « missile » : si je continue à faire la fine bouche, Antoine Jeancourt-Galignani sera nommé au Crédit Lyonnais. Bonne chance…
Le soir, je signe les textes d’accord avec Suez qui me sont apportés par Dominique Bazy. Je suis de mauvaise humeur.

Dimanche 24
C’est mon anniversaire. Le soir, on apprend par la radio la démission à chaud de Bernard Attali, président d’Air France. Le gouvernement a reculé et décidé de le sacrifier aux grévistes. Le lendemain, je lui passe un coup de fil amical et lui envoie un petit mot.

Lundi 25
Déjeuner avec Didier Pfeiffer, chez Laurent : heureuse parenthèse dans une maison dont j’apprécie, par les temps qui courent, le luxe et le calme. Thème de la conversation : comment va-t-il se débrouiller pour imposer à Jacques Friedmann de renoncer à l’exercice du pouvoir opérationnel à l’UAP ?
Retour au bureau. Renaud Belleville me dit que la note que j’ai transmise à Nicolas Bazire a été montrée à Jean de Belot !
Dix-sept heures. Thierry Philippon, journaliste à Libération, enquête sur Altus. Il connaît l’histoire des terrains de golf achetés à prix d’or au nord de Paris, accompagnés de droits à construire dont la valeur a été fortement exagérée. Il me parle de Stardust, organisme de location de bateaux aux Antilles, à travers lequel des personnes fortunées, à la recherche de défiscalisation, auraient en fait été exposées à de grosses pertes. Il évoque, de manière similaire, la banque Saga et des investissements en avions qui auraient mal tourné. Il me parle d’opérations de change douteuses, dans des paradis fiscaux, sans autre précision. Je lui demande des noms, qu’il est incapable de me fournir et qu’il remplace par une allusion globale à l’Opus Dei. J’apaise les choses et le mets en garde contre de fausses informations, qui ont tendance à pulluler : contrairement à ce qui lui a été dit, il n’y a pas de clause de reprise par Altus des junk bonds achetés par François Pinault.
En revanche, je le mets sur la piste IBSA, banque immobilière créée par Jean-Maxime Lévêque (Jean-Minime Labbé, l’appelle Jean Deflassieux, mon ancien patron) après la nationalisation, en 1982, du CCF dont il venait d’être chassé, avant donc qu’il fût nommé président du Crédit Lyonnais (1986). Cette banque fut rachetée par le même Crédit Lyonnais en 1990 sur décision de Jean-Yves Haberer, son successeur. Je pense qu’il s’y passe des choses pas très catholiques. Je serais heureux d’être informé, le cas échéant, de ce qu’il trouverait. Je lui signale la présence de quelques administrateurs moyen-orientaux célèbres (pour des raisons diverses). Je lui recommande d’aller voir Jean Deflassieux.
Dix-neuf heures. Philippe Jurgensen vient me proposer ses services comme futur directeur général. Il me laisse un curriculum vitae. C’est le quatrième de la semaine…

Mardi 26
Je renonce à un déplacement à Marseille. Entre l’UAP et le Crédit Lyonnais, mon emploi du temps devient difficilement gérable.
Quinze heures trente. Pierre Delaporte vient me voir. Il se demande si les jugements à l’emporte-pièce d’Yves Lyon-Caen ne résultent pas, au moins pour partie, de son propre désarroi. Quel est le niveau exact de responsabilité de Jean-Yves Haberer dans la déconfiture du Crédit Lyonnais ? Puis-je répondre à cette question ?
Je l’éclaircis, tout en restant prudent. Comment répartir exactement la responsabilité accablante de ce qui s’est passé entre les deux derniers présidents, Jean-Maxime Lévêque (sous lequel ont commencé à prospérer les relations avec Parretti, Fiorini, Maxwell) et Jean-Yves Haberer ? Mais celui-ci ne peut échapper au minimum à un très fort soupçon d’incompétence (Altus, et le développement du concept de banque-industrie). Pierre Delaporte me quitte, l’air embêté.
Dix-huit heures trente. Réunion à la Banque de France avec Hervé Hannoun, Jean-Louis Butsch, Jacques Fournier, Jean-Pascal Beaufret, François Gille. L’objet est de confronter nos évaluations chiffrées et nos solutions techniques.
Jean-Louis Butsch ouvre la séance. Il part de la situation du Crédit Lyonnais au 30 juin. À l’époque, la Commission bancaire considérait que le retard de provisionnement était de 7 milliards de francs (un bon milliard d’euros). Étant donné ce qui a été fait par la banque dans ses comptes semestriels et comme il n’est plus nécessaire, à ses yeux, de passer une provision sur MGM, la demande de l’inspecteur chargé du Crédit Lyonnais ne porte plus, au titre des risques alors enregistrés, que sur 2,5 milliards de francs (400 millions d’euros). Malheureusement, s’est ajoutée depuis une longue liste de dossiers difficiles qui demandent des provisionnements complémentaires, et pour des montants importants : Altus, IBSA, la SDBO (dont les créances sur Bernard Tapie sont à provisionner pour 600 millions de francs, 90 millions d’euros), les affaires Pelège, la participation de Clinvest dans la Navigation mixte, les risques sur le groupe Ferruzzi, sur le groupe Vaturi, sur Avenue Banque. Compte tenu de tout cela et en incluant une provision de prudence sur la MGM pour laquelle la discussion est ouverte, on passe de 2,5 à 12,6 milliards de francs (1,9 milliard d’euros). À ces chiffres s’ajoutent les habituelles provisions courantes du second semestre.
François Gille lui répond : « Jean-Louis Butsch est proche de la réalité, mais ne l’atteint pas encore tout à fait. Nos chiffres sont hélas supérieurs. Les examens en cours chez Altus nous rendent plus pessimistes. Les dossiers en cause sont, pour l’essentiel, les mêmes. Mais pour un montant total de 15 milliards de francs (2,3 milliards d’euros), hors toute provision MGM. L’écart entre les deux évaluations est donc de 4 milliards de francs (600 millions d’euros). »
Jean-Pascal Beaufret va de surprise en surprise. Hors MGM, il était sur le chiffre de 2,5 milliards de francs d’insuffisance de provisions. La majoration apportée soudainement par Jean-Louis Butsch est de 10 milliards de francs, ce qui est une première surprise. Et si l’on suit François Gille, il faut encore rajouter 4 milliards de francs, ce qui est une seconde surprise. Jacques Fournier commente : les 12,6 milliards de francs détaillés par Jean-Louis Butsch représentent le montant minimal à passer dans les comptes 1993 pour être dans les normes de la place.
La discussion porte ensuite sur les solutions. Jean-Louis Butsch et François Gille sont d’accord sur un niveau de pertes 1993 « affichables » de l’ordre de 3 à 4 milliards de francs (450 à 600 millions d’euros) et sur le fait qu’il faut viser pour 1994 un résultat légèrement positif.
Quand une banque importante fait des pertes, aux dires de Jean-Louis Butsch, il faut passer les provisions voulues et l’actionnaire (ici l’État) doit faire un apport en capital. Le montant global de l’effort à fournir est de 16 milliards de francs (2,5 milliards d’euros), dont 11 en provisions et 5 en fonds propres. À une question d’Hervé Hannoun qui demande s’il ne vaudrait pas mieux, vis-à-vis du marché, que tout soit fait par augmentation de capital, il oppose que la situation budgétaire conduira nécessairement à une certaine forme d’étalement, et que c’est pour cette raison qu’il propose la mise en place d’une structure de cantonnement où on logerait 36 milliards de francs (5,5 milliards d’euros) d’actifs immobiliers douteux qui devraient donner lieu à 11 milliards de francs (1,7 milliard d’euros) de provisions. Jean-Pascal Beaufret s’interroge sur les conditions de garantie par l’État de cette structure. Je comprends, à cet égard, qu’on va au-devant de discussions difficiles.
François Gille approuve le schéma d’ensemble. Mais il revient sur un ou deux aspects délicats. L’immobilier du Crédit Lyonnais est d’une grande sensibilité à l’évolution de quelques grands dossiers. Sur 50 milliards de francs d’encours, 40 milliards sont compromis, dont 6,6 milliards sur Pelège, où le risque de pertes est de 80 %, et 3,2 milliards à la banque IBSA (hors l’opération dite du passage du Havre) en financement de marchands de biens, avec un risque de pertes finales similaire en pourcentage. Il soulève en outre le problème des coûts de financement de ces encours : dans les 13 milliards de francs (2 milliards d’euros) de revenu brut d’exploitation du Crédit Lyonnais pour 1993 qui sont à la base de toutes nos estimations, il y a 4 milliards (600 millions d’euros) d’intérêts en fait non perçus compte tenu de la situation des emprunteurs, dont une partie seulement a été provisionnée (mes yeux s’écarquillent : 30 % d’intérêts non performants, c’est-à-dire de faux chiffre d’affaires, je n’ai jamais vu cela nulle part). Il faut donc ajouter aux provisions le coût de portage des actifs douteux jusqu’à la fin de l’année. En conclusion, il considère que le cantonnement doit porter sur au moins 40 milliards de francs d’actifs (au lieu de 36), donnant lieu à 12 ou 13 milliards de francs de provisions au lieu de 11, hors coût de portage. Il est en outre nécessaire de recapitaliser la banque à hauteur de 5 milliards de francs (750 millions d’euros), chiffre sur lequel il rejoint Jean-Louis Butsch, et de sortir les participations Aérospatiale et Usinor (à mon avis, la sortie peut être progressive : il faut obtenir une déconsolidation immédiate, avec peut-être une option de vente à trois ans sur l’État).

Mercredi 27
La grève d’Air France continue. Je me lève aux aurores, prends un jet privé au Bourget, me pose à Farnborough, saute dans une voiture et vais à Heathrow attraper le Concorde de British Airways pour New York. Je déjeune chez Lehman Brothers avec Jim Larkin et son copain Howard Clarke.
Il a la même opinion que ses confrères de chez Merrill Lynch. La valeur d’un studio comme MGM est la somme de la valeur du catalogue (650 millions de dollars ?) que l’on ne peut établir qu’après avoir soigneusement vérifié la disponibilité des droits, de celle de la marque et du réseau de relations avec scénaristes, metteurs en scène et artistes, de celle enfin des cash-flows de production actualisés. Le cash-flow d’un studio représente normalement 10 à 12 % du chiffre d’affaires et est capitalisé quinze fois. MGM peut donc être valorisée entre une fois et demie et deux fois le chiffre d’affaires futur espéré. Le pari du redressement n’est pas ridicule. Le mieux serait de trouver un associé auquel on consentirait une option d’achat contre la prise en charge d’une partie soit des pertes passées, soit des risques à venir.
Les quittant, je vais passer deux heures au MET voir les primitifs flamands : Rogier Van der Weyden, Dirk Bouts, Jan Van Eyck, Joos van Cleve, Joachim Patinier (superbe paysage), Petrus Christus, Gérard David. Quel bonheur !
Je rentre par le vol de nuit d’Air France qui m’amène à Beauvais. Nous terminons le voyage en autobus.

Jeudi 28
Dix-huit heures trente. Réception au pavillon Gabriel où nous fêtons le « manager de l’année » Noël Goutard, président de Valeo. Je croise Alain Minc, qui me dit que Jean-Yves Haberer doit être reçu le samedi suivant par le Premier ministre, lequel a l’intention d’être ferme. Décidément très en cour, il ajoute qu’Édouard Balladur lui a demandé de m’assurer de son soutien et de l’excuser pour avoir un peu bêtement plaisanté sur l’envoi d’un partisan de l’économie mixte au Crédit Lyonnais. Alain essaye de savoir où j’en suis. Je lui fais avec précaution un point de la situation, ajoutant que je ne peux pas faire l’impasse sur l’obtention du soutien de l’État, dans l’hypothèse où j’accepterais le poste. Il me suggère d’écrire au Premier ministre.
Vingt heures. Yves Lyon-Caen à l’UAP. Je lui dis avoir vu Pierre Delaporte. Il me demande de le tenir au courant du calendrier puis me raconte que Jean-Yves Haberer s’est fait installer dans chaque filiale du Crédit Lyonnais à l’étranger un bureau qui lui est personnellement réservé et meublé d’antiquités amenées de Paris. Pour ce qui le concerne, il me dit que la banque allemande IKB (Industrial Kredit Bank), actionnaire à hauteur de 5 % du Crédit national avec lequel elle a signé des accords de coopération, serait furieuse de l’éventuelle nomination d’Haberer (« Ils craignent qu’il répète au Crédit national ce qu’il a fait au Crédit Lyonnais ») et l’aurait fait savoir à Edmond Alphandéry, lequel serait très gêné pour des raisons à la fois de forme et de fond.

Vendredi 29
Huit heures. Réunion à la Fondation Saint-Simon du groupe de travail sur le commerce international, que j’anime.
Dix heures. Rendez-vous dans le bureau de Nicolas Bazire. Il me confirme la rencontre du lendemain entre le Premier ministre et Jean-Yves Haberer. Il me donne accord sur la recapitalisation du Crédit Lyonnais, le montage d’une structure de cantonnement sous forme de filiale de la banque même si les risques sont pris par l’État (je lui fais remarquer que ce montage aval empêchera, tant qu’il existera, la privatisation du Crédit Lyonnais et qu’il vaudrait mieux couper tout lien juridique entre la structure de cantonnement et le Crédit Lyonnais), la déconsolidation des participations Usinor et Aérospatiale – sous réserve de l’aspect bruxellois. À la différence de Jean-Pascal Beaufret, il ne soulève pas la question d’un « ticket modérateur » destiné à atténuer la portée de la garantie de l’État sur les actifs immobiliers cantonnés. Il répète que le périmètre proprement bancaire du Crédit Lyonnais sera préservé. Il me parle du 10 novembre comme date d’effet de ma nomination et me suggère de continuer à travailler avec le Trésor d’ici là. Il me demande de le rappeler samedi, afin qu’il me raconte ce qui se sera passé. Le Premier ministre, dit-il, n’est pas très chaud pour nommer Jean-Yves Haberer au Crédit national et n’a aucunement l’intention de lui donner quitus de sa gestion, mais il est engagé par la promesse qu’il lui a faite.
« Il faudra, le moment venu, qu’on parle de ma rémunération », lui dis-je. Lui : « Je suis certain qu’il n’y aura aucun problème. J’appelle tout de suite Nicolas Sarkozy, pour que vous le voyiez avant d’être nommé. » Moi : « Inutile de se précipiter. Je vous fais confiance. On verra cela plus tard. »
Quinze heures. Patrice Vial me convoque à Bercy. Il me tient un discours relativement positif, mais très précautionneux, comme s’il se mettait en position de négociation : la recapitalisation ne sera que de 3 à 4 milliards de francs (450 à 600 millions d’euros) et non pas de 5 (750 millions d’euros). Le Crédit Lyonnais devra supporter au profit de l’État un « ticket modérateur » sur les encours en principal et intérêts de la structure de cantonnement, la sortie d’Usinor se fera « si possible » (avec cependant un accord sur la déconsolidation immédiate ou la compensation des pertes correspondantes). Je réagis très vivement : « Ce n’est pas en le punissant que vous obtiendrez davantage du Crédit Lyonnais. Pratiquez à l’inverse, et intéressez positivement la banque à son propre redressement. » Il conclut : « Rien ne sera définitif qu’après votre nomination et l’examen des business plans que vous nous soumettrez. »
Je suis furieux. La confiance que je lui avais naïvement accordée sans le connaître s’évanouit d’un seul coup : on ne m’y reprendra pas. Je réplique : « Savez-vous qu’il arrive que les gouvernements changent ? » Je lui annonce mon intention (arrêtée à l’instant) d’écrire au Premier ministre avant ma nomination, pour bien fixer l’état des lieux. Pendant notre conversation, il reçoit un coup de fil sur l’interministériel. Je comprends qu’un conseil du Crédit Lyonnais est prévu pour le 4 novembre et qu’il y a des « remontées d’huile » du côté du Crédit national.
De retour à mon bureau, les appels téléphoniques se succèdent.
Yves Lyon-Caen tout d’abord. Je lui communique le calendrier envisagé par le gouvernement (tout doit être fait pour le 10 novembre) et lui fais part des soi-disant états d’âme d’Édouard Balladur vis-à-vis de la nomination de Jean-Yves Haberer. Il me demande de transmettre l’information à Pierre Delaporte. Ce que je fais en appelant celui-ci.
C’est ensuite Jean-Paul Parayre qui me joint. Il veut me parler du litige qu’il a avec Jérôme Monod, concernant la fusion en cours entre la Lyonnaise des eaux (dont je suis administrateur) et sa holding familiale qui contrôle le groupe de travaux publics Dumez. Il évoque ensuite le Crédit national où nous siégeons ensemble. Il est informé des réactions négatives de la banque IKB et a l’air soucieux. Je lui recommande d’aller à Matignon avec Pierre Delaporte et peut-être Raymond Lévy, afin que le cabinet du Premier ministre soit conscient des difficultés qu’il risque de rencontrer (pour des raisons diverses, je pense que ni Gérard Worms ni André Lévy-Lang, également administrateurs du Crédit national, ne se prêteront à une telle démarche).
Dix-neuf heures trente. François Gille vient me voir. Je l’informe lui aussi du calendrier et lui résume mon entretien avec Patrice Vial. Il trouve l’ensemble plutôt positif. Il me dit que Jean-Yves Haberer est dans un état de rage absolue. J’évoque mes idées sur la constitution du futur comité exécutif du Crédit Lyonnais (moi-même, lui et Michel Renault, qui ne sont pas mandataires sociaux bien que directeurs généraux, et Dominique Bazy à qui j’ai demandé de m’accompagner) et sur la suppression des grades pour l’ensemble des cadres supérieurs. Je lui demande de rester disponible, ainsi que Michel Renault, pour le week-end du 11 novembre. On prend rendez-vous pour le 2, afin que je lui montre la lettre que j’enverrai à Édouard Balladur.

Samedi 30
Week-end à Carqueiranne. Golf le samedi à Valcros, le dimanche à Bandol.
Nicolas Bazire m’appelle. Il n’est pas étonné que Patrice Vial ait « joué au directeur de cabinet ». Il m’indique que mes seuls interlocuteurs mandatés sont Christian Noyer et Hervé Hannoun. Il ajoute que je serai nommé administrateur du Crédit Lyonnais le 4 novembre. Je l’informe de mon intention d’écrire au Premier ministre.

Dimanche 31
J’écris ma lettre. Cette fois ma décision est prise : je vais accepter le poste, contre l’avis d’Anne qui nous verrait bien vivre quelques années à cheval entre Londres et Paris et me fait remarquer, sans être néanmoins surprise de mon choix, qu’il n’y a guère de rationalité à préférer une charge difficile, mal payée (« n’exagère pas », lui dis-je, mais il est vrai que mon salaire probable m’attirerait la commisération du premier golden boy anglo-saxon venu) et sans garantie de succès à une fin de vie professionnelle tranquille et confortable, pour ne pas dire luxueuse. Elle a bien entendu raison, et je ne sais pourquoi je ne me range pas à son conseil.
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Novembre 1993
Mardi 2 novembre
Yves Lyon-Caen au téléphone. Jean-Yves Haberer a été reçu par Édouard Balladur. Il a accepté de démissionner pour aller au Crédit national (Haberer le lui a confirmé directement). Il s’attend toujours à recevoir sa lettre de quitus (ce qui contredit les propos que m’a tenus Nicolas Bazire). Il aimerait être certain d’être nommé au Crédit national avant de quitter le Lyonnais – cela peut l’amener à essayer de retarder l’opération jusqu’à fin novembre.
C’est au tour de Jean-Yves Haberer de m’appeler. Il me confirme la teneur de sa conversation avec Yves. Il souhaite une lettre de quitus pour renforcer la position juridique du Crédit Lyonnais dans les procès soutenus aux États-Unis ! C’est au nom du même argument qu’il désire demeurer administrateur de la banque jusqu’à la fin normale de son mandat, en juin 1994 (ce sur quoi je fais des réserves). Il envisage une passation de pouvoirs vers le 16 ou 17 novembre. Il a par ailleurs des choses à me dire : il faut qu’on se voie.
Quinze heures. François Gille vient me voir. Ses discussions avec Jean-Pascal Beaufret avancent, sur un plan technique, de manière convenable. Ils ont encore des divergences sur le périmètre de la structure de cantonnement, son montant d’encours et sa durée, que Jean-Pascal voudrait plus courte que les dix à quinze ans que nous envisageons (François Gille me rappellera en fin de soirée pour me demander, au nom de Jean-Yves Haberer, d’être vigilant sur mes dates de démission de l’UAP et de nomination au Crédit Lyonnais, afin de faciliter son propre mouvement).
Renaud Belleville est un excellent agent de renseignements : Philippe Manière, journaliste au Point, va faire un papier sur le Crédit Lyonnais. Yves Lyon-Caen lui aurait parlé d’un trou de 30 à 40 milliards de francs (4,5 à 6 milliards d’euros). Tiens, me dis-je, Yves parle. Par ailleurs, Jean de Belot a entre les mains une note du Trésor qui affirme que le Crédit Lyonnais serait redressable en trois ans, grâce à un résultat brut d’exploitation de 15 milliards de francs (2,2 milliards d’euros) par an, ce qui est parfaitement irréaliste. Je note que les journalistes ont bien de la chance : dans tous les contacts que j’ai eus avec eux, aucun de mes interlocuteurs de Bercy ou de la Banque de France ne m’a jamais communiqué le moindre document concernant la banque. Étaient-ils tous si peu assurés de leur jugement ? Renaud Belleville poursuit : Jean-Yves Haberer se répandrait en jugements définitifs sur mon attitude scandaleuse. « On ne pose pas de conditions pour aller au Crédit Lyonnais, qui n’a pas besoin d’une recapitalisation par l’État. » Tout va très bien, madame la marquise…
Bruno Abescat, de L’Express, m’interroge au téléphone sur la « situation inquiétante » du Crédit Lyonnais. Je refuse de répondre.
Dix-huit heures. Je vais à Bercy discuter avec Jean-Pascal Beaufret de la future structure de cantonnement. Il veut en réduire la durée à quatre ans, avec une possibilité de prolongation si les choses se passent mal. Je renverse la position, avec un schéma à quinze ans sur la partie « dure » (les actifs les plus compromis), assorti d’une clause d’accélération si l’évolution était plus favorable que prévu, et sept ans sur le reste, avec une répartition un tiers, deux tiers (ce qui fait dix ans de vie moyenne).
Le soir, dîner chez Franz-Oliver Giesbert, très gai. Notre hôte nous raconte des histoires incroyables, pour moi inédites, sur François Mitterrand et ses fréquentations d’avant et d’après-guerre. Nous rions beaucoup.

Mercredi 3
Christian Noyer au téléphone. J’essaye de lui vendre mes idées sur la structure de cantonnement. Nous prenons rendez-vous pour vendredi. J’appelle François Gille et le mets au courant.
Georges Quioc, du Figaro, m’appelle. Edmond Alphandéry annonce qu’il va se passer quelque chose au Crédit Lyonnais.
Quinze heures trente. Gus Hatch, assureur irlandais de très bonne qualité, ancien patron de notre filiale locale, Irish National Insurance, que j’ai fait venir à Paris pour prendre, au sein du directoire d’UAP International, la responsabilité de toutes nos activités « dommages » en dehors de France, vient me voir. Il me parle longuement, en termes vifs, de Benoît Jolivet, ancien directeur des assurances au ministère des Finances, que j’ai recruté pour lui confier la présidence du même directoire. Ses reproches, déjà portés depuis plusieurs mois à mon attention par ses collègues, sont sévères : son patron est trop souvent absent, distribue beaucoup de sourires et de bonnes paroles mais ne répond ni aux lettres ni aux coups de téléphone. Ainsi les décisions ne sont-elles jamais prises. « En deux mots, conclut-il, vous devez trancher entre Benoît Jolivet et tout le reste du directoire d’UAP International. C’est lui ou nous. » Que faire ? J’ai demandé à plusieurs reprises à l’intéressé de s’amender, hélas en vain.
Dominique Bazy me téléphone. Il est d’accord pour m’accompagner au Crédit Lyonnais (je lui ai posé la question quelques jours plus tôt).

Jeudi 4
Je tiens à laisser à mon successeur une place nette. Je fais donc en urgence le sale travail.
J’explique tout d’abord à Roland Lejart, second directeur général, excellent homme qui a fait toute sa carrière à l’UAP, qu’il n’aura certainement pas sa place dans le futur dispositif et qu’il vaut mieux pour lui négocier son départ en retraite avant que j’aie moi-même quitté les lieux. Il finit par se ranger à mon avis, mais je suis convaincu qu’il n’a pas compris ma brutalité.
Je reçois ensuite Benoît Jolivet auquel j’indique que je le remets à la disposition de son administration d’origine : un patron ne peut pas avoir durablement raison contre l’ensemble de ses collaborateurs
Enfin, j’informe Didier Pfeiffer que j’emmène Dominique Bazy avec moi au Crédit Lyonnais, et cela immédiatement. Il n’en est manifestement pas très heureux.
Puis c’est Jean-Pascal Beaufret qui m’appelle. Il demande, au nom du ministre, que se tiennent, le lundi 8, deux conseils simultanés de l’UAP et du Crédit Lyonnais. Je transmets les instructions voulues à Jean-Pierre Ruault.
Jean-Yves Haberer au téléphone. Il m’informe que je vais être nommé demain, au Journal officiel, administrateur du Crédit Lyonnais (personne de Bercy ne m’en a parlé depuis mon entretien avec Nicolas Bazire, mais le fait m’est immédiatement confirmé par Philippe Labarde, de La Tribune). En retour, je lui indique que les nominations des nouveaux présidents, en tout cas pour ce qui est du Crédit Lyonnais et de l’UAP, devraient intervenir au Conseil des ministres du 10. Il réagit très vivement, furieux de cette accélération du calendrier, et va en parler à Patrice Vial.
Je fais partir ma lettre au Premier ministre. Elle insiste sur la gravité de la situation du Lyonnais : « Les équilibres économiques de la maison sont ainsi gravement compromis », et décrit assez précisément le dispositif dont j’estime la mise en place nécessaire (recapitalisation, mise en place d’une structure de cantonnement, déconsolidation des participations Aérospatiale et Usinor). Je lui rappelle son engagement que soit préservé le périmètre des activités proprement bancaires.
Appel de Jean-Pierre Ruault. Le Trésor s’est planté : il n’y a pas de poste d’administrateur libre au Crédit Lyonnais et je ne peux donc être nommé demain. Par ailleurs, le même Trésor a oublié la jurisprudence telle que fixée par le Conseil d’État dans l’arrêt « Reverdy » : je suis président de l’UAP, désigné par un décret en Conseil des ministres qui porte donc la signature du président de la République. Le parallélisme des formes fait que Jacques Friedmann ne peut être nommé administrateur de l’UAP à ma place, si je refuse de démissionner, sans une signature de François Mitterrand qui mettrait fin à mon mandat (ce qui prendra du temps) : le pouvoir de mettre fin aux fonctions d’un agent public appartient de plein droit à l’autorité investie du pouvoir de nomination, dit le Conseil d’État. Le calendrier va-t-il s’étirer à nouveau ?
Appel de Jean-Paul Parayre. Un conseil du Crédit national est convoqué pour lundi 8 au matin. Il a l’intention d’y demander pour l’avenir un changement de statut de cette institution (le Crédit national, dont l’actionnariat est de droit privé et qui est coté en Bourse, a un président nommé par l’État). Il voudrait essayer de calmer Yves Lyon-Caen et le convaincre d’éviter une procédure de vote formel tant en ce qui concerne son départ que pour la désignation de son successeur. Il me demande d’intervenir en ce sens auprès de Yves.
Appel de Jean-Yves Haberer. Il me propose une cérémonie de passation de pouvoirs, sur le front des troupes, entre lui et moi au Crédit Lyonnais. Je refuse. Je fais de même, via Didier Pfeiffer, vis-à-vis de Jacques Friedmann qui formule la même demande pour l’UAP (je ne supporte pas ce genre d’hypocrisie : l’entrant et le sortant, qui pensent pis que pendre l’un de l’autre, échangent en public des compliments émus. Cela dépasse mes forces). Mon argumentation est fruste : je ne l’ai jamais fait, ni en 1983 quand j’ai été nommé à la présidence de Suez à la place de Georges Plescoff, ni en 1986 quand Renaud de la Genière m’y a remplacé. Je ne vais donc pas commencer maintenant, à ma troisième nomination à la tête d’une entreprise nationale (en fait, j’ai commis une exception à la règle, en juillet 1988, quand j’ai succédé à Jean Dromer à la tête de l’UAP. Mais il y avait entre nous une véritable amitié).

Vendredi 5
Jean-Pierre Ruault passe une tête dans mon bureau : le Trésor a trouvé une solution à son double problème ; ils vont faire démissionner quelqu’un du conseil du Crédit Lyonnais (Jean Pierson, président d’Airbus) pour que j’y aie une place. Par ailleurs, il y a un siège libre pour Jacques Friedmann au conseil de l’UAP, un administrateur, décédé il y a quelques semaines, n’ayant pas été remplacé. Tout est donc parfait.
Dix-huit heures. Réunion avec Christian Noyer et Jean-Pascal Beaufret à Bercy. J’expose à nouveau mon diagnostic et les solutions que je propose, les informe de la lettre que j’ai envoyée à Édouard Balladur et leur fais part de ma ferme intention de passer immédiatement en pertes tout ce qui ne serait pas formellement pris en charge ou couvert par l’État. Ils expriment un accord de principe sur le schéma, tout en ajoutant qu’un certain nombre de problèmes restent à régler. En fait, c’est surtout Jean-Pascal Beaufret qui multiplie les remarques ou objections (ce qui ne me surprend pas : homme de base du dossier, il est dans son rôle. Mais sa méfiance m’agace un peu).
S’agissant de la liste des créances et du montant des encours placés dans la structure de cantonnement et des provisions correspondantes, il avance l’idée d’une expertise externe qui pourrait être confiée à une filiale spécialisée du Crédit foncier (j’en dirai un mot le 8 novembre à Georges Bonin, gouverneur de cet établissement, que je rencontre au conseil du Crédit national). Il considère que le business plan du Crédit Lyonnais doit être soigneusement vérifié. Il trouve les prévisions de résultat trop pessimistes. Ainsi se demande-t-il pourquoi le chiffre d’affaires n’augmente pas en 1994, ni en 1995. Est-ce un effet de la baisse attendue des taux d’intérêt ? De même estime-t-il insuffisante la stabilité des frais généraux : il faut les faire diminuer.
Je crois saisir au passage que Clio, la filiale spécialisée en services informatiques du Crédit Lyonnais, serait traitée dans les comptes comme si elle avait été vendue, au moins partiellement, alors qu’elle ne serait en fait que « portée » par une structure tierce pour le compte de la banque. Encore une acrobatie permettant de dégager avant l’heure des plus-values de cession ?
Concernant la déconsolidation de la participation dans Usinor, rien ne peut se faire, dit-il, sans l’accord des commissaires aux comptes. Il faut donc les consulter. Quant à la structure de cantonnement, on doit la doter en liquidités pour couvrir les dépenses d’intérêts pendant quatre ans (les « coûts de portage » dont il souhaite cependant avoir une justification précise) et en actions du Crédit Lyonnais, de manière à ce qu’elle bénéficie de recettes (qui lui permettront de compenser ses moins-values) au moment de la privatisation de la banque. Il défend à nouveau l’idée que l’État doit imposer un « ticket modérateur » dans la prise en charge des dépenses, notamment d’intérêts, de la structure avec, en contrepartie, un intéressement qui bénéficierait au Crédit Lyonnais si le redressement est plus rapide que prévu.
Enfin, la recapitalisation du Crédit Lyonnais se fera par apport de titres par l’État. Qu’il s’agisse d’actions AGF ou de France Telecom, l’effet d’affichage devra néanmoins être apprécié ainsi que ses conséquences politiques (François Gille, à qui je raconte tout cela par téléphone, formule une proposition exactement inverse : l’augmentation de capital du Crédit Lyonnais doit être faite en liquide ; en revanche, les intérêts dus par la structure de cantonnement peuvent être capitalisés et remboursés in fine par la vente de titres).

Dimanche 7
Dom Juan à la Comédie-Française. Un vrai plaisir.

Lundi 8
Réunion, le matin, du conseil du Crédit national, qui doit prendre acte du départ d’Yves Lyon-Caen. La séance est, de bout en bout, particulièrement pénible. Je comprends que la convocation a été lancée sur demande du Trésor par Didier Floquet, directeur général (également nommé par le gouvernement), donc adjoint direct d’Yves Lyon-Caen, dans le dos de celui-ci. Yves dénonce dans sa première intervention le manque de loyauté de son collaborateur, assis à sa droite, qui ne pipe mot.
Yves délivre ensuite une sorte de discours-bilan, de bon aloi. Il laisse entendre qu’il remettra sa démission à la fin du conseil. Le représentant de la banque allemande IKB, le docteur Friedrich, émet une protestation contre les procédures françaises et la candidature de Jean-Yves Haberer. Il défend le président sortant et attaque vigoureusement son successeur pressenti qui, assistant au conseil puisqu’il est administrateur ès qualités (en tant que président du Crédit Lyonnais), reste coi. Il regrette que son entretien avec Edmond Alphandéry soit demeuré sans suite et fait allusion à la situation difficile de la banque du boulevard des Italiens qui, à son avis, disqualifie Jean-Yves Haberer.
Christian Noyer intervient en tant que directeur du Trésor (membre de droit du conseil) et demande que la séance soit présidée par Didier Floquet : sans doute craint-il qu’Yves Lyon-Caen n’organise un vote pour le choix de son successeur, qui ne tournerait pas nécessairement à l’avantage du gouvernement. Yves s’interroge : tant qu’il est président – et il l’est encore –, c’est à lui de conduire les débats. On a droit à une longue suspension de séance pendant laquelle Renaud Denoix de Saint Marc, secrétaire général du gouvernement, est consulté par téléphone. Il confirme la thèse d’Yves. Ce dernier s’isole avec Christian Noyer, dans son bureau, pendant une bonne demi-heure. Les administrateurs, diversement gênés, se regardent en chiens de faïence.
Les deux hommes reviennent. Yves Lyon-Caen reprend la présidence quelques minutes, puis se retire. Didier Floquet assure la direction des débats. Christian Noyer, décidément peu inspiré, fait remarquer au docteur Friedrich que n’étant pas formellement administrateur (je comprends que ce n’est pas lui qui représente normalement IKB, devenue tout récemment actionnaire à hauteur de 5 % du Crédit national), il n’a pas droit officiellement à la parole et qu’il faut donc juridiquement supposer que le conseil est suspendu pendant ses interventions. Didier Floquet, soudainement diplomate, lui demande néanmoins, par courtoisie, d’assister au reste de la séance.
Jean-Paul Parayre demande une évolution des statuts du Crédit national : il faut mettre fin à la nomination du président et des directeurs généraux par l’État. Il est approuvé par Gérard Worms et Raymond Lévy. Michel Pébereau se distingue : « L’actionnaire allemand, dit-il, n’a pas à remettre en cause des statuts, ni à s’appuyer sur de soi-disant informations de presse pour critiquer Jean-Yves Haberer. Le Crédit national peut être honoré de l’avoir à sa tête. »
C’est au tour de Jean-Yves Haberer d’intervenir. Il n’a commencé à réfléchir au Crédit national que le 15 octobre, date à laquelle Yves Lyon-Caen a été informé par l’État que son mandat ne serait pas renouvelé. Il s’est fait adresser une lettre de proposition par le ministre, qu’il lit en séance (on le réclame, n’est-ce pas ; je n’ai pas eu droit à tant d’honneur). Il accepte le poste sous condition d’un changement ultérieur des statuts.
Didier Floquet, bien entendu, évite un vote à bulletins secrets. Pierre Delaporte, qui a reçu délégation d’IKB, s’abstient à ce titre. N’étant que censeur, je n’ai pas, Dieu merci, à me poser la question de mon vote. Suivant la procédure habituelle à l’intérieur du secteur public, Jean-Yves Haberer est donc maintenant officiellement proposé par le conseil comme futur président du Crédit national. Le gouvernement n’a plus qu’à entériner par décret en Conseil des ministres. Le cher homme a gagné et ses efforts assidus pour imposer son calendrier ont triomphé : dans l’ordre symbolique, il est nommé (ou plutôt désigné pour nomination) au Crédit national avant d’avoir à quitter le Crédit Lyonnais. On a pris moins de gants avec le malheureux Yves Lyon-Caen, auquel aucun reclassement sérieux n’a été proposé.
Douze heures trente. Nicolas Chaine, directeur de la communication à l’UAP, qui était déjà avec moi à Indosuez entre 1983 et 1986 et dont le père a été président du Crédit Lyonnais entre 1974 et 1976 (je l’ai connu puisque j’y travaillais moi-même à l’époque) avant d’y être assassiné par un déséquilibré, Nicolas donc vient me voir. Il considère comme allant de soi de me suivre dans mes nouvelles fonctions. Peut-être voit-il dans cette histoire peu ordinaire un signe du destin ? C’est un ami précieux, et je me félicite de sa décision.
Quatorze heures trente. Conseil de l’UAP, que je préside, et qui doit se prononcer sur la candidature de Jacques Friedmann pour me remplacer. Les choses se déroulent très tranquillement, de façon brève. Je fais en sorte que la séance soit aussi plate que possible. C’est pour moi un conseil d’adieux : je rappelle donc, dans mon introduction, que je n’ai pas souhaité partir et remercie les administrateurs du concours qu’ils m’ont apporté. Jacques Friedmann me répond, très bien. Les deux administrateurs salariés élus sur la liste CFDT votent contre lui, le représentant des agents généraux pour lui, avec des explications de vote parfaitement corporatistes. Pour moi, la page est tournée.
Dix-huit heures. Cérémonie symétrique, mais cette fois au Crédit Lyonnais. Jean-Yves Haberer préside. Il indique que le matin même son nom a été proposé au gouvernement par le conseil du Crédit national pour en devenir président. Il quitte donc son mandat au Crédit Lyonnais. Pierre Gisserot, chef de l’inspection des Finances, dresse un véritable panégyrique du président sortant : « Les cinq années durant lesquelles le président Haberer aura présidé aux destinées du Crédit Lyonnais marqueront de leur empreinte l’histoire de notre établissement. Les très grandes qualités de son président et le dynamisme qu’il a su insuffler à ses équipes auront hissé notre maison au premier rang des banques internationales. » Gilbert Trigano, ancien président du Club Méditerranée, intervient dans le même sens, de façon plus convenue. Marc de Lacharrière, fidèle à son personnage, en rajoute inutilement dans la louange : « S’associant totalement aux propos de MM. Gisserot et Trigano, il considère que la proposition, à l’unanimité des voix moins une abstention, de nomination de M. Haberer à la présidence du Crédit national par le conseil d’administration de cet établissement, composé des membres les plus éminents de l’économie française et européenne, représente le meilleur des démentis aux rumeurs récemment émises par la presse et est un hommage rendu à Jean-Yves Haberer qui a fait du Crédit Lyonnais la première des banques européennes dotée d’une image prestigieuse hors de France. » Daniel Houri exécute plus sobrement le même type de figures imposées (hommage au partant, confiance à l’arrivant). Christian Babusiaux, représentant de l’État, donne dans le même registre. Je note que Jean-Pascal Beaufret reste silencieux, judicieusement.
Les interventions des administrateurs élus par les salariés sont, s’il est possible, encore plus étonnantes. Mme Denise Gerlat, CGT, tient cependant un discours des plus classiques : le Crédit Lyonnais connaît, pour la quatrième fois depuis 1982, un nouveau président, ce qui n’est pas très sérieux. Elle note que les administrateurs représentant l’État n’ont jamais exprimé de critiques envers la politique menée. Elle pense que le rôle d’une banque comme la nôtre est de favoriser le financement des activités productives, la relance de la consommation et le développement de l’emploi. Elle exclut que le personnel se voie imposer de nouveaux sacrifices. Jean-Claude Cuny reste également prudent et va, comme sa collègue, s’abstenir au moment du vote. Il rappelle avoir soutenu, de même que son syndicat de cadres, le SNB, la stratégie mise en œuvre précédemment en considérant que ce n’est que sur une longue période qu’elle pourra être jugée. Il sait que le Crédit Lyonnais traverse une passe difficile : ni confiance, ni défiance a priori vis-à-vis du nouveau président, tel est le résumé de son discours.
Les quatre autres représentants du personnel refusent de prendre part au vote. Michel Covet, CFTC, rappelle qu’il a récemment renouvelé sa confiance à M. Haberer. Il se demande quelles conclusions j’ai tirées de l’examen de la situation du Crédit Lyonnais auquel j’ai pu me livrer alors que je n’en étais pas encore nommé administrateur, cependant que l’État actionnaire n’avait antérieurement émis aucune critique. Il ne voit pas de raison de me faire davantage confiance qu’à M. Haberer, dont il a pu percevoir toutes les qualités. Jacques Journoud, FO, tient des propos plus nuancés mais similaires et remercie le président sortant pour son action, contre laquelle les administrateurs représentant l’État ne se sont jamais élevés. Georges Bégot, en son nom et en celui de Jean-Jacques Pouyadoux, tous deux CFDT, fait une longue déclaration qui va sensiblement plus loin : il ne souhaite pas voir partir Jean-Yves Haberer, le mouvement provoqué par le gouvernement étant de nature strictement politique. Il me pose plusieurs questions : le Crédit Lyonnais sera-t-il recapitalisé, et dans l’affirmative, à quelle hauteur ? Y aura-t-il une opération de cantonnement des actifs immobiliers les plus exposés ? Que fera l’État pour alléger les pertes induites par les participations dans Usinor et l’Aérospatiale ? Aurais-je reçu, en acceptant la présidence de la banque, des promesses d’une privatisation rapide, à laquelle son organisation n’est pas favorable ? Les stratégies mises en œuvre par Jean-Yves Haberer seront-elles poursuivies, sans démantèlement ? La CFDT rappelle qu’elle est favorable aux conquêtes européennes du Crédit Lyonnais, banque universelle, mais plus réservée sur la notion de banque-industrie, car pas assez orientée vers les PME. Le président Haberer avait indiqué à plusieurs reprises que, lui présent, il n’y aurait pas de licenciement au Crédit Lyonnais. Suis-je prêt à reprendre cet engagement à mon compte et à signer un pacte pour l’emploi ? Enfin, Georges Bégot souhaite que les administrateurs jouent un rôle plus actif et puissent se voir confier des missions d’audit interne à l’intérieur du groupe.
Le spectacle est déjà admirable. Mais le sommet est atteint avec Claude Moll, secrétaire du comité central d’entreprise, CFDT également, mais de la tendance dure voire gauchiste, me diront un peu plus tard mes collaborateurs. Il apporte un appui vibrant à l’action de mon prédécesseur. Il tient à souligner que celui-ci, par son charisme, son sens du dialogue et sa politique audacieuse mais non hasardeuse, a suscité chez les représentants du personnel un sentiment de respect. Il constate que la stratégie mise en œuvre a renforcé la position du Crédit Lyonnais au sein du secteur bancaire et que dans le domaine social aucune régression ne s’est produite. Il déplore le départ du président Haberer et pense que j’ai été nommé pour mener la privatisation de la banque, à laquelle il est défavorable en raison de ses effets négatifs sur l’emploi et les avantages acquis.
Je ne peux me dérober. Je dois, avant le vote, prononcer quelques mots. Je consens à cet exercice obligé, de façon aussi prudente que possible, afin de n’être engagé à rien.

Mardi 9
Neuf heures trente. Bureau de la Fédération française des sociétés d’assurances, auquel je fais mes adieux.
Dix heures trente : comité stratégique de l’UAP, puis à onze heures comité des directeurs. Je crois sentir de l’émotion dans l’air. En tout cas, j’en éprouve beaucoup moi-même, tout en m’efforçant de rester sobre.
Midi : j’annule un déplacement de quatre jours que je devais faire en fin de semaine au Maroc, pour visiter notre filiale locale, puis je reçois François Gille pour préparer mon arrivée au Crédit Lyonnais. Je fais de même dans l’après-midi, mais dans l’autre sens, avec Jacques Friedmann.
Dix-sept heures trente. Hôtel Intercontinental. Anne m’accompagne. Il se passe quelque chose de réellement extraordinaire. Jean-Pierre Ruault n’a prévenu que le matin même, par télex, l’ensemble des unités de l’UAP de mon départ ; il ajoutait que les personnes qui le désiraient pouvaient en toute liberté venir à un pot de départ en fin d’après-midi. En dépit du préavis, très court, et des problèmes de déplacement (en région parisienne, le gros des troupes est à La Défense), un monde incroyable est là, de l’ordre de sept à huit cents personnes, de tous services, de tous niveaux, de toutes conditions. L’atmosphère est indescriptible, comme la cohue : beaucoup de femmes pleurent, certaines que je ne connais pas veulent m’embrasser. La gorge serrée, j’ai du mal à prononcer quelques mots, où j’essaye de glisser un peu d’humour afin de garder un contrôle très relatif de mes sentiments. Très longs applaudissements. Jamais je n’ai physiquement ressenti une telle communion affective entre un patron et ses salariés. J’en suis bien entendu très touché et me promets d’analyser les raisons, que j’espère légitimes, de cette double sensation d’arrachement, chez eux comme chez moi. Je souris intérieurement d’une conclusion inattendue : dans l’ordre sentimental, en tout cas, j’ai gagné.

Mercredi 10
Pierre Barberis, que j’ai bien connu dans les années soixante-dix quand il dirigeait le département informatique du Crédit Lyonnais et moi celui du commerce extérieur, vient me voir. Après avoir été directeur général d’Axa, puis s’être séparé de Claude Bébéar pour incompatibilité d’humeur, il est maintenant à son compte. Je lui propose de venir avec moi, comme no 2. Il décline.
Je rédige et fais partir mes lettres de démission d’administrateur de tous les conseils où je siège en tant que président de l’UAP. J’y ajoute mon poste de censeur au Crédit national. Cette démission-là, du moins, me procure quelque plaisir.
Treize heures. Je déjeune avec Jean-Yves Haberer, à son invitation, au restaurant de l’hôtel Meurice qui est un de ses lieux favoris. Comme d’habitude, la voix est douce, précise, ecclésiastique. Trop occupé de ses rêves et de lui-même, il n’a guère de curiosité pour autrui, ni de chaleur humaine, même s’il cherche à être amical pour faciliter ses plans. Privé d’humour, d’un physique passablement austère, il porte au milieu du visage un gros nez rond, plutôt sympathique, comme une incongruité. Je ne l’écoute guère, puisque je ne crois à peu près rien de ce qu’il me dit sur le Crédit Lyonnais. Je constate qu’il est installé dans son nouveau rôle, avec déjà des idées de grandeur. Il me parle de la participation que nous détenons dans la BFCE (Banque française du commerce extérieur), qu’il voudrait bien acquérir. Il revient sur la question de son maintien comme administrateur du Crédit Lyonnais, en me promettant de ne jamais venir aux séances. Je cède à contrecœur.
De retour place Vendôme, j’envoie une chaleureuse lettre d’adieux au personnel de l’UAP.

Jeudi 11
Dix heures du matin. Je rencontre au Crédit Lyonnais les deux directeurs généraux, François Gille et Michel Renault. Nous lisons ensemble, de façon détaillée, l’organigramme de la maison. Je me fais décrire les attributions de chaque direction, qui fait quoi et les qualités et défauts (de leur point de vue) des principaux cadres. Je constate au passage que Jean-Yves Haberer a procédé en quelques années à une fantastique inflation des titres et des dignités : il y a une bonne dizaine de directeurs généraux adjoints et un nombre inépuisable de directeurs centraux dont l’appellation semble être la principale qualité.
Je confirme à mes interlocuteurs que j’ai l’intention de constituer, pour diriger la maison, un comité exécutif composé, outre le président, d’eux-mêmes et de Dominique Bazy qui s’occupera des participations non bancaires. Ils gardent leur titre de directeur général (quelle importance cela a-t-il ? Et rien ne sert de les désespérer). Dominique n’en aura aucun. Mais ils comprennent bien, sans plaisir excessif, cette première atteinte au principe pyramidal qui depuis des décennies fonde en légitimité la haute hiérarchie du Crédit Lyonnais et a servi d’assise à leur propre carrière. Nous nous réunirons à quatre tous les lundis matin : la collégialité est en marche.

Vendredi 12
Huit heures quinze. Interview sur France Inter. Je suis, par nécessité, prudemment optimiste : je suis certain qu’on va parvenir à reconstituer la capacité bénéficiaire de l’entreprise (sans donner de date). J’espère que l’État me laissera la stabilité nécessaire qui me permettra un jour de conduire la privatisation du Crédit Lyonnais (sans indication de calendrier). Enfin, le gouvernement doit s’abstenir d’intervenir dans la gestion quotidienne des entreprises publiques.
Dix-huit heures. Première réunion avec l’ensemble des cadres dirigeants (deux cents personnes environ) dans l’auditorium un peu solennel voulu par Jean-Yves Haberer et installé au sous-sol du siège central. Je suis très tendu, mon auditoire ne l’est pas moins. J’ai mis un costume de banquier, trois-pièces, gris, ce qui est plutôt rare, et avalé un quart de comprimé de bêtabloquant (ce n’est pas le moment de tomber dans les pommes, ce qui m’arrive de temps en temps quand je suis sous stress).
Je regarde la salle. La hiérarchie ne perdant jamais ses droits, tous les dignitaires de l’ancien régime sont au premier rang. Je reconnais beaucoup de visages qui me furent familiers quinze ans plus tôt. Je ne puis m’empêcher de m’interroger : comment les intelligences, ici rassemblées, ont-elles pu collectivement laisser faire mon prédécesseur ? Les quelques résistants sont partis. Parmi ceux qui sont restés et qui sont devant moi, qui a essayé de sauver ce qui pouvait l’être ? Qui a collaboré activement, par erreur de jugement, opportunisme ou discipline, à cette folle entreprise et qui s’est contenté de survivre ? Sur qui puis-je compter, à part Dominique Bazy, et jusqu’à quel point ? Je décide de me garder de tout et de tous, amis compris.
Je parle à la tribune, seul, avec une gravité et une solennité qui ne me sont pas familières. Je rappelle mon ancienne appartenance à la maison. Je promets du sang, de la sueur et des larmes tout en affirmant ma confiance en l’avenir. J’aborde, comment l’éviter ? la question des responsabilités sans pouvoir leur dire, brutalement, ce qu’est mon analyse : un président mégalomane faisant suite pendant cinq ans à deux ans d’incompétence antérieure, sans que jamais aucun contre-pouvoir n’ait fonctionné. Je mets en cause, de manière plus pudique (mais le sens est le même), le principe monarchique qui a présidé au fonctionnement du Crédit Lyonnais. Je termine en quelques mots : je ne suis pas là pour juger, mais pour redresser la maison. Le passé ne m’intéresse pas, mais l’avenir, placé sous le double signe de l’effort et de la collégialité. Il n’y a plus de monarque, mais un chef d’équipe. Le président est un objet d’usage collectif, donc non manipulable par des individus.
Je leur dis enfin : « Vous êtes tous ici des cadres de direction, hors classification. J’ai vérifié : pas de chance, vous n’êtes pas couverts par la convention collective. Je vais donc pouvoir appliquer unilatéralement une mesure que je ne puis hélas généraliser à l’ensemble des cadres. À la seconde même où vous allez sortir de cette pièce, vous aurez perdu vos titres : il n’y aura plus de directeurs généraux adjoints, de directeurs centraux, de directeurs, de sous-directeurs ou de fondés de pouvoir. Vos titres ne m’intéressent pas, mais ce que vous faites. De quoi chacun de vous est-il responsable ? De l’échelle des responsabilités, objectivement mesurée par un cabinet spécialisé, et non plus d’une pyramide militaire fondée sur la faveur du prince, dépendra celle des rémunérations, et de votre seule efficacité au service de la maison, l’évolution de votre carrière. »
Clairement, j’ai créé un choc. La révolution culturelle commence immédiatement. Mais ils font contre mauvaise fortune bon cœur. Le pot qui suit est assez amical. Je sens que pour beaucoup d’entre eux je représente un espoir.




Deuxième partie
La découverte
(novembre 1993 - mars 1994)


1
Interlude
 (novembre-décembre 1993)
À partir du 15 novembre 1993, j’ai arrêté pendant quelques semaines de prendre des notes quotidiennes. Étais-je trop absorbé par ma prise de fonctions ? Ou, plus vraisemblablement, croyais-je qu’après la période peu commune, marquée par ma propre indécision, qui avait précédé ma nomination, ma vie professionnelle allait reprendre un cours plus normal ? Quoi qu’il en soit, j’ai recommencé à tenir un journal dès janvier 1994, de manière d’abord cursive puis, progressivement, de plus en plus détaillée.
Les pages de ce chapitre, à la différence des autres, ont donc été rédigées à partir des comptes rendus du comité exécutif, immédiatement constitué et réuni, du courrier que j’ai officiellement signé et dont j’ai gardé copie, de quelques observations portées sur mon agenda personnel et de mes souvenirs.
Lundi 15
Parution ce matin dans Les Échos d’une interview donnée la semaine précédente et que j’ai corrigée pendant le week-end. J’affirme ma conviction que l’État actionnaire fera son devoir et recapitalisera la banque. Je déclare que mon premier objectif est de la ramener à une situation d’équilibre. J’espère, sans engagement de ma part, l’atteindre dès la fin 1994.
Onze heures trente. Première réunion du nouveau comité exécutif. François Gille et Michel Renault sont là et le secrétariat assuré par Jean-François Verny. Dominique Bazy ne nous a pas encore rejoints.
Je prends immédiatement quelques décisions de réorganisation : une direction centrale des risques est créée, directement rattachée à la direction générale (Jean-Yves Haberer, au nom de la décentralisation, avait donné, en matière de crédit, des délégations sans limites de montants aux patrons des grandes directions opérationnelles). Je demande que l’on prépare la mise en place d’une organisation globale de recouvrement des créances compromises (rien de tel n’existait). Je mets Altus sous tutelle de Dominique Bazy.

Mardi 16
Onze heures trente. Je préside mon premier comité de crédit (dit comité des opérations dans le jargon de la maison).
Seize heures. Jean-François Hénin vient me voir. Il m’annonce son départ d’Altus. Il a une certaine honnêteté intellectuelle et plaide partiellement coupable : il s’est trompé dans son appréciation du retournement des marchés. Mais il reste assez sûr de lui : ce qu’il a perdu ici ou là a été regagné grâce aux junk bonds, les « obligations pourries » acquises aux États-Unis. Sur l’ensemble de la période qui a suivi l’apport au Crédit Lyonnais, Altus a donc gardé une valeur à peu près constante, assure-t-il. Je sens à travers son discours qu’est en cause son estime de soi.

Jeudi 18
Premier comité d’entreprise du groupe, qui va me permettre de faire connaissance avec les représentants syndicaux.
Jean-Yves Haberer m’a préparé un coup auquel je n’aurais jamais pensé. Comme je l’ai fait en quittant l’UAP, il a envoyé une lettre aux salariés du Crédit Lyonnais au moment de son départ, dont le lyrisme ne le cédait en rien à celui dont j’avais moi-même fait usage. Jusqu’ici, rien qui soit choquant au regard des traditions. Mais je ne m’attendais pas qu’il pût également laisser un testament écrit aux syndicats. Je trouve le document en bonne place sur les panneaux d’affichage, avant de pénétrer dans la salle de réunion.
En gros, mon prédécesseur salue rétrospectivement le caractère « socialement correct » de la politique qu’il a menée. Faire croître la banque, ce qu’il n’a cessé de prôner et de réaliser, lui a permis de pousser l’embauche. A fortiori, cette volonté de croissance l’a conduit à prendre l’engagement de ne jamais procéder à aucun licenciement. Il tient à ce que chacun s’en souvienne. Le rappel délicat de ces principes est-il fait pour attiser les regrets de son départ, contribuer à la consolidation d’une popularité posthume ou marquer par avance sa différence d’avec un successeur dont peu lui importe de faciliter la tâche ? Quoi qu’il en soit, l’effet est réussi. À peine me suis-je présenté à mes interlocuteurs et ai-je délivré mon message d’introduction que Claude Moll, puis nombre de ses collègues, m’interpellent précisément, comme dans un dialogue soigneusement préparé : vais-je reprendre à mon compte, moi, patron supposé de gauche, l’engagement de Jean-Yves Haberer de ne jamais licencier ? Je réponds sèchement : « Non, il n’en est pas question. Le niveau d’emploi dépendra du succès de nos efforts, dans les deux sens. Le personnel n’a aucune autre garantie que sa capacité de travail. » Je n’ai pas envie de biaiser, et la réunion se termine dans la tension.
Surpris et mécontent, je relis les textes signés par mon prédécesseur en essayant de trouver la réponse à une véritable énigme : qui est-il et que furent ses motivations ? Je le connais depuis mai 1981 quand, directeur du Trésor nommé par Valéry Giscard d’Estaing, il devint un collaborateur diligent du pouvoir de gauche et notamment de Jacques Delors, ministre des Finances. Soutenu à l’Élysée par Jacques Attali, il fut alors nommé, à l’automne 1981, à la présidence de Paribas dont le conseil venait de révoquer Pierre Moussa qui avait organisé, sans consultations, la cession à des intérêts étrangers (Albert Frère et Paul Desmarais) des actifs internationaux de la banque, elle-même en cours de nationalisation. Un détail me revient soudain en mémoire : il avait, avant d’accepter le poste, établi de sa fine écriture en pattes de mouche, toujours montante, une liste de onze conditions préalables que Robert Lion, alors directeur de cabinet à Matignon et inspecteur des Finances comme lui, était chargé de faire approuver par le Premier ministre. J’eus à peine le temps de m’indigner, puis de faire savoir à Pierre Mauroy que d’autres, plus respectueux de la légitimité du nouveau gouvernement, seraient tout disposés à prendre la fonction sans conditions : la liste fut retirée.
L’incident me fournit une première clé : procéder de la sorte témoigne soit d’un ego dimensionné à l’aune du traitement exceptionnel qu’il entend se voir appliquer, soit, ce qui revient plus subtilement au même, d’un manque de confiance dans une supériorité intellectuelle autoproclamée qui exige, en renfort de sa propre incertitude, les preuves manifestes de sa reconnaissance extérieure. En tout cas, une telle démarche manquait pour le moins de réalisme.
Une seconde histoire me vient à l’esprit, qui confirme l’analyse. Lui président de Paribas, moi de Suez depuis mars 1983, nous fûmes ensemble chassés de nos postes en 1986 par le retour de la droite au pouvoir et l’arrivée d’Édouard Balladur au ministère des Finances. Alors que Jean-Yves Haberer n’avait jusqu’alors montré à mon égard que l’indifférence polie que justifiait l’écart de nos conditions (je n’étais à ses yeux qu’un militant politique sans véritable éducation, parvenu aux emplois les plus hauts par l’intrigue quand lui les avait atteints par son seul mérite), notre malheureux destin commun lui inspira un mouvement de sympathie. Il m’invita à deux reprises à déjeuner, me faisant même cadeau, la seconde fois, d’un petit livre de poèmes de Fernando Pessoa qui ne fait guère partie de mes écrivains de prédilection : je n’aime pas l’inquiétude, l’ambiguïté érigées en système de pensée. Quelque peu décontenancé, j’eus droit à un surprenant discours : mon interlocuteur me rappela avec véhémence qu’il avait eu à Sciences Po comme condisciples Michel François-Poncet et Jacques Chirac, que le premier avait échoué au concours de l’ENA, que le second y était entré puis sorti de façon besogneuse, devant se contenter de la Cour des comptes alors que lui-même, major de sa promotion, était devenu inspecteur des Finances et avait eu la carrière que l’on sait, notamment auprès de Michel Debré dont il fut directeur de cabinet au ministère des Finances, au ministère de la Défense ainsi qu’à celui des Affaires étrangères. Et c’est, honte à lui, Jacques Chirac, élève médiocre devenu Premier ministre, qui le mettait à la porte pour le remplacer par ce cancre de François-Poncet. Comme si, dans son départ forcé de Paribas, le plus grave n’était pas l’événement en soi, mais la remise en cause d’un ordre naturel qui aurait dû demeurer intangible : celui de l’excellence de la pensée administrative où il avait toujours occupé le premier rang, d’où on lui faisait l’injure de le déclasser.
Ayant moi-même à l’époque trouvé assez normal d’être chassé par la droite après voir été nommé trois ans plus tôt par la gauche (alternance oblige) et m’étant rapidement reclassé professionnellement, je trouvai mon interlocuteur déprimé et déprimant. Je décidai donc de ne pas donner suite à sa proposition de contacts renouvelés.
C’est avec ces souvenirs en tête que je parcours la prose du président sortant du Crédit Lyonnais : « Seule une stratégie d’expansion, appuyée sur la diversification de nos métiers, peut nous assurer la profitabilité et l’emploi », ou : « Nous avons doublé notre bilan, triplé nos fonds propres, quadruplé le nombre de nos implantations en Europe. Jamais, dans son histoire, le Crédit Lyonnais n’a connu de telles avancées en si peu d’années. Nous avons repris le premier rang en France, en Europe, et même dans le monde en dehors du Japon », ou encore : « Par des stratégies bien définies, et explicitement affichées, contrairement à l’usage de la profession, nous avons préparé l’avenir. En Europe, nous avons construit le premier groupe bancaire véritablement européen, présent dans tous les métiers sur tous les marchés », et enfin : « Dans tous les domaines, nous avons fait des investissements considérables dont nous allons recueillir les fruits au cours des prochaines années » (lettre aux salariés).
Je continue ma lecture : « J’ai été très sensible au fait que, pour l’ensemble de nos stratégies, le comité central d’entreprise a exprimé, la plupart du temps, un avis favorable », et : « J’ai toujours écarté tout recours au licenciement. Ma conviction est que le personnel ne doit pas être considéré comme une variable financière parmi d’autres […]. On ne doit pas ajouter la crise à la crise. Mieux vaut employer son imagination dans le sens de l’expansion, qui seule peut améliorer le problème de l’emploi » (lettre à Claude Moll, secrétaire général du comité central d’entreprise).
« Nous avons repris le premier rang. » Je tiens mon explication. Je songe au jeune Bonaparte, moqué par ses camarades de l’école de Brienne. Ce premier rang, auquel le prédisposait son intelligence et dont il avait été injustement déchu, Jean-Yves Haberer voulait le retrouver par des exploits illustres : la conquête comme remède à une blessure narcissique profonde, comme seule réponse à ceux qui doutaient (y compris peut-être lui-même) de son génie propre. En un mot, il a surinvesti, comme on dit d’un comédien qu’il surjoue, afin de montrer son talent et de confondre ses pairs sceptiques ou médiocres.
Il n’est pas de grand conquérant sans grande prise de risque, et donc sans mégalomanie. Surtout s’agissant d’un banquier pour qui le risque est normalement l’ennemi. Ni homme d’argent, ni homme de pouvoir au sens strict, tel qui aspire à devenir maître du monde dénie le principe de réalité. D’Alexandre à Napoléon, la même folie conceptuelle va de pair avec une extrême intelligence d’exécution, une habileté tactique hors du commun qui explique la longue série de victoires avant le déclin inéluctable. S’y ajoutent de l’autorité, du charme, la capacité de jouer sur tous les ressorts de l’âme humaine qui font que sur le long chemin qui conduit du sommet à la catastrophe finale, d’Austerlitz à Waterloo, personne ne veut ou n’ose s’élever contre le prince égaré. Pourquoi tous les contre-pouvoirs sont-ils anesthésiés ? On promet de bons salaires et de l’emploi au personnel, de la croissance et quelques avantages matériels aux syndicats, des promotions et des bonus aux cadres tout en écœurant les rares opposants. On manipule des commissaires aux comptes trop faibles, on abuse un conseil complaisant, on va au-devant des vœux d’un ministre (Pierre Bérégovoy) flatté des compliments qu’on lui adresse, obtenant ainsi son soutien contre sa propre administration dont on rappelle au passage qu’on l’a si bien commandée autrefois, longtemps avant Jean-Claude Trichet qui n’est donc que votre élève respectueux. Les concurrents, trop craintifs pour aller contre un homme si bien en cour, se taisent. Et quand vient la tempête, on dévoie sans vergogne le sens du sacrifice du directeur général (François Gille) pour obtenir de lui qu’il répare, assume, masque au nom de l’intérêt supérieur de la maison des turpitudes dans lesquelles il n’avait aucune part. Oui, pourquoi personne n’a-t-il arrêté Néron avant qu’il mît le feu à Rome ? Après tout, peut-être est-ce en chacun de nous qu’il faut trouver les raisons de cette défaillance collective. Esprits ordinaires inaptes à nous abstraire du réel, impropres à construire des mondes imaginaires, incapables d’utopie, peut-être admirons-nous, au-delà du raisonnable, fascinés par leur transgression, les rares personnages qui peuvent nous faire rêver, de manière apparemment cohérente, à la conquête du Graal, nous élever pour un temps au-dessus de nous-mêmes vers des paradis d’invention. À condition d’oublier qu’en dépit (ou à cause) de leur impeccable logique, ils sont fous.

Samedi 20
Dix-neuf heures. Pascal Lamy vient prendre un verre à la maison. Il est à peu près décidé à me rejoindre. Nous discutons des conditions de son arrivée, et notamment de la nécessité de lui organiser un assez long « tour de banque », puisqu’il ne connaît ni la maison ni le métier. Conclusion : il ne sera pas opérationnel avant septembre 1994.

Lundi 22
Deuxième réunion du comité exécutif. Cette fois-ci, Dominique Bazy est là. Le travail de réorganisation continue. L’ensemble des filiales bancaires françaises sont rattachées à Michel Renault (y compris, donc, Colbert et la SDBO – la banque de Bernard Tapie – dont le président actuel, Michel Gallot, a un mandat qui se termine en avril 1994. Je n’ai pas l’intention de le renouveler). Les unités d’audit interne sont partout sous l’autorité hiérarchique des responsables opérationnels ! Je me contente pour l’instant de confier à l’inspection générale un rôle transverse d’animation et de coordination de leurs travaux, et affirme son droit permanent à leur demander toute information. J’indique à mes collègues que je n’accepterai pour moi-même aucun mandat d’administrateur au sein du groupe, afin de ne jamais être à la fois juge et partie. Je décide de créer une direction de la stratégie, légère et réactive. Enfin je demande qu’on prépare rapidement le budget 1994, en insistant sur la maîtrise des frais généraux et les nécessaires désinvestissements.
Je déjeune, à mon invitation, avec Patrick Duverger, directeur général et spécialiste des activités marché des capitaux de la Société générale. C’est un X, de la même promotion que moi, que j’aime bien et qui a bonne réputation. Me doutant qu’il ne doit pas être ravi de l’arrivée de Daniel Bouton – que Marc Viénot lui a préféré comme successeur –, j’essaye de l’attirer vers le Crédit Lyonnais. Il me remercie, mais décline. Il préfère sa tranquillité.
Je vois dans l’après-midi Serge Boutissou, patron de nos affaires internationales. J’enchaîne avec Sylvain Carnot, qui dirige la direction des grandes entreprises.

Mardi 23
Jean Cédelle, directeur financier. Il m’informe que Jean-Yves Haberer a signé en janvier 1993 une note expliquant que les directions fonctionnelles du siège central ont tort de se croire automatiquement investies d’une mission de tutelle ou de surveillance sur nos filiales en France, en Europe ou dans le reste du monde. Toute intervention de leur part suppose une autorisation préalable du président lui-même !

Mercredi 24
Neuf heures : je vois Joseph Musseau, patron de la direction des ressources humaines.
Douze heures : Jérôme Monod vient me voir, pour me demander de continuer de siéger au conseil de la Lyonnaise des eaux (je reprends ma lettre de démission) et me parler de ses difficultés d’intégration du groupe Dumez.

Jeudi 25
Neuf heures : je reçois Jean-Yves Durance, patron du réseau France. Je le connais depuis bientôt vingt-cinq ans. C’est lui qui a organisé mon tour de banque lors de mon premier passage au Crédit Lyonnais, au tout début des années soixante-dix.
Je déjeune avec Jacques Baudouin, directeur de la communication. Nous convenons ensemble que le message transmis à l’extérieur va radicalement changer et qu’il doit donc changer d’affectation. Pourquoi pas la nouvelle direction de la stratégie ?
L’après-midi, réunion avec Chantal Lanchon, patronne des marchés de capitaux. Je me rends compte qu’à Paris, Londres, Tokyo et New York, le Crédit Lyonnais a deux salles de marchés non coordonnées, l’une dépendant de la direction des affaires internationales (Serge Boutissou), l’autre de celle des marchés de capitaux (Chantal Lanchon). Je leur demande à tous deux de mettre fin à ce désordre, de fusionner immédiatement leurs salles de marché jumelles et de me faire des propositions si possible communes sur une organisation matricielle croisant à tous les niveaux grille géographique et grille par produits.
Je reçois les premiers courriers de clients, en général âgés, alertés par les articles de presse et qui se demandent s’il est bien sage de laisser leurs avoirs au Crédit Lyonnais.

Vendredi 26
Onze heures trente : Bernard Arnault vient me voir au siège du Crédit Lyonnais pour faire le point sur les relations entre son groupe (LVMH) et la banque.
Marc Ladreit de Lacharrière me rend visite l’après-midi. Il est d’accord pour racheter notre participation dans la Sefimeg, société immobilière qu’il contrôle.

Lundi 29
Onze heures : comité exécutif. Je demande à François Gille de me faire le point de nos engagements sur le groupe hôtelier et immobilier de Clément Vaturi. Je l’avais connu en 1983 quand j’étais président d’Indosuez. Il avait à l’époque déposé le bilan de ses Imprimeries de Montsouris dans des conditions rocambolesques et laissé à la banque une ardoise d’une centaine de millions de francs (15 millions d’euros). Je suis terrorisé d’apprendre que nous avons sur ce personnage des risques de 4 milliards de francs (600 millions d’euros). Sa boîte est de petite taille et lui-même, quoique brillant mais confus, se perd dans ses propres combinaisons, non sans y avoir d’abord égaré ses partenaires en affaires qui payent fort cher de n’avoir rien compris aux schémas mirifiques qui leur étaient proposés.
Nous décidons de mettre en vente notre contrôle majoritaire de la Fnac, de nous désengager en capital du groupe Euris de Jean-Charles Naouri, d’alléger notre participation dans Marceau Investissements, la structure de Georges Pébereau.
Viennent les bêtes à chagrin. Il faut essayer de mettre de l’ordre dans la gestion des golfs d’Altus, ce qui passe par le départ immédiat du management actuel. La situation d’Adidas demeure préoccupante : il est convenu d’essayer d’obtenir de Robert Louis-Dreyfus qu’il prenne une part significative du risque, en échange d’une participation plus importante aux gains éventuels. L’endettement du groupe Hersant a atteint la cote d’alerte : tout renouvellement de nos concours implique qu’il accepte d’abord de céder des actifs.
Je décide d’arrêter les actions de la Fondation, richement dotée, du Crédit Lyonnais pour le mécénat. Je demande, par ailleurs, que l’on m’organise un programme de visites sur place des principales directions de la maison, à raison d’une demi-journée pour chacune.

Mercredi 1er décembre
Dix heures trente : Paul Desmarais senior, dont j’ai fait la connaissance puis cultivé l’amitié dans ma fonction de président de l’UAP (la compagnie d’assurances était déjà le partenaire en France et en Belgique du tandem constitué par Paul Desmarais et Albert Frère, et j’ai beaucoup développé les relations avec eux, au point de les rendre confiantes et privilégiées), me rend visite. Il admire les lieux, pose quelques questions pertinentes sur la situation du Crédit Lyonnais puis me propose tout à trac de devenir administrateur de son groupe canadien familial, Power Corp. Comme toujours, sous une apparente et fausse naïveté, il témoigne d’une grande sûreté de jugement et d’une générosité d’âme qui ne l’est pas moins. Je trouve sa démarche élégante. J’accepte aussitôt sa proposition.
Claude Rubinowicz, ancien collaborateur de Pierre Bérégovoy recruté par Jean-Yves Haberer, vient me voir. Il dirige notre activité de financement de projets, de financements structurés et de crédits-exports. Il m’explique sans vergogne que les malheurs de la maison proviennent pour une large part de l’incompétence de ses collègues de même rang, tandis que son action propre serait voisine de la perfection. Je n’aime pas du tout.
Le soir, dîner chaleureux chez Albert Frère, qui a tenu à marquer de façon amicale mon départ de l’UAP.

Jeudi 2
Onze heures : conseil d’administration du Crédit Lyonnais. Je dis un mot de la situation inquiétante de la maison et, de manière un peu perverse, laisse le soin à François Gille d’expliquer la forte dégradation des chiffres depuis le 30 juin précédent et les raisons pour lesquelles nous avons décidé de ne plus étaler dans le temps les provisions à constituer au titre des risques immobiliers. J’ajoute que la rentabilité de la banque est affectée depuis plusieurs années par une évolution de ses dépenses plus rapide que celle de ses recettes, qu’il faut y mettre fin et que le contrôle des frais généraux fera l’objet d’une extrême rigueur.
Les administrateurs représentant le personnel réagissent de manière modérément négative à ces propos, sans doute impressionnés par le contraste entre la situation qui leur est aujourd’hui présentée et celle de l’arrêté des comptes du premier semestre, communiquée au conseil le 23 septembre précédent. Je les sens décontenancés et conscients, quoi qu’ils en disent, que des suppressions d’emplois importantes sont inéluctables. Les autres administrateurs restent muets.
Dix-neuf heures : je vais voir Nicolas Bazire à Matignon pour lui parler de ma rémunération. Je demande un montant brut annuel de 2 millions de francs (300 000 euros), soit 10 % de plus que ce que j’avais gagné en 1992 à l’UAP. Il m’écoute avec sympathie et me renvoie vers Nicolas Sarkozy.

Lundi 6
Neuf heures trente : Joseph Musseau vient me voir. Notre directeur des ressources humaines a bien sûr entendu parler de mon souhait de ne pas renouveler Michel Gallot comme président de la SDBO à l’échéance prochaine de son mandat. Catholique convaincu et pratiquant, il m’approche avec l’air mystérieux et embêté d’un directeur de conscience venant révéler à la justice des hommes le péché en religion de l’une de ses ouailles : « Je suis obligé de vous informer, Monsieur le président, que Jean-Yves Haberer avait signé en décembre 1992 une lettre à M. Gallot l’assurant qu’il conserverait son poste jusqu’à soixante-cinq ans, ce qui lui donnerait environ trois ans de plus dans ses fonctions actuelles. Je ne sais donc pas si vous pouvez persister dans vos intentions. » Je marque mon étonnement et cela d’autant que l’âge de la retraite au Crédit Lyonnais est normalement fixé à soixante ans. Comment justifier aux yeux de tous, à un moment où nous allons devoir lancer un plan social, de tels privilèges au profit d’individus dont les mérites, au surplus, ne sont pas éclatants ? Je sens Joseph Musseau se recroqueviller dans le fauteuil où il me fait face. Moi : « Puis-je voir cette lettre ? » Bien entendu, il l’a sur lui et me la tend immédiatement. À sa lecture, je sens ma colère monter :
« Je vous remercie, écrit Jean-Yves Haberer à Michel Gallot, de m’avoir informé des graves difficultés que rencontre la SDBO, dès le mois de juillet, aussitôt que vous les avez connues à la suite des investigations de la Commission bancaire. Vous m’avez régulièrement tenu au courant de vos constatations et venez de me faire connaître le montant des pertes dans les comptes de la SDBO, et par conséquent dans ceux du groupe.
« Je tiens à vous assurer, continue la lettre, de ma confiance pour redresser notre filiale sévèrement atteinte, et ne vous tiens pas pour personnellement responsable de ses pertes : la SDBO était gérée par M. Despessailles, vous-même n’exerçant, du fait de vos accaparantes fonctions au Crédit Lyonnais, qu’un rôle de président non exécutif.
« Seule une faute lourde de votre part – et ce n’est évidemment pas le cas – aurait pu remettre en cause l’accord que j’avais passé avec vous, au nom du Crédit Lyonnais […]. Je vous avais demandé de continuer à nous faire profiter de votre compétence, de votre expérience et de votre position sur la place, en qualité de conseiller du président, de président de la SDBO et du Crédit Lyonnais Suisse, et de continuer de représenter le Crédit Lyonnais dans les conseils d’administration de diverses sociétés, jusqu’au moment où vous atteindrez l’âge de soixante-cinq ans. Je vous confirme que cet accord demeure pleinement valable. »
Je reprends la parole, glacial : « Mon cher Musseau, vous direz à M. Gallot que s’il excipe de ce texte pour défendre ses intérêts, il sera révoqué dans la seconde. »
Onze heures : réunion du comité exécutif. Je me fais expliquer un certain nombre de portages, notamment d’hôtels, que nous faisons pour le compte de la Générale des eaux (sans doute pour permettre à celle-ci de protéger un résultat annuel dont elle a bien besoin : de son bilan, grâce à nous, elle sort des actifs dont la valeur est discutable). Je demande qu’on essaye d’y mettre fin au plus vite, en dépit de la faiblesse de notre position juridique.
François Gille, qui a reçu Bernard Tapie quelques jours auparavant, expose la négociation qu’il est en train de mener pour une séparation honorable. L’idée serait de lui racheter la totalité de ses participations industrielles et commerciales (Terraillon, Testut, Trayvou, La Vie Claire) ainsi que son yacht, le Phocéa, de prendre en garantie tous ses biens personnels – hôtel particulier, meubles et œuvres d’art – et de lui laisser quelques années pour payer ses dettes. Le réalisme, ajoute Gille, nous conduit à prendre le risque d’une différence éventuelle entre l’actif et le passif et à ne pas nous retourner dans cette hypothèse défavorable contre Bernard Tapie, qui éviterait ainsi la menace d’une faillite personnelle. Je me sens mal à l’aise, garde mes états d’âme pour moi et me contente de demander un divorce rapide et tel que les actifs ne soient pas payés plus que le juste prix.
Je décolle du Bourget à l’heure du déjeuner et vais à Bergame visiter une filiale récemment acquise, le Credito Bergamasco. J’en reviens avec le sentiment que des changements d’hommes s’imposent si l’on veut moderniser la banque, au demeurant saine.

Mardi 7
Huit heures du matin : petit déjeuner au siège du Crédit Lyonnais avec Guy Dejouany. Je suis confus de ne pas m’être davantage préoccupé des détails d’intendance. La tradition, justifiée par la différence d’âge et la longue carrière du président de la Générale des eaux, faisait que jusqu’alors je me déplaçais dès qu’il estimait que nous devions nous rencontrer (ainsi procédait-il…). Le petit déjeuner, somptueux, rue d’Anjou, au siège de sa société, commençait assez tard (vers neuf heures) et se poursuivait pendant une bonne heure et demie, le temps que je fasse semblant de saisir les énigmes multiples proférées par un homme peu avare de confidences dès lors qu’elles étaient incompréhensibles et qui devait prendre un malin plaisir à les répéter à chacun de ses interlocuteurs successifs. Aucun Sphynx n’a jamais symboliquement dévoré autant d’Œdipe impuissants, surtout lorsqu’il leur faisait miroiter les mystères de sa délicate succession. Ma toute jeune et provisoire secrétaire a fixé le lieu et l’heure sans m’en référer, considérant sans doute que le président du Crédit Lyonnais aurait dérogé en se déplaçant et qu’il convenait qu’il travaillât très tôt le matin (deux principes qui me sont parfaitement étrangers).
Connaissant Guy Dejouany, pour qui jamais rien n’est innocent, je suis persuadé qu’il doit penser que j’ai personnellement organisé cette mise en scène. Je l’imagine, arrivant dans l’obscurité froide de ce matin d’hiver par une entrée secondaire (la lourde porte du boulevard des Italiens est encore fermée à cette heure) et traversant, sous la conduite d’un improbable huissier, les longs couloirs déserts du Crédit Lyonnais, où seules officient les femmes de ménage chargées de nettoyer les lieux. Je me dis qu’il doit être furieux et demandeur.
Exceptionnellement, il attaque directement : « Je viens, me dit-il, fonder notre nouvelle alliance suivant les lignes dont nous sommes convenus. Comment voyez-vous le calendrier de fusion entre Altus et la Compagnie du Phénix ? Je suis pour ma part assez pressé et voudrais conclure avant la fin de l’année. » Moi : « Ce n’est pas mon intention, je vous l’ai déjà laissé entendre. Je ne veux pas de cette fusion. » Lui, nerveux : « J’ai un engagement de votre prédécesseur, un engagement de banquier, vous savez ce que c’est. » Moi, têtu : « Jean-Yves Haberer vous a-t-il donné un engagement écrit ? »
Je le vois blêmir. Le silence s’installe pendant quelques secondes. Je me demande s’il ne va pas se lever et partir. Finalement, il se contient et nous faisons un tour d’horizon de nos autres sujets communs : les portages d’hôtels, les entrepôts Garonor de la nébuleuse Mallart, qu’il pourrait envisager de reprendre, la Fnac dont il possède 30 % à nos côtés et où je n’arrive pas à savoir s’il est potentiellement vendeur comme nous, ou acheteur. Je me dis qu’il ne va pas nous simplifier les choses et qu’il faut sans doute, pour nous protéger, que je prenne une banque conseil pour nous accompagner dans la transaction.

Mercredi 8
Départ aux aurores du Bourget pour Rotterdam. Je vais visiter le matin notre filiale hollandaise (CLBN), à partir de laquelle se sont développées les aventures hollywoodiennes du Crédit Lyonnais. Déjeuner dans l’avion. Je fais le même type de visite l’après-midi à Bruxelles, au Crédit Lyonnais Belgium : enfin une filiale qui marche convenablement. Je rentre le soir à Paris pour assister au dîner annuel de l’Association française des banques, cérémonie dépourvue du moindre intérêt mais où, devant plusieurs centaines de banquiers (que l’invitation rassure sur leur importance), le ministre et le président de l’AFB échangent, dans des discours trop longs, suivant un code convenu, encouragements et critiques, rhubarbe et séné.

Jeudi 9
Les agences de rating commencent à se réveiller : il serait temps ! Je reçois les représentants de Standard & Poor’s qui s’inquiètent de notre état de santé. Je leur indique, pour les rassurer, que le soutien de l’État nous est acquis.
Une vague connaissance, cliente du Crédit Lyonnais, m’appelle, insistante, pour que je fasse baisser le taux de son crédit immobilier. Il n’y a pas de petits profits…

Vendredi 10
Ce matin même, dépêche de l’AFP : le président de la Société générale estime « choquante » une éventuelle recapitalisation du Crédit Lyonnais par l’État qui constituerait une distorsion de concurrence. Il déclare que la banque nationalisée devrait se défaire de ses participations dont le montant s’élève d’après lui à 66 milliards de francs (10 milliards d’euros). Je suis surpris de l’attitude de Marc Viénot : je pensais que le fait de l’avoir sauvé en 1988 en refusant de participer à l’offensive déclenchée contre sa banque par la Caisse des dépôts et Georges Pébereau (plus quelques autres) m’aurait valu un minimum de solidarité. Président de l’UAP, alors nationalisée, j’avais quand même dit non, et par deux fois, à un ordre formel de Pierre Bérégovoy, ministre des Finances. Par ailleurs, le renom de la place de Paris rend nécessaire que quelqu’un se colle au redressement du Crédit Lyonnais. Je m’attendais donc à davantage de soutien de la part de mes collègues. J’appelle le cher Marc pour protester. Il noie le poisson : « C’était une interview à la radio. J’ai dit beaucoup de choses et il n’y avait qu’une phrase ou deux sur le Lyonnais. Je n’ai pas le sentiment d’avoir été si agressif que cela. »
Seize heures : Marc Fournier vient me voir. J’essaye d’obtenir de lui qu’il nous rachète à un prix convenable les 14 % de sa société, la Navigation mixte, que Jean-Yves Haberer avait, sur sa demande, acquis en Bourse au plus haut afin de faire échouer l’OPA hostile de Paribas. La reconnaissance n’a pas l’air de l’étouffer : je n’en tire rien.
Dix-neuf heures : pot amical au siège du Parti socialiste, rue de Solférino. La section socialiste de l’UAP, à laquelle se sont joints quelques autres assureurs de même appartenance politique, tient à m’honorer d’une petite fête. Nous terminons par un dîner en comité plus restreint. Cela me touche assez.

Lundi 13
Huit heures trente : Patrick Ponsolle, coprésident d’Eurotunnel, vient me parler de la situation très compromise de son entreprise. Une restructuration financière est inéluctable, et elle ne va pas être simple à organiser compte tenu du nombre élevé d’intervenants, notamment bancaires. Le Crédit Lyonnais a de gros engagements…
Onze heures : comité exécutif. Un cadre d’Altus a pris auprès d’Accor, le groupe hôtelier, un engagement d’investissement important sans en référer à quiconque. Je décide sa révocation immédiate : en voilà un qui n’a pas compris que les temps ont changé ! J’en profite pour demander une formalisation des procédures de prises de participation.
Suite aux propos parfaitement déplacés de Marc Viénot, nous mettons au point les « termes de référence » du discours que nous devons tenir vis-à-vis des médias. L’État, en aidant le Crédit Lyonnais, agit comme un actionnaire conséquent : il protège la valeur de son patrimoine en vue d’en tirer pleinement parti lors d’une privatisation future.
La Commission bancaire est maintenant d’accord avec nos estimations sur le montant du cantonnement d’actifs immobiliers à organiser. Le Trésor en a pris note. Reste à dresser l’inventaire détaillé des engagements à inclure dans cette structure, et à constituer l’équipe de cadres qui la gérera. Nous décidons de céder notre participation dans TF1.
Dix-sept heures trente. Rendez-vous à Bercy avec Nicolas Sarkozy. Le ministre du Budget m’interroge tout d’abord sur le Crédit Lyonnais. Il demande que son directeur de cabinet, Pierre Mariani, reçoive une information complète sur le dossier. Nous convenons que François Gille viendra donner à celui-ci toutes les explications nécessaires. « Vous comprenez, me dit Nicolas Sarkozy avec son petit rire sec, c’est bien le budget de l’État dont je suis responsable qui finira par payer. Il vaut donc mieux que je sois au courant, non ? » Je trouve sa demande légitime. Y avoir satisfait me vaudra quelques jours plus tard une engueulade téléphonique majestueuse de la part de Patrice Vial, autre directeur de cabinet, très soucieux de protéger les attributions d’Edmond Alphandéry, son ministre, ou peut-être les siennes propres. Le ministre des Finances est-il si peu sûr de lui au point de pratiquer la rétention d’informations vis-à-vis de son collègue du Budget ? J’admire, sans être vraiment surpris, cette conception originale de la solidarité gouvernementale.
J’expose ensuite mes demandes en matière de rémunération. Je confirme par une lettre très précise, envoyée quelques jours plus tard.

Mardi 14
Visite dans mon bureau de François Pinault, qui m’offre très gentiment son appui. Nous faisons un premier tour d’horizon de nos relations de banquier à client.

Vendredi 17
Je déjeune avec Jean Deflassieux, qui fit toute sa carrière au Crédit Lyonnais et en fut président de 1982 à 1988. C’est lui qui m’y recruta dans les années soixante-dix. Il est charnellement attaché à la banque. Je l’aime bien, même si parfois il me fatigue un peu.
Je file immédiatement après au conseil de surveillance de la Compagnie bancaire, filiale spécialisée de Paribas traditionnellement ouverte à une politique de coopération avec toutes les grandes banques à réseau. Je viens d’y être nommé administrateur comme représentant du Crédit Lyonnais. J’y retrouve Jean-Yves Haberer qui en est toujours président d’honneur. Je mets grand soin à l’éviter.

Lundi 20
À nouveau, départ du Bourget à l’heure du déjeuner pour aller cette fois-ci à Francfort, rendre visite à la BfG.
Pendant le vol, je lis le dossier que l’on m’a constitué : propriété des syndicats allemands, la BfG était une banque fort mal gérée. Sa politique de crédit, notamment vis-à-vis des pays en voie de développement, était beaucoup trop audacieuse pour un établissement de cette taille et sa politique salariale généreuse plombe durablement son compte d’exploitation. Comment faire autrement quand on a des syndicalistes comme administrateurs et actionnaires ?
Dans le courant de l’année 1993, Jean-Yves Haberer a cru intelligent, après un soi-disant nettoyage opéré par les vendeurs, d’en acquérir la majorité pour un montant élevé. Cette décision est certainement une des plus malheureuses qu’il ait prises : nous gardons à nos côtés des minoritaires puissants (49 %) qui, compte tenu du droit allemand et des usages de la cogestion, disposent de tous les moyens pour nous empêcher de prendre les décisions difficiles. Pour comble de bonheur, le Crédit Lyonnais leur garantit un dividende annuel, la rentabilité de leur investissement résiduel sur plusieurs années et à l’issue de la période, un prix futur d’achat de leur participation qui est encore plus effrayant que le prix initial. Tout cela pour disposer d’une banque trop petite (1 % de part de marché), lourde d’un fort excédent de main-d’œuvre et donc sans espoir de vrai développement. Je frémis…
À l’aéroport de Francfort, je suis attendu par le chauffeur du docteur Wieandt, le président du directoire. Je ne savais pas qu’il existait des BMW aussi grosses…
La BfG a pour siège social une tour qu’elle vient de faire construire dans le centre-ville. Superbe et dispendieux. Je suis reçu de façon cérémonieuse par le directoire au grand complet, qui me fait remarquer à grands rires que la tour BfG est plus haute que sa voisine, celle de la Deutsche Bank. Je frémis à nouveau.
Je trouve le docteur Wieandt gonflé d’importance, pesant (à tous égards) et assez creux. Manifestement jaloux de ses prérogatives, il me fait mauvaise impression. Le verbe est sonore, le physique impressionnant mais j’ai des doutes immédiats sur ses capacités d’action. Michel Renault m’a dit à Paris qu’il était intouchable : figure de l’establishment financier allemand, il serait proche du gouverneur de la Bundesbank, la Banque centrale.
Mes interlocuteurs me font visiter les lieux. Au dernier étage, où se trouvent une salle du conseil somptueuse et quelques pièces adjacentes à grandes baies vitrées, meublées et décorées de manière moderne et impersonnelle, notre groupe s’arrête devant une porte fermée. « Voulez-vous voir votre bureau et votre salon ? » me demande le bon docteur dans un français rugueux. Il sort une clef de sa poche, ouvre, me fait entrer : je retrouve mon bureau de Paris, en modèle réduit, avec un mobilier qui est un mélange d’Empire et de faux Louis XVI. Les meubles, les toiles (médiocres) et les tapis viennent manifestement des bords de Seine, comme les lions de bronze doré, partout répétés. Ainsi, c’était donc vrai : dans chaque filiale, le président a son bureau, partout dans le même style de préfecture.
Je déclare que je n’aurai jamais l’usage de ces deux pièces et qu’il faut donc en trouver meilleure utilisation : qu’on les banalise, qu’on en fasse une salle de réunion supplémentaire et qu’on vende ce qui peut l’être des éléments de décoration. Je sens mon interlocuteur intrigué : qui est ce nouveau souverain, qui ne se contente pas comme le précédent de la reconnaissance formelle et si commode des signes extérieurs de son pouvoir ? Y aurait-il là quelque danger imprévu ? Quant à moi, je sais qu’il faudra mener ici une bataille particulière.

Mardi 21
Réunion plénière du comité central d’entreprise. Chacun des cinq syndicats commence par une longue déclaration préalable où se multiplient questions, craintes et accusations. J’écoute patiemment, tout en déplorant ce cérémonial inutilement consommateur de temps.
Je réponds tranquillement et longuement, de manière aussi pédagogique que possible : la maison est dans un état grave, les risques pris sont catastrophiques, la hausse de la masse salariale a été soutenue et supérieure à l’inflation depuis plusieurs années et plus rapide que celle du chiffre d’affaires, les résultats 1993, après ceux de 1992, vont être négatifs. Une aide importante de l’actionnaire État est nécessaire, le Crédit Lyonnais n’ayant plus la capacité de se redresser par lui-même, ce qui ne nous exonère pas du devoir incontournable d’améliorer notre gestion. J’enterre officiellement la stratégie de banque-industrie que nous n’avons plus les moyens de poursuivre. J’annonce des efforts de productivité généralisés, notamment chez nos principales filiales européennes dont je suis en train d’achever le tour. J’indique que, pour accroître la qualité de nos risques, j’ai décidé d’accorder un droit (et un devoir, le cas échéant) de veto à tous les responsables des engagements, à tous niveaux, par rapport à leur hiérarchie locale. Enfin, pour mieux maîtriser le pilotage de la banque et être à même d’expliquer à tous comment se forment les résultats, quels sont nos points forts et nos points faibles, où sont nos succès et nos échecs, j’ai décidé de me rattacher directement le contrôle de gestion.
J’affirme mon optimisme sur l’issue de ce combat : l’État n’a pas d’autre solution que de sauver le Crédit Lyonnais, et les problèmes à solution unique sont des problèmes simples. En outre, n’ayant aucun goût pour les tâches impossibles, j’ai rejoint mon nouveau poste avec la conviction que le défi pouvait être relevé dès lors que chacun en serait également persuadé.
Je laisse ensuite officier Michel Renault qui annonce trois mille à quatre mille suppressions d’emplois en France sur les trois ans à venir et propose d’organiser en conséquence les négociations avec les partenaires sociaux.

Vendredi 24
Dans Le Nouvel Économiste de ce matin, article de fond très documenté de Babette Stern sur nos relations avec Bernard Tapie. Les chiffres sont relativement exacts (encore que sous-estimés) et le schéma de négociation préparé par François Gille bien décrit. La journaliste me fait dire que nous perdrons dans cette affaire au moins 400 millions de francs (60 millions d’euros). Elle ajoute que j’aurais subi du gouvernement des pressions quant à la façon de traiter ce dossier, que le Trésor suivrait de près. Je ne sais d’où elle tire cela. J’envoie une mise au point au rédacteur en chef avec demande de publication : une telle affirmation, surprenante pour ceux qui me connaissent, n’a bien entendu aucun fondement. Elle nous cause un préjudice en laissant entendre que des tiers pourraient, ici comme dans d’autres cas, interférer dans les relations que nous avons avec nos clients.
Treize heures. Déjeuner de banquiers à Bercy, autour du ministre. Je lui fais part sobrement de mes premières impressions. Il me souhaite de bonnes vacances de Noël.
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Premier trimestre 1994 :
L’arrêté des comptes 1993
Lundi 3 janvier
Je reprends mon journal.
Appel d’Anne Le Lorier, sans doute sur demande d’Édouard Balladur. Robert Hersant, auquel nous avons commencé à serrer la vis, essaye de jouer de ses réseaux d’influence et, alors que je ne l’ai encore même pas rencontré, fait donner le Premier ministre lui-même. Il est vrai que les hommes politiques de droite considèrent l’appui du Figaro comme essentiel à la réalisation de leurs ambitions, et d’autant que celles-ci sont plus hautes. Mon interlocutrice me dit que le groupe de presse accepte qu’il soit immédiatement procédé à l’audit que nous avons demandé mais que nous devrions assurer ses besoins courants de trésorerie pour les deux ou trois mois qui viennent, le temps nécessaire à l’étude. Je réplique : « L’audit ne suffit pas. Il faut en outre que nous soit donné un mandat de vente de certains actifs, afin que leur cession permette de réduire l’endettement. »
Onze heures : réunion du comité exécutif. J’y apprends le lot déjà habituel de mauvaises nouvelles. Nous devons recapitaliser l’Ubaf (Union de banques françaises et arabes), notre filiale spécialisée dans les relations avec les pays arabes : 50 millions de dollars à notre charge si tous les actionnaires minoritaires suivent, plus sinon. Je demande que nous arrêtions tout nouveau concours au groupe hôtelier de Clément Vaturi. Enfin mission est donnée à Bruno Davezac, auquel j’ai confié la nouvelle fonction de directeur des risques et qui m’est directement rattaché, de mettre en place le plus vite possible un dispositif qui nous permette de connaître les engagements de l’ensemble des entités du Crédit Lyonnais sur un même client : pour l’instant, rien de tel n’existe.
François Gille fait le point des conversations avec l’État. Le Trésor et la Commission bancaire sont maintenant tous deux d’accord avec nous sur le montant des risques immobiliers et industriels à couvrir, ainsi que sur le coût de portage des actifs non performants (c’est-à-dire dont les emprunteurs ne payent pas les intérêts). Toutefois, le Trésor proposera au ministre de consentir un effort immédiat inférieur à ce qui serait nécessaire afin de nous forcer à étaler sur deux ou trois ans une partie des pertes que nous devrions ainsi absorber par nos efforts de gestion sur les exercices à venir. Quelle étrange logique, me dis-je ! Un actionnaire privé m’aurait demandé de faire le ménage vite et bien, en une seule fois, pour ne plus avoir à y revenir…

Mardi 4
Quatorze heures. Je pars à nouveau du Bourget, pour Madrid. J’y trouve une autre situation potentiellement désastreuse. Le Crédit Lyonnais a acheté récemment deux filiales du Banco Santander, l’une dans le centre de l’Espagne, l’autre en Catalogne, qui sont toutes deux dans un état déliquescent. Notre état-major madrilène est manifestement dépassé par l’ampleur de la tâche.

Mercredi 5
François Henrot, président du directoire de la Compagnie bancaire, me rend visite. Il m’informe que sa maison va infléchir sa stratégie, faire moins de financements directs et développer la fourniture de services et de savoir-faire aux autres banquiers. Dans cette optique, nous explorons les partenariats possibles : la Compagnie bancaire peut-elle assurer pour notre compte le recouvrement en France des créances contentieuses, aujourd’hui abandonnées à la bonne volonté des emprunteurs défaillants ou au zèle incertain des auxiliaires de justice ? Serait-elle intéressée à nous acheter notre filiale de crédit à la consommation, Finalion, qui est structurellement déficitaire, à gérer pour nous les encours correspondants et à nous faire bénéficier de sa connaissance des techniques de scoring, c’est-à-dire de mesure statistique des risques sur les emprunteurs ? Pouvons-nous trouver chez eux des programmes informatiques que nous n’avons ni le temps ni les moyens de développer ? Nous nous séparons amicalement, en convenant de mettre en place un groupe de travail qui défrichera ces diverses pistes.

Vendredi 7
Déjeuner avec Jean-Luc Lagardère au siège de son groupe. Je le connais depuis 1981, quand j’étais chargé par Pierre Mauroy de négocier l’entrée de Matra dans le secteur public. Nos relations sont bonnes, voire amicales. Nous faisons un premier tour d’horizon.

Lundi 10
Neuf heures du matin. Rencontre avec Pierre Suard : le président d’Alcatel-Alsthom cherche à racheter notre part de 4 % dans Framatome.
Onze heures. Comité exécutif. Michel Renault fait un point sur le climat social. Les premières rencontres avec les syndicats se sont plutôt bien passées. À noter que la CFDT, centrale la plus importante au Crédit Lyonnais avec près de 30 % des votes, est divisée entre une tendance réformiste qui comprend la nature des enjeux et une fraction dure, trotskiste, pseudo-révolutionnaire, qui voit dans nos malheurs l’occasion d’un abcès de fixation. La majorité ne cesse de basculer de l’une à l’autre tant les écarts de représentativité sont faibles, ce qui rend toute négociation de longue portée avec la CFDT à peu près impossible. Compte tenu de sa forte présence dans l’entreprise, cela est plutôt gênant.
Je dis un mot de l’attitude de nos confrères : la BNP nous traitera vraisemblablement en adversaires, il n’y a rien à attendre ni de la Société générale ni d’Indosuez. Paribas est la seule banque de notre catégorie avec laquelle on puisse envisager de véritables coopérations, comme le montre l’ouverture intelligente faite par la Compagnie bancaire, sa filiale.
François Gille fait une synthèse de nos discussions avec les pouvoirs publics. La Commission bancaire est maintenant prête à une solution qui ne nous laisserait que 4 milliards de francs (600 millions d’euros) de retard de provisionnement à la fin de l’exercice 1993. Le Trésor, en revanche, entend nous faire porter le poids de notre participation malheureuse dans Usinor-Sacilor, d’une partie décalée des provisions et de la totalité des coûts de portage des actifs improductifs. Je décide de faire moi-même la tournée des grands-ducs : directeur du Trésor, ministre des Finances, gouverneur de la Banque de France, directeur de cabinet du Premier ministre. Je cale le discours : que l’État fasse les choses bien, de façon à ne pas être obligé de recommencer. Si l’affaire réussit, il sera le premier à en tirer un important bénéfice patrimonial, auquel on peut ajouter une clause de retour à meilleure fortune de façon à le rémunérer de ses efforts que ne consentiront pas les actionnaires minoritaires.
Dix-sept heures trente. Jean-Marie Mérillon, ancien ambassadeur de France à Moscou, a été embauché en 1991 par Jean-Yves Haberer qui en a fait son conseiller personnel. Il vient me rendre ses hommages. Se rend-il compte du caractère extravagant de sa situation ? Alors que le personnel de la banque part obligatoirement à la retraite à soixante ans, lui a été recruté à soixante-cinq ans et en a bientôt trois de plus. Je lui laisse entendre que cette félicité ne va pas durer.

Mardi 11
Onze heures. Réunion du bureau de l’Association française des banques où se trouvent tous les présidents des grands établissements de la place et notamment Michel Pébereau pour la BNP, Marc Viénot pour la Société générale, André Lévy-Lang pour Paribas, Gérard Worms pour Suez.
Dans une atmosphère à l’ordinaire plutôt feutrée, je mets les pieds dans le plat. Je dis à mes chers collègues : « Vous avez tort de critiquer l’aide que l’État s’apprête à apporter au Crédit Lyonnais. La loi bancaire prévoit que les actionnaires majoritaires doivent faire leur devoir en cas de difficultés. L’État est actionnaire majoritaire du Crédit Lyonnais. S’il ne paye pas ce qui est nécessaire pour sortir la banque de ses malheurs, vous aurez un problème de place sur les bras, qui pourrait bien prendre une allure systémique. Une faillite n’est pas envisageable. Si vous voulez faire comme en Espagne où c’est l’ensemble du système bancaire qui a été appelé financièrement à la rescousse du Banesto, à votre bon cœur. Mais je doute que cette idée vous réjouisse. »
Michel Freyche, président de l’AFB, sent que nous sommes en terrain glissant. Il s’empresse de noyer le poisson : « Nous souhaitons tous un prompt rétablissement du Crédit Lyonnais. » Mes homologues restent cois. André Lévy-Lang mis à part, je sens presque physiquement l’hostilité qui m’entoure.
Treize heures. Je déjeune avec Jacques Friedmann au siège de l’UAP. Je l’informe des problèmes que je pressens avec l’État actionnaire.

Mercredi 12
Je me rends à Bercy avec François Gille. Nous voyons d’abord pendant un quart d’heure Christian Noyer, que nous informons des pertes probables pour l’année 1993 et du montant des actifs immobiliers improductifs à transférer dans la structure de cantonnement. À dix-sept heures, nous sommes introduits chez le ministre.
Edmond Alphandéry a tous les attributs extérieurs de l’homme public réussi : grand, d’une prestance empreinte de majesté, il a une belle gueule, une abondante chevelure qui commence à grisonner, une voix grave et forte. Nous ayant écoutés, il s’étend à foison sur les difficultés qui nous attendent à Bruxelles, sur l’offensive de nos confrères de la BNP et de la Société générale dont je comprends qu’ils font régulièrement son siège, et qui ne pourront admettre une aide d’État constitutive de distorsion de concurrence. Il termine en insistant sur les efforts que doit consentir le Crédit Lyonnais, tant en termes de gestion que de réduction massive de périmètre avec les conséquences inéluctables que cela entraînera sur l’emploi. « Le Crédit Lyonnais doit être puni », conclut-il.
Je demeure interdit quelques secondes. Je n’ai jamais rien entendu de plus bête. Cette approche démocrate-chrétienne du péché et de la rédemption, appliquée à une entreprise en difficulté extrême, me révulse. Je réponds sans excès de diplomatie : « Le Crédit Lyonnais, Monsieur le ministre, ce sont des dizaines de milliers d’hommes et de femmes, salariés, qui n’ont aucune responsabilité dans ce qui s’est passé. Qui voulez-vous punir ? Les guichetiers, les chargés de clientèle, les employés des services de traitement ? Parce que l’État, dont vous incarnez la continuité, actionnaire majoritaire de la banque, a été incapable de contrôler l’action du président nommé par lui et d’éviter le désastre auquel nous devons tous faire face aujourd’hui ? Cela n’est pas sérieux. » Je le vois se raidir.
Je décide de lui écrire officiellement, en prolongation de l’entretien qu’il vient de m’accorder. J’annonce pour l’exercice 1993 des pertes économiques de l’ordre de 25 milliards de francs (3,8 milliards d’euros). Bien que ce chiffre contraste très fortement avec les données antérieures, j’affirme qu’il est empreint de modération et ne pèche en aucun cas par excès. Ma conclusion est sans fioritures : le résultat comptable du Crédit Lyonnais pour l’année 1993 s’établira entre les deux bornes extrêmes d’une perte comprise entre 4,7 et 25,4 milliards de francs (700 millions et 3,9 milliards d’euros) selon le périmètre des actifs immobiliers et industriels pris directement en charge par l’État. Compte tenu des délais juridiques nécessaires pour procéder à la recapitalisation de la banque et du caractère très souhaitable d’une communication financière rapide en direction des marchés, je demande que soient décidées au plus vite les opérations d’arrêté des comptes et les mesures d’accompagnement.

Jeudi 13
Seize heures. Jacques Roche me rend visite. Autodidacte, il a fait l’intégralité de sa carrière au Crédit Lyonnais, où il a été directeur général pendant une vingtaine d’années. Tout entier consacré à la maison dont il fut la conscience morale, il a servi avec un dévouement exemplaire cinq présidents successifs. Aujourd’hui à la retraite, il est fatigué, amaigri, mais n’a rien perdu de son acuité. Alors secrétaire général du groupe, il m’avait fait passer en 1969 une sorte d’examen de passage quand, jeune ingénieur aéronautique, j’envisageais de quitter l’administration pour rejoindre la banque. Je sais qu’il pratique volontiers la litote mais que le mélange de pudeur et d’indulgence qui tempère souvent son expression n’interdit pas la fermeté de jugement. Le voir me fait plaisir et je l’écoute avec attention.
« Je suis heureux, me dit-il, de vous voir dans le fauteuil de Moreau-Néret. C’est bien. » Un soupir : « Je ne sais pas pourquoi M. Haberer a parlé en 1992, au moment de l’arrêté des comptes, de la quatrième perte dans l’histoire du Crédit Lyonnais. Il n’y en a jamais eu que deux : celle qui a résulté de la grande grève des informaticiens de 1974, dont vous vous souvenez, et la sienne, celle qu’il a faite. Ce n’est pas convenable de transformer ainsi les choses. » Je comprends que la condamnation est définitive. Il me fait ensuite de nombreux compliments de Jean Deflassieux, ce qui implique, par différence, une critique sans appel des deux présidents qui ont suivi, Jean-Maxime Lévêque et Jean-Yves Haberer. Pour clore sa démonstration, il me montre un grand tableau fait de plusieurs feuilles collées où, de son écriture fine et précise, il a inscrit tous les chiffres significatifs de la banque depuis la fin de la guerre : produit net bancaire, frais généraux, revenu brut d’exploitation, provisions, impôts, résultat net, rien ne manque. Les nuances de sa voix suffisent, les commentaires sont superflus.

Vendredi 14
Réunion à Matignon avec Patrick Suet et Anne Le Lorier. Je leur remets une page de chiffres, manuscrite. J’y évalue à 27 milliards de francs (4 milliards d’euros) la perte économique 1993, dont 6 apparaîtraient en résultat (ce qui nécessiterait une recapitalisation immédiate de 4 milliards de francs, 600 millions d’euros) et 21 à 22 seraient pris en charge par l’État dans une structure de cantonnement. J’ajoute que ces montants sont conformes aux ordres de grandeur que j’avais avancés dans ma lettre au Premier ministre du 2 novembre précédent (que je rappelle), mais qu’ils sont vraisemblablement sous-estimés d’environ 4 milliards de francs, les pertes immobilières me paraissant devoir être à terme plus importantes que prévu aujourd’hui, sans parler du dossier MGM qui pourrait justifier quelque prudence. Mes interlocuteurs sont d’accord pour qu’on monte un système de retour à meilleure fortune, de bonne ampleur, au profit de l’État, de façon à lui permettre d’augmenter significativement sa part dans le capital du Crédit Lyonnais, avant sa privatisation.

Lundi 17
Sylvain Carnot m’informe : notre filiale allemande, la BfG, a des engagements sur un négociant de métaux, la société Metallgesellschaft, qui s’est livrée à des spéculations hasardeuses et apparaît défaillante. Impact dans nos comptes : 40 millions de deutsche Marks (20 millions d’euros). Je demande que l’on vérifie si les procédures normales d’octroi de crédits que nous essayons d’imposer à notre trop indépendante filiale ont bien été respectées.

Mercredi 19
Dix-sept heures. Je vais voir Hubert Védrine à l’Élysée. Je lui communique les derniers chiffres, ainsi qu’une copie de ma lettre à Édouard Balladur.
Dix-huit heures trente. Michel Freyche, qui préside la BFCE (Banque française pour le commerce extérieur) en même temps que notre syndicat professionnel (AFB), me rend visite. Il redoute que la cession de notre participation dans son capital ne déséquilibre son actionnariat, d’autant que nous pourrions être imités, si nous montrons le mouvement, par les AGF. Je lui promets de le tenir au courant.

Vendredi 21
J’ai demandé à Thierry Coste, patron des marchés de capitaux au Crédit agricole, de passer me voir. Je lui propose de rejoindre le Crédit Lyonnais. Il décline.
Dominique Bazy m’informe qu’à travers la banque Colbert, nous avons la propriété et la responsabilité financière d’une demi-douzaine de casinos, bien entendu en mauvaise santé. Unique banquier, nous sommes une fois de plus en commandite de fait sur des affaires pourries. Des casinos et des jeux de hasard ! Très chic, pour une banque de dépôt dont l’image de rigueur doit être irréprochable…
Le soir, dîner et spectacle au Lido pour récompenser les meilleurs commerciaux du réseau français d’agences. Je n’ai pas vraiment la tête à ce genre de festivités.

Samedi 22
Week-end de golf à Deauville. Nous sommes logés à l’hôtel Royal, du groupe Lucien Barrière. Diane Desseigne, qui le préside, dont je ne savais pas qu’elle se trouvait là et qu’au demeurant je ne connais pas, me téléphone dans la chambre et nous invite Anne et moi à prendre une coupe de champagne en fin d’après-midi avec elle et son mari.
Je la trouve très belle. Je comprends vite l’attention qu’elle me porte : elle est prête à nous donner mandat pour l’aider à sortir le groupe Accor, qui la gêne, des positions minoritaires acquises dans son propre groupe et à nous racheter d’un même mouvement les casinos de la banque Colbert. Je demande poliment si elle a de l’argent disponible pour toutes ces belles actions. Je comprends que ce serait à nous de le prêter.

Lundi 24
Onze heures. Comité exécutif. J’explique à mes collègues que nous allons vraisemblablement devoir livrer bataille contre l’État. Je définis clairement ma position : j’arrêterai le résultat 1993 au niveau commandé par l’application stricte des règles comptables. J’apporterai au chiffre qui en résultera les corrections à la baisse que les efforts et prises en charge par l’État actionnaire justifieront, et celles-là seulement.
François Gille nous informe que la structure de cantonnement en cours de constitution comptera soixante-quinze personnes dont une quarantaine en provenance des filiales directement concernées. Je demande que l’on fasse le tri, et que l’on n’hésite pas à se séparer de qui ne convient pas.

Mardi 25
Mes collègues de la Fédération française des sociétés d’assurances m’offrent un déjeuner de départ et un superbe bronze du XIXe, très bonne copie de l’Enlèvement de Déjanire de Jean de Bologne. Le choix a été fait par Denis Kessler, le président de la Fédération. Un homme de goût, me dis-je.
Seize heures quinze. J’ai rendez-vous avec le gouverneur de la Banque de France. J’explique à Jean-Claude Trichet où nous en sommes, lui exprime la nécessité, à mon sens, d’un résultat positif pour le Crédit Lyonnais en 1994 (jugement dont il veut bien admettre le bien-fondé : il serait dangereux pour une grande banque de dépôts de faire des pertes deux années de suite) et j’affirme en conséquence qu’il faut que l’État fasse son devoir, tout son devoir. Je lui demande son soutien, et d’intervenir auprès du ministre. Je trouve sa réaction ambiguë.

Mercredi 26
Nicolas Chaine vient me parler de nos relations avec Publicis. Le Crédit Lyonnais y a une petite participation. Maurice Lévy avait obtenu de Jean-Yves Haberer un mandat spécifique de conseil en communication de crise et sa maison est par ailleurs chargée de toute notre communication institutionnelle. Nous décidons de mettre fin immédiatement au mandat de conseil de Maurice Lévy et d’ouvrir un appel d’offres pour choisir notre nouvelle agence de publicité : il faut, dans ce domaine, marquer une franche rupture avec le passé. On verra ultérieurement le sort de notre participation.
Je demande à Nicolas de mettre fin aussitôt à l’usage du slogan : « Le pouvoir de dire oui. » « Trouvez autre chose », lui dis-je. J’ajoute en riant que, pour ma part, je retiendrais volontiers : « Le devoir de dire non. » Il trouve que je pousse l’humour noir un peu loin.

Jeudi 27
Je préside le comité consultatif, instance qui réunit avant chaque conseil un petit groupe d’administrateurs et délibère sur les risques de crédit pris par la maison depuis la réunion précédente. Je me rends compte qu’il ne s’agit que d’information a posteriori, nécessairement apaisante car faisant suite à des décisions positives d’octroi de concours. Tout cela est formel, donc dangereux puisque donnant un faux sentiment de sécurité. Je me promets, en mon for intérieur, d’y mettre rapidement fin.

Lundi 31
Soirée à la Cité des sciences. L’UAP reçoit un prix de l’Union des assureurs pour son action de mécénat, notamment en faveur du musée du Jeu de Paume, consacré à l’art contemporain. Jacques Friedmann, comme il est normal, reçoit les honneurs, au nom de la continuité. Je me demande ce que je suis venu faire, et pourquoi j’ai accepté l’invitation.

Jeudi 3 février
Onze heures. Conseil d’administration du Crédit Lyonnais. François Gille présente le projet de budget pour 1994, qui vise un résultat à l’équilibre. Il indique que l’atteinte de cet objectif suppose le nettoyage du bilan à fin 1993 et la passation des provisions nécessaires, ainsi qu’une recapitalisation par l’État afin de reconstituer les fonds propres. Je rappelle au passage que ces hypothèses préjugent de l’issue des discussions en cours avec Bercy.
François Gille précise ensuite que la modestie du profit affiché pour 1994 tient à l’incidence sur notre résultat brut d’exploitation des coûts liés au financement, d’une part d’un fonds de roulement fortement négatif (78 milliards de francs – 12 milliards d’euros – au niveau de la maison mère, qui sont la marque laissée par une politique d’expansion débridée sans les ressources adéquates, me dis-je), d’autre part d’emplois non performants dans le secteur de l’immobilier (50 milliards de francs, 7,5 milliards d’euros) : la constitution de provisions d’un montant correct ne rendra pas pour autant productive d’intérêts la partie restante des engagements correspondants.
Je regarde les visages des administrateurs, qui sont tous là depuis plusieurs années. Je me demande s’ils réalisent exactement ce qu’on est en train de leur dire : le bilan du Crédit Lyonnais porte 130 milliards de francs (20 milliards d’euros) d’actifs à rendement nul, voire négatif, et ils n’en savaient rien ! À quoi donc servaient-ils ? Ils demeurent impassibles.
François Gille conclut son exposé : la situation financière du groupe nous impose une grande rigueur et le simple retour à l’équilibre en 1994 ne peut se faire que sous condition d’une croissance nulle de nos frais généraux (en francs courants), une première étape d’allégement de nos immobilisations financières et une réduction des investissements physiques. Nos effectifs en métropole seront diminués de 3 %, soit un millier de personnes.
La discussion s’engage calmement. Jean-Pascal Beaufret pense que le Crédit Lyonnais fera l’objet, en 1994, d’une profonde restructuration économique et financière dont les modalités seront connues lors de l’arrêté des comptes de l’année 1993, c’est-à-dire d’ici quelques semaines. Le représentant de l’État actionnaire considère ainsi comme peu réalistes les objectifs commerciaux que nous nous sommes assignés et demande des réductions complémentaires du montant des frais généraux. Je réponds sèchement que le budget, tel que présenté, marque l’effort maximum que peut réaliser l’établissement, sauf à ce que soit remise en cause sa cohésion sociale et que, nommé pour le diriger, je n’accepterai pas d’ingérence externe, fût-ce de l’État, dans sa gestion.
Treize heures. Je déjeune en tête à tête avec Hervé Hannoun, au Crédit Lyonnais. Je lui fais part de mon début d’irritation : l’État ne veut-il vraiment pas comprendre ?

Vendredi 4
Petit déjeuner à la banque avec François Pinault. Je comprends qu’il est intéressé par l’achat de la Fnac, ce qui constitue une bonne nouvelle. Mais je me dis qu’il va falloir absolument trouver au moins un autre acheteur potentiel si nous voulons obtenir, à force d’émulation réciproque, un prix convenable.
L’agence de notation Moody’s place sous surveillance pour abaissement les notes du Crédit Lyonnais et de ses filiales (A1 pour la dette senior long terme, P1 pour le court terme). Je demande à Jean Cédelle, notre directeur financier, d’interroger Moody’s sur leur calendrier et de veiller à ce qu’ils rencontrent notre actionnaire avant de rendre leur décision.
J’écris aussitôt au ministre : l’annonce de Moody’s est grave car elle ne manquera pas de limiter nos possibilités d’accès à nos contreparties et, par conséquent, d’affecter notre liquidité en francs et en devises. Cette décision accroît ainsi un risque de marché que je souligne à nouveau. Elle rend d’autant plus nécessaire l’approbation rapide du plan de restructuration financière du Crédit Lyonnais tel que je l’ai proposé. Je conclus : « Afin de limiter l’inquiétude des marchés, il me paraîtrait opportun que le soutien de l’actionnaire puisse dans l’immédiat être affirmé publiquement par le gouvernement. »
Je vois Michel Renault l’après-midi. Il m’explique que sur quatorze filiales dans les pays africains, neuf devraient être vendues ou fermées. Dans les cinq restantes, il faudra se recentrer sur une clientèle d’entreprises de bonne taille, appartenant si possible à des groupes internationaux, et sur une clientèle de particuliers très sélectionnée.
Nous convenons de donner un mandat à un banquier-conseil pour la vente de notre participation de 20 % dans le Banco Provincial au Venezuela.

Lundi 7
Onze heures. Comité exécutif. J’explique que nous sommes tenus à un langage clair sur les origines et les causes du drame du Crédit Lyonnais. Cette considération l’emporte sur le souci de ménager tel ou tel.
Michel Renault nous informe de l’intention de Pierre Gisserot de ne pas demander le renouvellement de son mandat d’administrateur.
Je demande la mise en place d’une fonction centrale de trésorerie. Celle-ci n’existe pas, alors que la banque emprunte tous les jours 45 milliards de dollars sur le marché monétaire international.
Nous décidons, en dépit de la force de nos liens historiques et de l’importance de la relation commerciale, de réduire la participation que nous avons chez Bouygues.
Quatorze heures. Je décolle du Bourget pour aller visiter notre filiale suisse. Elle semble en bon état.

Mardi 8
Dix-huit heures trente. François Gille étant indisponible, je me rends à Bercy avec Jean Cédelle. Rendez-vous nous a été fixé par Patrice Vial. Nous nous battons sur les chiffres et le contenu de la future structure de cantonnement. Je comprends que la bataille est engagée et qu’elle va être dure. Le directeur de cabinet du ministre n’admet que la moitié de l’effort nécessaire, c’est-à-dire des pertes 1993 (quelle que soit la façon dont on les habille) de l’ordre de 12 à 13 milliards de francs (2 milliards d’euros) contre 25 (3,8 milliards d’euros) qui me paraissent incontournables. Après une heure d’échanges pénibles, nous arrachons 2 milliards de francs (300 millions d’euros) à notre interlocuteur. Nous sommes encore loin du compte.
Je reviens sur ma dernière lettre à Edmond Alphandéry et demande à nouveau à Patrice Vial un engagement public du ministre, sous forme de communiqué ou de déclaration, affirmant le soutien de l’État au Crédit Lyonnais. C’est le seul moyen, dis-je, d’arrêter ou de limiter la dégradation de notation annoncée par Moody’s. J’essaye d’expliquer que plus l’actionnaire déclarera urbi et orbi vouloir faire son devoir, mieux la banque se portera, et moins l’exercice de cette obligation de fait lui sera coûteux. Manifestement, je ne suis pas entendu.

Mercredi 9
Drame ! L’audience de François Gille à Genève, au sujet de l’affaire Sasea, a tourné court. Le directeur général du Crédit Lyonnais a craqué nerveusement et traité le juge Crochet de voyou. Celui-ci l’a, bien entendu, mis à la porte. Des dépêches de presse nous apprennent dans la journée que le juge lance deux mandats d’amener contre Jean-Yves Haberer et François Gille.

Vendredi 11
Le juge Crochet continue. Il refuse au Crédit Lyonnais la qualité de partie civile (alors que la banque est la première victime des escroqueries de Florio Fiorini qui lui ont coûté une quinzaine de milliards de francs – plus de 2 milliards d’euros) et demande par commission rogatoire l’inculpation pour banqueroute de Jean-Yves Haberer et de François Gille – le droit suisse ne permettant pas d’accuser des personnes morales1.
Dominique Bazy me fait le compte rendu d’une conversation qu’il a eue à Matignon avec Anne Le Lorier. Celle-ci pense nécessaire que les sacrifices du Crédit Lyonnais s’étendent au personnel, notamment à l’encadrement. Elle semble viser un effort analogue à celui demandé au personnel d’Air France, qui accepterait une diminution de salaires. Anne Le Lorier, tout en comprenant mon refus de toute chasse aux sorcières, a évoqué ensuite la décrédibilisation d’une partie de l’état-major. Elle aimerait avoir des informations précises sur les contentieux les plus menaçants pour la maison et considère que ces affaires sont gérées de façon trop personnalisée. Manifestement, François Gille est visé.

Lundi 21
Onze heures. Comité exécutif. Nous réorganisons le système des délégations données en matière de risques aux filiales étrangères. Je demande un resserrement du dispositif.
J’explique à mes collaborateurs que je présenterai au conseil d’administration qui se tiendra le 3 mars les données chiffrées sur lesquelles portent les conversations avec l’État. Cela doit être fait dans des conditions de confidentialité totale, afin de ne pas avoir à révéler ces informations au marché avant le conseil de tenue des comptes, fin mars. Néanmoins, il faut avoir préparé un projet de communiqué, que nous sortirons en cas de fuite.
Michel Renault fait le point de nos relations avec le groupe Hersant. Il a rappelé à Philippe Villin, directeur général, la nécessité de céder des actifs dès cette année. Nous convenons que j’irai moi-même porter le message à Robert Hersant, que je ne connais pas encore.
Seize heures trente. Les représentants en France du groupe Marriott viennent me voir. La SDBO, notre filiale, a financé l’achat par l’Aga Khan de l’hôtel Meurice. Le prêt est en défaut de remboursement, ce qui nous a conduits à prendre des mesures conservatoires. Mes interlocuteurs seraient intéressés par un rachat. Ils me disent pis que pendre de la SDBO et de son management, qui s’ingénierait à ne pas leur répondre. Dans l’intérêt de qui ?

Mardi 22
Matinée à Barcelone, où je visite la Banca Jover, filiale dans un état déplorable.
Je me dis, dans l’avion du retour, qu’il serait de l’intérêt de tous de fixer le seul montant brut des actifs immobiliers transférés dans la structure de cantonnement aux risques de l’État, et d’éviter de préciser simultanément le montant des pertes associées dont personne ne sait ce qu’elles seront exactement. Après tout, qu’importe aujourd’hui leur chiffrage puisque l’État devra de toute façon les prendre en charge ? Pourquoi se battre sur un chiffre sans portée, sinon pour des raisons d’affichage qui n’ont guère d’intérêt ?
De mon bureau, j’appelle Nicolas Bazire pour lui faire part de mon idée. Je me rends compte, dans le courant de la conversation, que François Gille n’est plus du tout en odeur de sainteté. Je ne sais si on lui reproche son excès d’optimisme passé ou ses ennuis judiciaires suisses. Quoi qu’il en soit, je décide aussitôt de le sortir partiellement du jeu et de faire couvrir Bercy et Matignon par Dominique Bazy.

Jeudi 24
Dix-neuf heures. Jérôme Seydoux, président de Pathé, et Pierre Lescure, président de Canal+, m’ont demandé rendez-vous. Ils viennent me proposer de nous racheter MGM, naturellement pour une bouchée de pain. Ils ont l’air très déçus que je ne saute pas d’enthousiasme et que nous ayons décidé de prendre notre temps.

Vendredi 25
Dix-huit heures. Visite au Crédit Lyonnais d’Antoine Jeancourt-Galignani. Le président des AGF est intéressé par un renforcement éventuel de sa participation dans la Coface (dont nous avons quelques pour-cent), pas du tout par la BFCE. Nous convenons que nous aurions avantage à vendre ensemble au Crédit national, puisque Jean-Yves Haberer est acheteur.
Je lui propose un vaste accord de partenariat entre nos deux établissements. Nous entendons demeurer producteurs des contrats d’assurance-vie que nous proposons à notre clientèle. Mais tel n’est pas le cas en assurances dommages où, sous marque commune, les AGF pourraient, eux, produire et nous, distribuer, à destination de nos clients, de l’assurance automobile, habitation et santé. En outre, nous pourrions mettre en commun nos services de traitement et notre logistique en matière d’épargne salariale et demain d’épargne retraite, quand les formules par capitalisation seront enfin acceptées par le pouvoir politique.
Après m’avoir remercié, Antoine décline ma proposition. Il ne se sent pas en état de fabriquer une concurrence extérieure à son réseau d’agents généraux auquel il entend réserver l’essentiel de sa distribution d’assurances-dommages. J’en prends acte, avec regret : il va me falloir trouver un autre partenaire.
Je poursuis mes visites de directions. J’ai fait, dans le mois, celles des marchés de capitaux (à Paris et à Londres), des agences de France, des ressources humaines, des études économiques, des financements spéciaux. Reste à venir, vendredi prochain, celle des finances et des comptes du groupe.

Lundi 28
Onze heures. Comité exécutif. Les mauvaises nouvelles continuent. Le financement du régime de retraite des personnels du Crédit Lyonnais n’est pas convenablement assuré. La banque devra garantir les engagements de sa caisse de retraite et, à cette fin, constituer une provision importante par prélèvement sur les réserves.
La place s’interroge sur notre filiale, la banque Colbert. Celle-ci connaît des difficultés d’accès au marché monétaire d’une part, de recrutement de candidats d’autre part. Nous allons faire savoir qu’elle a tout notre soutien (ce que l’État refuse de dire à notre égard).

Mardi 1er mars
Dix heures. Pierre Aim, président et actionnaire majoritaire du groupe de transport et de logistique Saga, vient me voir. Il est réputé avoir été proche de Pierre Bérégovoy. Je suis sur mes gardes : il a obtenu, d’après les informations que j’ai fait rassembler, un prêt de la SDBO alors que le Crédit Lyonnais, maison mère, avait décliné. Mon interlocuteur m’explique que je devrais financer ses plans d’expansion, qui visent à construire pour sa société une position de quasi-monopole dans chacun des grands ports français. J’élude.
Jean Veil passe une tête dans mon bureau, de manière impromptue. « Les accords avec Bernard Tapie sont prêts. Même si c’est François Gille qui doit les signer, je pense qu’il faut que vous les regardiez vous-même. Je ne voudrais pas que vous vous trouviez un jour dans une situation que vous auriez en fait préféré éviter. » Je le sens gêné, presque sur le point de me dire qu’il vaudrait mieux tout arrêter, ce que lui interdit sa loyauté vis-à-vis de mon directeur général qui pousse beaucoup pour que l’on trouve un arrangement. Je provoque pour le lendemain une réunion avec François Gille et lui.

Mercredi 2
Petit déjeuner avec Jean-Yves Haberer à l’hôtel Meurice, à son invitation. Il me reparle de la BFCE et de notre participation qu’il voudrait racheter, en même temps que celle des AGF. L’écoutant d’une oreille plutôt distraite et tout à mes ennuis du moment, je me demande pourquoi, quelques mois auparavant, il avait spontanément déclaré pendant un dîner du conseil du Siècle et alors qu’on ne lui demandait rien : « Bernard Tapie ? Je me demande d’où vient qu’on lui fasse une si mauvaise réputation. Je peux témoigner qu’il respecte parfaitement ses engagements. Ses dettes ont toujours été remboursées rubis sur l’ongle. » Or je sais, depuis maintenant quelques semaines, que pour cet homme d’affaires un peu particulier toute dette en principal est faite pour être rééchelonnée et les intérêts pour être capitalisés. Ce qui permet de ne jamais rien payer…
Dix-huit heures trente. François Gille m’expose l’économie des accords qu’il s’apprête à signer avec Bernard Tapie. Je comprends que nous décidons de mettre fin à nos relations d’affaires, que l’ensemble des dettes de l’ancien ministre et de son épouse à notre égard est consolidé sur cinq ans, intérêts compris (soit un total de l’ordre de 1,5 milliard de francs, 230 millions d’euros) et que le remboursement sera obtenu par la vente de l’ensemble des biens industriels et personnels du couple, y compris l’hôtel particulier de la rue des Saints-Pères, le yacht Phocéa, et les meubles et œuvres d’art. Surtout, le Crédit Lyonnais renonce à poursuivre le recouvrement de ses créances au-delà de l’appréhension des valeurs d’actifs qui lui sont ainsi généreusement offertes, alors que c’est l’argent qu’il a prêté au-delà de toute raison qui a permis de les constituer.
Je tique : « Je ne comprends pas. M. Tapie nous doit des sommes importantes qu’il est incapable de rembourser. Il est engagé par sa signature sur la totalité de ses biens. Je ne vois pas pourquoi on n’exerce pas immédiatement nos droits, en saisissant la globalité de son patrimoine. S’il est de fait probable que la valeur des actifs ne couvrira pas tout l’endettement, je ne saisis pas la raison de cette faveur juridique qui consiste à limiter a priori notre créance à ce que nous pourrons effectivement récupérer, en laissant d’ailleurs à M. Tapie assez de ressources pour mener une vie agréable. En généralisant de telles techniques, on ferait disparaître la notion même de mauvais payeur. Tous nos débiteurs en seraient certainement très satisfaits. »
François Gille me répond calmement : « Vous n’avez pas aujourd’hui de gage juridique sur les biens mobiliers, tableaux et objets d’art, qui représentent une valeur de 400 à 500 millions de francs (60 à 75 millions d’euros) et peuvent se volatiliser du jour au lendemain. Tout l’objet du montage que nous avons préparé est précisément de pouvoir les saisir si besoin est, ce qui est aujourd’hui impossible. Vous pouvez adopter une attitude plus dure, mais vous prenez le risque de perdre aussitôt un quart à un tiers des sommes récupérables. Je pense qu’il est plus sage d’être patient. D’autant que votre prédécesseur a formellement promis à Bernard Tapie, au moment de la vente d’Adidas, de ne jamais chercher à saisir ses biens personnels. Si nous signons, nous échangeons le temps que nous acceptons de lui donner contre un élargissement important de l’assiette de nos récupérations potentielles. »

Jeudi 3
J’appelle Jean-Yves Haberer : se souvient-il avoir promis à Bernard Tapie de ne pas saisir ses biens personnels, meubles, tableaux et œuvres d’art ? Il commence par esquiver. « Je ne sais plus exactement, voyez avec François Gille, c’est lui qui a traité le dossier. » Moi : « Précisément, c’est ce que François Gille me dit, je viens vers vous pour confirmation. » Lui : « Oui, je crois effectivement me souvenir de cela. » Moi : « La précision de vos souvenirs irait-elle jusqu’à ce que vous témoigniez en ce sens devant un tribunal, si je décidais d’assigner Bernard Tapie ? » Lui : « Je pense que oui. »
La messe est dite, je suis coincé. Comment faire valoir nos droits devant une cour si le président sortant du Crédit Lyonnais témoigne contre nous ? Je téléphone à Jean Veil. « Je vais dire à François Gille qu’il peut signer les accords que vous préparez. Mais faites attention à la rédaction. À la première entourloupe de Bernard Tapie, je veux pouvoir tout casser. »
Onze heures. Conseil d’administration du Crédit Lyonnais. En fin de compte, je ne peux faire état de mes discussions avec les pouvoirs publics : nous sommes encore trop loin du but. La réunion est plutôt creuse. Michel Renault déroule un exposé décalé sur la situation des filiales de banque commerciale situées hors de France, qu’il présente comme relativement brillante. François Gille fait de même concernant l’Union des assurances fédérales, notre filiale d’assurance vie, Clinvest, notre banque d’investissement, et notre filiale britannique Crédit Lyonnais Capital Markets. Un coup pour rien.
Angoissé par l’écoulement du temps, j’écris au Premier ministre. « Les comptes ne peuvent pas être arrêtés tant que nous ne connaissons pas la réponse de l’État à cette question simple : quelle est la part de l’insuffisance de provisionnement (22,4 milliards de francs, 3,4 milliards d’euros) qui sera reprise par la structure de cantonnement, le solde devant être nécessairement porté en pertes dans les comptes de l’exercice 1993 où il s’ajoutera à la perte courante (3 milliards de francs, 450 millions d’euros) ? » Il nous faut maintenant la réponse sous dix jours.
André Lévy-Lang et François Henrot me rendent visite en début d’après-midi. Ils ont le projet de lancer une banque sans guichets qui ne fonctionnerait que par liaisons téléphoniques avec les clients. Ils souhaitent l’appeler Banque Directe, marque que le Crédit Lyonnais a antérieurement déposée. Ils sont prêts à nous associer à l’entreprise.
Je leur laisse la liberté d’utilisation du nom contre une option gratuite nous permettant, dans les deux ou trois ans qui suivent, de souscrire à 50 % du capital. En effet, il est pour l’instant hors de question d’investir, compte tenu de notre situation. Mais le concept peut être intéressant et je ferais volontiers un bout de chemin commun avec Paribas et la Compagnie bancaire dans ce type de projets.

Vendredi 4
Entouré de catastrophes, j’ai décidé de ne pas perdre de temps à retracer leur genèse. Devant tant de dossiers difficiles, l’urgence est de porter un diagnostic sur chacun (quelle maladie, quelles chances de récupération, suivant quelle action, avec combien de pertes) et d’en déduire les mesures à prendre, non de se livrer à un travail d’historien voulant comprendre comment a pu se constituer en un seul lieu et sur une si courte période un tel himalaya d’incompétence, ou de juge d’instruction avide de trouver des responsables à envoyer sur un banc d’infamie. Je ne suis ni chroniqueur ni magistrat mais redresseur d’entreprise, et ce rôle inattendu suffit à m’occuper.
Je fais cependant une exception pour le dossier MGM. Comment le Crédit Lyonnais a-t-il pu se laisser entraîner à financer l’acquisition du studio hollywoodien, à l’automne 1990, par le sulfureux et trop bien connu Giancarlo Parretti ? Comment peut-on être à ce point aveuglé, et pourquoi ?
Je plonge dans une lecture hallucinante. L’essentiel des crédits ayant été accordés par notre filiale néerlandaise (le CLBN, Crédit Lyonnais Bank Nederland), je demande à Hervé de Gouyon, notre inspecteur général, de m’éclairer sur les réactions qu’a pu avoir le régulateur : la Banque centrale des Pays-Bas, directement concernée, n’a-t-elle jamais signifié son inquiétude ? La Commission bancaire française ignorait-elle qui étaient MM. Parretti et Fiorini ?
Ce que je lis dépasse l’entendement. De décembre 1987 à avril 1990, la Banque centrale néerlandaise a envoyé une dizaine de lettres au Crédit Lyonnais sans que cela change quoi que ce soit au déroulement d’une histoire infernale.
Elle commence en juin 1987 (donc sous le règne de Jean-Maxime Lévêque), alors même que la banque disposait de renseignements très négatifs sur Giancarlo Parretti et Florio Fiorini. Nos deux lascars, que Georges Vigon, notre patron en Hollande, venait de rencontrer au festival de Cannes, prennent le contrôle de Cannon, société de production cliente du CLBN qui connaissait des difficultés. Ils sont bien entendu financés par notre siège hollandais qui, apparemment, comptait sur leur talent managérial pour rétablir une situation compromise.
Les crédits progressent rapidement et atteignent 250 millions de dollars à la fin de l’année. La Banque centrale manifeste aussitôt son inquiétude et demande au CLBN de réduire ses encours. En janvier 1988, Georges Vigon s’engage sur un programme de diminution rapide, sous trois mois.
Dès février, la Banque centrale écrit à notre filiale pour noter que ce plan n’est pas respecté. En juin, nouvelle lettre où elle considère les crédits à Cannon, Comfinance (Parretti) et Sasea (Fiorini) comme liés, consentis en fait à un même groupe de débiteurs. La limite des prêts que le CLBN, au regard de ses fonds propres, peut accorder à un même emprunteur est ainsi dépassée. Georges Vigon, entre-temps rentré à Paris où il a pris la direction Europe, conteste cette interprétation ; le régulateur la réaffirme par un courrier du mois d’août.
Septembre 1988 : la réponse du CLBN annonce une fois de plus une réduction des encours. Octobre puis décembre : la Banque centrale confirme les termes de ses communications antérieures et durcit le ton : « Vous n’avez pas pris de mesures suffisantes pour éviter ce dépassement. Nous vous demandons de ramener immédiatement le crédit dans les limites autorisées. » À Paris, Jean-Yves Haberer a succédé à Jean-Maxime Lévêque, parti à la retraite.
La saga continue, comme si de rien n’était. En juin 1989, la Banque centrale confirme ses craintes sur les liens entre Parretti et Fiorini. En novembre, les prêts dépassent le milliard de dollars (la progression, en douze mois, est d’une rapidité extrême). Faute de réponse satisfaisante du CLBN, le régulateur hollandais lui indique qu’il va prendre contact téléphoniquement avec la Commission bancaire française pour l’informer de ses vues, ce qui est fait en décembre. Un projet de lettre de sa part à Jean-Louis Butsch, secrétaire général de la Commission bancaire, est même transmis à Paris, à Georges Vigon.
Le 28 décembre 1989, la Banque centrale, par courrier adressé au directoire du CLBN, exige, avant le 31 janvier 1990, une garantie du Crédit Lyonnais Paris sur les engagements concernés, faute de quoi elle informera la Commission bancaire de l’ensemble du problème. Elle demande également que la direction générale du Crédit Lyonnais, le conseil de surveillance du CLBN et ses commissaires aux comptes (KPMG) soient informés des termes de cette lettre.
La garantie sollicitée est émise sans état d’âme à la date limite prévue. La Banque centrale trouvant peut-être curieux qu’elle soit signée de Georges Vigon et non pas d’un mandataire social, son sous-gouverneur écrit directement à Jean-Yves Haberer le 12 février 1990. Il fait état « de sa préoccupation en tant qu’autorité de tutelle du risque exorbitant constitué par l’encours de 1 035 millions de dollars ». Il indique qu’« il va devoir informer la Commission bancaire ». Il émet des doutes sur le bon contrôle du dossier par le CLBN et note que l’ensemble des membres du directoire n’en sont pas convenablement informés.
Je me dis qu’à réception d’une pareille missive, j’aurais immédiatement sauté dans un avion pour aller m’expliquer avec son signataire et recueillir « de la bouche du cheval » les informations qui m’auraient échappé au sommet de ma grande structure parisienne. Ici, rien de tel. Jean-Yves Haberer, impavide, répond le 23 à son interlocuteur : il conteste les montants des encours, maintient que Comfinance et Sasea sont deux groupes différents, affirme que les crédits sont convenablement garantis et que n’existe aucun risque d’insolvabilité. La Banque centrale accuse réception le 15 mars en renouvelant ses inquiétudes avec une ironie de ton qui laisse penser qu’elle n’accorde guère de crédit aux explications qui lui ont été transmises. Elle indique qu’« il lui est très difficile d’exercer son rôle de supervision vis-à-vis du CLBN et qu’il est donc temps pour elle d’informer les autorités de tutelle françaises ».
Le 9 avril, elle adresse effectivement un courrier à Jean-Louis Butsch. Elle y exprime fermement ses vues et joint copies des correspondances échangées tant avec le CLBN qu’avec Jean-Yves Haberer lui-même.
Le 10 mai, des représentants de la Commission bancaire viennent discuter du problème au Crédit Lyonnais. Le 13 juin, la cellule de contrôle des engagements de la direction Europe souligne « des lacunes certaines concernant tant l’instruction préalable que la prise de garanties. Une partie des encours n’est probablement pas couverte. Une action déterminée devrait être menée pour prendre les garanties ou se faire rembourser ».
En octobre suivant, le CLBN finançait l’OPA de 1,2 milliard de dollars lancée par Giancarlo Parretti sur la MGM, dont le montant s’ajoutait aux crédits préexistants pour atteindre un total de plus de 2 milliards de dollars. Décidément, je comprends encore moins après lecture qu’avant.

Lundi 7
Neuf heures quinze. Réunion du comité central d’entreprise. Les cinq organisations syndicales, dans une déclaration préliminaire, affirment qu’elles ne sauraient cautionner les trois mille cinq cents suppressions de postes annoncées sur les trois ans à venir (10 % des effectifs en France) et qu’elles sont favorables au maintien de l’emploi.
Je rappelle la méthode que nous avons, tous ensemble, décidé de suivre : « Nous allons avoir plusieurs séances d’information du comité central d’entreprise consacrées aux questions cruciales de la productivité de l’entreprise et donc du niveau d’emploi que celle-ci peut maintenir. Aussitôt après la séance d’aujourd’hui, des premières négociations s’engageront entre les organisations syndicales et la direction quant aux modalités de réduction des effectifs, étant entendu qu’avant toute conclusion, le comité central d’entreprise sera réuni pour consultation formelle. »
Sur le fond, je reprends mon effort de pédagogie : « Ce ne sont pas les difficultés financières du Crédit Lyonnais, nées des folies faites dans les filiales à la dérive ou non contrôlées (Altus, SDBO, CL Bank Nederland, Colbert, IBSA) qui conduisent à la nécessité d’un plan social. Nous connaissons, de manière récurrente, une rentabilité tout à fait insuffisante de nos opérations en France. Le réseau bancaire de proximité, dont vous me dites qu’il est le cœur et la fierté du groupe, dont vous soulignez qu’il a su échapper aux méfaits d’une gestion qui fut ailleurs mégalomaniaque, ce réseau de deux mille cinq cents agences est en fait dans une situation critique. En effet, le résultat brut d’exploitation du Crédit Lyonnais métropole, avant provision pour risques, qui était de 5,6 milliards de francs (850 millions d’euros) en 1989, s’est effondré à partir de 1991 pour tomber à 1,7 milliard (250 millions d’euros) en 1993. Nous avons perdu en quatre ans 4 milliards (600 millions d’euros) de résultat brut d’exploitation sur la métropole. Au niveau ainsi atteint, nous n’avons plus la marge nécessaire pour passer les provisions d’exploitation courante inhérentes à notre métier. Nos coûts d’exploitation, depuis plusieurs années, progressent plus vite que notre chiffre d’affaires, jusqu’à en absorber aujourd’hui 90 %. Ce chiffre est très supérieur, hélas, à celui de nos concurrents. Les banques de bonne qualité sont aux alentours de 60 %. L’évolution de ce coefficient est telle que si nous poursuivons en 1994 les trajectoires antérieures, l’exploitation bancaire en France sera déficitaire, ce qui serait intolérable pour la maison et mettrait gravement en cause ses capacités de survie. »

Mardi 8
Dix-huit heures. Je vais avec Dominique Bazy voir Patrice Vial à Bercy. Nous nous battons toujours sur les chiffres. J’explique une fois de plus que je bouclerai les comptes 1993 avec une perte économique de 25 milliards de francs (3,8 milliards d’euros). Le directeur de cabinet du ministre essaye à toute force d’en rester à 15 (2,3 milliards d’euros). Je voudrais le convaincre que son combat est sans espoir mais je comprends à demi-mot que ce chiffre correspond à la position que le ministère des Finances a prise officiellement vis-à-vis de Matignon. On est dans de beaux draps !
J’écris à Edmond Alphandéry pour l’informer que j’ai l’intention de demander aux cadres hors classification (sept cents personnes environ) d’accepter une diminution de 10 % de leur rémunération pour les deux années à venir. En contrepartie de ce sacrifice, je souhaiterais pouvoir leur distribuer un certain volume, d’ailleurs faible, de stock-options.

Vendredi 11
Visite de l’agence de Londres.

Lundi 14
Onze heures. Comité exécutif. François Gille nous informe que le document contractuel préparé depuis quelques semaines a été signé la veille par Bernard Tapie. Nous fixons les termes de la communication qu’il conviendra de faire, le moment venu : le passif est soldé, une perte est constatée. Nous avons mis fin à nos relations bancaires avec l’intéressé. Nous bénéficions d’une clause de retour à meilleure fortune et d’un gage sur l’ensemble de ses biens personnels.

Mardi 15
Neuf heures quinze. Nouvelle réunion du comité central d’entreprise. La relation avec les organisations syndicales se tend brusquement. Quatre sur cinq (CFDT, FO, CFTC et CGT) m’informent, contrairement au calendrier dont nous étions précédemment convenus, qu’elles préfèrent attendre les résultats 1993 avant de commencer les négociations relatives à l’emploi. Je me braque. Je qualifie leur nouvelle position de manœuvre dilatoire. Je les menace de passer en force et de convoquer une réunion formelle du comité central pour consultation sur les mesures décidées par la direction générale, sans discussions préalables.
Compte tenu du déroulement de la séance, je refuse de répondre à une intervention du SNB, le syndicat des cadres, qui me demande l’engagement de ne pas procéder à des licenciements collectifs : « Ce n’est pas aujourd’hui que j’apporterai une réponse publique à cette question. » Les organisations syndicales décident de se retirer. La réunion est terminée.
Douze heures. Je vais voir Nicolas Bazire à Matignon. Comme à l’habitude, il me parle tout d’abord du groupe Hersant qui semble décidément beaucoup intéresser le Premier ministre. Nous échangeons quelques propos sur l’attitude de Philippe Villin. Celui-ci, inspecteur des Finances assez sûr de lui pour se croire promis à de grandes destinées, est déjà directeur général du groupe. Depuis maintenant plusieurs semaines, il essaye de convaincre ses différents interlocuteurs, dont moi-même, que Robert Hersant ne gère plus, que l’on va tout droit vers une catastrophe annoncée, qu’il serait donc de l’intérêt général de le contraindre au dépôt de bilan. Cela fait, un groupe d’investisseurs financiers pourrait reprendre l’ensemble à bon prix et le redresser grâce au concours actif de Philippe Villin qui en deviendrait l’admirable patron opérationnel. Le propos est déterminé, sans nuances.
Je suis stupéfait du projet, visant un homme qui l’a quand même recruté et promu, qui le paye, qui a fait sa carrière ! Cependant, Philippe Villin a beau se prendre pour un grand homme d’affaires, il est bavard au point que tout Paris est au courant de ses intentions, ce qui suffit à leur enlever toute vraisemblance.
Nicolas Bazire essaye ensuite de me fléchir : l’effort que je demande à l’État est très élevé. Il doit être possible de réduire de quelques milliards de francs le chiffre de pertes que j’entends faire couvrir par l’actionnaire. Je refuse de bouger.

Mercredi 16
Libération publie ce matin un article consacré à notre accord avec Bernard Tapie. Le journal entretient (volontairement ?) une confusion entre la provision (400 millions de francs, 60 millions d’euros) que nous allons devoir passer dans les comptes 1993 et un éventuel abandon de créances du même montant (auquel nous n’avons aucune intention de procéder), qu’il présente comme un cadeau personnel que nous ferions à notre illustre débiteur. Je m’attends à ce que cette inexactitude nous vaille quelques problèmes de communication.
Dominique Bazy me fait le point de ses derniers contacts avec Anne Le Lorier. Nous progressons. Celle-ci accepte le montant brut des actifs immobiliers que nous entendons mettre dans une structure de cantonnement à la charge de l’État ainsi que l’évaluation de la perte en capital correspondante. En revanche, craignant des difficultés avec Bruxelles, elle refuse que nous soit reprise la participation détenue dans Usinor-Sacilor. De même, pour ne pas trop irriter nos concurrents, elle pense impossible de prendre en charge les coûts de portage pour les deux ans à venir des actifs transférés à l’État. Moralité : il nous manque encore 6 milliards de francs (900 millions d’euros) : 4 pour les coûts de portage, 2 pour Usinor-Sacilor. Mais Matignon commence à être sur la bonne ligne.
Treize heures trente. Je pars pour Bruxelles où j’ai rendez-vous avec Karel Van Miert, le commissaire à la concurrence. J’expose la situation à mon interlocuteur. J’ai le sentiment qu’il ne nous embêtera pas trop si le train de mesures actuellement à l’étude est suffisant pour redresser le Crédit Lyonnais.

Vendredi 18
Visite de la direction des immeubles et de la logistique. Je me rends compte à cette occasion que la totalité des immeubles d’exploitation (y compris le siège central, construit par Henri Germain à la fin du XIXe siècle dans le plus pur style Henri II) ont été réévalués, pour l’arrêté des comptes 1992, au plus haut des prix du marché, alors même que s’annonçait une crise immobilière de grande ampleur. Cela fut certainement fait pour renforcer la base de fonds propres du groupe. Habillage de bilan ? Quoi qu’il en soit, là où je pensais disposer d’un stock assez élevé de plus-values que j’aurais pu dégager au gré de cessions bien programmées, je me retrouve dans la situation opposée avec près de 2 milliards de francs de moins-values latentes (300 millions d’euros) sur un patrimoine séculaire ! D’une part, nous ne pouvons vendre sans perte. D’autre part, je dois renoncer à tout déménagement du siège central que je trouve disproportionné, trop peuplé (mille six cents personnes) et donc propice à la circulation de rumeurs de toutes natures à travers les strates d’une hiérarchie féodale. Il faudra que je trouve autre chose pour casser le climat délétère d’une cour nombreuse et démoralisée.
Je demande à la direction des immeubles de renégocier systématiquement tous les baux conclus avec des propriétaires extérieurs, afin de réduire le montant des loyers, et de privilégier l’utilisation des locaux disponibles du groupe. Je signe une note à cet effet.

Samedi 19
Je lis avec consternation le dernier numéro du Nouvel Économiste. Babette Stern, décidément bien informée (ce ne peut être que de l’intérieur de la maison), y détaille les chiffres sur lesquels je suis encore en bataille avec les pouvoirs publics. La journaliste additionne avec justesse nos prévisions de pertes et les besoins de provisionnement des dossiers immobiliers transférés à l’État, suivant un mécanisme parfaitement décrit. Manifestement, elle a eu accès à une note confidentielle établie à mon usage. Je suis furieux : cette révélation prématurée ne peut que compliquer notre tâche en irritant nos interlocuteurs et me met en situation difficile tant vis-à-vis de l’État que de l’intérieur de l’entreprise. Que répondre aux questions, avant la fin des négociations et l’arrêté des comptes de jeudi prochain ?

Lundi 21
François Gille entre dans mon bureau. Il m’avoue être responsable, par imprudence, de la prise de connaissance par Babette Stern du document qui m’était destiné. Sa franchise l’honore mais le met dans une situation impossible. Nous convenons de nous séparer en respectant les formes, afin de ne pas donner à son départ un retentissement contraire à ses intérêts comme aux nôtres. À dire vrai, je suis soulagé. J’éprouve un grand respect pour son honnêteté mais vivais de manière de plus en plus inconfortable la cohabitation avec un directeur général dont souvent, et sur des questions essentielles, je ne partageais pas le jugement. Là où il estime, en conscience, au nom de l’institution, devoir protéger la continuité, je cherche, pour d’égales raisons, la rupture avec le passé. Son départ en sera un symbole.
Dix heures. Je reçois les cinq délégués syndicaux nationaux. Le climat redevient calme. J’accepte l’idée de discuter d’une réduction de la durée du travail qui faciliterait la résorption des sureffectifs, mais sous la condition explicite d’un élargissement des plages d’ouverture des agences à la clientèle, aussi bien quotidiennes qu’hebdomadaires. Cela implique une modification du décret de 1937 (l’une des vaches sacrées de la profession) qui nous interdit d’ouvrir un point de vente plus de cinq jours par semaine.
Onze heures. Comité exécutif. Je relate à mes collègues mon entretien avec Karel Van Miert. Je suggère que l’on intervienne auprès de l’administration afin d’obtenir la mise en place d’une cellule chargée d’instruire le volet bruxellois de nos affaires, avec des représentants de Matignon, de Bercy et du Crédit Lyonnais.
Je demande à François Gille un document préparatoire à la restructuration de cet énorme fourre-tout que constitue la direction centrale des financements, du marketing et des services bancaires spécialisés, dont le titulaire, mal adapté à sa fonction, est Claude Rubinowicz. Je suggère une séparation en trois pôles : l’immobilier d’une part (y compris la future structure de cantonnement), les financements de projets d’autre part, le secteur parabancaire enfin (affacturage et crédit-bail, où nous enregistrons des pertes considérables suite à une acquisition malheureuse, accompagnée d’une gestion déficiente, en Italie). Restera à trancher le sort du responsable actuel. Je suis frappé de constater l’hostilité que, presque partout dans la maison, sa personnalité suscite.
Michel Renault évoque les difficultés à venir de mise en place du plan social, tant sont démobilisés un grand nombre de cadres dont le soutien actif nous est indispensable dans une phase aussi délicate. J’insiste pour que l’on fasse partir ceux qui ne sont pas en phase avec le nouveau cours des événements.
J’apprends que nous avons perdu, dans des conditions douteuses, 80 millions de dollars dans notre petite filiale égyptienne. L’importance du chiffre est à tous égards insupportable. Je donne instruction que l’on dépose plainte contre l’ancien directeur, qui vient d’être licencié.
Dix-sept heures trente. Réunion à Matignon, chez Nicolas Bazire. Nous obtenons enfin satisfaction. J’atteins le niveau que je me suis fixé depuis plusieurs semaines : 25,3 milliards de francs de pertes économiques pour 1993 (3,9 milliards d’euros).

Mardi 22
Réception d’un fax signé d’Anne Le Lorier et contresigné de Nicolas Bazire, qui confirme notre entretien de la veille. Anne Le Lorier croit utile d’y ajouter qu’un mécanisme d’intéressement des dirigeants, y compris le président du Crédit Lyonnais, à la gestion de la structure de cantonnement est souhaitable. Je me sens vaguement humilié : croit-elle que je fasse tout cela pour de l’argent ? N’aurait-elle pu me consulter avant d’émettre une telle idée ? Elle aurait évité le ridicule : ma rémunération principale n’a pas encore été approuvée par le ministre du Budget. Si je devais être intéressé à quelque chose, ne serait-ce pas au fonctionnement de l’ensemble du groupe et non pas d’une filiale, fût-elle gérée au risque direct de l’État ? Le Lyonnais lui-même n’est-il pas un bien national ? Bah, me dis-je pour me consoler, encore une idée de haut fonctionnaire.
Neuf heures quinze. Réunion du comité central d’entreprise. Je suis dans une de ces situations délicates de conflit de lois dont le droit français a le secret : je ne peux pas arrêter les comptes 1993 sans consultation préalable du comité central d’entreprise qui doit donner son avis sur la restructuration financière envisagée et la création de la structure de cantonnement (le niveau des pertes qui seront portées par le bilan du Crédit Lyonnais proprement dit en dépend directement). Et je ne peux simultanément donner les chiffres de résultats prévus aux représentants du personnel tant qu’ils n’ont pas été approuvés par le conseil d’administration et rendus publics, sauf à commettre un délit d’initié. Comment convaincre, dans ces conditions, les syndicalistes auxquels je ne peux livrer qu’une information tronquée ? La poule et l’œuf…
Je navigue au plus près. Bien entendu, mes interlocuteurs réaffirment que les salariés ne sont pas responsables de la situation où se trouve l’entreprise et ne doivent donc pas en subir les conséquences. Si j’entre aujourd’hui dans ce débat frontal, où je ne pourrai leur donner satisfaction, je n’obtiendrai pas l’avis dont j’ai juridiquement besoin pour arrêter les comptes dans deux jours. Je biaise, en retournant contre eux leurs propres habiletés : « Vous n’avez pas voulu, leur dis-je, parler des effectifs, de leur évolution et d’éventuels licenciements avant de connaître les résultats de l’année 1993 et les perspectives financières de la banque. La séance actuelle ne marque donc pas l’ouverture d’une procédure de plan social, qui viendra comme vous me l’avez demandé après le prochain conseil d’administration. Je respecte l’ordre chronologique souhaité : d’abord la consultation sur la restructuration financière, ensuite l’arrêté des comptes, enfin les problèmes d’emploi. Vous aurez, alors, toutes les données. »
Je constate avec surprise qu’ils acceptent la démarche : ils sont bruyants, querelleurs, mais plutôt de bonne composition.
Cependant, je suis assailli de questions sur les causes des difficultés extrêmes où nous sommes plongés. Je déclare assez brutalement que la recherche des procès en responsabilité ne m’intéresse pas. La banque va avoir besoin d’unité. Se retourner sans cesse vers un passé que nul ne peut plus modifier et qui m’est étranger puisque je ne l’ai pas vécu n’atténuera en rien la nécessité d’appliquer notre énergie à en traiter les conséquences. Autopsier le cadavre ne le fera pas revivre. Je ne suis ni policier ni justicier. Au demeurant, dans toute entreprise, les responsables sont le président, en l’espèce mon prédécesseur, et le conseil d’administration dont j’ai hérité hélas sans changement. Le reste est, à mes yeux, sans intérêt.
J’expose ensuite les grandes lignes du schéma financier, sans en donner les chiffres : création d’une structure de cantonnement dans laquelle seront logés nos crédits immobiliers non performants repris en risques par l’État puisque nous n’avons pas les moyens de passer les provisions nécessaires, forte perte affichée dans les comptes 1993 du Crédit Lyonnais après provisionnement du reste du bilan, recapitalisation partielle par les actionnaires publics. Je termine sur un mélange d’optimisme et de prudence : « Nous avons fait un bon nettoyage, nous avons enlevé le plus gros. Mais comme toujours dans ces cas, il faut ensuite passer la serpillière dans les coins. Il faudra terminer le travail. » Je cite explicitement le retard que nous avons en matière de provisionnement de risques pays par rapport à nos grands concurrents (5 milliards de francs, 750 millions d’euros), le poids de notre fonds de roulement très fortement négatif et l’incertitude qui pèse sur le dossier MGM. Compte tenu des contraintes qui nous sont imposées par la réglementation bancaire américaine, nous n’avons que trois ans pour essayer de remettre le studio en marche puis le vendre au mieux. Nous pouvons réussir, nous pouvons échouer. Conclusion : « Nous avons encore plusieurs années d’efforts devant nous. La rentabilité du groupe est insuffisante. Ses frais généraux augmentent plus vite que son chiffre d’affaires. Il faut, à l’échelle mondiale, changer cette situation, c’est-à-dire augmenter les recettes et diminuer les dépenses. »
Sur la seule restructuration financière, soigneusement dissociée des problèmes sociaux à venir, j’obtiens un avis positif du comité central d’entreprise. Seules la CGT et FO s’abstiennent.
L’après-midi, je visite notre direction des gestions d’actifs pour compte de tiers : un îlot de professionnalisme dans la débâcle.

Jeudi 24
Dans son style inimitable, Michel Pébereau, qui vient de présenter ses résultats 1993, commente sur radio BFM notre situation : « J’ai toujours pensé que les très grandes entreprises, surtout aussi brillantes que le Crédit Lyonnais qui a beaucoup de ressources et de ressort, doivent être capables dans les périodes difficiles de faire face à leurs problèmes par elles-mêmes. Il est toujours temps ensuite, lorsque la situation est redressée, de faire appel à l’actionnaire. » Tartuffe, pensé-je en l’écoutant.
Onze heures. Conseil des comptes. J’expose le contenu de l’accord auquel nous sommes parvenus avec l’État (en fait, Nicolas Bazire). Une structure ad hoc – l’Omnium immobilier de gestion (OIG) – prendra en charge les créances immobilières non performantes du Crédit Lyonnais pour un montant brut de 42,9 milliards de francs (6,5 milliards d’euros). L’État la garantit à hauteur de 14,4 milliards de francs (2,2 milliards d’euros) en principal et 2 milliards de francs (300 millions d’euros) en intérêts, soit deux ans de coûts de portage. Compte tenu de cette opération, la perte nette du Crédit Lyonnais pour 1993 s’établit à 6,9 milliards de francs (1,05 milliard d’euros). L’État, Thomson et la Caisse des dépôts procéderont à une augmentation de capital de 4,9 milliards de francs (750 millions d’euros).
Les cinq administrateurs élus par les salariés émettent une protestation solennelle contre mes propos au comité central d’entreprise du 22 où j’ai mis en cause la responsabilité du conseil d’administration, c’est-à-dire aussi la leur. Je les renvoie dans leurs buts, en rappelant le caractère collégial du conseil. Les autres administrateurs ne pipent mot.
Décidément, les Finances se battent jusqu’au bout. Jean-Pascal Beaufret prend la parole pour indiquer que le montant des engagements bruts repris par l’OIG devrait être compris entre 30 et 40 milliards de francs (et donc, si je comprends bien, inférieur à ce que j’attends), après vérification des critères d’acceptation des opérations correspondantes. Il confirme que l’État suivra l’augmentation de capital à hauteur de sa part (3,5 milliards de francs, 525 millions d’euros), mais refuse de se porter fort pour Thomson et la Caisse des dépôts. Je réplique aussitôt avoir obtenu un engagement de l’État lui-même, pour les montants que j’ai indiqués, qui conditionnent l’arrêté des comptes de l’exercice.
Marc de Lacharrière propose que les administrateurs renoncent à leurs jetons de présence jusqu’au complet rétablissement de la banque. La mesure est approuvée. Plusieurs de ses collègues (Raymond Lévy, Pierre Gisserot, Christian Babusiaux) s’étonnent du contraste entre les chiffres actuels et ceux présentés six mois auparavant pour l’arrêté des comptes du premier semestre. Ils se demandent comment les commissaires aux comptes ont pu certifier sans réserves ceux de l’exercice 1992. Ces derniers bafouillent une réponse incompréhensible : « Les comptes de l’exercice 1992 et ceux du premier semestre ont été certifiés dans le cadre des instructions données par la Commission bancaire, notamment au titre des filiales, dans un contexte différent de celui prévalant aujourd’hui et un certain nombre de risques avaient alors été identifiés, dont l’appréciation a évolué par la suite. » Je n’ai bien entendu aucune confiance dans le jugement d’experts qui se sont révélés aussi gravement incompétents et je suis décidé à les remplacer au plus tôt, donc au moment de la prochaine assemblée générale des actionnaires.
En fin de séance (il est déjà 13 heures), le combat reprend soudain au moment de la lecture pour approbation du communiqué de presse qui doit être diffusé après le conseil. Jean-Pascal Beaufret suggère que soient supprimés le montant de l’encours brut des créances immobilières transférées à l’OIG (montant qui, selon lui, n’aurait pas fait l’objet d’un accord définitif), ainsi que celui de l’augmentation de capital, les actionnaires publics autres que l’État ne s’étant pas encore déterminés. Je refuse à nouveau de céder et de remettre en cause l’arrêté des comptes. Obstiné, Jean-Pascal demande une suspension de séance pour consulter ses autorités.
Furieux que nous nous donnions en tel ridicule, je suis néanmoins obligé d’accepter. Pendant qu’il appelle Patrice Vial à Bercy, je fais de même avec Anne Le Lorier à Matignon. Celle-ci me confirme une fois de plus les chiffres que le directeur de cabinet du ministre des Finances (et, à travers lui, Jean-Pascal Beaufret) refuse toujours d’entériner. La séance ne reprend qu’à quatorze heures quinze. Exaspéré, je décide de faire une concession : le chiffre de 42,9 milliards de francs (l’encours transféré des créances immobilières) n’apparaîtra pas dans le communiqué officiel. En revanche, je passe en force pour ce qui est du montant total de l’augmentation de capital (ce qui me paraît plus important) et j’impose une rédaction explicite : 4,9 milliards de francs.
Dix-sept heures. Conférence de presse pour présenter les résultats. Je balance tous les chiffres utiles aux journalistes : ainsi le marché, nonobstant Bercy, est-il vraiment informé.
J’annonce l’arrivée prochaine de Pascal Lamy dans la structure collégiale de direction du groupe que j’ai l’intention de progressivement organiser. Comme il doit, avant de prendre ses fonctions, faire un large tour de la banque et de ses métiers, il ne sera malheureusement pas opérationnel avant six mois.
Je signe le soir même une lettre à l’ensemble des collaborateurs, envoyée à leur adresse personnelle pour lui donner plus de solennité. Je rappelle que le Crédit Lyonnais vient de subir la perte la plus importante de toute son histoire, en expose les causes et souligne qu’après l’assainissement du bilan, rendu possible par l’effort de l’État, « il appartient à l’entreprise, à ses équipes et à ses dirigeants de conduire le redressement de son compte d’exploitation ». Je conclus sur une note d’optimisme et affirme mon absolue détermination à réussir.

Vendredi 25
François d’Aubert, parlementaire UDF qui s’est de longue date distingué par une critique vigoureuse de la gestion du Crédit Lyonnais par Jean-Yves Haberer et a concentré ses attaques sur le caractère, à ses yeux scandaleux, des relations entre la banque nationalisée et le tandem Parretti-Fiorini, réclame la création d’une commission d’enquête.

Lundi 28
Le Point sort son numéro hebdomadaire avec une pleine page de couverture qui annonce : « Crédit Lyonnais, le scandale du siècle ». L’ensemble (dix pages) des articles qui nous sont consacrés est inutilement racoleur (il faut bien vendre) et déborde de sous-entendus politiques (la gestion socialiste est opportunément mise en cause). L’éditorial de Claude Imbert, donneur de leçons comme jamais, m’exaspère : je n’ai jamais apprécié son style ampoulé et le fond me paraît ici de même enflure que la forme. « Le scandale du Crédit Lyonnais est la face visible d’un iceberg qui menace la République. Le pouvoir de l’État y a tripoté sans le moindre contrôle […]. La banque, inspirée comme on se doute, aura consenti des crédits mirobolants à la grande arnaque du socialisme européen. » On a les Savonarole qu’on peut.
Jean-Yves Haberer m’appelle au téléphone. En week-end de marche dans les Hautes-Alpes, il n’a eu l’information sur les comptes qu’à son retour à Paris. Il est scandalisé d’être mis en cause et m’annonce qu’il va demander une commission d’enquête, se joignant ainsi à François d’Aubert qui est pourtant l’un de ses ennemis les plus déterminés. Je lui réponds qu’il a tort et que je ferai tout mon possible pour m’opposer à cette idée. Je pense in petto qu’elle confirme sa perte du sens des réalités et qu’il vaudrait mieux pour lui et pour le Crédit Lyonnais éviter que toute cette boue soit étalée.
Je joins François Pinault auquel j’explique mes soucis, en lui demandant d’en faire part à Jacques Chirac. Ce dernier me rappelle aussitôt. Il m’indique qu’il ne peut pas bloquer la création d’une commission d’enquête parlementaire mais qu’il fera en sorte que la présidence en soit confiée à Philippe Séguin, qui saura en contenir les éventuels débordements.

Mardi 29
L’article de Libération annonçant que nous avons fait un cadeau de 400 millions de francs (60 millions d’euros) à Bernard Tapie a créé beaucoup d’émotion chez nos clients. Depuis plusieurs jours, je reçois de très nombreuses lettres de protestation, notamment de ceux d’entre eux qui ont quelques difficultés de trésorerie et auxquels nous appliquons les règles rigoureuses de notre métier. Intervenant sur Europe 1, je démens avoir effacé quelque dette que ce soit au profit de l’ancien ministre : « Il n’y a aucun cadeau, d’aucune sorte, et je veillerai personnellement à la manière dont ce dossier sera traité. »
Je mesure à cette occasion les limites de la soi-disant popularité de Bernard Tapie : si j’en crois les remontées qui me parviennent du réseau, 90 % de nos clients lui sont farouchement hostiles, pour 10 % qui lui témoignent une certaine sympathie. Je me demande pourquoi, dans la société médiatique où nous vivons, cette surprenante vérité n’est pas mieux connue.
Neuf heures quinze. Comité central d’entreprise. J’ouvre la séance en indiquant : « L’État a fait son devoir. Il nous revient maintenant de faire le nôtre. » Puis François Gille présente les comptes de l’exercice 1993. Il insiste sur le fait que les fondamentaux de la banque sont pires que ce que les chiffres publiés pourraient laisser penser : le résultat brut d’exploitation, à 13,2 milliards de francs (2 milliards d’euros) est inférieur de 13 % à celui de l’année précédente. Les provisions, qui doivent en être déduites, se montent à 17,8 milliards de francs (2,7 milliards d’euros) après sortie des actifs immobiliers non performants. Par rapport aux données de 1989, soit quatre années plus tôt, cela représente un triplement qui illustre la profonde détérioration des risques de crédit. Encore ce montant est-il atteint après 460 millions de dollars de reprise de provisions, sans souci excessif de prudence, sur l’Argentine et le Brésil, les dettes de ces deux pays ayant fait l’objet d’une consolidation dans le cadre du plan Brady qui nous a permis d’échanger nos créances contre des titres dont seul le principal est garanti par le Trésor américain. Encore le résultat net fortement négatif est-il atteint après 1,8 milliard de francs (270 millions d’euros) de plus-values exceptionnelles, d’une part sur le lease-back d’un ensemble immobilier d’exploitation fait au premier semestre (ce qui est un pur habillage), d’autre part sur la mise en Bourse d’une partie de notre participation dans notre société d’assurance-vie UAF (qui entraîne une perte de substance en termes stratégiques que je n’ai malheureusement pas pu empêcher, l’opération ayant été lancée juste avant mon arrivée).
Bien entendu, certains représentants du personnel essaient de se convaincre que les malheurs du Crédit Lyonnais proviennent non de ses erreurs propres mais d’un excès de docilité vis-à-vis d’incitations abusives de l’État à venir au secours de telle ou telle entreprise en difficulté. Je réponds tranquillement que je n’ai vu dans aucun dossier, parmi ceux que j’ai lus, de trace d’intervention politique de l’État. La responsabilité du Crédit Lyonnais est donc entière. Pour l’avenir, mon caractère personnel contribuera à protéger la maison. « Je porte un amour proprement immodéré à mon indépendance personnelle. Je suis libre de mes pensées, libre de mes actes. J’ai horreur d’obéir, j’ai horreur d’être sous influence, j’ai horreur d’être contraint. Je n’ai donc pas l’intention d’accepter quelque intervention politique que ce soit, qui serait injustifiée de par sa nature même. »
Je termine en annonçant ma volonté de changer en profondeur les mentalités internes et les structures du groupe. Une véritable révolution culturelle s’impose. Le changement sera donc permanent, à tous égards : nul ne peut se considérer comme ayant des droits acquis sur quelque partie que ce soit de l’organisation, et les organigrammes sont faits pour être modifiés, à tout moment. Ils le seront donc, à intervalles réguliers.
La conclusion est rude : « Personne autour de cette table n’est coupable et pourtant une faute a été commise qui, vue par l’extérieur, est une faute collective. »

Mercredi 30
L’agitation politique s’accroît. Philippe Auberger, en sa qualité de rapporteur de la commission des finances de l’Assemblée nationale et en spadassin du RPR, parle d’une « infiltration politique du Crédit Lyonnais » et met explicitement en cause Claude Rubinowicz dont il affirme qu’il était le « commissaire politique » de Pierre Bérégovoy au Crédit Lyonnais. Il ajoute, pour faire bonne mesure : « Chacun sait que les comptes de la banque étaient faux depuis plusieurs années. » Il termine en jugeant que la banque publique « avait servi à financer pour des raisons purement politiques des choses qui n’ont pas bien tourné ».
Me voilà obligé de réagir, un peu à contre-emploi. Je publie aussitôt un communiqué où je m’élève contre les attaques personnelles et « les propos iniques » de Philippe Auberger ainsi que « ses commentaires irresponsables sur la sincérité des comptes des exercices antérieurs ». Paradoxalement, la violence verbale de l’honorable parlementaire protège Claude Rubinowicz, pour quelque temps.
Marc Viénot prend la suite de Michel Pébereau. Présentant à Londres les résultats de la Société générale, il estime que « si le Crédit Lyonnais avait été une banque privée, elle aurait été en banqueroute ». Il poursuit par des critiques contre le plan de redressement : la banque « aurait pu commencer par se mettre au régime avant de demander de l’argent aux contribuables. Je suis contre l’idée que le contribuable doit supporter la plus grosse part du fardeau. Le Crédit Lyonnais dispose, notamment à l’étranger, d’un large éventail d’actifs qui auraient pu être vendus dans un premier temps ».
Je l’appelle pour protester. Il manifeste l’intention de venir me voir. Voudrait-il s’excuser d’une sorte de dérapage verbal ? Il est fréquent que son désir de faire un bon mot, d’entretenir une réputation établie de non-conformiste, d’humoriste décapant, donne à sa parole une originalité que n’a pas sa pensée.
Début d’après-midi : le communiqué du Conseil des ministres tombe sur les télescripteurs. Jean-Yves Haberer est révoqué de la présidence du Crédit national. J’ai une pensée pour Yves Lyon-Caen : quel gâchis ! Et quelle humiliation pour le personnel du Crédit national, transformé en placard doré pour incompétent.

Mercredi 31
Interview de Jean-Yves Haberer dans La Tribune. Il s’insurge contre son limogeage et récuse l’idée d’avoir laissé le Crédit Lyonnais en quasi-faillite. La perte 1993, dit-il, ne représente que 7 à 8 % des fonds propres (alors qu’en réalité le chiffre est de l’ordre de 30 %).



1. 
L’instruction judiciaire suisse s’est finalement terminée par un non-lieu (N.d.E.).





Troisième partie
Le gouffre
(avril - août 1994)


1
La banque et la politique
 (avril-mai 1994)
Vendredi 1er avril
J’écris à Michel Freyche, en sa qualité de président de l’Association française des banques. Je l’informe que j’ai donné instruction aux représentants du Crédit Lyonnais, à tous niveaux, de s’abstenir jusqu’à nouvel ordre de participer aux travaux de l’AFB à laquelle j’ai l’intention de ne plus payer de cotisation. Je constate en effet que, dans la tâche difficile de redressement que je dois mener à bien, certains de mes collègues, au lieu de me porter la sympathie confraternelle que j’étais en droit d’espérer, rajoutent de l’huile sur le feu, ce qui ne me paraît ni très élégant, ni conforme à l’intérêt de la place de Paris.
Début d’après-midi : je visite la direction centrale des grandes entreprises.
Dix-neuf heures. J’ai rendez-vous à l’hôtel de Lassay avec Philippe Séguin, président de l’Assemblée nationale. Il me fait bon accueil. Sérieux, attentif, il occupe paisiblement une large portion du canapé sur lequel il est assis. Je suis frappé de sa compacité en même temps que de son agilité d’esprit. Je lui fais face, dans un simple fauteuil, concentré, un peu tendu.
Il ouvre la discussion en me donnant une information intéressante. Édouard Balladur, suite aux résultats 1993 du Crédit Lyonnais, a demandé au président de la République la révocation de Jean-Yves Haberer de la présidence du Crédit national (ce qui montre a posteriori à quel point sa nomination fut une erreur). François Mitterrand, tout en acceptant la sanction réclamée, a exigé que l’intéressé puisse défendre son honneur, par exemple devant une commission ad hoc. Une telle prise de position a fait rebondir le débat. La majorité s’en est emparée et, désireuse de faire sentir au Président où se situait le vrai pouvoir, a décidé la création d’une commission d’enquête parlementaire.
Je réponds aussitôt que je crains une erreur de diagnostic. Le scandale du Crédit Lyonnais n’est pas de nature politique. Je n’ai rien trouvé dans les dossiers, strictement rien, qui laisse penser que les désastres soient la conséquence d’interventions ministérielles. Deux présidents y ont suffi, le premier, proche de l’actuelle majorité, par incompétence (Jean-Maxime Lévêque), le second par mégalomanie (Jean-Yves Haberer, nommé par Pierre Bérégovoy). En outre, aucun des contrepouvoirs prévus n’a fonctionné : ni le conseil d’administration, ni les commissaires aux comptes, ni les représentants syndicaux, ni le Trésor, ni la Commission bancaire, ni la Banque de France n’ont compris ou voulu comprendre le drame qui se déroulait.
J’enchaîne en lui exposant le tableau des chiffres clés et en soulignant le rythme rapide de montée des encours douteux depuis que Jean Deflassieux avait été remplacé à l’été 1986. Appliqué, consciencieux, il n’avait pas commis de grosses bêtises et maintenu l’instrument dans un état convenable. Jean-Maxime Lévêque, lui succédant sur fond de conflit idéologique (un vrai libéral à la place d’un socialiste), avait voulu marquer la banque de son génie propre. C’est à ce moment-là que les dégâts ont commencé, amplifiés ensuite, et gravement, par Jean-Yves Haberer.
Avons-nous intérêt à montrer à la face du monde une telle défaillance de toute la nomenklatura française ? Je demande à mon interlocuteur que la commission d’enquête parlementaire travaille à l’abri du secret, ce qui est parfaitement possible : il lui suffit de ne pas publier les auditions des personnes qu’elle va convoquer. Je crois obtenir satisfaction.
Philippe Séguin paraît sensible à mon point de vue. Il me dit craindre les dérapages. Il présidera lui-même la commission mais ne pourra empêcher François d’Aubert, auréolé de sa longue croisade contre Jean-Yves Haberer, d’en être le rapporteur.

Mardi 5
Le matin se déroule, au palais des Congrès, la réunion annuelle de l’ensemble de nos cadres supérieurs, soit huit cents personnes environ venues du monde entier. C’est notre première rencontre. Les quatre membres du comité exécutif sont sagement alignés à la tribune, ce qui, vu de la salle et dans l’ambiance du jour, doit nous donner un petit air de politburo. François Gille présente les résultats et l’opération de restructuration financière de notre bilan, Michel Renault les adaptations à apporter à notre stratégie, Dominique Bazy notre politique de désinvestissement.
Assis entre les deux directeurs généraux, je fais un discours programme d’une trentaine de minutes. Je suis d’une sobriété absolue, sans aucun effet de manche, déterminé et plus froid que nature afin de donner toute sa force au message. Le silence est religieux.
Tout y passe : le recentrage de la stratégie (« nous sommes banquiers, rien que banquiers »), la condamnation du système monarchique et de l’exercice solitaire du pouvoir à tous les niveaux de l’organisation et, par opposition, l’affirmation du principe de collégialité : « L’erreur fait partie du métier de banquier, vous n’êtes pas infaillible, je ne le suis pas davantage. Certes, le privilège du capitaine est de ne pas devoir toujours suivre l’avis de ses lieutenants. Mais c’est une faculté que je vous recommande, vis-à-vis de vos équipes, de ne pas utiliser trop souvent. »
Je commente la liste des réformes de structures engagées, rappelle que le changement doit être permanent afin de suivre au plus près l’évolution de nos clients, fais la liste de nos faiblesses, souligne nos objectifs immédiats : sauvés par l’intervention de l’État, nous devons réduire nos frais généraux et améliorer notre rentabilité. Si nous n’en sommes pas capables, c’est le volume des crédits distribués qui diminuera et donc la taille de la banque.
Je termine de manière musclée : « L’agitation médiatique va se poursuivre, je n’y peux rien. Les procès que l’on nous fait vont continuer, mais, quel que soit leur désagrément pour les personnes (je pense à François Gille) et même pour l’institution, je refuserai toujours de transiger dès lors que nous serons dans notre bon droit. J’espère que les attaques impudentes de certains de nos confrères vous ont donné le goût de la bataille. La maison a un besoin aigu, intense, d’unité et de solidarité. Nous sommes face à un formidable défi que nous allons relever tous ensemble. Vous avez, nous avons, de la chance. On va faire quelque chose que peu de gens ont fait, quelque chose d’unique dans une carrière professionnelle. On va redresser une très grande maison, lui redonner sa puissance et son lustre. »
Quinze heures trente. Je vais voir René Monory, président du Sénat, en compagnie de Jean Cédelle qui fut à son cabinet quand il était ministre des Finances. Je lui fais part de ma préoccupation : protéger le Lyonnais du politique, éviter que la banque ne devienne un sujet d’affrontement entre la majorité et l’opposition. L’ampleur du désastre en fait un sujet d’intérêt national.
Dix-huit heures trente. Je reçois Marc Viénot, souriant, vaguement gêné. Il croit avoir tout dit en me concédant avoir parlé sans s’être rendu compte de l’intérêt que les journalistes pouvaient porter à des propos qui n’étaient bien entendu pas dirigés contre moi, mais ne concède rien sur le fond. Son demi-sourire, qui se veut amical, m’irrite, tant il marque par sa fausse légèreté une absence de solidarité pour les difficultés dans lesquelles je me débats. Je ne peux pas le laisser sur l’illusion commode d’une réconciliation. « Je vous ai connu moins éloquent, Marc, quand Jean-Yves Haberer commettait les bêtises que vous stigmatisez aujourd’hui. Pourquoi ne l’avez-vous pas interpellé alors sur la place publique ? Parce que Pierre Bérégovoy, qui n’était pas de vos amis, était ministre des Finances et donc le silence vous paraissait préférable ? » Je sens que ma remarque ne lui plaît guère.
Vingt heures. Je suis chez Edmond Alphandéry, pour discuter de la mise en place de la commission d’enquête. Je lui fais part du point faible du dossier, par lequel pourrait être mise en cause la responsabilité des autorités monétaires : la lettre de la Banque centrale néerlandaise adressée, en avril 1990, à la Commission bancaire au sujet de la MGM et restée sans réponse. Sa réaction me laisse sans voix : « Tout cela est à cause de vous. Si vous aviez moins exagéré pour l’arrêté des comptes, nous n’en serions pas là. » Ne veut-il, ou ne peut-il, vraiment rien comprendre ?

Mercredi 6
Dix-huit heures trente. Je reçois Jean Veil. Bernard Tapie, me dit-il, n’a pas tenu ses engagements. L’objet essentiel de l’accord signé par lui et François Gille le 13 mars précédent était d’étendre notre assiette de récupération aux meubles et objets d’art dont la liste était fournie en annexe, selon les termes d’une expertise antérieure de M. Jean-Pierre Dillée, grand expert parisien, qui les évaluait à au moins 350 millions de francs (55 millions d’euros). Telle était la raison de nos concessions. Dès lors, il était important d’avoir toutes assurances quant à la valeur et à l’authenticité de ces éléments de patrimoine.
C’est à ces fins que Jean Veil avait incorporé dans le texte de l’accord une clause suspensive selon laquelle, au plus tard le 31 mars, M. Dillée devait confirmer par écrit au Crédit Lyonnais les termes de son expertise, et Jacques Tajan, commissaire-priseur, s’engager à procéder le cas échéant à une vente aux enchères de ces meubles et objets d’art en les présentant au public avec les qualités substantielles énoncées par l’expert. Or, nous sommes à la fin de la première semaine d’avril et n’avons rien reçu, ni de l’un ni de l’autre. Faute de ces deux attestations, nous pouvons avoir un doute sérieux sur la valeur du gage supplémentaire qui nous était offert. Juridiquement, nous sommes en droit de considérer l’accord du 13 mars comme caduc.
Je donne instruction à Jean Veil de préparer une lettre de dénonciation de l’accord.

Jeudi 7
Charles de Croisset, président du Crédit commercial de France où il a remplacé Michel Pébereau quand celui-ci a pris la BNP en charge, s’y met à son tour. C’est devant la presse londonienne, friande de telles confidences, qu’il croit utile, lui aussi, de déclarer : « Les sociétés publiques peuvent prendre plus de risques que les autres car elles savent que l’État les couvre » et « le Crédit Lyonnais a probablement en lui-même les ressources nécessaires pour se tirer d’affaire ».
Est-ce l’envie de se rendre intéressant, le simple désir de plaire à l’esprit de la City, le souci opportuniste d’affaiblir un concurrent ou un reste de préjugé politique qui le rendent si oublieux ? Je me souviens qu’en 1982, lors de la nationalisation du CCF, banque privée alors dirigée par Jean-Maxime Lévêque, nous nous étions aperçus que les fonds propres avaient complètement disparu, absorbés par une politique de crédit ruineuse envers l’Amérique latine et quelques grands sinistres industriels. Nous avions dû nous livrer à de véritables acrobaties pour ne pas montrer trop évidemment que, sous couvert de nationalisation, l’État était en fait en train de recapitaliser la banque. Pour le plus grand profit des actionnaires privés.

Vendredi 8
Je tiens à obtenir de l’État un profond renouvellement du conseil d’administration du Lyonnais qui vient à échéance début juin. Je commence à y réfléchir. Quelles personnalités qualifiées puis-je proposer ? Quelques grands clients (Bernard Arnault, François Pinault, Marc de Lacharrière que, dans cette hypothèse, je garderais), Claude Pierre-Brossolette, ancien président, dont la légitimité dans la maison est restée entière, Alain Gomez, qui préside Thomson, l’un de nos actionnaires publics, Jérôme Monod, que j’aime bien et qui peut faciliter mes contacts avec les pouvoirs publics du moment ?
Quinze heures trente. Pascal Lamy vient me voir pour discuter les modalités de son arrivée dans le groupe. Je suis ravi. Je ne le connais pas encore de manière intime, mais mieux que beaucoup qui se disent ses amis. Je sais, depuis que nous officiions de concert, lui à Rivoli, moi à Matignon (1981-1983), sa puissance de travail et l’acuité de son jugement. Le personnage est pétri de qualités qui, chez le commun des mortels, sont impossibles à réunir tant elles paraissent contradictoires. Très exigeant vis-à-vis de ses collaborateurs qui doivent répondre à toute heure et dans les délais les plus brefs à ses sollicitations, il ne l’est pas moins à l’égard de ses patrons qu’il pousse jusqu’au bout d’eux-mêmes et de leurs idées, qu’il se plaît à mettre en œuvre. Fantastique organisateur, il est ainsi la cheville ouvrière de maintes victoires dont il leur laisse la paternité : car ce grand professionnel, conscient de sa valeur, est en même temps modeste. L’action collective l’anime davantage que le succès personnel et l’intérêt général plus que les récompenses matérielles. Faire est pour lui plus important que paraître et il laisse volontiers d’autres fronts se parer des lauriers qu’il a permis de cueillir. Enfin, cet homme réputé froid, dur, sans état d’âme, est en fait facile à vivre, doué d’un solide sens de l’humour et son amitié sensible n’a jamais fait défaut à ceux qu’il respecte et auxquels il témoigne une fidélité attentive. Ses jugements parfois sévères sur autrui, que lui autorise son immense lucidité, ne sont jamais exempts de gentillesse humaine. Je suis fier et heureux qu’il nous rejoigne.

Lundi 11
Onze heures : comité exécutif. Dominique Bazy continue à monter en puissance. Il nous propose, ce qui est immédiatement accepté, d’organiser notre séparation d’avec le groupe Vaturi dont la situation est préoccupante. L’idée est de divorcer à l’amiable en échangeant dans les moins mauvaises conditions possibles nos participations illiquides dans une myriade de sociétés contre quelques actifs tangibles avec lesquels nous partirions. Je lui demande par ailleurs de prendre la direction d’un comité interne chargé de réfléchir aux désinvestissements bancaires auxquels nous pourrions procéder, de déterminer les prix de cession, les méthodes de vente et les listes d’acheteurs possibles.
Enfin je décide que toutes les nominations à des postes de responsabilité devront être dorénavant approuvées par le comité exécutif et non plus laissées à la seule diligence des directions.
Quinze heures : présentation de nos résultats aux analystes financiers, dans l’auditorium du siège. Je commente les chiffres. J’indique espérer atteindre l’équilibre en 1994.

Mardi 12
Quinze heures trente. Visite de la direction centrale des affaires internationales.

Mercredi 13
Je reçois une lettre d’Edmond Alphandéry qui confirme les mesures de restructuration financière ayant permis l’arrêté des comptes. Deux ou trois paragraphes attirent mon attention. Manifestement, le ministre considère que mes estimations des engagements compromis, « très largement supérieures à celles qui avaient été admises en mai 1993 par le secrétariat de la Commission bancaire et à celles qui avaient été admises et publiées par le Crédit Lyonnais en septembre 1993 » peuvent et doivent être réduites, car « il va de soi qu’il existe toujours un degré d’imprécision sur les pertes latentes d’un portefeuille d’actifs ». Il souhaite donc la mise en place de mécanismes incitatifs à la réduction des pertes : les dirigeants de la structure de cantonnement aussi bien que moi-même seront intéressés à ses résultats et je dois faire des propositions à cette fin dans les plus brefs délais. Mieux vaut en rire qu’en pleurer : dois-je informer le ministre que ma rémunération de base n’a toujours pas été approuvée ?
Est-ce une sorte d’humour noir qui a inspiré la rédaction de cette missive ? En contrepartie de la prise en charge des coûts de portage, l’État exige en sa faveur une rémunération spécifique de plus de 1 milliard de francs (170 millions d’euros). Croit-on que le Crédit Lyonnais atteindra dès 1994 des résultats assez positifs pour lui permettre une telle distribution ?
Le dernier aspect, inattendu, est le plus inquiétant. Il semble que seules certaines des créances immobilières compromises seront admises dans la nouvelle structure : celles qui auront été consenties « à titre de financement principal hors syndication bancaire classique » (je ne comprends pas quelles limitations nouvelles sont introduites par ce jargon), par des filiales du Crédit Lyonnais et non par la maison mère (pour quelle obscure raison ?). Enfin vient le bouquet final : « Une commission que nous désignerons ensemble sera chargée, avant la cession juridique des créances, de vérifier l’application de ces critères. » Enfin le Crédit Lyonnais est mis sous contrôle ! Je me console amèrement en me disant que nous avons hélas largement de quoi remplir la structure de cantonnement quels que soient les filtres que l’on essaye de mettre à son accès. La bataille continue donc. Je demande à Jean Cédelle de me préparer une réponse.
Midi. Première rencontre avec Robert Hersant. Nous sommes tous deux conviés à déjeuner par Marc de Lacharrière qui est un ami du propriétaire du Figaro et s’intéresse beaucoup au journal.
J’arrive en avance au siège de Fimalac, rue de Lille. J’attends tranquillement dans la charmante salle à manger de l’hôtel particulier où Marc a installé ses bureaux quand Robert Hersant est introduit. Notre hôte commun étant en retard, nous avons quelques minutes pour nous humer réciproquement. Très pâle, lèvres minces, cheveux plaqués, sanglé dans un costume croisé bleu marine, complètement boutonné, mon interlocuteur a un faux air de Michel Bouquet. Il parle peu, avec froideur et précision. Tel est-il, tel je l’imagine, emporté par ma comparaison, dans un rôle de grand bourgeois des années quarante.
Mon interlocuteur me paraît à la fois lucide et désabusé, présent et distancié. Il fait semblant de s’étonner de ma résistance aux incitations des hommes politiques qui lui veulent du bien (par intérêt, bien entendu, il n’est pas dupe) et cherche les vraies raisons de mon acharnement à son encontre. Quel motif m’anime-t-il ? La réponse est simple : je ne céderai pas, voilà tout. Vous devez vendre des actifs (nous en dressons la liste) : une dette est faite pour être remboursée. Que le respect de cette élémentaire règle du jeu suffise à expliquer mon attitude (je ne roule ni pour les uns ni pour les autres, lui dis-je) lui semble d’un autre monde. Nous nous séparons plutôt bons amis.

Jeudi 14
Déplacement à Londres, pour rencontrer les analystes financiers de la City. J’essaye de rassurer mon auditoire : non, nous n’avons pas perdu de clients. Les banquiers étrangers, à la différence des français, nous témoignent confiance et amitié : la banque est un métier à risques et aucune grande banque à travers le monde ne peut se réjouir de nos malheurs. Le passé est le passé et les travaux de la commission d’enquête parlementaire, animée de préoccupations purement politiques, n’y changeront rien. Au demeurant, le gouvernement sait tout de la situation et de ses causes. Nous allons bien entendu redresser ce qui doit l’être. Je n’accepterai certainement pas que l’on « tue la bête » en nous forçant à des ventes massives d’actifs. Je laisse enfin entrevoir une possible privatisation, une fois l’équilibre d’exploitation rétabli, pour la fin de l’année 1995. L’examen de passage me paraît raisonnablement réussi.

Vendredi 15
Jean Cédelle m’informe que le ministre a également écrit aux commissaires aux comptes. Il leur demande de lui expliquer l’importance des dépréciations intervenues entre l’arrêté des comptes 1992 qu’ils ont entériné sans réserve et celui de 1993 qu’ils viennent aussi tranquillement d’approuver.
Les syndicats ont appelé le personnel à faire grève pour protester contre les trois mille huit cents suppressions d’emplois annoncées pour les trois ans à venir. Le mouvement est un échec, avec un taux de participation de l’ordre de 3 %. Ce chiffre très faible me rassure : la maison comprendrait-elle l’ampleur de ses problèmes, et que l’heure n’est pas à la division ? Je me dis en même temps, par honnêteté intellectuelle, qu’il est aussi la traduction des craintes que chacun doit éprouver pour lui-même. Je suis en face d’un mélange complexe de cohésion du corps social, d’angoisse et peut-être d’égoïsme individuel, normal en de telles circonstances.
Neuf heures quinze. Réunion du comité central d’entreprise. J’ai droit, une fois de plus, à une longue série de déclarations liminaires par les cinq centrales syndicales, sur des thèmes qui me sont devenus familiers et brillent par leur irréalisme. Afin de bien marquer mon désintérêt envers ce cérémonial, je quitte la séance après l’intervention de la représentante de la CGT. Je reviens une fois terminé ce lever de rideau inutile.
Je donne une information nouvelle au comité. L’année 1994 commence mal puisque, sur les deux premiers mois, contrairement à nos prévisions sans doute trop optimistes, notre chiffre d’affaires a diminué de 6 %. Cela ne peut que renforcer notre détermination à faire décroître le plus vite possible nos frais généraux. J’ajoute, en réponse à la position traditionnelle des syndicats qui veut que toute réduction d’effectifs se traduise nécessairement par une moindre croissance de l’entreprise et une détérioration du service à la clientèle, que la baisse de nos dépenses et de notre masse salariale est une question de vie ou de mort. Je prends l’engagement solennel (et provocateur) de ne plus procéder à aucune diminution d’emploi dès lors que notre coefficient d’exploitation – rapport des dépenses aux recettes courantes – aura été amélioré jusqu’à atteindre celui du Crédit agricole, l’un des meilleurs de la profession : toutes choses égales d’ailleurs, cela implique des économies de l’ordre de près de 7 milliards de francs (1 milliard d’euros). « La mesure même de la progression de la productivité, c’est celle de notre capacité à donner le même service à un nombre de clients plus grand avec moins de personnel. Cette amélioration de productivité est à la racine du progrès économique de l’humanité depuis le temps des cavernes. »
Je suis ensuite attaqué par le secrétaire du comité, Claude Moll, sur ma volonté supposée de privatisation rapide de la banque. Je commence à m’énerver : « Ce n’est pas la question. Parler de privatisation aujourd’hui, c’est comme si vous demandiez à un malade qui relève d’une hépatite virale, qui commence tout juste à marcher, de s’attaquer au record du monde du saut en hauteur. » Je continue à enfoncer le clou : « Y a-t-il un changement de stratégie ? La réponse est oui. Si nous continuons comme auparavant, nous mourrons. C’est une prévision, pas une déclaration philosophique. Donc, pour ne pas mourir, il faut changer. Pendant les deux ans à venir, l’activité restera au mieux constante. À activité constante, je ne peux réduire les dépenses que par diminution des effectifs. » J’ajoute qu’il existe, cependant, un autre gisement que nous devons impérativement exploiter : de meilleures procédures de recouvrement, plus rigoureuses, plus rapides, plus systématiques devraient exercer une influence bénéfique sur nos résultats. « La qualité d’une banque, c’est la qualité de ses risques. » Nous avons un stock considérable de provisions sur créances douteuses : plus de 60 milliards de francs (10 milliards d’euros). Un effort soutenu de récupération se traduira directement sur notre compte de profits et pertes. Décidément, me dis-je, la répétition est la seule figure efficace de la rhétorique.
Nous abordons enfin le cœur du sujet : comment réduire les effectifs de trois mille huit cents personnes sur les trois ans à venir, dont près de mille deux cents sur les douze prochains mois ? Nous faisons la liste des mesures proposées, fondées sur le volontariat et donc exclusives de tout licenciement collectif : intensification de la mobilité géographique et fonctionnelle (ce qui passe par une montée en puissance des actions de formation), développement du travail à temps partiel, adoption de systèmes de préretraite partielle ou totale, encouragement aux départs volontaires pour des reclassements ou des projets personnels à l’extérieur de l’entreprise. Des aides spécifiques sont prévues à ces diverses fins. Nous entendons aboutir à une réduction nette de la masse salariale de 300 millions de francs (45 millions d’euros), soit d’environ 4 % en 1995, puis à nouveau en 1996, en dépit d’une progression moyenne des rémunérations individuelles d’un demi-point au-dessus du taux de l’inflation.
Le comité désigne, comme le droit le lui permet, un expert, le cabinet Syndex, pour faire rapport sur l’ensemble de notre plan social. Il présentera ses conclusions à une prochaine réunion, fixée au début mai.

Lundi 18
Réunion le matin chez Michel Rocard. Nous allons, Pierre-Yves Cossé et moi-même, lui parler comme à l’habitude de macroéconomie. Attendant dans l’antichambre, nous devisons tranquillement. Soudain, je vois Jean-Yves Haberer sortir du bureau de l’ancien Premier ministre. Nous sommes aussi interloqués l’un que l’autre de nous croiser en cet endroit. Michel Rocard nous introduit, Pierre-Yves et moi-même. Constatant ma surprise silencieuse d’une telle fréquentation, il croit nécessaire de se justifier : « Je lui ai demandé de venir me parler de Bernard Tapie. » Le cher Michel est décidément toujours aussi léger.
Onze heures. Comité exécutif. Nous décidons d’essayer de vendre notre filiale au Nigeria, pays difficile et dangereux. Je demande que l’on prépare la cession de nos réseaux de banque de détail en Argentine et au Brésil.
Dix-huit heures. Réunion avec Marc de Lacharrière et Sylvain Carnot, qui suit personnellement le dossier Fimalac. Marc avait demandé à la SDBO, notre filiale, de reprendre un crédit que l’une de ses structures financières avait consenti au promoteur immobilier Bréguet. L’affaire était théoriquement sans risque, ayant comme actionnaire de contrôle François Dalle, ancien président de L’Oréal (où Marc a fait une longue partie de sa carrière avant de s’installer à son compte), dont la garantie (verbale) de bonne fin des concours était soi-disant acquise. Peu après le transfert, Bréguet a déposé son bilan et François Dalle refusé d’honorer sa promesse. La perte pour la SDBO est de 30 millions de francs (4,5 millions d’euros).
Après quelques discussions, Marc consent à nous dédommager. Je me dis qu’il vaut peut-être mieux qu’il ne soit pas renouvelé comme administrateur du Crédit Lyonnais.

Mardi 19
Je reçois Henning Schulte-Noelle, le président d’Allianz, la grande compagnie d’assurances allemande, que j’ai connu quand j’étais moi-même à la tête de l’UAP, accompagné de Diethart Breipohl, son directeur financier. Je leur indique chercher un fournisseur d’assurances dommages pour servir nos clients. Ils ont l’air intéressés.

Jeudi 21
Réunion du comité central d’entreprise. Je suis interrogé sur les raisons pour lesquelles j’ai organisé un appel d’offres aux fins de recruter nos nouveaux commissaires aux comptes. Je réponds (sobrement) que le mandat des actuels auditeurs vient à échéance en même temps que celui du conseil d’administration. Je considère que la manière dont ces différentes instances ont fonctionné dans le passé est un justificatif suffisant à leur changement.
Le comité émet un avis négatif sur les comptes 1993 du Crédit Lyonnais. Je profite de la discussion pour indiquer que la rigueur s’impose à tous et confirmer la réduction de 40 % du budget d’investissement du comité central d’entreprise, qui s’applique aux centres de vacances (trop nombreux à mes yeux) gérés par lui.
Jean-Yves Durance présente un projet d’évolution des structures géographiques de notre exploitation en France. L’idée dominante est de diviser par deux le nombre de nos directions régionales (de vingt à dix) et d’alléger partout le poids des structures d’état-major au profit des commerciaux de terrain.
Je relève au passage que nos dépenses d’activités sociales (restaurants d’entreprise, aides à la famille, crèche, service médical, mutuelle, service social, vacances et loisirs, médailles du travail) se sont élevées en 1993 à 760 millions de francs (115 millions d’euros), soit près de 10 % de la masse salariale auxquels s’ajoutent 5 à 6 % consacrés à la formation. Là aussi, il va falloir faire des économies.

Vendredi 22
J’avais demandé, un mois auparavant, que l’on regarde si, dans tel ou tel dossier immobilier en provenance de nos filiales (Altus, IBSA, Colbert, SDBO) et destiné à être transféré à l’OIG, la structure de cantonnement, nous serions susceptibles de trouver des indices de détournement d’argent. Il vaudrait mieux que nous découvrions nous-mêmes d’éventuelles malversations, avant que l’État hérite de nos risques. On ne peut, en la matière, s’accorder le luxe de passer à côté d’évidences malodorantes, le nez pincé et le regard ailleurs.
L’inspection générale s’est saisie de l’enquête. Après avoir interviewé les responsables du Crédit Lyonnais concernés par ces affaires et plongé dans un nombre incroyablement élevé de documents (plusieurs milliers d’opérations immobilières sont en cause), elle me remet aujourd’hui un premier rapport : du point de vue qui m’intéresse, Altus semble être hors de cause. Pour ce qui est de la SDBO, des interrogations existent pour un ou deux dossiers (dont Immopar). En revanche, s’agissant de IBSA, l’ancienne banque privée créée par Jean-Maxime Lévêque et désormais dans notre giron puisque le Crédit Lyonnais l’a rachetée, ce n’est pas seulement quelques dossiers qui attirent l’attention mais l’ensemble du système. Des anomalies graves affectent certaines opérations (passage du Havre, par exemple) : on y constate des surcoûts importants qui peuvent avoir été causés par des prélèvements indus. Mais la multiplication et l’ampleur des irrégularités présumées ne relèvent plus de cas particuliers. Il semble bien que quelques cadres d’IBSA, dont le responsable du secteur immobilier, étaient devenus systématiquement actionnaires des sociétés de promotion auxquelles la banque qui les employait accordait, sur leur recommandation, des crédits : quand les affaires tournaient bien, chacun y trouvait son compte ; dans le cas inverse, la banque abandonnait tout ou partie de ses créances, supportant ainsi la totalité des pertes. Plus de soixante-dix opérations auraient été montées suivant ces bons principes.
Je demande que l’on se débarrasse au plus vite des personnes compromises et que notre flic maison, Pierre Martinez, rassemble tous les éléments disponibles afin de me permettre, le cas échéant, de déposer plainte au pénal.
Je réponds à la lettre du ministre datée du 13. Je commence par remercier Edmond Alphandéry de l’effort fait par l’État actionnaire, pour attirer aussitôt son attention sur les conséquences que pourraient avoir certaines des modalités d’application qu’il entend nous imposer. Ainsi, je lui écris tranquillement que s’il insiste pour que le Crédit Lyonnais participe, sous forme d’une rémunération spécifique au profit de l’État, au coût de portage des crédits non performants transférés à l’OIG, je serai nécessairement conduit à faire les provisions nécessaires dans les comptes des exercices 1994 et 1995 et tenu d’informer immédiatement le marché de cette disposition qui conduira à abaisser la rentabilité de la banque (« donner et retenir ne vaut », pensé-je en moi-même). De même, les comptes de l’exercice 1993 ont été arrêtés après prise en compte du transfert à l’État de plus de 40 milliards de francs (600 millions d’euros) d’actifs improductifs. Si, pour telle raison de procédure, ce montant devait être réduit, je serais obligé de passer les provisions qu’une telle réduction impliquerait dans les comptes au 30 juin 1994. Je note à cet égard que, dans l’hypothèse où les créances douteuses des seules filiales seraient admises, « l’exclusion des actifs directement détenus par le Crédit Lyonnais qui, en termes stricts, représentent plus de 11 milliards de francs (1,7 milliard d’euros) aurait des conséquences extrêmement lourdes sur les comptes de la banque ».
Je termine en insistant pour que les conditions de l’augmentation de capital et de mise en place de la structure de cantonnement soient arrêtées dans les meilleurs délais. J’ajoute en conclusion une phrase manuscrite : « Je souhaiterais vous voir en tête à tête pour vous faire part de mes très sérieuses préoccupations. »
Je commence à être exaspéré de la guérilla permanente que mènent à mon encontre le ministre et son entourage.

Lundi 25
Quinze heures. Je suis convoqué par Nicolas Bazire à Matignon. Il me demande de lui faire le point du dossier du Crédit Lyonnais, ce qui tombe bien. À mes plaintes concernant le ministre, il répond : « Parlez à Nicolas Sarkozy, Edmond Alphandéry n’a aucune importance. » Mais en fait, c’est surtout l’avenir du Figaro qui le préoccupe, plus que mes petites affaires. Comme je manifeste ma surprise d’une telle sollicitude pour ce qui n’est, après tout, qu’un groupe de presse de taille moyenne : « Nous ne pouvons totalement nous en désintéresser dans la compétition interne à laquelle nous nous préparons », me dit-il. Je comprends que le match Balladur-Chirac pour la prochaine élection présidentielle va être frontal, sans pitié.
Pour la première fois depuis que je le connais, mon interlocuteur, d’habitude si lisse, si propre sur lui, ancien officier de marine à tel point qu’un écart de langage dans sa bouche serait aussi incongru qu’une tache de graisse sur sa cravate, fait ouvertement de la politique, et pas de la plus haute. Il est parfaitement informé des intentions de Philippe Villin et de sa tentative de réunir autour de lui un club de reprise du Figaro constitué de Bernard Arnault, grand ami du Premier ministre, de Claude Bébéar, depuis si longtemps et si farouchement antigaulliste qu’il rêve peut-être de faire battre Jacques Chirac, et de Pierre Dauzier, le président d’Havas. Du moins, tel est ce que lui dit Philippe Villin. Il voudrait avoir mon avis sur les chances de succès de l’entreprise. Je lui fais part de mon scepticisme : Robert Hersant n’est pas encore aux abois ni au bout de ses ressources et je suis convaincu qu’il ne se laissera pas faire.

Mardi 26
Je déjeune au conseil général des Hauts-de-Seine à l’invitation de Charles Pasqua qui a réuni le conseil scientifique et pédagogique de la nouvelle université Léonard-de-Vinci, dont je suis membre. La discussion est à la fois intéressante et sympathique.

Mercredi 27
Je passe la journée à Londres. La matinée est consacrée à une discussion informelle avec nos équipes sur la marche des affaires et les difficultés qu’elles rencontrent. L’après-midi, je suis au conseil de Baring’s, banque d’investissement britannique indépendante, de taille moyenne, dont j’ai été nommé administrateur. Je pense que cette fonction me permettra d’améliorer mon niveau de connaissance technique des marchés financiers. Je suis favorablement impressionné par le professionnalisme de mes interlocuteurs et l’autorité du directeur général, mon ami Andrew Tuckey.

Lundi 2 mai
Je poursuis mes réflexions sur la composition du conseil du Crédit Lyonnais. Pourquoi ne pas proposer un poste d’administrateur à Jean-Luc Lagardère, si je ne renouvelle pas Marc de Lacharrière ?
Onze heures. Comité exécutif. Je ne souhaite ni me livrer à une sorte d’épuration de la direction de la maison (sur qui m’appuyer pour la redresser si je me sépare brutalement de ses principaux dirigeants ?), ni la consolider dans son être. Il faut changer, et rigoureusement, mais sans traumatisme excessif. J’organise donc un vaste mouvement tournant. À ce titre, Jean Cédelle quitte la direction financière où il a arrêté les comptes des exercices précédents pour prendre la responsabilité de Clinvest, où se trouve logée notre activité de conseil en fusions-acquisitions. Je le remplace par Serge Boutissou, que j’ai connu au Crédit Lyonnais dans les années soixante-dix, en provenance de la direction des affaires internationales. Seul Claude Rubinowicz va devoir nous quitter : comme il est en position de détachement, on le remettra simplement à la disposition de son administration d’origine.
Dix-huit heures. Le patron en France du cabinet d’audit Coopers & Lybrand, auquel est affilié l’un de nos précédents commissaires aux comptes, vient me voir. Il s’émeut par avance de la sanction qui risque de le frapper à l’issue de l’appel d’offres en cours et ne comprendrait pas d’être écarté. Il pense, en effet, que son organisation n’a en rien démérité. Je reste stupéfait de son inconscience. Notre choix est fait. Nous avons sélectionné Deloitte & Touche et le cabinet Mazars que je connais bien : ils étaient mes commissaires aux comptes à l’UAP et je leur fais toute confiance. J’ai besoin de gens sûrs, capables tout à la fois d’une rigueur sans faille et d’une vraie intelligence des situations. S’y ajoute Pricewaterhouse.
Dix-huit heures trente. Je reçois à mon domicile Henri Emmanuelli et Didier Migaud, les deux parlementaires socialistes qui vont faire partie de la commission d’enquête, accompagnés de Pascal Lamy. Je leur fais part de mon point de vue sur les causes du drame concernant le Crédit Lyonnais, et de mes appréhensions sur le déroulement des travaux : il ne faut pas faire de la banque un enjeu politique.

Mardi 3
La commission d’enquête est officiellement constituée. Elle comprend douze membres dont deux socialistes et un communiste. Elle est présidée par Philippe Séguin ; François d’Aubert est rapporteur. Elle décide d’appliquer la règle du secret à ses travaux.

Jeudi 5
Quinze heures. Je suis chez Nicolas Sarkozy, ministre du Budget. Pierre Mariani, son directeur de cabinet, est également présent.
J’ai reçu, quelques semaines auparavant, une lettre des services (près de six mois après ma prise de fonctions !) fixant ma rémunération selon le tarif syndical s’appliquant à la moyenne des présidents d’entreprises nationales, c’est-à-dire à un niveau sensiblement inférieur à ce que je recevais à l’UAP et sans tenir aucun compte de mes propositions ni de mon courrier antérieur. Je me reproche a posteriori ma naïveté, et de ne pas avoir eu la sagesse d’obtenir un accord formel avant d’accepter le poste.
La discussion est d’abord chaude. Pour ma part, je tiens la lettre pour nulle et non avenue. Le ministre fait sentir l’autorité de l’État, en termes musclés. Je demeure ferme, de manière courtoise. Je ne suis pas venu pour négocier et je ne céderai pas sur le montant que j’ai avancé par écrit, il y a de cela plusieurs mois. Bien entendu, j’appliquerai à mon propre salaire, ainsi défini, la réduction de 10 % que j’ai imposée à mes cadres supérieurs, ce qui le ramènera exactement au niveau que j’avais à l’UAP. Le ministre finit par me donner accord. L’incident est clos.
Au moment de se séparer, Nicolas Sarkozy me fait une vraie surprise : il me suggère de l’inviter à déjeuner au Crédit Lyonnais, afin que je puisse lui parler in situ, de manière plus approfondie, de la banque. Je trouve la proposition inhabituelle de la part d’un ministre de la République, et fort intelligente.

Vendredi 6
Alain Gomez m’appelle. Sa compréhension d’un combat qui lui est largement extérieur me paraît admirable. Il m’indique que les commissaires aux comptes de Thomson ont fait faire, par une filiale spécialisée du Crédit foncier, une expertise des dossiers immobiliers que nous transférons à l’OIG et dont les principaux sont bien connus de la place. D’après eux, la garantie que l’État s’apprête à nous accorder serait insuffisante d’environ 6 à 7 milliards de francs (1 milliard d’euros).
Dans le même esprit, ajoute-t-il, on entend dire que Paribas, retenue par le gouvernement comme banque conseil pour l’augmentation de capital à venir, jugerait qu’une dépréciation de valeur d’un montant comparable (1 milliard d’euros) devrait être constatée sur la MGM.
Seize heures. Rendez-vous chez Christian Noyer. J’ai deux problèmes à discuter avec lui : concernant le renouvellement du conseil d’administration du Crédit Lyonnais, j’obtiens (presque) satisfaction. Il comprend mon désir d’un changement complet et y adhère, en me demandant de faire une exception pour Jean-Pascal Beaufret qui fut le seul à se rendre partiellement compte des dérives de l’institution. Je cède, à regret : les décisions symboliques perdent de leur force quand leur application est tronquée.
J’aborde ensuite les difficultés de mise en place de la structure de cantonnement et la lenteur de l’augmentation de capital qui m’a été promise. Dans ces longues discussions techniques, je découvre peu à peu la personnalité et les qualités du directeur du Trésor, que je ne connaissais pas avant de rejoindre le Crédit Lyonnais. Calme, attentif, souriant, Christian Noyer écoute beaucoup, parle d’une voix douce, expose ses thèses avec une courtoisie et un respect de l’opinion de son interlocuteur qui rendent d’autant plus difficile l’expression par celui-ci d’un désaccord frontal. On n’est pas dans un rapport de force, encore moins dans une guerre brutale, mais dans une maïeutique faite d’intelligence réciproque et de compromis subtils. Comme si toute solution raisonnable devait par nature même s’accompagner de concessions croisées. Comment résister à ce champion de la nuance et faire triompher la thèse que l’on porte sans en sacrifier une part au plaisir nécessaire de l’échange ? La réponse est malaisée, d’autant que cet escrimeur délicat sait en même temps vous faire gentiment observer qu’il tire non pas contre vous, mais dans le même sens. Comment, dès lors, s’opposer à qui vous veut réellement du bien ? Quel contraste avec son ministre, me dis-je, en même temps que je cherche la réponse.
Je plaide qu’il vaudrait mieux ne pas inscrire une limite formelle à la garantie de l’État : on ne sait pas de quoi l’avenir sera fait et il se peut que demain les pertes réelles, sur les dossiers concernés, soient très supérieures aux estimations d’aujourd’hui. Il comprend mon souci mais m’oppose que la procédure budgétaire interdit à l’État de prendre des engagements sans limites de montant. Le même souci, légitime, de protection des finances publiques le conduit à vouloir faire porter par Thomson et la Caisse des dépôts leur part de cette garantie, proportionnelle à leur pourcentage de détention du capital du Crédit Lyonnais. Je commence à comprendre les inquiétudes d’Alain Gomez.

Mardi 10
Ayant besoin de prendre un peu de distance, je passe la semaine, seul, à jouer au golf à Vittel. Je fais, néanmoins, un aller-retour à Paris, pour une audition devant la commission d’enquête parlementaire. Je suis le premier à être entendu.
Je prête serment, puis ouvre par une longue introduction. Le Crédit Lyonnais est exsangue. Il est normal que la représentation parlementaire cherche à en comprendre les causes. À ce titre, elle regarde le passé. Toute la maison, ses dirigeants, ses cadres, ses personnels sont, eux, tournés vers l’avenir et n’ont qu’un souci : sortir de la période noire qu’ils connaissent aujourd’hui. Certes, révéler ce que furent hier les dérives d’une gestion désastreuse peut prémunir contre leur répétition demain. De ce point de vue, je fais confiance à la commission d’enquête. Mais en ce qui concerne nos clients, les marchés, la presse financière internationale, plus on parlera du passé du Crédit Lyonnais et plus le travail de reconstruction sera difficile.
D’autant que la maison est encore très fragile : une banque n’est pas une entreprise comme les autres. Son fonctionnement repose sur la confiance des déposants. Que celle-ci soit atteinte et les événements dramatiques peuvent très vite s’enchaîner. Enfin, le secret bancaire est un élément constitutif du respect des droits de l’individu. Qu’à propos d’un seul de nos clients et sous prétexte d’investigation, cette exigence ne soit pas respectée (sa violation est d’ailleurs un délit pénal), et c’est l’ensemble de notre clientèle qui pensera demain que nous n’avons plus la capacité, la force ou la vertu d’exercer notre métier comme nous le devons.
Ces précautions prises, je passe au diagnostic. Même de l’intérieur, on a du mal à comprendre ce qui s’est passé. Nous sommes en face d’une aventure où, comme cela arrive quelquefois dans les affaires humaines, le vrai n’est pas vraisemblable, le vrai n’est pas croyable. Bien entendu, on cherche des explications rationnelles : n’est-ce pas une vaste conspiration politique qui aurait fait du Crédit Lyonnais l’instrument d’une volonté particulière ? Ou, dans un autre ordre d’idées, la corruption n’aurait-elle pas exercé son influence délétère sur certaines décisions de l’état-major ?
Je poursuis : « Je n’ai rien trouvé qui me laisse penser que telle de ces explications ait un début de commencement de vérité. L’explication des faits est moins romanesque. Dans un système monarchique, inscrit dans la tradition du Crédit Lyonnais, la personnalité du président revêt une importance considérable. Or, à partir de 1986, se sont succédé deux présidents ayant pour caractéristique commune un mauvais jugement sur le risque bancaire. La gestion de Jean-Yves Haberer, en particulier, a été marquée par l’oubli des disciplines élémentaires de notre métier.
« Les problèmes actuels du Crédit Lyonnais proviennent d’un petit nombre d’affaires (la filiale hollandaise et le cinéma, Altus, Pelège, SDBO, IBSA) situées aux frontières du groupe et qui ont été, parfois volontairement, soustraites aux contrôles habituels de la technostructure centrale. L’acte le plus difficile pour un banquier, c’est de savoir se couper un bras, c’est-à-dire reconnaître vis-à-vis de ses collaborateurs, vis-à-vis de l’environnement extérieur, qu’il s’est trompé dans son jugement sur le risque. Sur ces cinq dossiers, le Crédit Lyonnais, son président, se sont trompés et ont refusé de le reconnaître. Au lieu de limiter les dégâts par amputation, ils sont chaque fois allés jusqu’au bout de la catastrophe, jusqu’à la démesure.
« On comprend dès lors pourquoi la tâche de redressement sera longue, difficile, qu’elle exigera encore de l’argent et que la banque restera pendant au moins deux ou trois ans extrêmement vulnérable. D’autant que s’ajoutent aux facteurs précédemment cités trois points de faiblesse supplémentaires qui montrent à nouveau que les principes élémentaires d’une bonne gestion n’ont pas été respectés.
« Le premier est le surinvestissement. En matière de participations industrielles et commerciales, le Crédit Lyonnais équivaut à la BNP et à la Société générale réunies. De même pour les crédits immobiliers où les volumes d’encours sont égaux à la somme de ceux de nos deux confrères. Puisque la maison n’a pas les fonds propres correspondants, et de loin, cet effort d’investissement considérable, réalisé en quatre ou cinq ans, a dû être financé par des capitaux d’emprunt. La structure financière du bilan est ainsi totalement déséquilibrée. Comme les participations à l’actif ne rapportent au mieux que 2 à 3 % l’an (un bon dividende) alors que leur refinancement par de la dette au passif coûte de l’ordre de 7 à 8 %, nous avons, sur 50 milliards de francs (7,5 milliards d’euros) de fonds de roulement négatif, une ponction annuelle de l’ordre de 2 à 2,5 milliards de francs (300 à 370 millions d’euros) qui pèse cruellement.
« Le second est la baisse, depuis plusieurs années, de la productivité de la banque, gérée de façon trop laxiste : les frais généraux progressent plus rapidement que les recettes, alors que les effectifs sont plutôt déclinants.
« Le troisième, et ce fut pour moi une surprise désagréable, est que le Crédit Lyonnais ne dispose plus de plus-values latentes. Elles ont toutes été consommées pour améliorer les résultats et financer l’effort d’investissement. »
Cet exposé liminaire terminé, la discussion s’engage. Après quelques questions plutôt inoffensives, François d’Aubert se concentre sur le financement par la banque du cinéma américain. Il aimerait en particulier savoir si la Banque centrale de Hollande avait alerté le Crédit Lyonnais à propos de l’expansion débridée du CLBN.
Je fais, en réponse, un rapide historique. La banque hollandaise Slavenburg avait été achetée par le Crédit Lyonnais en 1981. Elle était alors dans un état détestable, visiblement pénétrée par un certain nombre de réseaux douteux. Elle fut redressée entre 1982 et 1986 par Georges Vigon, considéré comme un grand professionnel. Le paradoxe est que le même homme fut responsable de sa rechute.
Le financement du cinéma, qui existait depuis longtemps à la banque Slavenburg, était une activité à très haute marge, ce qui est en général associé à l’existence de risques élevés. Georges Vigon désira poursuivre dans cette voie. Les encours correspondants étaient de l’ordre de 250 millions de dollars, un montant somme toute raisonnable, au départ de Jean Deflassieux (1986). Ils atteignirent presque 1 milliard de dollars sous la présidence de Jean-Maxime Lévêque (1988) pour monter jusqu’à 4 milliards de dollars (2 pour MGM, 2 hors MGM) sous celle de Jean-Yves Haberer. La perte sur la partie hors MGM est quasiment totale.
Je retrace ensuite les échanges de correspondance entre la Banque centrale de Hollande, le Crédit Lyonnais et les autorités monétaires françaises. Je me réfère explicitement au courrier transmis au mois d’avril 1990 à la Commission bancaire. Cette information, à ma surprise, ne suscite que peu de réactions.
Henri Emmanuelli, de manière pas très adroite, essaye ensuite de noyer le débat en l’élargissant. N’y a-t-il pas eu, en Europe ou dans le monde, d’autres sinistres bancaires comparables à celui du Crédit Lyonnais ? Il me demande ensuite, je ne sais pourquoi, la liste exhaustive des créances douteuses du Crédit Lyonnais. M’abritant derrière le secret bancaire, je refuse de donner le montant des provisions, client par client. Je me contente de répondre que les provisions que nous portons à notre bilan atteignent un total supérieur à 60 milliards de francs (10 milliards d’euros).
Pour répondre à la curiosité des parlementaires, je donne cependant quelques indications prudentes sur des affaires ponctuelles. Le dossier Tapie, notamment, les intéresse beaucoup. J’explique que Bernard Tapie est un vieux client de la SDBO. L’encours était de l’ordre de 300 millions de francs (45 millions d’euros) sous Jean Deflassieux. Il est passé à 400 millions de francs sous Jean-Maxime Lévêque et à 1,4 milliard de francs (220 millions d’euros) sous Jean-Yves Haberer.
Les dérives d’Altus relèvent entièrement de la gestion de mon prédécesseur. Le dossier Pelège, promoteur immobilier, fut longtemps traité de manière normale. Le dérapage commence lors de l’OPA de Pelège sur la SAE, financée par le Crédit Lyonnais de Jean-Yves Haberer. Il est rapide, profond. L’encours doit représenter aujourd’hui 6 à 7 milliards de francs (1 milliard d’euros) dont une très large part est compromise.
IBSA, enfin, est l’une des aventures les plus bizarres qui soit arrivée au Crédit Lyonnais. International Bankers était une banque à vocation immobilière créée par Jean-Maxime Lévêque en 1982 et ayant pour actionnaires d’anciens clients, notamment moyen-orientaux (Akram Ojjeh, Samir Traboulsi), du CCF dont il venait d’être évincé après sa nationalisation. Au début des années quatre-vingt-dix, la Banque de France cherchant à trouver pour cette banque un actionnaire de référence, le Crédit Lyonnais y entre à hauteur de 25 %. La crise immobilière survient alors, les autres actionnaires disparaissent et le Crédit Lyonnais se retrouve seul aux commandes avec un encours de 5 milliards de francs (750 millions d’euros) sur lesquels le potentiel de pertes est à mon avis de l’ordre de 50 %.
Philippe Auberger intervient à son tour, avec une question intelligente : des clignotants se sont allumés. Pourquoi n’ont-ils pas ému le président du Crédit Lyonnais ? Pourquoi les instruments de contrôle des autorités de tutelle n’ont-ils pas fonctionné ?
Je réponds ne pas savoir. Je ne jette la pierre à personne. Comment expliquer qu’une institution, avec ses commissaires aux comptes, son conseil d’administration, ses comités de risques, ses actionnaires, sa tutelle, ses organismes de surveillance, ne soit en fait pas contrôlée alors qu’elle commence à faire des bêtises ? Je ne sais. Je connais beaucoup de cas de faillites, dans le monde entier, où les surveillances ont été inefficaces. Le problème du contrôle est crucial pour le bon fonctionnement des grandes entreprises. Je crois, en mon âme et conscience, qu’il ne relève pas du slogan. C’est un domaine difficile, où il est plus fréquent de relever des insuffisances que de se féliciter de succès.
Alain Griotteray a du mal à se contenter de ce point de vue et m’oblige à aller plus loin. Je reprends donc : « Juridiquement, qu’il ait été nommé par le président de la République ou par un conseil d’administration privé, le président a tous les pouvoirs. Suivant le droit français, il est en même temps directeur général, ce qui n’est pas le cas dans d’autres pays. Il cumule donc toutes les fonctions, est au confluent de toutes les informations, de tous les contrôles. Par définition, dans un système monarchique, personne à l’exception du monarque n’a une vision d’ensemble. De droit divin, celui-ci règne sur une structure féodale classique où, sous prétexte de décentralisation, il est en relation bilatérale directe avec chacun des grands barons. C’est la loi elle-même qui a développé le système monarchique. En particulier, nous sommes le seul pays au monde où, dans des entreprises publiques de grande dimension, on trouve un management dont, en dehors du président, la responsabilité personnelle ne peut être mise en cause et des administrateurs (hauts fonctionnaires et représentants élus des salariés) pour qui il en va de même. Il serait temps, grand temps, que le législateur s’en préoccupe. »
Philippe Séguin prend le relais : « Quelle est votre réaction face au reproche qui vous est fait d’avoir trop obtenu de la part de l’État, tant en garantie qu’en recapitalisation ? »
Je rappelle comment je me suis forgé mon opinion. Contacté début septembre 1993, je n’ai eu aucun contact avec le Trésor ou la Banque de France avant le 15 octobre et je n’ai cessé de refuser de prendre le poste « en aveugle ». Des amis me parlaient de ce qu’ils savaient, des cadres du Crédit Lyonnais également. J’avais le sentiment d’avoir en face de moi les pièces d’un puzzle très difficile à reconstituer.
Contrairement à ce que dit la presse, il n’y a jamais eu d’audit, je n’ai jamais eu connaissance de quelque document écrit que ce soit de la part des autorités de tutelle. J’ai eu simplement, à partir du 15 octobre, deux ou trois réunions avec mes interlocuteurs du Trésor et de la Banque centrale. C’est ainsi que j’ai essayé de recouper mes propres informations et bâti, en prenant quelques risques, un diagnostic. Je peux dire que, début novembre, la Commission bancaire avait, à mon sens, une bonne idée du périmètre et de l’ampleur des dégâts. Le Trésor, l’actionnaire, était beaucoup plus éloigné de la réalité.
Quant au reproche d’en avoir trop fait, d’avoir affiché trop de pertes, ma réponse est double : premièrement, ce qui a été mis en place après cinq mois de discussions est très exactement conforme au dispositif que j’avais proposé au Premier ministre dans une lettre du 2 novembre 1993. « Donc, quand on m’accuse de charger la barque, j’ai tendance à répondre avec un brin de méchanceté que, comme on connaissait l’état de la banque avant de me nommer, si on ne voulait pas de mon diagnostic, il suffisait de ne pas m’y mettre. Je n’accepte pas que, m’ayant nommé en sachant de moi ce qu’il y avait dans la barque, on me dise ensuite qu’elle est trop chargée. »
La deuxième partie de la réponse est moins méchante mais plus triste. Il nous faudra au moins trois ans de difficultés avant de remonter la pente. Je pense que nous supporterons encore des pertes en 1994 et que nous ne retrouverons pas un niveau normal de rentabilité avant 1996 au plus tôt. Or, quand on charge la barque du nettoiement, c’est pour rebondir aussitôt. Cela ne sera pas le cas. Nous remonterons la pente mètre par mètre.
Je termine sur une escarmouche bruyante avec François d’Aubert. Le rapporteur joue sur les mots. Prenant appui sur mes déclarations en faveur de la collégialité et de la transparence, il sollicite à son profit (et, bien entendu, au nom du mandat qu’il tient de la commission) la possibilité de rencontrer tous les directeurs de la maison comme de se voir communiquer tous documents internes (procès-verbaux du comité exécutif, du comité de direction générale, du comité des engagements) et le détail des provisions. Sans doute se croit-il intelligent : il sourit de plaisir en s’écoutant lui-même. J’ai horreur de ces habiletés subalternes qui visent à masquer, derrière l’affirmation des beaux principes, la recherche systématique non de la vérité mais des seuls éléments qui peuvent conforter une thèse préétablie, aux parfums fortement idéologiques. Je me braque : « Si vous voulez avoir accès aux collaborateurs du Crédit Lyonnais, convoquez-les devant votre commission. Ils viendront librement. Pour la communication de documents, de chiffres sur des dossiers particuliers de clients, le secret bancaire est opposable à votre commission lors des auditions. Et s’il est opposable, il doit être opposé. Une différence doit sans doute être faite pour le rapporteur lui-même, sous condition qu’il assume la responsabilité, pour ce qui le concerne, d’une violation éventuelle du secret bancaire, dont l’obligation lui est évidemment étendue. Par conséquent, Monsieur le rapporteur, nous vous communiquerons les documents que vous souhaiterez voir dès lors que vous les désignerez de manière précise. »
Nous en restons là pour le moment.

Mercredi 11
La démission prochaine de François Gille est rendue publique aujourd’hui.

Lundi 16
Appel de Bernard Tapie. Depuis mon arrivée au Crédit Lyonnais, je me suis interdit de le prendre au téléphone et l’ai toujours renvoyé vers l’un de mes collaborateurs. Pour une fois, je déroge à cette règle : dans la phase délicate où nous sommes, mieux vaut écouter son propos.
Je le sens inquiet. Il nage dans les ennuis : après sa levée d’immunité parlementaire, mise en examen en décembre 1993 pour abus de biens sociaux dans la gestion de Testut ; mise en examen pour subornation de témoins après le match truqué de l’OM contre Valenciennes en mai 1993 ; mise en examen après l’ouverture, en 1992, d’une information judiciaire visant à clarifier les dépenses inexpliquées du club ; enquête en cours du tribunal de commerce de Marseille sur la situation financière de l’OM ; récemment (27 avril), citation devant le tribunal de police par la direction des Douanes pour non-paiement de droits du fait de l’immatriculation du Phocéa comme navire marchand ; enfin, dans les tout derniers jours (13 mai), à quarante-huit heures de la prescription, ouverture par le parquet de Paris d’une enquête préliminaire sur plainte pour fraude fiscale déposée par la commission compétente, une fois de plus à propos de son yacht. Au milieu de tant de calamités, l’accord avec le Crédit Lyonnais lui permet de souffler un peu et de ne pas voir s’ouvrir un autre front. Il vient donc vérifier que je n’ai pas changé d’intentions, que notre protocole va bien entrer en vigueur.
Je ne puis croire à une merveilleuse coïncidence entre ma décision et ce qui serait chez lui une sorte d’inquiétude par intuition. Manifestement ce diable d’homme, dont le réseau d’informateurs fonctionne toujours de manière admirable, a entendu parler de quelque chose. Cependant je ne vois pas d’où peut venir la fuite. À moins qu’il n’essaye simplement d’apprécier si j’ai conscience des obligations précises qu’il devait remplir avant le 31 mars et de sa défaillance ? Qu’il ne table sur ma bénévolence personnelle, mon incompétence, ou la négligence propre aux grandes structures et vienne en recueillir la preuve favorable ? Qu’il ne cherche à vérifier qu’il nous a une fois de plus roulés et bien roulés ?
Je n’en suis pas très fier mais, à la guerre comme à la guerre, je décide aussitôt d’avancer masqué. « Je ne vois pas pourquoi vous vous inquiétez, lui dis-je, je ne suis au courant de rien de nouveau. »
Onze heures. Comité exécutif. Les travaux d’évaluation par Paribas, banque conseil du Trésor pour l’augmentation de capital du Crédit Lyonnais, ne seront achevés qu’à la fin du mois. Il en va de même des diligences des commissaires aux comptes de Thomson qui, actionnaire du Crédit Lyonnais à plus de 20 %, consolide nos résultats par équivalence. De même encore pour les propositions au ministre de la commission chargée de trier nos crédits immobiliers avant de les admettre dans la structure de cantonnement. Tout cela traîne, avec des difficultés à venir : certains dossiers (Vaturi, Pelège, IBSA partiellement) risquent d’être récusés. J’insiste pour que l’on nettoie IBSA et que l’on dépose plainte si possible, sans s’arrêter à la qualité des personnes concernées.
Dominique Bazy a commencé à négocier avec Patricia Barbizet et Alain Minc, qui conseille François Pinault, notre sortie de la holding de tête (non cotée) du groupe, où nous avons une participation de 25 % complètement immobilisée.
Nous refusons de participer à une augmentation de capital du journal Globe, fondé par Pierre Bergé.
Quinze heures. Réunion du comité central d’entreprise. Le cabinet Syndex, expert désigné par les syndicats, présente ses conclusions : il conteste la dégradation des recettes et de la rentabilité du réseau et rattache les difficultés de l’entreprise à sa seule politique de développement externe. Il estime en outre que les suppressions d’emplois envisagées ne sont pas économiquement nécessaires mais mises en œuvre à la seule fin d’améliorer la pyramide des âges. Naturellement, les représentants syndicaux s’engouffrent dans la voie ainsi ouverte et, contestant radicalement mon propre jugement, refusent de « payer la note ».
J’affirme, une fois de plus, ma vérité. Non, le plan n’a pas pour objet de remodeler la pyramide des âges, de faire partir les vieux pour recruter des jeunes. Oui, c’est le souci d’améliorer notre productivité qui justifie les mesures proposées. Je n’ai guère de peine à détruire, au terme d’une longue démonstration, point par point, les assertions du rapport.
À demi résignés, les élus du personnel demandent que leur soit fournie une répartition, par nature d’emplois et qualifications, des suppressions envisagées pour les douze mois à venir. Je m’engage à leur donner réponse lors d’une prochaine (et nouvelle) réunion du comité qui se tiendra vendredi 20, sous la présidence de Michel Renault.

Mardi 17
Dix heures trente. Marc de Lacharrière vient me voir. Je lui indique que j’ai l’intention de renouveler complètement le conseil d’administration du Crédit Lyonnais et lui conseille, à titre amical et dans son intérêt, de démissionner avant. Je le convaincs aisément.
Je m’occupe ensuite du dossier Tapie. En même temps que nous allons dénoncer les concours portés par la SDBO, il faut que nous nous assurions de la réalité de nos gages. Nous avons donc décidé de déclencher le 20 mai au matin une saisie conservatoire à son domicile, afin de faire dresser par huissier l’inventaire de ses meubles et objets d’art que nous pourrons ensuite faire expertiser. Bien entendu, notre démarche doit rester secrète, afin que nous puissions bénéficier de l’effet de surprise.
Dominique Bazy m’assure que l’huissier que nous avons choisi est de toute confiance. J’appelle Charles Pasqua, ministre de l’Intérieur, en personne, explique nos intentions et lui demande de nous désigner un commissaire de police dont la discrétion soit assurée. Le ministre de l’Intérieur me renvoie très aimablement sur Philippe Massoni, préfet de police, qu’il prévient simultanément. Ce dernier m’appelle et me donne le nom du commissaire qu’il a chargé de l’affaire.
Après cette mise en place, Dominique Bazy signe dans l’après-midi la lettre prévue : « Nous constatons que la condition suspensive stipulée dans notre accord du 13 mars 1994 n’est toujours pas remplie puisque vous ne nous avez pas adressé les attestations de M. Jean-Pierre Dillée et de Me Tajan qui devaient confirmer vos déclarations relatives à la valeur et aux qualités de vos meubles et objets d’art.
« Le protocole du 13 mars 1994 est donc caduc.
« Aujourd’hui, compte tenu des procédures intentées par l’administration fiscale et qui nous sont récemment révélées, les opérations prévues par nos accords pourraient désormais être qualifiées de frauduleuses. À tout le moins, elles ne vous permettent plus d’affecter à la garantie exclusive de nos créances la totalité de vos biens personnels, ce qui était le motif déterminant de notre consentement.
« Par ailleurs, depuis le 13 mars 1994, votre situation s’est dégradée, notamment du fait des répercussions à attendre des sanctions prononcées par le pouvoir sportif contre l’Olympique de Marseille et Monsieur Bernard Tapie lui-même.
« Pour protéger nos intérêts, nous sommes donc amenés à procéder sans délai au recouvrement de toute somme exigible, due à notre groupe. »
Les dés roulent…

Mercredi 18
Je lis une note de Dominique Bazy faisant le point de nos discussions avec les pouvoirs publics. Pour ce qui est du champ de la structure de cantonnement, les travaux de la commission compétente ne sont pas terminés, mais le Trésor sait maintenant que notre position (partagée par la Commission bancaire) est que toute créance mise sur notre liste en décembre dernier et qui ne serait finalement pas retenue entraînera une provision qui viendra affecter ex post les comptes de l’exercice 1993, déjà arrêtés et communiqués au marché. L’effet public de ces éventuelles corrections serait bien entendu ravageur.
Par ailleurs, Paribas n’est pas en mesure de fixer les conditions de l’augmentation de capital du Crédit Lyonnais. Il est impératif que cela soit fait avant notre prochain conseil, le 25 mai. Enfin, nous ne savons pas ce que seront les conclusions des commissaires aux comptes de Thomson. Comme le risque d’une surprise désagréable est assez élevé, il faudrait obtenir soit le déplafonnement de la garantie de l’État, soit une clause de « rendez-vous » ultérieur qui permettrait de vider le chiffre actuel de sa signification limitative.
Fin d’après-midi. Je suis chez Patrice Vial, auquel s’est joint Christian Noyer. Je fais part de mes préoccupations et des nouvelles inquiétudes qui nous viennent indirectement de Paribas (évaluation de la MGM) et de Thomson (appréciation de nos risques immobiliers). Je plaide donc pour un périmètre aussi large que possible de la structure de cantonnement en expliquant pourquoi la guerre de retardement que mène l’administration à notre encontre me paraît stupide. Sur ce point, j’obtiens enfin satisfaction : la commission va recevoir les instructions voulues. En revanche, je ne réussis pas à convaincre mes interlocuteurs de faire sauter la limite qui affecte la garantie de l’État.

Jeudi 19
Je signe le matin une circulaire de réorganisation de la direction générale après la cessation de fonctions de François Gille. Je me rattache directement la stratégie, le contrôle de gestion et la direction des marchés de capitaux. Michel Renault garde la responsabilité de toute la banque commerciale (réseaux français et international) à laquelle s’ajoutent l’informatique et les ressources humaines. Dominique Bazy prend la direction financière et les risques – domaines cruciaux pour la santé de la banque et ma propre tranquillité d’esprit –, la gestion d’actifs pour compte de tiers et les financements de projets.
Même si ma charge personnelle de travail va ainsi augmenter, dans l’attente que Pascal Lamy soit opérationnel, je me sens nettement plus à l’aise. J’ai, depuis mon séjour à l’UAP, appris à connaître Dominique Bazy et ses qualités. Les quelques mois que nous venons de passer ensemble, dans un univers effroyable, ont renforcé la confiance que j’ai en lui, maintenant totale. Toujours souriant, courtois, aimable, d’éducation parfaite, il cache, derrière un physique et une expression d’où la rondeur n’est pas absente, un caractère trempé. Clairvoyant, de jugement sûr, il va vite à l’essentiel et n’a pas peur de trancher, sur les dossiers comme sur les hommes. Courageux, il ne se contente pas de préparer les décisions à ma signature mais les met volontiers lui-même en œuvre. Il ne rechigne jamais à se salir les mains quand d’autres préfèrent éviter ce douloureux privilège des chefs. Sans doute lui arrive-t-il, avec tant de talents, d’apparaître impitoyable non seulement vis-à-vis de qui le mérite (le compromis, l’indulgence lui sont alors impossibles, ce qui me ravit et cimente notre accord), mais aussi d’honnêtes collaborateurs moins bien dotés que lui et qui comprennent mal les raisons de la disgrâce soudaine qui les frappe. Si grand est parfois son souci de me protéger qu’il peut lancer sans préavis excessif des offensives brillantes que je n’ai plus qu’à suivre. Fort de l’amitié que je lui porte, et que je crois réciproque, je me demande alors avec un sourire s’il est trop rapide ou si je suis décidément trop lent.
Onze heures. Je prends le Concorde pour Kennedy Airport où j’arrive à neuf heures, heure locale. Je passe la journée au Crédit Lyonnais New York, où je m’emploie à expliquer la situation (vue de Manhattan, par des cadres américains, notre histoire est incompréhensible : ils se croyaient employés par une grande banque, l’une des premières du monde, ils se retrouvent au milieu d’un scandale qui fait les joies de la presse anglo-saxonne) et à remonter le moral des troupes. New York est pour l’instant notre seul, notre unique centre de profit dans le monde. Partout ailleurs, France comprise, nous perdons de l’argent. Il faut que j’arrive à protéger cet îlot de prospérité dans un océan de désolation.
Dix-huit heures trente. Je décolle pour Montréal où je dîne à l’invitation de Paul Desmarais, avant le conseil d’administration et l’assemblée générale de Power Corp le lendemain.

Vendredi 20
Le décalage horaire produisant ses effets, je me réveille aux aurores. Je trouve, glissés sous la porte de ma chambre d’hôtel, deux télex arrivés dans la nuit. Le premier m’annonce la naissance d’un petit-fils, Benoît, le second m’informe que Bernard Tapie a essayé de déménager ses meubles avant la saisie conservatoire, ce qu’il n’aurait que partiellement réussi.
Après l’assemblée générale des actionnaires de Power Corp où Paul Desmarais me présente de façon très gentille, je déjeune avec l’état-major de notre filiale au Canada, que je visite ensuite avant de reprendre l’avion pour Paris.

Samedi 21
Un coup de fil à Dominique Bazy et la lecture de la presse me permettent de savoir exactement ce qui s’est passé.
Alerté, Dieu seul sait par qui, de la saisie prochaine en dépit des précautions que nous avions prises, Bernard Tapie a fait venir le vendredi, vers deux heures du matin, un camion de l’entreprise Trimétal dans la cour de l’hôtel particulier de la rue des Saints-Pères. Meubles et objets d’art sont aussitôt embarqués. Mais Pierre Martinez, l’ancien patron de la brigade financière du Quai des Orfèvres, devenu, en 1991, notre chargé de mission pour la sécurité, animé d’une sorte de prescience, a organisé une planque dans la maison d’en face. Commence alors une course-poursuite digne d’un film policier, les détectives privés que nous avions mobilisés se transformant en motards et prenant en chasse le véhicule au précieux chargement.
Destination Gennevilliers où le camion rejoint les entrepôts de la société Transports rapides Milmar, sise impasse des Petits-Marais et dirigée par le propre beau-frère de l’ancien ministre. Notre avocat, Jean Veil, informe au petit matin le président du tribunal de grande instance de ce tour de passe-passe et obtient son accord pour une seconde saisie à Gennevilliers, qui s’ajoute à celle qui a entre-temps commencé, vers huit heures, au domicile parisien de notre homme. Cependant, avant que nous obtenions ce nouveau feu vert, un semi-remorque rouge des établissements Milmar a déjà quitté l’entrepôt devant lequel les hommes de Pierre Martinez, qui prend le temps au passage, je ne sais trop pourquoi, de cajoler la presse, continuaient à planquer. Moralité : une partie du mobilier a disparu, emmenée on ne sait où.
Je m’amuse, non sans quelque admiration, des réactions publiques de Bernard Tapie, qui continue de manifester un culot monstre. Dans un communiqué, il indique que « l’intégralité de ses engagements vis-à-vis du Crédit Lyonnais a été scrupuleusement respectée ». En réunion électorale à Nancy (les élections européennes approchent), il ajoute, le soir même : « Après avoir essayé de me jeter au cachot, on essaie de me mettre sur la paille », ce qui, venant d’un homme qui vit grand train depuis dix ans, aux frais de la collectivité publique et de ses banquiers auxquels il n’a presque jamais rien remboursé, ne manque pas de sel. Quant aux meubles détournés, ils appartenaient à sa belle-mère ! Bien entendu, il ne lui reste plus qu’à tenter de faire croire que la persécution dont il est victime relève d’un complot politique. C’est TF1, où il a écran ouvert, qui s’y prête.

Mardi 24
Dix heures. Je suis à Matignon, chez Nicolas Bazire, qui m’a demandé de venir. On dit un mot de la commission d’enquête (« comment cela se passe-t-il ? »), puis on parle du groupe Hersant.
Onze heures. Je me rends chez le gouverneur de la Banque de France. Jean-Claude Trichet, lui aussi, est curieux de savoir comment travaille la commission parlementaire. Je lui répète ce que j’avais déjà indiqué par téléphone, quelques jours avant, à Hervé Hannoun : François d’Aubert est pugnace. Je l’informe, afin qu’il puisse préparer sa réponse, avoir mis au courant la commission de l’existence de la lettre transmise par le régulateur hollandais à son collègue français, début 1990, au sujet des sieurs Parretti et Fiorini. Nul doute qu’on lui demandera ce que furent les conséquences tirées de sa lecture. Enfin, je lui parle de l’évolution de nos ratings, qui me préoccupe. Pourquoi l’État est-il stupide au point de nous soutenir quand il y est contraint, mais sans vouloir le dire, ce qui rend le redressement plus difficile et plus coûteux ?
Il m’écoute de façon sympathique, mais sans beaucoup s’engager. Je me rends compte soudain que tous nos rendez-vous ou presque ont été pris à mon initiative et me demande quelle est la portée du soutien qu’il affirme me consentir. Car le haut personnage auquel je m’adresse n’est pas d’une seule pièce.
D’un côté le gouverneur de la Banque centrale, empreint de majesté, pénétré de son rôle historique, porte sur son visage d’empereur romain toutes les marques d’une détermination sans faille. Le tutoiement dont il use à mon égard (nous nous connaissons depuis plus de dix ans) ne supprime pas la distance. Fin, cultivé, éloquent au point d’en être presque sentencieux, il mène un combat résolu, sans concession, courageux, en faveur de l’indépendance de la Banque de France et du franc fort. Affrontant sans faiblir les critiques les plus diverses, qui l’accusent de sacrifier la croissance économique au dogme monétaire, il poursuit contre vents et marées, contre une partie de la classe politique et de la presse, un rêve dont la réalisation lui promet les plus hautes destinées. Son incroyable ténacité le situe ailleurs, dans une sorte d’extraterritorialité recherchée, au-dessus de la foule banale des décideurs ordinaires. Ainsi, du moins, pense-t-il.
Ayant choisi d’être exposé au premier rang de cette bataille homérique où il ne craint ni les coups ni les injures, il veut se protéger dans toutes les autres affaires dont il a à connaître. Telle est la face contradictoire d’une personnalité dont je ne sais comment réconcilier les contrastes. Régulateur du système bancaire, garant de sa bonne santé, il n’a de cesse d’abriter sa responsabilité éminente derrière les actes techniques de ses collaborateurs ou les décisions regrettables mais souveraines du pouvoir politique. Là fier combattant, il est ici planqué. Capable des mouvements les plus audacieux quand il s’agit de la monnaie, il n’hésite pas à se cacher sous des habiletés médiocres quand le sujet n’est que de banque. Ouvreur d’un côté et pour son propre compte, il n’est de l’autre qu’un suiveur discret. Comme si, pour préserver toutes ses chances dans le seul affrontement qui lui tienne à cœur et commande sa destinée, il lui fallait à tout prix éviter de se compromettre dans des pugilats en dessous de son rang. Exister dans l’ordre monétaire, se faire oublier partout ailleurs : un grand politique, me dis-je, visionnaire et ambitieux pour lui-même, mais un demi-caractère et sans doute un piètre gestionnaire. Puis-je compter sur lui ?

Mercredi 25
Dix heures quinze. Conseil du Crédit Lyonnais. Marc de Lacharrière m’a demandé de faire part de sa démission. Nous expliquons ensuite comment nous avons sélectionné nos trois nouveaux commissaires aux comptes. Notre choix est approuvé, avant d’être présenté à la ratification de la prochaine assemblée générale. Le conseil se prononce, de manière favorable, sur l’augmentation de capital à venir à laquelle participeront l’État, Thomson et la Caisse des dépôts. Jean-Pascal Beaufret indique que les travaux de Paribas, banque conseil de l’État, ont conduit à une valorisation du Crédit Lyonnais comprise entre 30 et 35 milliards de francs (4,5 à 5,4 milliards d’euros), ce que je trouve optimiste. Au passage, il lâche l’information suivant laquelle les commissaires aux comptes de Thomson auraient une évaluation plus sévère que les nôtres concernant nos risques immobiliers. J’indique à ce propos que la convention avec l’État fixant les principes généraux et les modalités de l’opération de cantonnement n’est toujours pas signée (alors qu’elle s’applique à nos comptes depuis le 1er janvier dernier !).
Je fais le point sur notre programme de cessions. Nous avons déjà vendu plus de 3 milliards de francs (450 millions d’euros) d’actifs permettant de dégager quelques plus-values qui seront malheureusement absorbées par les pertes d’Altus au premier semestre 1994.
Le conseil vient à échéance dans sa composition actuelle. Évoquant son prochain (et profond) renouvellement, je remercie l’ensemble des administrateurs pour le concours qu’ils m’ont apporté dans la période récente. Pierre Gisserot, doyen des représentants de l’État, souhaite que je sois renouvelé comme président mais fait une fois de plus l’éloge de Jean-Yves Haberer.
Seize heures trente. Philippe Villin vient me voir, toujours pour me parler de ses projets grandioses concernant Le Figaro. Cela dans le dos, bien entendu, de Robert Hersant. Or ce dernier a rendez-vous à la même heure, au même étage du Crédit Lyonnais, avec Michel Renault, coïncidence cocasse dont nous nous sommes rendu compte le matin même. Nous faisons quelques prières pour que nos invités respectifs ne se rencontrent pas dans l’escalier.
Dix-huit heures trente. Jacques Tajan est dans mon bureau. Il se plaint amèrement de la publicité qui lui est faite et dont bien entendu il ne voulait pas. Personne ne l’a informé qu’il avait été retenu comme expert dans l’accord du 13 mars, ni Bernard Tapie ni le Crédit Lyonnais. Je sens là comme un reproche : « Je n’ai jamais été sollicité, je n’ai jamais été voir les objets. Si une estimation est produite, je n’en serai donc pas solidaire », me dit-il. Je comprends en fin de conversation que nous pourrions heureusement compenser le préjudice que nous avons, d’après lui, causé à sa réputation en lui confiant le soin de la vente à venir, et que tel était l’objet du rendez-vous qu’il m’a demandé.
Lui succède à dix-neuf heures quinze Jean-Pierre Dillée. Le grand expert parisien des meubles du XVIIIe siècle est dans ses petits souliers. L’estimation à laquelle il a procédé, me dit-il, n’était pas destinée à être rendue publique, ni à servir de garantie dans un accord de prêt. Bernard Tapie l’avait demandée pour sa compagnie d’assurances. Dois-je comprendre que les chiffres pourraient en avoir été gonflés ? Mais pour quel motif, sinon tromper ses créanciers ?

Lundi 30
J’apprends que Bernard Tapie engage contre le Crédit Lyonnais une procédure en exécution forcée du protocole du 13 mars, que nous venons de dénoncer. Je comprends la démarche. C’est le seul moyen pour lui d’arrêter le désastre qui s’annonce, et que mon action personnelle a provoqué.
Pierre Mauroy m’appelle au téléphone. Chaleureux, amical comme toujours, il avance avec beaucoup de délicatesse : « Jean, tu es maître de tes affaires. Tu sais que Bernard Tapie n’a jamais été ma tasse de thé. Mais enfin, il faut que je te dise que François Mitterrand se demande pourquoi tu fais tant de misères à son ami. Je te transmets, rien de plus. » Je le remercie, tout en traduisant : le Président est en colère mais ne veut pas s’abaisser à me téléphoner lui-même. Sachant que je n’appartiens pas à la foule vulgaire de ses courtisans, il fait donner Pierre Mauroy, ce qui arriva à plusieurs reprises dans le passé, en espérant que l’ancien Premier ministre, qui fut mon patron, aura sur moi quelque influence. Celui-ci transmet, mais en affirmant sa neutralité, comme à l’habitude. Donc tout va bien.
Dix-huit heures. Un de nos anciens commissaires aux comptes, du cabinet Ernst & Young, vient me voir. Il me fait part de sa déception d’avoir été évincé, tout en comprenant ma décision. Il justifie le passé en me donnant copie de la lettre de réponse aux interrogations légitimes du ministre. Je lis sans surprise ce triste exercice de littérature imposée qui ne fait que transcrire les explications verbeuses qui furent données au conseil d’administration du Lyonnais. En gros, le système de défense consiste à trouver d’autres têtes que la leur pour porter chacun des nombreux chapeaux dont j’ai hélas hérité en bloc. Ainsi, à titre d’exemple et s’agissant des risques immobiliers : « La Commission bancaire déclarait au cas par cas si les établissements devaient provisionner immédiatement tous les risques ou les étaler, la distinction reposant sur la solidité du patrimoine et sur la rentabilité des autres actifs de la banque. Le président du Crédit Lyonnais (Jean-Yves Haberer) nous avait indiqué que cette deuxième solution avait été retenue. »
Nous en venons ensuite à l’objet réel du rendez-vous. La même assemblée générale des actionnaires de la banque, qui se tient demain, doit voter les comptes 1993 et le remplacement des commissaires aux comptes dont le dernier acte aura été de les approuver. Quelle humiliation, pour des professionnels, que d’être exclus du jeu, non sans avoir entériné dans l’instant de leur sortie un niveau de pertes tellement supérieur à tout ce qui précédait que leur réputation en est nécessairement détruite ! Peut-on signer ainsi sa propre déchéance, sa propre autocritique ? Mais comment s’y refuser, sauf à nier encore l’évidence d’une vérité que l’on a voulu trop longtemps ignorer ?
C’est dire que je ne m’attends guère à ce que mon interlocuteur se montre compréhensif : chat échaudé craint l’eau froide. De fait, un excès de zèle que le passé rend à la fois paradoxal et explicable le conduit à multiplier les précautions. Les comptes sont-ils assez noirs ? Ai-je passé suffisamment de provisions ? Il a entendu parler des états d’âme des commissaires aux comptes de Thomson. Ne faut-il pas profiter de la souveraineté de l’assemblée générale pour aggraver les résultats arrêtés par le conseil de mars ? Songeant à la réaction vraisemblablement désastreuse des marchés et de nos contreparties bancaires à un événement aussi exceptionnel qu’une correction a posteriori, suggérée de surcroît par un champion du laxisme antérieur, je me raidis. Dès lors vient la vraie question : suis-je prêt à prendre la responsabilité, toute la responsabilité, des comptes 1993 ? L’homme que j’ai en face de moi veut être totalement protégé. Le pire est que, dans sa situation, je le comprends.

Mardi 31
Tôt le matin, je signe, conjointement avec notre directeur financier Jean Cédelle, ce que, dans le jargon technique, on appelle une « lettre d’affirmation » destinée à nos commissaires aux comptes. J’y affirme « qu’il n’est survenu entre la date de clôture de l’exercice et la date d’arrêté des comptes (par l’assemblée générale) aucun événement susceptible d’avoir un impact significatif sur les états financiers ainsi que le résultat du Crédit Lyonnais au 31 décembre 1993 ». En outre, j’estime « avoir pris en considération toutes les informations en notre possession pour que ces états financiers présentent de façon régulière et sincère la situation ainsi que le résultat de la banque ».
Je n’ai pas souvenir d’avoir jamais signé une telle missive depuis que je suis président de société, donc depuis dix ans. Je ricane intérieurement : quel bel hommage au manque de courage passé et présent des destinataires !
Cela ne suffit pas. Pendant que je me livre à ces travaux d’écriture, Jean-Louis Butsch, secrétaire général de la Commission bancaire, réunit des représentants du Crédit Lyonnais et de Thomson ainsi que les commissaires aux comptes des deux maisons. Aussitôt après, il signe deux lettres. La première est pour nos propres auditeurs : « Je vous confirme, dit-elle, que le chiffrage retenu dans le plan de redressement du Crédit Lyonnais résulte des évaluations effectuées par la Commission bancaire au cours du dernier trimestre 1993 et que celle-ci a suivi de très près l’élaboration de ce plan qui lui agrée […].
« En outre, je vous précise que les calculs effectués par la Commission bancaire ont porté sur l’ensemble des actifs du groupe, y compris donc sur ceux qui seront transférés à la société OIG qui bénéficieront de la part des actionnaires du Crédit Lyonnais d’une prise en charge des risques de pertes, en principal et au titre des coûts futurs de portage, de 18,4 milliards de francs […].
« Par conséquent, je considère que les chiffres qui ont été adoptés par le conseil d’administration du 24 mars dernier n’ont pas à être modifiés. »
La lettre aux commissaires aux comptes de Thomson est d’un contenu identique. Elle fait suite à un courrier du 26 mai dans lequel Jean-Louis Butsch leur disait : « Nous sommes convenus qu’il n’était pas question de remettre en cause, de quelque manière que ce soit, directement ou indirectement, les chiffres approuvés par le conseil d’administration du Crédit Lyonnais. Par conséquent, j’ai bien noté que vous aviez exprimé votre accord pour ne rien mentionner dans les comptes de Thomson qui puisse constituer une réserve ou une demande de provisionnement, remettant en cause les chiffres annoncés par le Crédit Lyonnais le 24 mars dernier, ainsi que le montant de la garantie dont bénéficiera OIG de la part de ses actionnaires, et ce quel que soit le résultat de vos investigations actuelles. »
Seize heures trente. L’assemblée générale se tient. Elle se déroule sans incident. La représentante de Thomson, soucieuse à juste titre de protéger les intérêts de sa maison, tient à apporter une explication de vote : « Je viens de voter l’approbation des comptes du Crédit Lyonnais. Je l’ai fait sur la base des informations en ma possession à ce jour. Les investigations des commissaires aux comptes de Thomson ne sont pas achevées. C’est évidemment au vu du rapport que ces derniers présenteront que le président proposera au conseil d’administration d’arrêter les comptes de Thomson, puis de les soumettre à l’approbation de son assemblée générale ordinaire. »
De même, nos commissaires aux comptes sortants croient utile d’ajouter leur grain de sel, en forme de justification : « En définitive, les comptes de l’exercice 1993 sont arrêtés selon les mêmes principes qui avaient prévalu lors de l’arrêté des comptes de l’exercice 1992, c’est-à-dire selon le principe d’étalement dans le temps des provisions sur les risques immobiliers, conformément à la position prise par la place à la clôture de 1992.
« Notre position professionnelle a pu ne pas être comprise par les médias ou par certains administrateurs ou actionnaires. Nous n’avons eu, dans cette situation difficile, que le souci de la défense des intérêts du Crédit Lyonnais et de la réputation de la place financière de Paris. À aucun moment nous ne l’avons regretté. »
Une heure après, la messe est dite. Une première étape est franchie.
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Le désastre
 (juin-juillet 1994)
Mercredi 1er juin
Je me sens mal à l’aise. Les réticences de nos commissaires aux comptes (même si elles s’expliquent par leurs faiblesses antérieures), les appréciations inquiétantes de ceux de Thomson, dont je n’ai pas eu communication tangible mais que les rumeurs colportent (même si leur pessimisme zélé est justifié par le souci de protéger leur société contre une éventuelle insuffisance de la garantie de l’État sur nos risques immobiliers, qui se traduirait à due proportion dans ses comptes), les bruits qui circulent à propos des évaluations de Paribas sur MGM que je n’ai pas eu l’occasion d’examiner, tout cela m’inquiète. Aurais-je été trop optimiste ? Aurais-je, en dépit de la hauteur des montants que j’ai fait accepter par force aux pouvoirs publics, sous-estimé le volume des pertes ?
D’autant que l’année commence mal. Notre contrôle de gestion est d’une redoutable inefficacité, puisque je ne dispose qu’avec près d’un trimestre de décalage des résultats d’un mois donné. En outre, ses données ne convergent pas avec les chiffres comptables et sont la plupart du temps plus flatteuses que ces derniers, qui seuls font foi. J’ai les résultats de gestion de janvier et février. Ils se traduisent par une décroissance inquiétante du chiffre d’affaires, sans que je sois capable de faire le départ entre ce qui relève de la crise économique ou d’un effet propre au Crédit Lyonnais, qui a incontestablement des difficultés à attirer de nouveaux clients. Quoi qu’il en soit, marge brute et résultat net sont très inférieurs à nos prévisions. Je décide d’écrire à Edmond Alphandéry pour, à toutes fins utiles, combattre ses illusions et préparer un avenir incertain. Je rédige seul, signe et fais partir, sans informer aucun de mes collaborateurs ni leur fournir copie du courrier.
Que lui dis-je ? Je me plains tout d’abord de modalités techniques subalternes qui visent à affaiblir la portée du mécanisme de garantie mis en place sur nos crédits immobiliers, même si je remercie le ministre d’avoir bien voulu accepter ma définition (étendue) de son périmètre. J’ajoute que la situation du Crédit Lyonnais demeure difficile, quatre éléments continuant à peser sur sa rentabilité : le fonds de roulement structurellement négatif qui ne se résorbera que progressivement, au fur et à mesure des cessions d’actifs ; un complément probable de provisions (environ 3 milliards de francs, 450 millions d’euros) à passer sur Altus ; une insuffisance, relativement à nos concurrents, de provisionnement sur les risques pays que je chiffre là encore à 3 milliards de francs ; enfin un risque économique important sur le dossier MGM où la prudence commanderait de constituer une provision pour aléas de l’ordre du tiers de l’encours total, donc égale à 5 milliards (750 millions d’euros). À cette analyse doit peut-être s’ajouter le risque résiduel non garanti par l’État sur le portefeuille immobilier logé dans la structure de cantonnement et que des audits extérieurs au Crédit Lyonnais, en cours de finalisation, évaluent à 4 ou 5 milliards de francs (600 à 750 millions d’euros).
Trois plus trois, plus cinq, plus quatre. L’addition des risques à venir pourrait être de l’ordre de 15 milliards de francs (2,3 milliards d’euros), qui s’ajouteraient aux 25 milliards que je viens d’imposer. Je conclus : « On peut certes espérer qu’une gestion plus rigoureuse, un climat économique plus porteur et l’évolution positive des affaires permettront au Crédit Lyonnais de dégager, dans les trois ans à venir, des capacités d’autofinancement suffisantes pour assurer la couverture progressive de ces divers risques. Mais il serait présomptueux de ma part d’exprimer à cet égard une quelconque certitude. Vous remerciant une fois de plus de votre aide, je ferai les meilleurs efforts pour ne pas avoir à solliciter à nouveau l’actionnaire majoritaire. Je ne puis toutefois complètement exclure aujourd’hui que les circonstances, que nul ne maîtrise, ne rendent cette éventualité nécessaire d’ici 1996 ou 1997. »
Dix-sept heures. Je prends l’avion à Roissy pour Los Angeles. Je vais passer la journée du 2 dans les studios MGM pour me rendre compte par moi-même de la situation.

Jeudi 2
Très bon accueil de Frank Mancuso, le nouveau patron de MGM, et Michael Ovitz, l’un des tout premiers agents hollywoodiens qui nous sert de conseil. La visite est intéressante. Je me rends compte à quel point le cinéma est devenu une industrie, dont l’organisation rigoureuse à des fins mercantiles laisse peu de place à l’improvisation. Je pense que nous avons une (petite) chance de redresser la barre, mais que le parcours sera semé d’embûches.

Lundi 6
Onze heures. Comité exécutif. Notre secrétaire général, Jean-François Verny, nous signale que François d’Aubert multiplie sans vergogne les listes de documents qu’il souhaite recevoir. Nous décidons de nous opposer à ses débordements : le droit dit qu’un rapporteur de commission d’enquête parlementaire a un pouvoir d’investigation « sur place et sur pièces ». On s’en tiendra là : que M. d’Aubert vienne au Crédit Lyonnais et demande de manière précise les documents qu’il souhaite examiner. Ils lui seront communiqués.
Nous décidons de fermer nos filiales au Togo, au Tchad et en République centrafricaine.

Mercredi 8
Aller-retour à Dublin. Je visite notre filiale irlandaise de leasing automobile, Woodchester. Elle a l’air de très bien marcher, mais je ne vois pas la logique de sa présence dans le groupe. D’autant que, conformément aux mauvaises habitudes données aux filiales étrangères récemment acquises en Europe, elle se considère comme indépendante du siège, tenu pour incompétent.

Vendredi 10
Je reçois une note de Jean Cédelle sur les perspectives 1994. Sans être dramatique, elle se révèle assez préoccupante.
En l’état actuel des prévisions, le résultat net du premier semestre serait négatif d’environ 5 milliards de francs (750 millions d’euros). Une double raison à ce mauvais chiffre : d’une part, la banque est frappée par un ralentissement conjoncturel qui affecte les activités de marché ainsi que celles de crédit. Altus continue en outre à mal se porter. Ainsi le revenu brut d’exploitation – différence entre les recettes et les dépenses correspondantes – est-il particulièrement faible, inférieur à 5 milliards de francs (750 millions d’euros) contre 6,7 au premier semestre 1993 et 13,3 sur l’ensemble de l’année dernière, soit un recul de près de 30 %. D’autre part, la dégradation des dossiers à risques provoquée par la crise économique appelle une intensification de l’effort de provisionnement.
Les comptes du second semestre devraient être cependant proches de l’équilibre, sous trois hypothèses fortes : le redressement des activités touchées par le ralentissement des six premiers mois de l’année ; l’absence de nouveaux sinistres importants ; la matérialisation de plus-values de cessions provenant de la vente de notre filiale de services informatiques (Sligos) et de la mise en Bourse d’une deuxième tranche du capital de celle d’assurance-vie, l’UAF.
Quelles conséquences tirer de ces médiocres perspectives ? La perte du premier semestre va détruire des fonds propres et nous ne tiendrons donc plus les niveaux minimaux que nous impose la réglementation bancaire. Comme l’État ne voudra pas nous recapitaliser une deuxième fois, la réalisation rapide d’une augmentation de capital sur le marché va devenir impérative. Or elle implique un rétablissement de la confiance dans la qualité de nos comptes, ce qui appelle un nettoyage approfondi et surtout accéléré de notre bilan : les agences de rating, les analystes financiers, les investisseurs institutionnels n’aiment pas les séquences de résultats alourdies année après année par une gestion différée dans le temps des risques latents. Mais qui dit nettoyage accéléré dit aggravation des pertes instantanées, et donc plus grande acuité du problème de court terme.
Je me sens pris dans un piège. Comment en sortir ? Réduire encore les frais généraux et le périmètre de la banque ? Fermer brutalement toutes les activités déficitaires (mais que restera-t-il) ? Céder, et vite, davantage d’actifs ? Ce qui m’inquiète surtout est le faible niveau de notre capacité bénéficiaire qui nous permet à peine de couvrir nos provisions d’exploitation courantes, sans parler de rattrapage.

Dimanche 12
Soirée électorale. Bernard Tapie a fait plus de 12 % des voix aux européennes. Michel Rocard qui s’intéressait tellement à lui obtient un score à peine supérieur et voit son avenir politique compromis.

Lundi 13
Dominique Bazy négocie avec Alain Minc, pour le compte de François Pinault, notre sortie de la holding de tête du groupe en échangeant les 25 % d’actions que nous y détenons contre autant d’obligations. La rémunération qui nous est offerte sur ces dernières est insuffisante. Je demande à Dominique de maintenir la pression sur son interlocuteur.
J’ai quelques difficultés à obtenir la nomination de Claude Pierre-Brossolette comme administrateur, dans le collège des personnalités qualifiées. Manifestement, son insolence déplaît, en particulier au Premier ministre qui en fut autrefois la victime. Je ne suis pas étonné de savoir Édouard Balladur aussi susceptible. Mais, têtu, je suis obligé de passer un long coup de fil à Nicolas Bazire et d’insister beaucoup pour parvenir à mes fins.
Quinze heures trente. Longue réunion avec un consultant en ressources humaines à qui j’ai demandé d’évaluer aussi objectivement que possible les huit cents postes tenus par des cadres hors classification : en l’absence de grades (signe formel), il faut bien que j’aie une vraie mesure des responsabilités exercées par les uns et les autres.

Mardi 14
Nouvelle réunion du comité central d’entreprise consacrée au plan de réduction des effectifs. Je rejoins la séance une heure environ après son ouverture, ce qui me permet d’échapper à la longue litanie des déclarations préalables des syndicats.
Le SNB laisse entendre qu’il signera l’accord sur les mesures d’accompagnement, sous réserve qu’elles s’appliquent à des départs volontaires et que le recours à des licenciements soit donc exclu. Nous avons absolument besoin d’une signature syndicale, au moins pour pouvoir bénéficier des aides du Fonds national pour l’emploi. Je m’engouffre : pour la première année du plan, soit à hauteur des mille deux cents premiers emplois supprimés, je prends l’engagement de ne pas procéder par licenciement collectif. Ensuite, nous verrons mais je reviendrai en tant que de besoin devant le CCE.
Après une interruption de séance rendue nécessaire par des questions de procédure (comment, sous quelle forme et par rapport à quelle question doit se dérouler le vote ?), j’obtiens enfin l’avis indispensable du comité central d’entreprise sur le plan social. Il est bien entendu négatif (vingt-sept voix contre, treize refus de vote) mais cela n’a pas beaucoup d’importance. L’essentiel est qu’il soit exprimé. Et j’aurai la signature du SNB sur les mesures d’accompagnement.
Dix-sept heures trente. Réunion du nouveau conseil d’administration, profondément renouvelé. Pierre Achard, doyen d’âge des administrateurs représentant l’État, préside la séance et, conformément à la loi, propose ma candidature comme président, la nomination proprement dite devant intervenir ensuite par décret signé du président de la République. Les administrateurs élus par les salariés s’abstiennent, ce que j’ai un peu de mal à comprendre : le choix leur est-il indifférent ? Tous les autres votent de manière positive.
Je fais part de mon intention d’apporter au conseil une information transparente et exhaustive afin de rétablir un climat de confiance qui s’était dans le passé sérieusement altéré. Je propose également la création d’un comité d’audit, présidé par Claude Pierre-Brossolette, qui disposera d’un pouvoir d’investigation étendu auprès des directions chargées de l’arrêté des comptes et de l’examen et la surveillance des risques.
J’évoque enfin, en quelques mots, la situation du groupe au premier semestre 1994 : les frais généraux sont tenus à leur niveau de 1993, avant même que le plan d’amélioration de la productivité, qui vient de faire l’objet d’une consultation des partenaires sociaux, produise ses effets ; le programme annuel de cession d’actifs devrait être réalisé conformément aux prévisions ; les provisions demeurent substantielles sous l’effet conjugué du maintien des dotations courantes à des niveaux élevés et de la poursuite de l’effort nécessaire pour assainir des situations liées au passé ; enfin le produit net bancaire, c’est-à-dire notre chiffre d’affaires, recule du fait de la forte baisse des activités de marché. Conclusion : le résultat net sera négatif au premier semestre mais proche de l’équilibre au second.
Dix-neuf heures. Je reçois le président de Groupama, auquel je propose de devenir notre fournisseur de produits d’assurance dommages. Il décline à son tour, après les AGF.

Jeudi 16
Seconde audition devant la commission d’enquête parlementaire, qui a demandé à me réentendre.
La séance commence par un long affrontement avec François d’Aubert. Ce dernier se plaint de la mauvaise volonté mise par le Crédit Lyonnais à répondre à ses demandes au point qu’il se demande si nous n’avons pas décidé de faire obstacle à ses travaux. Il ne sait si cela tient au filtrage qu’opérerait Jean-François Verny de son propre chef ou à des ordres qu’il aurait reçus de la présidence de la banque.
Je réplique aussitôt : « Verny agit sur instructions et j’ai donné ces instructions. J’ai fait recenser le nombre de documents qui nous avaient été demandés par le rapporteur entre le 19 mai et le 7 juin, documents qui n’ont pas été consultés sur pièces et sur place mais dont il souhaitait la transmission.
« Il a réclamé très exactement mille sept cent quatorze documents. Et encore, je ne tiens pas compte de l’exigence suivante qui, si nous y avions donné satisfaction, aurait représenté à elle seule plusieurs milliers de pages : établissement d’une fiche pour chaque crédit immobilier, quelle qu’en soit la forme, octroyé par le Crédit Lyonnais ou l’une de ses filiales à un promoteur ou un marchand de biens.
« Si, sur quelque risque que ce soit, vous demandez, Monsieur d’Aubert, à venir consulter le dossier sur place, satisfaction vous sera donnée. Mais il est vrai que pour consulter sur pièces et sur place mille sept cent quatorze documents et plusieurs milliers de fiches immobilières, cela vous prendra un certain temps. »
Je cite ensuite un échantillon de questions posées par le rapporteur qui n’ont aucune relation avec le problème qui nous occupe et témoignent simplement de son souci de trouver le détail croustillant, d’établir la connotation injurieuse propre à ruiner la réputation des personnes et, à travers elles, de l’institution. Je porte enfin l’estocade, furieux des informations que j’ai reçues à travers les courriers de plusieurs clients : « Je serais très reconnaissant à François d’Aubert de cesser dans des dîners en ville, en se prévalant de sa fonction, de recommander aux personnes présentes de fermer leur compte au Crédit Lyonnais. »
L’honorable parlementaire accuse le coup et se défend mal. À l’instigation de Philippe Séguin, on passe à des choses plus sérieuses.
Le rapporteur revient, une fois de plus, sur le dossier Tapie. Je renouvelle des explications déjà données. J’ajoute simplement que Bernard Tapie était curieusement devenu client de notre filiale, la SDBO, à la fin des années soixante-dix, après que Claude Pierre-Brossolette, à l’époque président du groupe, eut décliné toute entrée en relations avec lui au niveau du Crédit Lyonnais lui-même. La décision du président n’avait donc pas été respectée. Jusqu’en 1988, la situation était restée financièrement saine et les actifs d’un montant supérieur au passif. C’est ensuite que la chute s’amorça puis s’accéléra.
Alain Griotteray souhaite en connaître les raisons. L’affaire Adidas, lui dis-je, me paraît constituer l’un des dérapages les plus symboliques. Bernard Tapie achète en 1990 la société allemande, alors en piètre état, bien qu’il ne dispose ni du temps, ni des finances, ni d’une capacité de gestion à la hauteur de cette acquisition. Les fonds nécessaires lui sont intégralement prêtés, pour une durée de deux ans, par un pool bancaire mené par la SDBO.
« Au bout de quelques mois, les banquiers s’aperçoivent qu’Adidas ne se redresse pas, que les pertes continuent voire s’aggravent et donc que les financements qu’ils ont consentis ne seraient pas remboursés. Ils avaient alors le choix entre deux solutions : soit constater le défaut de paiement, exercer leur gage et devenir eux-mêmes les propriétaires de la société, soit prendre une voie plus douce et essayer de sauver leurs crédits sans aller à l’affrontement direct avec M. Tapie.
« C’est la deuxième solution qui fut choisie, selon un comportement que l’on retrouve dans maints dossiers. Dire que les créances étaient compromises, exécuter le nantissement, exproprier Bernard Tapie, c’était reconnaître que l’on s’était trompé au moment où on lui avait accordé les crédits qu’il sollicitait. Or la banque et son président considéraient qu’ils bénéficiaient d’une sorte d’infaillibilité divine.
« On a donc poussé M. Tapie, au demeurant ministre et ami de Pierre Bérégovoy, à vendre Adidas. Et comme la situation de la société rendait impossible de trouver des acheteurs au prix payé deux ans plus tôt, on fut obligé de chercher des investisseurs qui acceptèrent de participer à la manœuvre à condition d’être dégagés du risque économique par le Crédit Lyonnais soi-même. Plutôt que de ruiner le débiteur insolvable, on a monté des portages pour lui éviter un mauvais pas : les nouveaux actionnaires étaient intéressés aux profits, les pertes éventuelles étant pour la seule banque.
« Quand Bernard Tapie est sorti d’Adidas, il a laissé une situation très préoccupante. En dépit de la force de la marque, le dépôt de bilan fut évité de justesse. Si un jour ce dossier se clôt sans trop de casse, ce sera dû non pas à ses talents, inexistants, de gestionnaire mais à ceux, beaucoup plus réels, de Robert Louis-Dreyfus, sollicité par le Crédit Lyonnais pour reprendre le manche. »
François d’Aubert essaye à nouveau de relancer. Henri Emmanuelli finit par s’insurger : « Tout le monde sait autour de cette table ce que je pense de Tapie. Mais en parler plus d’une heure, cela commence à faire beaucoup. Je n’ai pas le sentiment que ce soit la source unique et essentielle des difficultés du Crédit Lyonnais. Quels sont les débiteurs douteux dont le montant des dettes est supérieur à celui de M. Tapie ? »
Je suis heureux de cette remise en perspective et m’empresse de dresser le triste palmarès des plus gros dégâts causés à la maison. En tête, Parretti-Fiorini, 2 milliards de dollars ; puis le reste de nos activités de financement du cinéma américain, à peu près autant ; viennent ensuite le dossier Pelège, 1 milliard de dollars ; Altus à peine moins, IBSA et la SDBO, 500 millions de dollars pour chacune de ces filiales. Voilà l’échelle sur laquelle je travaille. Effectivement, Bernard Tapie vient loin derrière, même si 1,4 milliard de francs (plus de 200 millions d’euros) pour un seul individu, ce n’est quand même pas mal.
Henri Emmanuelli me demande alors quel est l’impact sur notre clientèle de la publicité faite aux malheurs du Crédit Lyonnais, commission d’enquête parlementaire comprise. Je réponds que nous nous débattons dans les difficultés. Nous n’avons pas, Dieu merci, de départs massifs de clients mais nos exploitants, à tous les niveaux de la structure, nous disent que la situation est délicate et qu’ils sont souvent agressés verbalement. L’opinion publique ne fait pas de distinction entre le passé et le présent et nous sommes tous tenus pour responsables, au nom de la continuité de l’institution, des péchés commis par d’autres. Moi-même, je reçois régulièrement des lettres d’engueulade, voire d’injure.
« Ainsi, je constate aujourd’hui que nous allons avoir une mauvaise année 1994 ce qui montre bien que je n’ai pas chargé la barque lors de l’arrêté des comptes de 1993. Pourtant, nous tenons nos frais généraux et respectons notre plan de désinvestissement. Mais nous subissons, en France comme à l’étranger, une régression de notre activité bancaire. Notre rythme d’ouverture de nouveaux comptes a baissé. Le flux des affaires nouvelles est faible. Nous ne commencerons à respirer que lorsque notre chiffre d’affaires redémarrera. Je suis donc très sensible à la qualité de notre image externe et à la motivation interne. Pour l’instant, la première est mauvaise et la seconde moyenne. Les personnels sont traumatisés par le fait que notre travail de nettoyage n’est pas terminé. Nous sortons encore des tuyaux des provisions importantes sur des affaires anciennes. Cela n’incite probablement pas les commerciaux de la maison à être très dynamiques dans la distribution du crédit. La frilosité s’étend, face à des clients plus difficiles. Tout cela n’est pas très réjouissant. »
Philippe Séguin prend le relais et me demande ce que j’attends ou je redoute de la commission d’enquête. Celle-ci, émanation de l’Assemblée nationale, peut être tentée de considérer le Crédit Lyonnais, entreprise nationale, comme un service de l’État dont les pertes doivent être comblées par le contribuable. Le Parlement, gardien de l’argent public, est animé d’une légitime volonté d’investigation. D’un autre côté, le Crédit Lyonnais, banque du secteur concurrentiel, est une entreprise comme une autre même s’il se trouve que son principal actionnaire est l’État. Au-delà de l’insuffisance constatée des contrôles qui appelle une juste critique, de quel droit et à partir de quelle compétence une commission parlementaire pourrait-elle apprécier la stratégie d’une banque commerciale ? Ai-je un avis sur cette contradiction, cette différence d’approche ?
Je comprends que le président de la commission m’offre le moyen de balayer, avec un peu de hauteur de vue, les tentations inquisitoriales de François d’Aubert. J’explique donc que le président d’une entreprise publique appartenant au secteur concurrentiel, cotée en Bourse, ayant d’autres actionnaires que l’État, observée par les analystes financiers et les marchés, doit considérer qu’il dirige une entreprise comme les autres : elle ne peut être gérée différemment. « Mon devoir est de protéger l’entreprise en tant qu’entreprise. Et l’État, bien qu’il en ait parfois la tentation, ne peut étendre son pouvoir au-delà des limites que lui donne sa position d’actionnaire majoritaire. Il lui faut notamment respecter avec grand soin les droits des actionnaires minoritaires : l’objet a une existence propre et ne lui appartient pas, il n’en est que copropriétaire.
« Il me paraît donc normal que la commission d’enquête, représentant à mes yeux l’actionnaire plus que le contribuable, se pose la question de savoir pourquoi l’État a été incapable de contrôler la banque, de prévenir le drame et a donc perdu beaucoup d’argent. Il lui revient, sans aucun doute, de proposer les remèdes appropriés. Ce que je redoute, c’est qu’elle aille au-delà de l’expression en termes mesurés de sa conviction et qu’elle nourrisse son rapport de détails qui font souvent le bonheur de la Cour des comptes mais qu’il vaut mieux, parfois, garder confidentiels.
« Que veulent les actionnaires minoritaires ? Peu leur chaut le regard d’État que l’on peut avoir sur cette affaire. L’organisation des pouvoirs publics leur indiffère. Leur seule exigence est que l’entreprise marche. En ce sens, ils rejoignent mes propres préoccupations.
« L’État est actionnaire du Crédit Lyonnais. Je comprends que votre commission souhaite savoir ce qui s’est passé mais, en même temps, le souci normal d’un actionnaire est avant tout de veiller à la protection de son patrimoine.
« Je vais exprimer un vœu concernant le contenu de votre rapport : rien ne me gêne concernant le passé mais toute phrase portant atteinte à la valeur du patrimoine se retournera contre l’entreprise et contre l’actionnaire. De ce point de vue, je plaide très fortement pour que le détail des dossiers ne soit pas évoqué si votre travail doit être rendu public. »
Alain Griotteray pose ensuite une bonne question, quoique trop simple. De graves anomalies, dit-il, se sont produites. L’opinion publique demande qui est coupable. Désigner le ou les coupables, les punir, tel est le meilleur moyen de restaurer l’image du Crédit Lyonnais et de faciliter la tâche de la nouvelle équipe. Mais avons-nous déjà la connaissance d’une culpabilité établie ? Nous sommes, dit-il, une fois de plus, dans la situation difficile de savoir si les gens sont responsables ou coupables. Éternel problème…
Je réponds comprendre la question et, visant implicitement mon prédécesseur, que si ma conviction est faite, il revient à la commission de se faire la sienne. Certes, dans l’ordre judiciaire, l’on doit distinguer responsabilité et culpabilité. Mais cette distinction n’a pas lieu d’être dans le cas qui nous occupe. Un chef d’entreprise – bien entendu, je m’applique la règle à moi-même – est responsable. La moindre des choses est de le considérer comme innocent sur le plan pénal et donc de ne pas poser l’hypothèse de sa culpabilité. La question n’est pas de savoir si nous sommes coupables ou non, mais responsables ou pas. Je pense qu’à ce niveau, la responsabilité n’est pas divisible.
Gilles Carrez pense m’aider. Il suggère que la commission pourrait, tout en dénonçant les erreurs du passé, approuver le plan de redressement arrêté par l’État afin de montrer qu’après un changement d’hommes, le Crédit Lyonnais est reparti sur de bonnes bases.
Je réagis de manière tranchée, profitant de l’occasion qui m’est ainsi donnée d’aller jusqu’au bout de mes craintes : « Je ne souhaite pas un jugement de la commission sur la validité du plan. Puisque vous me poussez dans mes retranchements, je vais vous dire ce que je pense : ce plan de redressement est insuffisant. Et l’on s’en apercevra. Ce n’est pas terminé. » J’explique pourquoi : « Il n’a pas été facile de le faire accepter par l’État. Ayant mis ma démission dans la balance, j’étais à la limite de ma capacité de négociation. J’ai accepté un degré d’insuffisance dont je pense qu’il est gérable dans le temps. J’ai refusé un dispositif encore plus réduit qui eût conduit à une issue immédiatement négative.
« Car nous sommes au cœur de la contradiction soulevée par votre président. L’État n’est pas un actionnaire comme les autres, il se préoccupe des conséquences politiques de ses décisions et notamment des réactions des contribuables. Un actionnaire privé aurait réagi de manière différente : pensant d’abord à protéger son patrimoine futur, il m’aurait demandé de tout nettoyer, en une seule fois. Alors que l’État, pour d’autres raisons, entend borner le périmètre de son intervention et limiter le montant de sa garantie.
« Nous sommes donc chargés de gérer un désastre antérieur sous l’œil de l’État, ce qui permettra à celui-ci, au nom de la responsabilité et de l’autonomie de décision de l’entreprise publique concernée, d’émettre des critiques et éventuellement de changer son président le jour où l’on constatera que la garantie, octroyée avec tant de réticence, est entièrement consommée. C’est un risque que j’ai parfaitement à l’esprit, ce qui vous montre à quel point je pense que le plan est insuffisant. »
Nous revenons ensuite à des aspects plus ponctuels, avec une alternance de questions de députés de gauche puis de droite, chaque camp cherchant à tirer avantage de tel ou tel dossier à parfum de scandale. Le socialiste Didier Migaud revient tout d’abord sur le coût anormalement élevé de certaines opérations financées par IBSA et sur l’existence de commissions excessives. Il s’interroge sur l’identité des bénéficiaires et se demande si Jean-Maxime Lévêque, le président fondateur (proche de la majorité), n’en fit pas partie. Je n’ai aucune indication à ce sujet, lui dis-je. François d’Aubert ne se contente pas de ma réponse et vole au secours de l’ancien président d’IBSA. « Apparemment, le Crédit Lyonnais avait depuis 1990 tout pouvoir de contrôle sur sa filiale. N’est-il donc pas responsable des dysfonctionnements qu’on y a observés ? Par ailleurs, ajoute-t-il, lorsque le Crédit Lyonnais est entré à hauteur de 25 % dans IBSA, n’y a-t-il pas eu échange de bons procédés puisque le groupe de M. Lévêque a pris en contrepartie une participation dans une société de cautionnement mutuel, Interfimo, qui appartenait au Crédit Lyonnais ? »
Je réagis vivement : « Je vous trouve, Monsieur le rapporteur, étonnamment indulgent. Quand on investit en minoritaire dans une banque telle qu’IBSA dont on apprécie aujourd’hui l’état de dégradation des mœurs, on ne contrôle rien du tout. Quant aux politesses réciproques dont vous me parlez, je constate qu’au nom de l’équilibre des trésoreries, on a acheté 25 % d’une banque dont vous me permettrez de dire de manière nuancée qu’elle était pourrie par cession d’une participation dans une société tout à fait normale. »
Alain Griotteray : « Si elle n’avait pas trouvé le Crédit Lyonnais comme actionnaire de référence, cette banque aurait déposé son bilan ? »
Moi : « Cela ne fait aucun doute. »
Didier Migaud relance, cette fois-ci sur le groupe du Figaro : « La presse a fait état d’un client du Crédit Lyonnais qui connaîtrait un fort endettement, à savoir M. Hersant. Elle a parlé de 4 milliards de francs d’endettement, 600 millions d’euros. Je souhaiterais vous demander si vous considérez que M. Hersant fait partie de ce que vous appelez les débiteurs douteux ou, dans le cas contraire, ce qui vous amène à le considérer comme un débiteur fiable ? »
Moi : « Le Crédit Lyonnais n’est que l’un des banquiers du groupe de Robert Hersant et nos encours sont très inférieurs aux chiffres que vous citez. Ensuite, et sans trahir le secret des affaires, c’est aujourd’hui encore un débiteur solvable, dont la valeur des actifs est supérieure à celle du passif. Le problème est de l’amener, et vite, à prendre les décisions qui permettront à cet état de solvabilité de se maintenir et non de disparaître. »
Didier Migaud : « Pourriez-vous nous amener quelques précisions sur les difficultés que vous anticipez ? »
Moi : « Monsieur Migaud, je suis navré de vous dire que je ne pense pas que le dossier Hersant explique en quoi que ce soit les malheurs passés du Crédit Lyonnais. Quant à savoir s’il est susceptible de s’avérer difficile demain, je suis désolé de devoir répondre, avec impertinence, que c’est en dehors de l’objet de la commission. »
On change de sujet. Didier Migaud, toujours lui, revient sur les comptes 1993. « Il semble, me dit-il, que vous ayez eu quelques difficultés à convaincre le ministre de l’Économie de ce que vous jugiez être la situation du Crédit Lyonnais. Pourriez-vous nous confirmer avoir dû solliciter un arbitrage de Matignon pour arrêter vos comptes ? »
« C’est exact », dis-je.
Lui : « Vous disiez tout à l’heure que vous jugiez le plan de redressement insuffisant. Voyez-vous l’année 1994 encore avec un déficit ? Quand pensez-vous que le Crédit Lyonnais fera à nouveau des bénéfices ? »
Moi : « L’année 1994 sera déficitaire. Je pense que nous avons de bonnes chances d’atteindre l’équilibre en 1995 mais ce pronostic est fragile. Je respirerai mieux lorsque j’aurai acquis la conviction, ce qui n’est pas encore le cas, que l’on a fini le nettoyage. L’État a préféré, pour des raisons que je comprends, ne pas aller jusqu’au bout de l’opération de redressement. Pourrai-je tenir sans m’adresser à nouveau à lui avant la privatisation, lointaine, du Crédit Lyonnais ? Je n’en suis pas sûr. »
La commission souhaite alors revisiter longuement le dossier Parretti-Fiorini. Didier Migaud me demande si je pense que le Crédit Lyonnais a été victime d’une escroquerie.
Je rappelle que les dommages créés par le financement malheureux du cinéma américain (4 milliards de dollars) représentent la moitié environ du total des dégâts supportés par le groupe. C’est beaucoup, mais cela n’explique pas tout. « Y a-t-il eu escroquerie ? Oui, sans aucun doute, une gigantesque escroquerie qui a atteint des degrés de sophistication, de raffinement, proprement admirables. La vraie question est de savoir pourquoi la filiale hollandaise, où ces risques étaient concentrés, a été si perméable à de telles manœuvres. Quand on voit l’ampleur du désastre, on pense à une explication rationnelle. On songe à la corruption, à un enrichissement personnel. On regarde et on ne trouve rien. Nous n’avons aucun élément d’explication autre que l’incompétence et l’incurie des responsables. Mais la responsabilité de la direction générale du Crédit Lyonnais est également engagée. Pourquoi a-t-elle laissé vivre pendant si longtemps, sans la rappeler très durement à l’ordre, une structure aussi ouverte aux dangers qui menacent tout banquier, les mauvais risques et les détournements d’argent ? »
Didier Migaud : « Pensez-vous, Monsieur le président, que vous auriez pu vous-même être victime d’une telle escroquerie ? Avez-vous pris des dispositions pour que dans le fonctionnement futur du Crédit Lyonnais ce type de situation puisse être évité ? »
Moi : « Ce genre d’aventure peut arriver à n’importe quel banquier. À moi comme aux autres. J’aurais pu rester aveugle jusqu’à la lettre de la Banque centrale de Hollande dont je vous ai parlé lors de ma précédente audition. »
François d’Aubert : « Je ne l’ai toujours pas vue. »
Moi : « Venez la consulter sur pièces et sur place, Monsieur le rapporteur. Elle n’est pas très longue. Enfin, il est toujours facile de se construire une vertu a posteriori. Cependant, je crois que si l’un de mes collaborateurs avait monté, contre mes instructions, une OPA de 1,3 milliard de dollars, j’aurais démissionné le lendemain. »
François d’Aubert : « Il y a quand même un certain nombre de gens qui sont prédestinés à faire des escroqueries. »
Moi : « Des escrocs éventuellement. »
Philippe Auberger : « Ce n’est pas parce que l’on n’a pas trouvé le criminel qu’il n’y a pas crime. Cette affaire, avec une telle succession d’anomalies, est d’une invraisemblance totale. On ne peut qu’échafauder des hypothèses. Ce n’est pas parce que l’on n’a pas trouvé de fait de corruption qu’il n’y en a pas eu. »
Moi : « Avant d’expliquer l’inexplicable, c’est-à-dire l’OPA sur MGM lancée à la fin de l’année 1990 par Parretti et financée par Georges Vigon contre les instructions de Jean-Yves Haberer, il faut éclairer comment des banquiers conséquents, en Hollande comme à Paris, ont pu ignorer pendant plusieurs mois les injonctions de la Banque centrale des Pays-Bas. Un homme, considéré jusque-là comme un cadre de grande qualité, a contrevenu aux ordres. L’OPA intervient à la fin d’une longue période de désobéissance. Puis-je cependant faire remarquer qu’à ma connaissance (mais je n’ai pas les moyens d’investigation de la commission d’enquête) les instructions de mon prédécesseur n’étaient pas des instructions écrites ? Quand on porte des encours de 4 milliards de dollars d’aussi mauvaise qualité, la moindre des choses pour se faire comprendre est de prendre la plume. Enfin, je n’accepte pas la déclaration de Philippe Auberger. Nous sommes dans un État de droit. Une enquête a été faite, elle n’a rien découvert. On ne peut pas vivre en permanence dans l’ère du soupçon et poser en vérité l’hypothèse non étayée du crime, de la corruption sous prétexte qu’elle seule est vraisemblable. »
François d’Aubert change de sujet et m’attaque, pour terminer la séance, sur la composition du nouveau conseil d’administration. Il trouve anormal que, suite à ma demande, le gouvernement y ait nommé comme personnalités qualifiées de grands clients du Crédit Lyonnais, assez endettés à son égard. Philippe Séguin se fait un malin plaisir de noter que la question porte sur la période postérieure au 31 décembre 1993, donc hors de la saisine de la commission, et me demande de répondre en termes généraux.
Moi : « Je suis heureux de cette question parce que je trouve les réactions de la presse et des médias à cet égard tout à fait surprenantes. À un certain degré d’hypocrisie – ce n’est pas vous que je vise, Monsieur le rapporteur, bien évidemment – trop c’est trop. Qui voulez-vous que l’on mette au conseil d’administration d’une banque, sinon ses grands clients ? Ne sont-ils pas hommes d’affaires compétents, capables de porter un jugement sur l’état de la maison, mieux en tout cas que leurs malheureux prédécesseurs ? Sont-ils emprunteurs auprès du Crédit Lyonnais ? Certes. Mais comme notre métier est de prêter de l’argent, tous nos clients sont endettés vis-à-vis de nous. Quelle horreur ! Si ma solution vous déplaît, faites-moi vos suggestions. Mais regardez les autres banques de la place. Nous sommes, si je puis dire, les derniers à faire notre marché. La BNP, la Société générale, Paribas, Suez, toutes ont composé leur conseil en faisant appel à leurs grands clients comme administrateurs. Celui qui a procédé ainsi de la manière la plus organisée, la plus systématique, la plus polytechnicienne, c’est Michel Pébereau, le président de la BNP. Heureusement qu’il était contraint par le nombre total de membres du conseil ! Ainsi espérait-il resserrer les liens avec ses clients et se procurer quelques bienheureuses retombées commerciales. J’ai fait de même avec quelques hommes d’affaires qui restaient libres, c’est-à-dire qui ne siégeaient pas déjà au conseil de l’un de mes concurrents. »
François d’Aubert ne se contente pas de ma réponse, et met en cause le choix de François Pinault qui s’est enrichi, selon lui, aux dépens du Crédit Lyonnais.
Moi : « Je ne vois pas pourquoi on reprocherait à François Pinault d’avoir été bon en affaires. »
Lui : « Surtout lorsqu’on a payé cher pour le savoir. »
Moi : « Je ne suis pas naïf. Je vois les choses, ou je les comprends. Pourquoi suis-je obligé de faire ainsi ? Parce que les autres banquiers vont prendre plaisir à formuler le même type de critiques dans les dîners en ville, en n’espérant qu’une chose : récupérer les clients en question, aussi bien François Pinault que Bernard Arnault ou Jean-Luc Lagardère. Si je vais jusqu’au bout de votre raisonnement et considère que le Crédit Lyonnais leur a consenti trop de faveurs dans le passé, je n’ai plus qu’à fermer leur compte et les envoyer chez mes concurrents. Or seul l’avenir m’intéresse, pas le passé. »
J’y reviens cependant en quelques mots, à la demande d’Alain Griotteray qui souhaite mon avis sur le fonctionnement antérieur du conseil de la banque. Je réponds que ce fut une caricature de ce qui peut exister de pire. L’information que les administrateurs recevaient était partielle, tronquée, infidèle. Ils n’ont certes pas été sciemment complices et, pour une part, furent abusés.
« Mais les articles parus dans la presse auraient dû susciter leur inquiétude. On peut être dupe, ne pas avoir d’état d’âme, être inconscient, c’est-à-dire incompétent. Mais à partir du moment où l’on a des interrogations, on ne peut accepter qu’il n’y soit pas répondu. Un administrateur a toujours le pouvoir de démissionner quand on ne répond pas à ses questions. Cela vaut aussi pour les administrateurs représentant les salariés qui jouent aujourd’hui à l’innocence. Bien entendu, personne n’a démissionné. Faire partie d’un conseil, cela vous pose, cela fait chic et donc on ne part pas. C’est le côté un peu parisien, institutionnel de ce genre de fonction. Le conseil d’administration du Crédit Lyonnais était une chambre d’enregistrement. Les mots d’ordre d’expansion, de croissance, d’emploi, de soutien à l’industrie sont tellement populaires dans toutes les couches de la population, chez tous les syndicats et dans toutes les formations politiques que, dès lors qu’ils servent à décrire les axes principaux d’une stratégie, personne n’y trouve à redire. »
Sur ce, la séance est levée.

Lundi 20
Onze heures. Comité exécutif. Nous recensons les métiers qu’il faudrait essayer de développer (financements structurés, fusions-acquisitions, gestion d’actifs pour compte d’institutionnels, gestion de fortune en France et à l’international). Je souhaite que soient créées des structures spécialisées pour diriger chacune de ces activités (lignes produit) et que soient organisées leurs relations avec les réseaux géographiques.
Michel Renault a demandé aux dirigeants de la SDBO et de la banque Colbert, deux de nos filiales à chagrin, de préparer des plans sociaux.
À la demande d’Elf et de son président Loïk Le Floch-Prigent, qui en avait parlé directement à Jean-Yves Haberer, le Crédit Lyonnais a financé les activités du groupe Bidermann aux États-Unis. Nous allons perdre l’essentiel de notre mise, soit une quinzaine de millions de dollars.

Mardi 21
Je vais déjeuner chez Albert Frère, dans son appartement bruxellois, orné d’une superbe collection de tableaux surréalistes (Magritte, Delvaux, Dalí…). Il a souhaité me faire rencontrer Karel Van Miert, le commissaire à la concurrence de l’UE, dans un cadre amical. Sans doute veut-il me rendre service.
Albert organise régulièrement ce genre de rencontres, où se retrouvent les plus hautes sommités de Belgique : le Premier ministre, deux ou trois ministres, le gouverneur de la Banque centrale se rendent volontiers à ces agapes. La chère est remarquable, les vins exceptionnels. Note hôte préside la table et, comme à son habitude, organise la discussion. Les échanges, toujours sérieux, portent sur la politique belge, française, européenne et sur la vie des affaires : on n’est pas là pour batifoler et l’utile doit accompagner l’agréable.
Car tel est Albert : bon vivant, simple dans son rapport à autrui, direct au point d’en être parfois brutal, il met à l’aise ses interlocuteurs et tend une oreille attentive à leurs analyses. Le geste rond, le verbe haut, le teint fleuri, il sollicite la confidence qui viendra – sait-on jamais – utilement éclairer ses propres décisions : son intelligence manœuvrière se nourrit des éléments ainsi recueillis, sans que quiconque puisse y trouver ombrage, dans la chaleur sans apprêts d’une bonne bouffe entre copains. Lui se livre peu, écoute davantage qu’il ne parle et relance de manière sonore quand tombe la conversation.
Il met bien entendu les pieds dans le plat et m’interpelle sur la situation du Crédit Lyonnais. J’en fais une peinture sans fards. Comment vas-tu faire ? me demande t-il. « Ça passe ou ça casse », dis-je, en ajoutant que si les autorités publiques m’opposent trop d’obstacles je n’hésiterai pas à démissionner. Karel Van Miert reste silencieux. J’ai un vague sentiment de malaise : pourquoi refuse-t-il l’échange dans ce cadre informel ? Est-il pénétré de l’importance de sa mission au point de refuser toute expression de sympathie personnelle qui le compromettrait à ses propres yeux ?

Mercredi 22
Déplacement à Londres pour le conseil d’administration de Baring’s.

Vendredi 24
Je suis condamné pour délit d’entrave par la cour d’appel de Paris à une amende pénale de 10 000 francs (1 500 euros). L’affaire remonte à l’été 1988, soit six ans plus tôt. Je venais d’être nommé à la présidence de l’UAP. Mon prédécesseur, Jean Dromer, avait présenté au dernier comité central d’entreprise qu’il avait présidé ce que nous appelons dans notre jargon un projet d’entreprise : « Voilà ce que sont nos valeurs : la considération pour le client, la loyauté dans les relations de personnes, le respect des salariés, la volonté de croissance, l’ambition européenne. » Pas de quoi fouetter un chat. Mais Jean Dromer avait réuni le comité central pour information et, en dépit de la demande du syndicat dominant (FO trotskiste), refusé de le faire pour consultation. Subtile nuance, familière aux seuls spécialistes du droit social.
Prenant son fauteuil immédiatement après cet accrochage, j’avais refusé, par continuité, de réformer sa décision. D’où citation directe en correctionnelle, ce qui constitue une expérience intéressante bien que désagréable : peine de principe, appel des syndicats, nouvelle citation directe en appel, condamnation plus lourde, saisine de la Cour de cassation qui me donne satisfaction en cassant le jugement et dernier passage en cour d’appel. Enfin la sanction tombe, définitive, qui condamne mon crime.
À quoi les syndicats consacrent leur énergie, la Justice ses moyens et les présidents de sociétés leurs loisirs citoyens…

Lundi 27
Seize heures. Je reçois une délégation de trois représentants de notre direction juridique. Ces braves gens sont très émus. La fonction juridique était jusqu’ici centralisée et regroupait au siège central (près du Bon Dieu, donc, ou de ce qui est supposé en tenir lieu) plus de quatre-vingts personnes. J’ai décidé, contre l’avis de la responsable (cela peut arriver), de remettre les juristes dans les directions opérationnelles, au plus près des affaires, de décentraliser la structure et, en conséquence, d’en diviser par deux les effectifs centraux. J’essaye d’expliquer les raisons de ma décision, sans beaucoup de succès. Bien entendu, je n’en démords pas.

Mercredi 29
J’applique pour la première fois au Crédit Lyonnais une recette inventée à l’UAP. J’invite pour déjeuner, sans aucun protocole, une douzaine de jeunes cadres de la maison. La conversation est libre, ce qui me permet d’apprécier l’état d’esprit de mes interlocuteurs ainsi que de faire passer quelques messages. L’ensemble est plutôt revigorant.
En fin d’après-midi, je me rends chez mon dentiste chez qui je m’aperçois avec terreur que ma nouvelle fonction m’expose à une forme inattendue d’inconfort personnel : couché dans son fauteuil, la bouche grande ouverte, je constate qu’il arrête de manière aléatoire le mouvement de sa roulette pour mieux m’apostropher : la gestion de son portefeuille ne lui rapporte pas ce qu’il espérait, on ne le reçoit pas avec les égards voulus alors même qu’il soigne le président du Crédit Lyonnais, où sont tenus tous ses comptes. Le comble est atteint lorsque, pour parfaire sa démonstration, il interrompt son office, me laisse en plan avec la mâchoire décrochée et va chercher dans une pièce voisine les pièces à conviction, je veux dire les relevés de ses opérations boursières. Lâchement, je décide de changer de dentiste avant que celui-ci ne m’annonce, un jour où je serais à sa merci, que lui-même change de banque.
Dix-neuf heures trente. Réunion dans mon bureau avec Dominique Bazy et Serge Boutissou. Mes interlocuteurs m’informent que les derniers chiffres disponibles montrent un recul du chiffre d’affaires de la banque beaucoup plus fort que nous ne le pensions : le manque est de 1 milliard de francs par mois (150 millions d’euros), soit un recul de 15 % par rapport au budget. D’après eux, cela provient d’une insuffisance notoire des intérêts perçus. Une seule explication : le stock de créances improductives doit être d’un montant double, au minimum, de celui que nous avions jusqu’alors en tête, soit 150 milliards de francs contre 70 (22,5 milliards d’euros contre 10,5). Conclusion : il va falloir revisiter notre bilan dont la qualité laisse donc plus qu’à désirer. Et un doute sérieux plane sur le caractère suffisant de notre niveau de provisionnement.
Le Canard enchaîné a publié dans le numéro de cette semaine une note interne du Crédit Lyonnais portant sur l’endettement du groupe Hersant. Je me convaincs rapidement qu’elle ne peut venir que de la Cour des comptes, à laquelle nous l’avons communiquée sur sa demande. Pourquoi cette honorable institution qui, comme les carabiniers, arrive après la bataille et multiplie aujourd’hui les inspections de la banque et de ses filiales, s’intéresse-t-elle autant à la situation financière du Figaro au point, selon de fort mauvaises habitudes, de faire joujou avec les médias ?
J’écris à Pierre Joxe, président de la Cour. Je lui rappelle la loi du 22 juin 1967 qui stipule que « pour l’exercice des compétences qui leur sont reconnues, les conseillers-maîtres en service extraordinaire et les rapporteurs sont tenus de respecter l’obligation du secret professionnel des magistrats ». J’ajoute que dans l’attente que je sois pleinement rassuré et « eu égard à la gravité de la divulgation de données de fait couvertes par le secret bancaire prévu à l’article 57 de la loi bancaire du 24 janvier 1984, j’ai demandé aux collaborateurs du Crédit Lyonnais et de ses filiales de s’abstenir de communiquer aux enquêteurs de la Cour des comptes tout élément couvert par le secret bancaire ».
Je sais que je ne pourrai pas tenir très longtemps une telle position, parfaitement illégale puisque le Crédit Lyonnais appartient au secteur public. Mais la signature de cette missive, qui incitera peut-être Pierre Joxe à faire un rappel à l’ordre auprès de ses troupes en dépit de ses probables dénégations extérieures, me fait beaucoup de bien : il faut pouvoir, de temps en temps, décharger son adrénaline…

Lundi 4 juillet
Onze heures. Comité exécutif. Il est clair désormais que nous allons avoir à nouveau besoin de l’aide de l’État pour passer l’année 1994. La garantie sur la structure de cantonnement des actifs immobiliers devra être déplafonnée et la prise en charge des coûts de portage élargie. Cela implique que l’État sache ne pas dire à Bruxelles que l’aide apportée pour 1993 l’a été pour solde de tout compte et que nous gardions quelques contreparties à offrir le moment venu : réduction accentuée des frais généraux et vente d’une partie de notre réseau international.
Nous décidons de bloquer la banque Colbert qui était en train de vendre la société Émeraude, exploitante de casinos, à l’un de ses obligés. Je ne veux plus de ces montages, pullulant chez Altus, la SDBO ou Colbert, où l’on renonce à vil prix à la position et aux droits du propriétaire, tout en gardant l’intégralité des risques comme prêteur exclusif d’une structure sous-capitalisée. Nous conserverons donc le contrôle, à travers une structure off-shore protectrice de notre image (je ne souhaite pas que le Crédit Lyonnais gère des casinos en direct), afin d’essayer de redresser la société pour la céder ensuite dans de meilleures conditions.
Vingt heures. Dîner dans un restaurant du bois de Boulogne. François Gille a réuni les membres du comité de direction générale et leurs épouses à l’occasion de son départ de la banque. L’atmosphère est sympathique, son allocution parfaite, sans amertume visible. Il est respecté de tous, qui savent qu’il a souvent poussé son dévouement à l’institution jusqu’au sacrifice.

Jeudi 7
Pierre Habib-Deloncle, que j’ai connu chez Indosuez quand j’en étais président, vient me voir. Fort de ses connexions arabes et de ses appuis politiques (c’est un militant RPR de grandes activité et agressivité), il vient me réclamer tout uniment la présidence de l’Ubaf, notre filiale spécialisée sur le Moyen-Orient. Le poste le sortirait agréablement de la situation de chômage où, pour l’heure, il se trouve. J’élude.

Samedi 9
Nous partons, Anne et moi, pour une semaine de vacances en Israël où notre deuxième fils, Jérôme, fait un stage à l’université de Jérusalem.
Le voyage est superbe. Nous circulons partout, y compris dans les territoires occupés qui viennent d’être ouverts dans un climat de relative euphorie. Je reviens cependant avec la triste conviction que la paix est impossible : la différence des cultures est, à tous égards, trop grande. Et il n’y a qu’une seule terre à partager.

Lundi 18
Je vois Edmond Alphandéry. Une fois de plus, c’est moi qui lui ai demandé rendez-vous.
J’explique au ministre que les résultats de début d’année sont plus mauvais que prévu : les marchés sont peu actifs, la demande de crédit diminue, nous avons perdu de l’argent en Côte d’Ivoire à la suite de la dévaluation du franc CFA et avons chez Altus une position de change, construite par Jean-François Hénin, qui est lourdement déficitaire. J’espère tenir jusqu’à la fin de l’année, avec des pertes au premier semestre de l’ordre de 4 à 5 milliards de francs (600 à 750 millions d’euros). Mais il nous faudra en tout état de cause une augmentation de capital, garantie par l’État, dès le début de 1995.
Quinze heures trente. Je vais tenir le même discours à Matignon, chez Nicolas Bazire.

Mardi 19
Onze heures trente. Nous décollons du Bourget, Dominique Bazy et moi-même, pour aller déjeuner à Munich avec Henning Schulte-Noelle. Claude Bébéar, que j’ai eu quelques jours plus tôt au téléphone, a décliné ma proposition qu’Axa devienne notre fournisseur d’assurances-dommages : il ne croit pas à l’efficacité de la distribution par les banques de ce type de produits. Repoussé par tous les grands assureurs français, il ne me reste plus qu’à essayer de conclure avec Allianz.
Je suis frappé par le côté modeste, presque provincial, du siège social de l’une des premières puissances financières d’Europe ainsi que par le côté à la fois professionnel et amical de l’accueil. La conversation est enjouée, presque drôle. Un accord de principe est aisément acquis. Reste à le mettre en musique.
Retour à Paris. À ma grande surprise, la commission d’enquête parlementaire a publié in extenso son rapport et, en pièces annexes, l’ensemble des dépositions. Comme chacun des intervenants croyait son témoignage couvert par le secret, la lecture de l’ensemble risque d’être joyeuse.
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Les auditions de la commission
d’enquête (juillet-août 1994)
Je me plonge dans la lecture avec effarement. Croyez-vous que quiconque se sente responsable ne serait-ce que d’une petite partie du drame du Crédit Lyonnais ? Nenni : l’innocence triomphe. Ni mon prédécesseur, ni les directeurs généraux, ni les grands cadres du groupe, ni les administrateurs, ni les syndicats, ni Jean-Claude Trichet successivement directeur du Trésor puis gouverneur de la Banque de France, ni la Commission bancaire ne se considèrent comme ayant failli en quoi que ce soit à leurs devoirs. Au nom d’une irréfragable logique, je me dis que si toutes les responsabilités individuelles sont ainsi niées par leurs détenteurs, alors la responsabilité collective est écrasante. Mais je ne suis pas plus avancé pour autant.
Je ne puis cependant me retenir de noter les plus belles perles.
À tout seigneur, tout honneur. Jean-Yves Haberer fait, le 11 mai 1994, un exposé liminaire curieusement détaché, irréel, presque lunaire : « Je n’ai démissionné du Crédit Lyonnais que le jour où j’ai été élu président du Crédit national : cela me paraissait difficile de présider les deux institutions simultanément. » Quelques pages plus loin : « Je tiens à dire que le Crédit Lyonnais est fier de cette stratégie et que je suis fier d’avoir été le président qui l’a conduite : elle m’a pris beaucoup de temps et d’efforts, mais nous avons là un outil absolument splendide. » Ou encore : « Tous les crédits sont consentis dans des comités et j’ajouterai pour être précis que je n’en présidais pratiquement aucun parce que les présidents n’ont pas le temps de présider des comités de crédit. » Et quand on en vient au cœur de la question, celle des pertes gigantesques que connaît l’institution : « Je tiens à rappeler que pendant ma présidence, il y a eu plus de bénéfices que de pertes » et : « Tout en étant extrêmement consterné par les pertes du Crédit Lyonnais, je revendique hautement le droit à la perte. » Enfin, s’agissant du dossier Tapie dont je suis bien obligé de m’occuper, compte tenu de son état et de ses impacts médiatiques : « De mon temps, il n’y avait pas de raisons d’avoir des provisions sur le groupe Tapie », ce qui est un pur déni de réalité.
Vient le tour de la tutelle, en la personne de Jean-Claude Trichet, directeur du Trésor jusqu’en octobre 1993 (c’est-à-dire pratiquement jusqu’à ma nomination) et, depuis, gouverneur de la Banque de France. Il incarnait l’actionnaire, il est devenu le régulateur. Il est donc concerné à un double titre par la catastrophe qu’il aurait dû tout faire pour écarter. Que dit-il ? « La coloration des échanges que je pouvais avoir avec l’ensemble de mes collaborateurs et avec les ministres reflétait cela, ce sentiment que nous avions dans le cas du Crédit Lyonnais, une autonomie de gestion sur la base d’un parti stratégique ambitieux. C’était ostensible, c’était notoire, c’était su de tous. […] Ce parti stratégique, qui était une exception au sein de la gestion d’ensemble du secteur public français n’était pas considéré au départ comme aberrant. »
Philippe Séguin pose une question incisive : « Est-ce que selon vous M. Haberer a commis des fautes et, s’il a commis des fautes, lesquelles ? » L’esquive est admirable : « Il ne m’appartient pas de répondre pour le compte du gouvernement […]. C’est à l’État de dire ce qu’il a fait et pourquoi il l’a fait. » Quelle prudence ! Pour quelle raison, me demandé-je ? Pour atténuer sa propre responsabilité ? Sous la pression des parlementaires, il finit par lâcher un peu de lest : « A priori, c’est vrai, l’idée que Jean-Yves Haberer puisse se tromper tellement tragiquement, qu’il puisse dire quelque chose qui s’avère faux, cela a été un choc pour moi, presque culturel. » Ses yeux ont donc fini par se dessiller. Mais il a fallu du temps…
Une semaine après sa première audition, Jean-Yves Haberer revient devant la commission d’enquête pour une seconde séance. Il continue de se déplacer dans un monde virtuel, où sa responsabilité personnelle n’a pas à être mise en cause. Ainsi du contrôle des filiales (inexistant à mes yeux) : « Il existait des structures chargées de ce contrôle, et c’est à elles d’expliquer pourquoi elles n’ont pas contrôlé. » S’agissant de Jean-François Hénin, le patron d’Altus, cet artiste de la finance dont le talent nous a coûté fort cher : « J’ai veillé à ne pas endommager la créativité de M. Hénin par un système de carcan bureaucratique. »
J’ai droit également, de sa part, à quelques jugements à l’emporte-pièce qui, de manière plus brutale, rejoignent le point de vue de Jean-Claude Trichet : j’avais intérêt à exagérer les pertes du Crédit Lyonnais, à passer partout « la paille de fer ». Ainsi : « M. Peyrelevade avait d’énormes préjugés contre le Crédit Lyonnais et son président. » Ou encore : « Il y a eu là une position de négociation fantastique. J’ai été élevé autrement mais je reconnais que mon successeur n’est pas sorti de l’ENA. » Et enfin : « Il fallait donc qu’il apparaisse comme le sauveteur du Crédit Lyonnais […]. Il lui fallait prendre de la marge. Donc l’exercice 1993 a été chargé énormément […]. Toute la communication a été faite dans ce sens », avant de terminer en apothéose : « C’était le chiffrage politiquement nécessaire pour provoquer l’image d’une situation tellement catastrophique que le sauveteur était, en quelque sorte, Jeanne d’Arc à Orléans. »
L’audition suivante est celle de Bernard Thiolon, directeur général de la banque de 1985 à 1992. C’est un grand banquier, connaissant tous les aspects du métier. Froid, légèrement ironique, sûr de son jugement, il en impose à ses interlocuteurs. Je l’ai eu comme patron dans les années soixante-dix, quand il dirigeait les affaires internationales du Crédit Lyonnais où je travaillais alors. J’ai beaucoup d’estime professionnelle pour lui et parcours avec intérêt son témoignage, m’attendant à y trouver quelques éléments de résistance à un président atteint de la folie des grandeurs. Son témoignage est un mélange, pour moi inattendu, de lucidité et de défausse. D’un côté : « À mon avis, une des causes essentielles des difficultés du Crédit Lyonnais, c’est que l’ambition du président était trop grande. » De l’autre : « Ces opérations immobilières (l’une des grandes causes de pertes) étaient traitées directement par Michel Gallot avec le président. » De même pour la banque-industrie, qui fut un échec retentissant et horriblement coûteux. « En ce qui concerne la banque-industrie, le suivi était assuré directement par le président et le directeur général adjoint chargé des grandes entreprises. » Quant aux opérations de financement du cinéma, autre foyer colossal de pertes : « Je n’en ai été en aucun cas l’artisan, dit Bernard Thiolon, ces opérations ayant été rapportées directement par François Gille et Alexis Wolkenstein au président Haberer. » Je me demande à quoi sert un directeur général, et comment on peut être simultanément d’une extrême compétence et comme indifférent à la montée des périls. Belle énigme…
Le 25 mai a lieu l’audition de Jean-Louis Butsch, secrétaire général de la Commission bancaire et donc régulateur en chef au côté du gouverneur de la Banque de France. C’est un honnête homme, qui a fait son travail du mieux qu’il a pu, mais a gravement sous-estimé l’ampleur du tsunami. Gilles Carrez s’étonne que les provisions que la banque (en l’occurrence moi-même) souhaitait passer dans ses comptes 1993 aient été supérieures à celles proposées par la Commission bancaire : une telle situation, normalement, n’arrive jamais. Le régulateur a la sévérité pour fonction et doit être plus rigoureux que ses ouailles. Jean-Louis Butsch reprend un argument déjà utilisé par Jean-Claude Trichet : « Monsieur le député, chaque fois qu’il y a un changement de dirigeant dans une banque, je constate que le nouveau fait le ménage […]. Il passe la paille de fer […]. Mais c’est humain. »
Ma surprise est teintée d’amertume. Au moment où M. Butsch cache sa propre erreur de jugement derrière ma volonté supposée de faire un ménage excessif, j’ai la conviction (et je le dis à la commission d’enquête) que le plan de redressement que j’ai arraché à l’État est insuffisant, que les comptes de 1994 seront encore déficitaires et que, bien que m’étant moins trompé sur la gravité de la situation que tous ceux qui étaient supposés la gérer, j’ai sans doute sous-évalué les pertes dans un rapport de un à deux : non pas 25 milliards de francs (4 milliards d’euros) mais quelque chose proche de 50, donc du double. Je me dis que, semestre après semestre, j’ai toujours une étape d’avance sur la Commission bancaire : elle s’arrête à quai dans la gare que je viens de quitter. Elle accepte mes chiffres quand ils deviennent dépassés à mes propres yeux.
Les deux intervenants suivants (26 mai) sont les deux hauts fonctionnaires du Trésor, membres du conseil d’administration, où ils étaient explicitement désignés comme représentants de l’État. Le premier, Denis Samuel-Lajeunesse, de mars 1989 à juin 1992, le second, Jean-Pascal Beaufret, lui ayant succédé. Les deux dépositions sont très exactement à l’opposé l’une de l’autre.
Denis Samuel-Lajeunesse développe une conception très particulière du rôle des administrateurs dans une grande banque publique, d’autant plus nocive que le président de ladite banque était lui-même un ancien directeur du Trésor, auquel ses subordonnés de l’époque continuaient à témoigner un grand respect. Je lis ses déclarations avec stupéfaction, tout en me disant qu’elles fournissent (même si tel n’est pas leur but) une explication convaincante d’une des raisons de la dérive : elles décrivent un système fermé sur lui-même, fonctionnant en vase clos, gouverné par des hiérarchies mandarinales et d’où la notion de responsabilité individuelle est absente.
Entreprise publique ? « Dans les plus grandes banques, les présidents traitaient directement avec le directeur du Trésor ou le ministre. »
Le rôle du conseil ? « Dans toutes les entreprises, qu’elles soient publiques ou privées, la relation essentielle est la relation dirigeant-actionnaire, dès lors qu’il y a un actionnaire principal ou dominant. De ce fait, les débats ou les décisions prises devant le conseil d’administration sont largement formels. »
La fonction d’administrateur ? « Dans les conseils de ce type, le rôle du représentant de l’actionnaire est, en règle générale, d’appuyer le président de l’entreprise. Tant que celui-ci est en fonction, il conserve donc la confiance de l’actionnaire. »
Et voilà pourquoi votre fille est muette : « Au total, pour ma part, j’ai été amené à considérer, compte tenu des indications écrites et orales de son cabinet, que le ministre (Pierre Bérégovoy) approuvait pleinement la stratégie du Crédit Lyonnais […]. Le Trésor et moi-même en tant qu’administrateur ne devions pas répandre et partager les inquiétudes répandues sur la place de Paris par les concurrents jaloux du Crédit Lyonnais. » D’où la conclusion, définitive : « J’ajouterai que le représentant de l’État est un porte-parole. Il y a cinq ou six conseils d’administration par an auxquels il consacre deux à trois heures chacun. Je mets au défi quiconque, avec trois heures d’exposés de cadres de la maison et de discussion, de se faire une opinion approfondie […]. S’agissant des relations entre l’entreprise et l’actionnaire, elles me paraissent mieux exercées de façon directe avec les gens compétents dont c’était la mission de se pencher sur les dossiers des banques à longueur de journée. »
La tonalité change complètement avec Jean-Pascal Beaufret. Il explique comment, entre août 1982 et novembre 1983 (donc quinze mois), au prix de seize réunions du conseil d’administration (une par mois) et trente-deux notes au ministre (deux par mois), il a fortement contribué (en tout cas, plus que quiconque) à ce que la vérité sorte du puits. Bien entendu, cet activisme digne d’éloges repose sur une vision radicalement différente du rôle du conseil : « Il importe de montrer que pour une société anonyme de ce type, le rôle du conseil d’administration est essentiel. Et comme l’État est le principal actionnaire, l’administrateur le mieux informé, l’administrateur d’État, a un rôle particulier qui est d’informer tout le monde et de dire au président du Crédit Lyonnais, fondamentalement mais pas de manière agressive, ce que cet actionnaire pense de sa participation. » Je me dis que décidément Jean-Pascal n’a jamais été un courtisan, qu’il ne sait pas se complaire dans les habiletés et qu’il appelle un chat, un chat (hélas, il est arrivé bien tard dans ce dossier). J’éprouve tous les jours, à l’occasion de nombreux accrochages que nous avons sur le choix des meilleures voies du redressement, la rugosité de son caractère, sans doute assez comparable dans son intensité à la mienne propre. Dans mon esprit, c’est un compliment.
Vient ensuite (le 1er juin) Edmond Alphandéry, ministre de l’Économie depuis mars 1993, donc un peu plus d’un an. Il assume plutôt bien une histoire qui lui est largement étrangère, minimise les passes d’armes qui nous ont opposés et, à ma surprise, a des propos élogieux à mon égard. Mais deux points me choquent. Le premier pour des raisons personnelles : il habille d’un pur mensonge l’épisode douloureux de mon départ de l’UAP. « Le remplacement de M. Peyrelevade à l’UAP s’est posé alors que ce dernier avait accepté la présidence du Crédit Lyonnais. La succession à l’UAP et donc le choix de M. Friedmann ne se sont posés qu’après, ce pour une raison simple : je n’étais pas du tout sûr que M. Peyrelevade accepterait. S’il avait refusé, il n’y aurait eu aucune raison de le révoquer de la présidence de l’UAP. M. Peyrelevade n’avait pas démérité. » Pourquoi tant de mauvaise foi ? Pour ne pas apparaître comme complice des manœuvres chiraquiennes (et, en l’espèce, balladuriennes également) visant à recaser un ami ?
Le second point est plus grave, et me laisse présager une suite difficile. À peine arrivé, le ministre épouse les vues de l’administration des finances qu’il dirige, et qui n’a rien vu venir : « Comment ont fonctionné les organismes de contrôle ? Le Trésor notamment, qui est une direction dont j’ai la tutelle, a-t-il bien rempli son rôle ? Je réponds oui. » L’État, au plus haut niveau, au lieu de s’interroger sur ses propres insuffisances et de chercher à apprécier toute l’ampleur des dégâts (ce qui est à mon sens la première responsabilité d’un actionnaire digne de ce nom), continue à vouloir masquer une réalité qui lui est par trop désagréable : le ministre préfère couvrir son administration. Attitude stupide puisque M. Alphandéry n’avait, à titre personnel, aucune responsabilité d’aucune sorte dans la genèse d’un désastre dont il devait gérer au mieux les conséquences. Ainsi, « il est certain que la solution permet de remettre sur de bons rails le Crédit Lyonnais, lequel devrait renouer avec les bénéfices dès 1994 ». Au moment où le ministre fait cette déclaration, il sait fort bien que mon pronostic est malheureusement bien différent. Manœuvre plus perverse encore, je prends conscience à la lecture de son audition qu’il a, au moment de l’arrêté des comptes 1993 (donc en mars 1994), écrit explicitement (et bien entendu à mon insu) au Premier ministre que j’exagérais : M. Peyrelevade pousse à « nettoyer le bilan au maximum de façon à écarter tout risque de moins-value future sur les actifs, voire à pouvoir bénéficier de plus-values. On n’est pas obligé de le suivre intégralement ». Sous la plume du ministre en charge, qui est censé m’appuyer dans la tâche de redressement ! Décidément, il va falloir que je me méfie. Le combat continue, y compris vis-à-vis de ma propre tutelle !
Les autres témoignages, venant d’acteurs moins centraux, sont d’intérêt variable. On y voit cependant quelques belles affirmations d’innocence. Des commissaires aux comptes tout d’abord. Albert Pavie : « Sur les travaux que nous avions effectués au titre de l’exercice 1992, notamment sur les risques immobiliers, nous n’avions pas de problème majeur » (dois-je comprendre que la catastrophe a surgi soudainement en 1993 ?). Kevin Pilgrem : « Il n’y a pas de vérité en matière de provisions. En la matière, il peut y avoir un degré de souplesse important » (s’agit-il d’une nouvelle doctrine ?). « La manière de provisionner du Crédit Lyonnais était minimaliste. Le problème est de savoir jusqu’à quel point on peut accepter avant de refuser de certifier. » Apparemment, il ne savait pas… Il est vrai, ajoute M. Pavie, que les comptes ont été arrêtés par la banque en accord avec la direction du Trésor, la Banque de France et la Commission bancaire. « À partir du moment où ces plus hautes autorités françaises avaient pris cette position, nous avons considéré que nous pouvions certifier. » La boucle est bouclée. À quoi ont servi les commissaires aux comptes ? À rien… Il est vrai, comme le dit Albert Pavie, « que le Crédit Lyonnais avait un actionnaire majoritaire de référence ».
Affirmation d’innocence encore de la part de Marc Ladreit de Lacharrière, administrateur au titre des personnalités dites qualifiées. Il développe, lui aussi, une théorie originale sur le rôle du conseil d’administration. Dans une entreprise publique, le pouvoir émane du président de la République et du Premier ministre. Donc « le conseil d’administration n’a pas d’effet sur la nomination ou la révocation de son président. Donc le contre-pouvoir n’est pas exercé par le conseil d’administration mais par les autorités représentant le pouvoir gouvernemental ». Conclusion : les autres membres du conseil ne servent à rien, n’ont aucune responsabilité dans ce qui se passe, et ne font que prodiguer quelques avis « puisque le rôle du conseil d’administration est d’entériner ce qui a été préparé et étudié au préalable » avec le Trésor et la Commission bancaire. Mais alors, pourquoi y siéger ? Pour servir d’ornement ? La même remarque, bien entendu, s’applique à ses collègues Raymond Lévy et Gilbert Trigano.
Quelques grands cadres de la banque viennent témoigner à leur tour. Et d’abord Georges Vigon, patron du Crédit Lyonnais Hollande de 1981 à 1988, puis, de 1988 à 1991, à Paris, responsable de l’Europe. Ses déclarations me laissent pantois : comment un homme de cette qualité et de ce niveau a-t-il pu être aveuglé au point de nier l’évidence ? « Nous n’avions pas, même quand je suis parti, ni de la part des auditeurs, ni de la Banque centrale des Pays-Bas de remontrances particulières dans le domaine du financement du cinéma. » Pour les premiers, oui hélas, mais pour la seconde je sais que c’est absolument faux. Incompétence, folie des grandeurs ? « Je ne peux pas dire que le risque dans le secteur du cinéma soit plus grand que dans l’immobilier. »
C’est lui qui a commencé à financer les aventures de M. Parretti dès 1987. Apparemment, il était l’un des seuls en Europe à ne pas connaître la réputation détestable de son débiteur (« En principe, nous ne demandons pas d’extraits de casier judiciaire »). À nouveau, il insiste : il n’a pas souvenance d’une lettre de la Banque centrale concernant M. Parretti. En 1990, le gouvernement français bloque, pour des raisons d’ordre public, l’achat du studio Pathé par M. Parretti. Qu’en pense M. Vigon ? Rien !
Début 1990, Jean-Yves Haberer lui demande (enfin !) de réduire les engagements de notre filiale hollandaise sur le tandem Parretti-Fiorini. En octobre 1990, il décide tout seul, sans en référer à quiconque, de financer l’OPA de Parretti sur la MGM. Par téléphone, sans le moindre document justificatif : 15 milliards de francs (2,5 milliards d’euros). Je m’interroge à nouveau. Comment expliquer (folie des paillettes ? désir de gloire ?) la trop facile pénétration de la banque par des individus habiles, retors et peu scrupuleux ? L’addition Parretti est dix fois plus lourde que celle laissée par Bernard Tapie. Mais l’histoire est la même…
L’audition de François Gille fait suite à celle de Georges Vigon. Le contraste est absolu. La lecture est impressionnante et me laisse un sentiment mitigé. François Gille est un honnête homme, dont le sens du devoir est extrême et grande la lucidité. De 1986 à 1992, il n’est responsable que d’une direction financière classique, qui s’occupe de l’arrêté des comptes et du contrôle de gestion. Il n’est donc pour rien dans les décisions de crédit antérieures et dans la folie collective qui a emporté la maison.
Au fur et à mesure que les catastrophes se déclarent, il se rapproche du centre et s’occupe à grand-peine de sauver ce qui peut l’être. J’admire le marin audacieux qui monte à la dunette après la collision du Titanic pour l’empêcher de sombrer. En vain, bien entendu… Sauveteur appelé en urgence, il se multiplie de toutes parts, constitue de petites équipes de pompiers, se précipite aux États-Unis dès la mi-1991 pour essayer de sauver la MGM du désastre. « J’ai été absent le plus clair de l’année 1991, à partir du mois d’avril. J’étais aux États-Unis, puis ensuite au Delaware. » Il devient directeur général en décembre 1992, malheureusement trop tard.
Altus, IBSA, Pelège, Tapie, Parretti, Fiorini, Vaturi : le voilà en charge de ces désastres provoqués par d’autres. Il saute de dossier en dossier, de procédure en procédure, en essayant toujours de trouver des solutions. Le dossier Tapie en est un exemple symbolique : « L’opération de vente d’Adidas, je ne l’ai pas initiée mais j’ai eu à en connaître et je l’ai approuvée. M. Tapie ne gérait pas. Il est apparu, peu à peu, que ce n’était pas un bon gestionnaire. Sortir Adidas de la gestion Tapie constituait l’urgence […]. Pour en confier la gestion à un homme capable de la redresser effectivement. »
Il se bat contre la Commission bancaire qui souhaitait un étalement des provisions, attire l’attention de Jean-Yves Haberer sur la dégradation de la situation, constate le caractère monarchique de l’exercice du pouvoir dans les entreprises publiques : « Ai-je souffert personnellement ? Il ne serait guère élégant de faire état de souffrances personnelles. Sur certains points, j’ai exprimé, écrit, manifesté de manière ostensible des différences. » Le connaissant, je n’ai aucun doute : il s’agit d’un understatement.
J’admire tout cela, et me demande comment il a pu prendre de tels risques personnels là où il n’avait pas de responsabilité historique. Des risques gigantesques d’échec et donc de perte de réputation. Pourquoi un tel dévouement, qui pouvait être autodestructeur ? À moins qu’il n’ait lui-même sous-estimé l’ampleur des dégâts ? Je me suis séparé de lui. Mais je lui garde toute mon estime. Avec cette question en tête.
Lui succède Jacques de Larosière, gouverneur de la Banque de France de 1987 à 1993, c’est-à-dire pendant la quasi-intégralité du mandat de Jean-Yves Haberer à la tête du Crédit Lyonnais. Son audition est bien huilée, courtoise, distinguée. La Commission bancaire et la Banque de France ont fait leur travail et exercé leur droit d’alerte. Trop lentement ? Peut-être, mais elles ont quand même été les premières. La précision des concepts (« une stratégie très volontariste dans une conjoncture médiocre ») permet d’éviter celle des jugements. Les condamnations sont subtilement sous-entendues : « Une stratégie très ambitieuse rendait l’établissement vulnérable. Plutôt que de déclarer M. Haberer absolument fautif, j’analyserais la situation en ce sens. » Trop subtilement à mon goût. Solidarité de caste ? Larosière et Haberer sont tous deux inspecteurs des Finances, pratiquement de même âge, l’un ancien directeur de cabinet de Valéry Giscard d’Estaing, l’autre de Michel Debré, tous deux anciens directeurs du Trésor, poste où le futur président du Crédit Lyonnais a très exactement succédé au futur gouverneur. Je suis peut-être injuste. Reste que la prudence du propos ne correspond pas à ce que commandait la gravité de la situation.
J’en trouve une preuve choquante à propos de la filiale néerlandaise et du financement du cinéma hollywoodien : « Les autorités hollandaises étaient chargées du contrôle. Elles avaient assez commodément réglé le problème en disant que le Crédit Lyonnais Paris devait garantir complètement ces opérations. » Quelle réécriture de l’histoire ! C’est oublier tous les courriers de la Banque centrale des Pays-Bas, et notamment la copie à la Commission bancaire de sa dernière missive à Jean-Yves Haberer. Peut-être M. de Larosière aurait-il pu avoir la curiosité de parler à son collègue hollandais ? Cela lui aurait fait gagner du temps…
Le 15 juin, c’est au tour de mon vieux copain, Alexis Wolkenstein. Nous sommes entrés ensemble à la direction internationale du Crédit Lyonnais, à la fin des années soixante. Il y est resté depuis lors, quand, ayant rejoint le cabinet de Pierre Mauroy en 1981, j’ai ensuite vogué vers d’autres cieux. J’ai toujours admiré son intelligence rapide, presque chatoyante. Que retenir de son témoignage ? Cette chose terrifiante : il était en charge, il n’a rien vu. Directeur central des affaires internationales ? « Je n’entendais parler que des affaires qui m’étaient expressément communiquées et, généralement, je demandais qu’une enquête soit faite ou que la situation soit améliorée. » Au point de mentir ? Ou d’oublier ? « En ce qui concerne les prêts Rivaud, je n’ai jamais entendu parler d’une demande de garantie de M. Peyrelevade. » Or c’est à lui, Alexis Wolkenstein, que j’avais personnellement téléphoné en juillet 1988 lorsque, président de la banque Stern, je m’étonnais de voir que le Crédit Lyonnais était disposé à accorder sa garantie sur les engagements de Parretti. « On présente Parretti comme un monsieur peu fréquentable. Très bien. Il a déjeuné deux fois chez le pape, moi jamais. » Telle est la réponse…
Michel Gallot (encore un inspecteur des Finances) était jusqu’en 1991, date de son départ en retraite, patron de l’immobilier du Crédit Lyonnais ainsi que des relations commerciales avec les grands groupes. Il était simultanément, et est resté, président de la SDBO jusqu’à ce que je l’en fasse partir. Autant dire qu’il a quelque responsabilité dans au moins une partie des pertes de la maison. Ce qu’il esquive lors de son audition (15 juin), avec toujours les mêmes techniques. Un, ce sont les autres et notamment l’État actionnaire : « Sur le problème des tutelles et des contrôles, mon opinion est que cette politique expansionniste a été menée au grand jour. Elle n’a pas du tout été clandestine, camouflée. Elle s’affichait partout, dans la presse, dans les discours, dans les comptes qui étaient transmis. Les pouvoirs publics l’ont même, me semble-t-il, soutenue, sinon suscitée », ce qui certes n’était pas faux. Et deux, ce n’est pas moi, je n’avais pas le pouvoir de décision. D’où cette déclaration grotesque : « La règle du jeu était que la SDBO avait une très grande autonomie de gestion, à condition d’être bénéficiaire […]. À la SDBO, j’étais président du conseil d’administration et non, comme on dit chez les Anglo-Saxons, chief executive officer. Ce n’est pas moi qui faisais marcher la banque. Je réunissais le comité de direction une fois par semaine pendant une heure et demie, puis le conseil d’administration, et je recevais des papiers. Il est clair que M. Despessailles gérait la banque. » J’apprécie la déclaration à sa pleine valeur : à quoi servait donc Michel Gallot, membre de la direction générale du Crédit Lyonnais et président d’une filiale à 100 % ?
Le feu d’artifice explose dans un magnifique bouquet final, avec la troisième et dernière audition de Jean-Yves Haberer, le 22 juin. C’est là que j’apprends, de sa bouche, que je serais vu par les gens du Trésor comme l’auteur du « casse du siècle » du fait des sommes exorbitantes que j’aurais arrachées à l’État. Au-delà de l’appréciation, je constate que mon prédécesseur est parfaitement au courant des difficultés et incidents qui ont accompagné l’arrêté des comptes 1993, et de l’arbitrage rendu par Matignon en faveur de mes propositions, contre Edmond Alphandéry. Qu’il expose tout cela à la commission d’enquête est son affaire. Mais je me demande qui, au sein des pouvoirs publics ou de la banque, a trouvé intelligent de le lui raconter.
Pour le reste, il construit sa défense, qu’il a eu le temps de méditer, sur deux piliers : d’une part, une théorisation accomplie de la fuite en avant qu’il aurait poursuivie s’il en avait eu le loisir et qui aurait permis, par une suite d’admirables acrobaties dont il avait montré qu’il savait les pratiquer, de sortir le Crédit Lyonnais de difficultés transitoires : « Dans cette note au Premier ministre, je mentionnais plusieurs tirelires, estimant que le Crédit Lyonnais avait des moyens autonomes, indiscutables par ses concurrents, de se procurer des fonds propres durs » et : « Je conclus donc qu’il y avait une alternative. » Enfin : « On m’arrache à ma fonction de responsabilité avant que j’en cueille les fruits. »
D’autre part, une accusation sans nuances de son successeur (moi-même), qui aurait eu un intérêt personnel à inventer la crise. C’est avec une stupeur amusée que je lis les phrases qui me concernent : « Il manque à M. Peyrelevade, dans sa culture, d’être passé par l’ENA et de savoir comment fonctionne le secteur public. » Et : « Je vous ai dit que, très franchement, je désapprouvais totalement le tout-médiatique de mon successeur. Mais c’est le tout-médiatique qui lui a permis d’obtenir de l’État les milliards que, pour ma part, je n’aurais même pas cherché à obtenir. J’aurais mis mon point d’honneur à ne pas les demander. Il a besoin des médias, non seulement parce que c’est sa tendance – il l’avait à Suez et à l’UAP –, mais il en a aussi besoin parce que, écarté de deux grandes entreprises juste avant leur privatisation, et superstitieux, il est convaincu qu’il en va de même cette fois-ci. Il a donc besoin d’être un champion médiatique incontournable afin que le gouvernement du moment n’ose pas. Les instructions appropriées ont donc été données en vue de sa construction de héros. Mais, pour être un héros, il faut avoir quelque chose à sauver. Je sais donc, parce que j’ai des amis qui continuent à me renseigner, qu’il va sortir tous les mois un cadavre du placard. Ainsi les cadavres vont sortir afin de montrer combien, avant le 11 novembre 1993, des imposteurs et des aventuriers géraient le Crédit Lyonnais et comment un sauveteur génial et héroïque a pris les choses en main. »
N’en jetez plus, la coupe est pleine. Cette lecture me déprime.
*
Mercredi 20 juillet
Nous avons réussi à vendre la Fnac à François Pinault pour un prix acceptable (3 milliards de francs, 450 millions d’euros). La difficulté a été de convaincre l’acheteur qu’il avait des concurrents alors qu’il était le seul candidat sérieux. Faire croire, dans ces conditions, à la plausibilité de la procédure retenue (mise aux enchères) n’a pas été commode.

Jeudi 21
Conseil d’administration. Je communique mon jugement pessimiste aux nouveaux administrateurs (dont Alain Gomez, Claude Pierre-Brossolette, Jean-Luc Lagardère, Bernard Arnault, François Pinault). Je reste dans le qualitatif et ne donne pas de chiffres.

Lundi 25
Huit heures trente. Petit déjeuner au Crédit Lyonnais avec Christian Noyer. Je lui fais part de nos difficultés. J’ajoute, en lui demandant de transmettre au ministre, qu’après la publication du rapport de la commission d’enquête parlementaire j’attends un engagement solennel de soutien de la part de l’État actionnaire.
Dix-neuf heures. Réunion à la Banque de France avec Jean-Claude Trichet et Jean-Louis Butsch, auxquels je chante la même chanson triste. Je fais mon exposé introductif : les problèmes sont encore devant nous. Dans son style distancié, le gouverneur interpelle le secrétaire général de la Commission bancaire : « Je ne comprends pas, Monsieur Butsch, que se passe-t-il ? » Celui-ci répond : « Nous assistons, Monsieur le gouverneur, à une dégradation, que nous n’avions pas prévue, des conditions d’exploitation. » Je note dans son intervention une suggestion qui ressemble à un remords : « Compte tenu des faiblesses du Crédit Lyonnais et de la conjoncture dégradée qu’il rencontre, il faudrait mettre la MGM dans la structure de cantonnement, afin que le risque ne pèse plus sur la banque. » J’en conclus qu’il considère comme peu probable que nous revendions sans une forte perte. Que ne l’a-t-il dit plus tôt !

Mardi 26
Départ pour New York. Je fais une visite approfondie (trois jours) à notre agence. J’explique sans relâche où nous en sommes, où nous allons et fais les meilleurs efforts pour entretenir le moral des troupes.

Mercredi 3 août
Je passe la matinée à visiter plusieurs agences du quartier de l’Étoile.

Jeudi 4
Je conduits la délégation du Crédit Lyonnais qui va soumissionner auprès du Trésor (en fait, d’un jury que celui-ci a constitué) afin d’être retenus comme banquier-conseil de l’État pour la privatisation de Renault. Nous avons soigneusement préparé ce grand oral par plusieurs réunions internes auxquelles j’ai participé et j’ai le sentiment de maîtriser convenablement le dossier : il est important, en ces temps difficiles, de montrer aux équipes qu’il ne faut jamais baisser les bras et que le chef de maison participe activement à l’action commerciale. Nous pensons avoir été bons.

Vendredi 5
Le Trésor téléphone à Chantal Lanchon, responsable de notre direction des marchés de capitaux, pour la féliciter de notre présentation. Cette démarche étant tout à fait inhabituelle, nous sommes convaincus que nous allons être retenus.
Le soir, on annonce la décision du ministre : c’est le Crédit agricole qui obtient le mandat. Je ne puis m’empêcher de penser qu’Edmond Alphandéry nous a volontairement écartés. Ne veut-il pas nous punir et éviter de faire de la peine à la BNP et à la Société générale ? Je suis amer, de même que mes collaborateurs.

Mardi 9
Visites d’agences dans le quartier Saint-Michel.

Jeudi 11
Je passe la journée à Bordeaux, avec les responsables de la région Sud-Ouest, et visite plusieurs points de vente. L’accueil est chaleureux, les gens à la fois motivés et inquiets.

Mardi 16
Nous signons enfin avec l’État les accords de constitution de la structure de cantonnement, qui est réputée être mise en place et fonctionner depuis le 1er janvier dernier.

Mercredi 17
Visite du groupe d’agences de Nanterre. Je déjeune sur place avec les exploitants.

Jeudi 18
Déplacement à Londres, pour un déjeuner de réconciliation avec David Scholey, patron de la banque Warburg, avec laquelle nous avons eu un sérieux litige concernant le montant des commissions qui nous ont été facturées pour leur assistance à la vente d’un réseau de salles de cinéma que nous possédions en Europe du Nord. Mon interlocuteur m’interroge à plusieurs reprises : « Qu’avez-vous à vendre ? » Son insistance me fait réfléchir : décidément, toute l’Europe financière doit penser que nous sommes voués au démantèlement.

Vendredi 19
Dix-sept heures. Réunion de travail interne au sujet du plan social.

Samedi 20
Début de quinze jours de vacances. Dîner très amical chez Renaud Muselier. J’ai beaucoup de sympathie pour lui. On parle de Marseille et de l’aide que je pourrais éventuellement apporter au développement économique de notre ville.

Mercredi 31
Vingt heures trente. Je suis à Carqueiranne. Edmond Alphandéry m’appelle au téléphone, au moment précis où nous nous apprêtions à partir dîner chez des amis. Anne me laisse, afin de ne pas les faire attendre. La conversation dure très exactement trois quarts d’heure.
Le ministre me reproche, de manière acerbe, un écho de trois lignes paru dans Le Nouvel Économiste, qui me fait dire que ni l’État ni en particulier lui-même ne veulent assumer publiquement leur soutien obligé au Crédit Lyonnais. Je réplique ne pas être à l’origine de la fuite qui n’a, au demeurant, pas beaucoup d’importance puisque, sur le fond, tel est bien mon sentiment que j’ai communiqué à Jean-Claude Trichet et à Christian Noyer.
Le ton monte rapidement. Edmond Alphandéry prétend avoir affirmé le soutien de l’État devant la commission d’enquête. Fort de ma lecture attentive, je nie qu’il l’ait fait. Il va prendre le texte de sa déposition afin de me prouver que je suis dans mon tort, me le lit à haute voix et y cherche en vain ce qui ne s’y trouve pas.
Battu sur le terrain principal, il attaque par un autre biais. Il me donne instruction de réunir un conseil d’administration extraordinaire pour que la vente de la Fnac, qu’il trouve suspecte pour une raison qu’il est incapable de formuler, lui soit soumise. Je refuse. Le volume sonore monte encore de quelques tons, au point que les mots qu’il prononce sont criés plus qu’articulés. Je lui dis que je ne pourrai pas continuer à travailler dans ces conditions et lui raccroche sèchement au nez.




Quatrième partie
La bataille
(septembre 1994 - mars 1995)


1
Crispations
Les comptes du premier semestre 1994
Lundi 5 septembre
Nous avions demandé à Christie’s d’une part, Sotheby’s d’autre part, deux évaluations indépendantes pour les meubles et objets d’art de Bernard Tapie, qui nous avaient été donnés en garantie pour près de 400 millions de francs (60 millions d’euros). Nos deux experts reviennent avec des chiffres qui vont de 50 à 75 millions de francs (7,5 à 11,5 millions d’euros), soit six à sept fois moins. À titre anecdotique, le magnifique tableau soi-disant de Rubens qui trônait dans le hall d’entrée (100 millions de francs, 15 millions d’euros à lui seul) et que tout Paris était convié à admirer, s’avère n’être que de l’école de Snyders et avoir été acquis dans une salle des ventes de province pour 800 000 francs (120 000 euros).
En outre, les différentes sociétés du groupe Bernard Tapie Finances (BTF) sont toutes dans un état critique, selon le jugement de l’administrateur ad hoc que nous avons fait désigner. On va donc tout droit vers un dépôt de bilan. Tout cela va avoir un impact sur les comptes du premier semestre : il va falloir passer 300 à 400 millions de francs (45 à 60 millions d’euros) de provisions supplémentaires, ce qui va porter la perte probable du dossier Tapie au voisinage du milliard de francs (150 millions d’euros).
Onze heures. Comité exécutif. Coup de tonnerre : Dominique Bazy nous informe que les nouveaux commissaires aux comptes ont une approche radicalement différente des dossiers difficiles. Ils considèrent en particulier que de nouvelles provisions doivent être enregistrées sur l’immobilier et que nous ne pouvons pas ne pas provisionner MGM. Au total, ils pensent que les pertes latentes encore présentes dans notre bilan sont comprises entre 15 et 25 milliards de francs (2,25 et 3,75 milliards d’euros). Ces éléments nouveaux vont être présentés cet après-midi au Trésor et à la Commission bancaire. Nous allons devoir déplacer brutalement les lignes…
Je décide par ailleurs de déposer plainte au pénal sur les affaires IBSA.

Mardi 6
J’avais demandé rendez-vous au ministre au début du mois d’août, en tête à tête. Heureuse coïncidence, la rencontre a été fixée à aujourd’hui. Ce que j’ai à lui dire ne va pas lui faire plaisir.
Je décris l’extrême gravité de la situation, en citant une première liste des dossiers qui expliquent l’attitude des nouveaux commissaires aux comptes. Je donne, affaire par affaire, le montant des provisions à passer tout en lui laissant le soin de faire les additions : il est clair qu’on ne peut pas continuer sans changer de pied.
Il faut, dis-je à Edmond Alphandéry, que vous constituiez auprès de vous une cellule de crise. Je pense également souhaitable que l’État prenne un banquier-conseil, le Trésor étant incapable de conduire seul un dossier de cette difficulté. Quant à la solution, elle nous est proposée par les autorités monétaires des pays nordiques qui ont eu à faire face, peu d’années auparavant, à une faillite massive de leur système bancaire (Suède et Norvège notamment). Il faut couper le Crédit Lyonnais en deux parties, séparer par scission la « bonne banque » de la mauvaise, privatiser le plus vite possible la première pour affecter les recettes correspondantes au comblement des trous de la seconde, portée en risques par l’État. L’activité bancaire courante, hors poids du passé, doit être en effet bénéficiaire (du moins, je le crois encore).
À la fin de l’entretien, le ministre appelle son directeur de cabinet à nous rejoindre, lui résume la situation et lui transmets les consignes voulues. Aurais-je été entendu ? Je rappelle à mes interlocuteurs que le conseil d’arrêté des comptes semestriels se tiendra le 22 de ce mois, ce qui impose que l’on ait auparavant trouvé quelque remède.
De retour au siège du Lyonnais, je rapporte à Michel Renault et Dominique Bazy le contenu de la conversation.
Je déjeune avec Bernard Arnault, chez Christian Dior. Je l’informe, en sa qualité d’administrateur, des événements récents et lui expose mes idées de solution : son influence auprès des responsables politiques de l’actuelle majorité, notamment Édouard Balladur, peut être utile. Il est avec moi amical et compréhensif. Je découvre à cette occasion un personnage que je connaissais mal. Très contrôlé, froid, tiré à quatre épingles, il a cette qualité rare des hommes d’action : la capacité à résumer en quelques mots simples les situations les plus compliquées, à ne s’embarrasser ni des nuances ni des détails et à dégager rapidement l’essentiel. Plus intéressé par ses affaires propres (le luxe est sa vie, à tous égards) que par celles d’autrui, il fait l’effort d’entrer dans mon jeu. Convaincu que le pays est conduit par un tout petit groupe de dirigeants qu’il cultive assidûment, il me promet son appui auprès de ce cénacle. Une vision aussi raccourcie, aussi élitiste, de la société me gêne quelque peu : le dialogue complice qu’elle implique entre les capitaines d’industrie et l’establishment politique ne suffit pas au bon gouvernement des peuples. Peut-on oublier que nos clients, nos employés, sont aussi, sont d’abord des citoyens qui votent, manifestent, se mettent en grève et parfois se révoltent ? Mais je sens en même temps dans son regard, parfois si dur, comme une volonté de sympathie, comme une sorte de curiosité un peu étonnée à mon égard. Et ses yeux bleus brillent par instants d’une malice souriante qui tempère sa raideur.

Mercredi 7
Dix heures quinze. Réunion du comité central d’entreprise. Nous lui soumettons la réorganisation des structures géographiques de notre exploitation bancaire en France, qui se traduira par une réduction de moitié du nombre de directions régionales. J’affirme mon intention de faire maigrir les unités d’état-major pour renforcer en contrepartie notre dispositif commercial. Dans cet esprit, je propose aux représentants du personnel de consacrer une prochaine séance à un large débat, ouvert et sans formalisme, sur le développement commercial du réseau, afin de recueillir leurs analyses et propositions. Cette suggestion est bien accueillie.
Je sens cependant chez mes interlocuteurs une forte réticence à l’un des aspects majeurs de la réforme. Je tiens à ce que chaque direction régionale soit dotée d’un compte d’exploitation et jugée sur ses résultats. Ils y voient, bien entendu, l’arrivée d’un processus de filialisation, puis d’éclatement. Je durcis un peu le ton : « Deux sujets de fond nous divisent idéologiquement. Vous ne partagez pas mon opinion selon laquelle une entreprise est faite pour produire des bénéfices. Par ailleurs, ce que vous tenez pour une atteinte au principe d’unité, en craignant la multiplication d’entreprises à l’intérieur de l’entreprise, je l’appelle principe de responsabilité qui permet de mesurer plus exactement la contribution de chaque entité à la marche de l’ensemble. » Je n’ai aucun doute : il faut que j’arrive à faire descendre la notion de profit jusqu’au niveau de chacune des agences du réseau.
Treize heures : je déjeune au Crédit Lyonnais avec Alain Minc, autre élément d’influence de la galaxie balladurienne. Je lui expose le schéma de scission que j’ai en tête et lui demande de s’en faire l’avocat auprès du Premier ministre.
La réponse viendra quelques jours plus tard, toujours par son intermédiaire. « Nous prenons acte, l’idée est brillante. Mais on n’en laissera pas le bénéfice à Edmond Alphandéry. Que Jean Peyrelevade avance avec lui aussi loin que possible, en évitant d’impliquer Matignon. Après tout, il faut bien que le ministre des Finances fasse son travail. On décidera plus tard du moment où Édouard Balladur reprendra la main, pour son bénéfice propre. »

Vendredi 9
Dix heures. Je suis à nouveau à la Banque de France, dans le bureau du gouverneur. Comme d’habitude, Hervé Hannoun et Jean-Louis Butsch assistent à l’entretien. Je note que, décidément, Jean-Claude Trichet préfère éviter les tête-à-tête.
J’introduis la discussion, chiffres et propositions à l’appui. J’insiste sur la nécessité d’une approche beaucoup plus radicale du problème. Jean-Louis Butsch m’appuie immédiatement : la solution proposée par le président du Crédit Lyonnais est, à ses yeux, la seule possible. Il faut, pour se garder du risque d’effondrement systémique qui nous menace désormais, scinder la banque et la débarrasser de ses branches pourries. D’ailleurs, n’avait-il pas déjà eu une idée de ce type à propos de la MGM ?
Le gouverneur fait part de sa préoccupation et de son étonnement. Comment, demande-t-il, une évolution aussi catastrophique des chiffres a-t-elle pu se produire dans un temps aussi court ? Jean-Louis Butsch répond que le marché immobilier parisien s’est fortement dégradé depuis le début de l’année. Je le sens mal à l’aise : comment avouer que la Commission bancaire, que ses collaborateurs ont été jusqu’alors beaucoup trop optimistes ? Mais c’est un honnête homme qui, par la rapidité du soutien qu’il m’apporte, reconnaît implicitement une erreur de jugement antérieure.
Je trouve les réactions de Jean-Claude Trichet ambiguës. Je n’obtiens pas de réponse claire au schéma que je propose.
Dix-sept heures. Réunion de travail avec Nicolas Chaine pour choisir la nouvelle image que nous voulons donner de la banque à travers sa communication institutionnelle. J’adore Nicolas. Fin, sensible, cultivé, franc comme l’or, il est pour moi beaucoup plus qu’un dir-com. Ami, confident, comprenant tout, il partage mes préoccupations les plus graves et ses avis me sont précieux. Fantastique capteur des mouvements d’opinion interne comme externe, il me fait part de ses jugements sur les situations comme sur les hommes avec l’enthousiasme, l’indignation, la colère, la passion, en un mot les libres mouvements de l’âme qui sont le propre des hommes de communication. Son verbe, éloquent jusqu’à l’exagération, son volume sonore, parcouru de mille variations, m’amusent. Sa sincérité me touche, de même que ce destin assumé qui le fait participer à mes côtés à la renaissance de la banque où son père, alors président quand j’y étais simple cadre, fut assassiné à l’âge que son fils a aujourd’hui (la ressemblance entre les deux hommes est d’ailleurs frappante si j’en juge par la photo de Jacques Chaine qui se trouve dans la galerie des portraits de mes prédécesseurs). Mais je sais aussi depuis fort longtemps qu’il connaît de l’intérieur les métiers dont il a charge de parler, et qu’une fois passées dans mon propre circuit de refroidissement, ses appréciations enflammées rejoignent le plus souvent mes intuitions.
Nous nous parlons en fait assez peu. La plupart du temps, quelques mots suffisent tellement forte est la connivence et similaires les réactions de fond. Je sais, sans avoir besoin de m’y attarder, que ses décisions sont conformes à ma pensée. C’est encore le cas aujourd’hui. Plus les choses vont mal, plus il faut communiquer. Nous devons prendre la parole par respect pour nos clients et nos soixante-dix mille salariés qui sont traumatisés. On ne peut le faire que sur le registre du parler vrai. Il faut reconnaître ce qui est, en insistant sur les devoirs particuliers que nous impose le passé malheureux de la banque. De cette rapide analyse découle le choix de l’agence (Devarrieux Villaret) qui a mieux compris que d’autres notre volonté de transparence et d’humour légèrement provocateur, ainsi que notre nouveau slogan que nous arrêtons Nicolas et moi : « Votre banque vous doit des comptes. »

Lundi 12
Onze heures. Comité exécutif. Nous mettons en route les études financières qui permettront de préciser les modalités de scission du Crédit Lyonnais. Deux points mériteront une vérification soigneuse : que « la bonne banque », une fois délivrée du poids du passé, soit capable de dégager des résultats positifs et qu’elle soit dotée de fonds propres suffisants.

Jeudi 15
J’appelle Edmond Alphandéry au téléphone : « Monsieur le ministre, les choses évoluent normalement. La Commission bancaire et nos commissaires aux comptes travaillent et prennent une mesure commune de l’ampleur des difficultés. Mais le Trésor semble être en arrière de la main et ne bouge pas beaucoup. » Il me fixe un rendez-vous pour le lundi suivant.

Vendredi 16
Claude Rubinowicz a demandé à me voir. Il a été informé, au début de l’été, que nous le remettrions à la disposition de son administration d’origine, l’inspection des Finances, à la fin de sa période de détachement. Il s’enquiert du montant des indemnités de licenciement que nous entendons lui verser. J’ouvre de grands yeux : ne sait-il pas que ce genre de parachute doré, s’agissant d’un fonctionnaire en position de détachement, est impossible ? À l’évidence, il n’est pas très content de ma réponse.

Lundi 19
Onze heures. Comité exécutif. Nous procédons à une analyse des dossiers difficiles : MGM, Altus, Colbert, le groupe Mallart, les crédits compromis, les risques pays. Au total, l’effort de provisionnement à venir est du même ordre de grandeur que celui auquel nous nous sommes déjà livrés pour l’exercice 1993, soit environ 25 milliards de francs (3,8 milliards d’euros). Hors ce chiffre terrifiant, la rentabilité courante de la banque devrait être légèrement positive en 1994. Nous lançons un plan à trois ans de façon à faire remonter des différentes unités des prévisions de revenu brut d’exploitation pour les prochains exercices.
La Tribune de ce jour donne des indications assez précises sur les futures attributions de Pascal Lamy qui ne deviendront officiellement connues que le 15 novembre, date à laquelle il intégrera le comité exécutif. « L’homme de confiance du président de la Commission de Bruxelles, qui a su mener d’une main de fer une armée entière de fonctionnaires européens de douze nationalités différentes » est présenté comme le « gestionnaire rigoureux mais ouvert, ayant le sens de l’aventure collective » dont j’ai besoin. Le journaliste qui signe l’article pense que deux dossiers clés pour l’avenir de la banque pourraient lui être confiés : le plan d’amélioration de la productivité (y compris donc la compression des effectifs) et l’harmonisation informatique des réseaux. Pourrait s’y ajouter la supervision de la direction des marchés de capitaux que j’ai pour l’instant reprise en direct. Tout cela est exact.
Christian Noyer m’appelle en fin de matinée. La Tribune va publier demain matin un article annonçant de nouveaux montants importants de provisions au Crédit Lyonnais et donnant très exactement la fourchette que nous connaissons : 15 à 25 milliards de francs. Il est signé de Dominique Mariette.
Contrairement à la règle de non-intervention que je me suis depuis longtemps fixée, j’appelle aussitôt Bernard Arnault et Jean Dromer (LVMH est propriétaire de La Tribune) pour essayer d’arrêter la parution de l’article : les effets sur le marché d’une telle information à quelques jours de l’arrêté des comptes semestriels, sans qu’elle soit accompagnée d’une indication des remèdes mis en œuvre, vont être déplorables. Et je crains toujours, par fuite des prêteurs, un assèchement de notre trésorerie.
Mes interlocuteurs me rappellent : ils ne peuvent rien faire pour moi. Cependant, dans le feu de la discussion, Dominique Mariette leur a indiqué que sa source était à Bercy (apparemment, elle y a une sorte de correspondant permanent dans l’entourage même du ministre). Je me demande si l’article de ce matin, consacré aux attributions de Pascal Lamy et dont l’origine est nécessairement interne au Lyonnais, n’est pas une sorte de leurre destiné à protéger l’informateur du journal et à faire peser la suspicion sur nous.
Milieu d’après-midi : je discute avec Dominique Bazy de la réunion à laquelle il a assisté le matin même, présidée par Christian Noyer et à laquelle se trouvaient également Jean-Louis Butsch et nos commissaires aux comptes. Ceux-ci ont ouvert en confirmant que les risques relevant du passé nécessitaient un complément de provisions compris entre 15 et 25 milliards de francs. Dominique a ajouté qu’à son avis la perte finale sur les dossiers correspondants serait bien de cet ordre de grandeur, au-delà de toute capacité d’absorption par l’entreprise. Le directeur du Trésor a pris note de ces chiffres, sans vouloir les valider à ce stade, et en demandant qu’ils donnent lieu à une expertise contradictoire avec la Commission bancaire.
Je souris à cette information plutôt incongrue. Certes, je comprends l’émoi de Christian Noyer. Il croyait en avoir fini avec l’arrêté des comptes 1993 qui faisait apparaître un montant de pertes économiques de 25 milliards de francs et il se trouve six mois plus tard en face d’une deuxième tranche d’une égale ampleur, ce qui va doubler l’addition déjà salée pour le budget de l’État, et donc le contribuable. Mais il nous engage tous, de plus en plus profondément, dans une situation paradoxale. Normalement, c’est l’autorité de contrôle qui impose son pessimisme prudent à ses assujettis et les contraint, par l’exigence de provisions supplémentaires, à ne pas publier des comptes trop favorables. Ici, une fois de plus, c’est nous qui allons devoir convaincre la Commission bancaire : nous avons malheureusement toutes raisons d’annoncer des pertes que, dans ses scénarios les plus noirs, elle n’a jamais envisagées. Comme si, au jeu des gendarmes et des voleurs, ces derniers et non les pandores prenaient la charge de l’ordre public.
Bien entendu, poursuit Dominique, l’État ne peut pas nous laisser tomber et la continuité de l’exploitation est donc assurée, ce que Christian Noyer reconnaît. Ainsi rassurés, nos commissaires aux comptes maintiennent cependant la pression. Soit l’État immunise le Crédit Lyonnais contre les conséquences des risques remontant du passé, de manière à protéger son compte de résultats, soit ces pertes gigantesques apparaissent explicitement dans nos écritures : il faut alors les constater dès l’arrêté du premier semestre et recapitaliser aussitôt la banque.
Nous convenons que ce second scénario est budgétairement impossible, mais aussi qu’il serait imprudent de faire apparaître explicitement dans les comptes du Crédit Lyonnais, pour l’exercice 1994, des pertes supérieures à celles de l’exercice 1993 : mieux vaudrait, d’une année sur l’autre, éviter de donner le signe d’une nouvelle dégradation. Nous préparons donc un projet de lettre du ministre à moi-même, puis en miroir de moi-même aux commissaires aux comptes, les deux textes adossés l’un à l’autre valant garantie de prise en charge par l’État des risques passés, que nous ne pouvons absorber, de façon à préserver notre résultat. L’État doit de même s’engager à supporter directement le quantum de pertes 1994 qui dépasserait le seuil de 6,9 milliards de francs (1 milliard d’euros), chiffre de l’année précédente qu’il ne faudrait pas voir aggravé.
Dix-neuf heures. Je me retrouve à Bercy, dans le bureau du ministre. Patrice Vial, le directeur de cabinet, et Jérôme Calvet, conseiller technique, assistent également à la réunion.
Edmond Alphandéry est hors de lui. Il fait semblant de découvrir les 15 à 25 milliards de francs de provisions supplémentaires. Informé par son directeur de cabinet de l’article à venir de La Tribune, il réalise à juste titre que ce genre de fuites interdit tout report de la date de réunion du conseil d’administration. Il est donc doublement furieux, d’être coincé par les chiffres et d’être prisonnier du calendrier.
Il ordonne à Patrice Vial d’intervenir auprès de la rédaction du journal. Celui-ci sort puis revient quelques minutes après. Il a téléphoné directement à Dominique Mariette, sans obtenir ce que le ministre souhaitait. Je ne comprends pas la démarche : il n’est pas usuel qu’un directeur de cabinet appelle une journaliste de base. Serait-il son interlocuteur régulier ?
Suit un épisode grotesque. Devant ses collaborateurs muets, puis accablés, le ministre conteste tous mes chiffres, dont ceux relatifs à MGM. La valeur aux livres du studio est, selon vous, de 15 milliards de francs, me dit-il, sur lesquels vous pensez faire une perte de 5. Reste 10 (« oui, Monsieur le ministre »). Donc si vous vendiez MGM pour 10, moins les 5 de perte, vous obtiendrez comptablement 5 de plus-values (« non, monsieur le ministre »). Effaré, j’ai besoin d’un peu de temps pour démonter un raisonnement aussi absurde qu’inattendu.
Je laisse à mes interlocuteurs les projets de lettres que le ministre et moi-même devrons signer et dont l’approbation par les commissaires aux comptes est indispensable pour que le conseil puisse se tenir. Le temps presse, nous n’avons plus que trois jours.

Mardi 20
Huit heures trente. Petit déjeuner avec Jean-Luc Lagardère, chez lui. Je le mets au courant des derniers développements.
Treize heures. Déjeuner avec Édouard Stern à son invitation, au siège de la banque Lazard. Je lui expose mon schéma de solution, afin qu’il en parle à Jean-Marie Messier, associé-gérant comme lui, mais dont je suppose qu’il continue à être consulté par Édouard Balladur.
Quinze heures. Je reçois à leur demande les commissaires aux comptes. Manifestement, ils veulent s’assurer que je partage leur point de vue et que je ne les lâcherai pas dans la dernière ligne droite. J’apaise leurs doutes et, pour achever de les convaincre, leur donne ma lettre du 1er juin précédent au ministre, qu’ils n’avaient pas eue. Ils sont soulagés de voir que mes intuitions de l’époque annonçaient les découvertes résultant de leurs diligences.
Seize heures. Les administrateurs salariés viennent me voir en corps constitué pour protester solennellement contre la réduction du nombre de séances du conseil. Je leur réponds sèchement que l’inflation passée n’a guère été un gage d’efficacité.
Dix-sept heures trente. Je retourne à Bercy avec Dominique Bazy. Nous rencontrons Patrice Vial et Christian Noyer pour mettre au point, après moult discussions, les documents définitifs que nous devrons recevoir avant le conseil du 22.
Il n’y a pas trente-six solutions. L’extériorisation de pertes aussi importantes est impossible : l’État serait incapable de recapitaliser la banque. Donc il faut passer en pertes un chiffre compatible avec ce que peut supporter la banque, et que l’État actionnaire s’engage à prendre directement à sa charge, pour l’avenir, tout ce qui dépassera ce montant. Le résultat consolidé est arrêté pour le premier semestre 1994 à une perte de 4,5 milliards de francs (700 millions d’euros), ce qui laisse à l’État 11 à 21 milliards de francs de risques futurs. Je propose d’écrire en ce sens aux commissaires aux comptes, à l’abri d’une lettre de garantie du ministre.
Nous convenons que la perte affichée dans les comptes 1994 sera inférieure à celle de 1993, c’est-à-dire 6,9 milliards de francs. Ce verrou est indispensable pour que les commissaires aux comptes aient la certitude raisonnable que l’État ne cherchera pas, au-delà de toute mesure, à imputer sur le compte d’exploitation du Crédit Lyonnais une partie des pertes liées aux risques du passé (contrairement à l’engagement pris, non sans mal, par le ministre).

Jeudi 22
Onze heures. Conseil des comptes. Tout le monde est là, et nous attendons un bon quart d’heure l’arrivée de Jean-Pascal Beaufret qui est porteur de la lettre du ministre. Je le reçois une minute dans mon bureau. Patatras : le courrier signé Edmond Alphandéry n’est pas conforme à ce qui était décidé. De garantie, il n’est plus question. Le ministre a changé de son propre chef le texte dont nous étions tous convenus. Dans ces conditions, les auditeurs ne pourront approuver les comptes. Pour éviter un drame, il me faut annuler la réunion du conseil et la remettre à une date ultérieure, ce que je dis à Jean-Pascal. Il me demande d’appeler le ministre, ce que je fais. Impossible de le joindre, il vient de partir pour les États-Unis où il doit rencontrer des investisseurs américains. Je me dis qu’il a vraiment signé la lettre, unilatéralement modifiée, à la dernière seconde.
J’appelle Vial pour l’informer de ma décision. Il ne la comprend pas. Est-ce la vérité ou une posture ? Dans les deux cas, je trouve sa légèreté inadmissible. Le ministre sera finalement mis au courant, juste pendant son speech sur l’économie française aux analystes de Wall Street. J’imagine sa réaction…
Je rejoins la salle du conseil : Bernard Arnault, François Pinault, Jean-Luc Lagardère, Alain Gomez, Claude Pierre-Brossolette ont gentiment fait le pied de grue. J’informe complètement les administrateurs de ce qui s’est passé et de la situation où nous sommes.

Vendredi 23
Je vais voir Patrice Vial à Bercy, tôt le matin. Je comprends que Jean-Claude Trichet est intervenu pour se plaindre de ce désordre et demander qu’il y soit mis fin.
On essaye de rembobiner le fil. Nous échangeons de nouveaux projets de lettres sur lesquels chacun argumente. Je m’efforce une fois de plus d’éviter de gager les bénéfices futurs du Crédit Lyonnais (quand il y en aura !) et de les affecter par avance à l’absorption de pertes déjà connues au titre du passé, que l’État doit prendre en charge. Patrice Vial, qui soutient cette manipulation relevant à mes yeux de la pure cavalerie, décide de voir lui-même les commissaires aux comptes. Très bien, me dis-je. Croit-il que je les aurais instrumentalisés ?
Nous convenons que le conseil d’administration doit à nouveau se tenir, rapidement (la presse est déchaînée).
L’après-midi, je fais un saut chez Claude Pierre-Brossolette puis Bernard Arnault pour leur lire les nouveaux projets de lettres. Dominique Bazy fait de même avec Alain Gomez et François Pinault. J’ai Jean-Luc Lagardère au téléphone, qui nous fait confiance.

Samedi 24
C’est le jour de la rencontre annuelle de golf entre les équipes de l’UAP et de Worms. J’y suis bien entendu invité, comme ancien président. Je joue très mal.

Mardi 27
Le matin, à nouveau chez Alphandéry avec Patrice Vial, Jérôme Calvet, Christian Noyer et Dominique Bazy. On vérifie le dernier état des lettres qui seront échangées. Le ministre est obligé d’avaler son chapeau. Je lui fais une ou deux concessions au moment de la rédaction du communiqué (« efforts propres de la banque, amélioration annoncée de la productivité »), par ailleurs ambigu (« le conseil d’administration a été informé des conditions dans lesquelles l’État a décidé d’apporter son soutien au Crédit Lyonnais »). Je préviens que je ferai une conférence de presse le soir même et que j’irai au-delà de ce texte, afin de bien mettre en évidence la garantie donnée par le ministre, c’est-à-dire par l’État. Pas de réaction.
L’après-midi, conseil (bis repetita…). Je lis les documents reçus du ministre d’une part, envoyés aux commissaires aux comptes de l’autre. Ils sont annexés officiellement au procès-verbal. Jean-Pascal Beaufret reste silencieux. Claude Pierre-Brossolette émet quelques commentaires roboratifs.
Le soir, conférence de presse. J’enfonce le clou : « J’ai été nommé à la tête du Crédit Lyonnais pour redresser le Crédit Lyonnais, donc je redresserai le Crédit Lyonnais » et : « Le principe de l’arrêté des comptes semestriels a été que l’État s’engageait à protéger la banque contre la matérialisation des risques latents découlant du passé. »
En même temps, je me dis que, compte tenu de la mauvaise qualité de la relation et du manque de flexibilité intellectuelle de l’État, nous serons incapables de le convaincre nous-mêmes de faire ce qu’il faut, en termes d’ingénierie financière, pour être en mesure d’honorer son engagement. Le seul moyen est de prendre un banquier d’affaires pour nous aider, ce qui obligera l’État à faire de même. La confrontation directe sera ainsi évitée. De retour chez moi, j’appelle Bruno Roger, de Lazard, que j’avais utilisé à l’UAP, pour lui dire que je veux que ce soit lui, en équipe avec Georges Ralli, qui travaille dans la même maison et qui est un ancien du Crédit Lyonnais, qui se charge de cette tâche.

Vendredi 30
J’appelle Christian Noyer pour l’informer de mon intention de prendre Lazard comme conseil. Il m’annonce quelques jours plus tard que l’État a choisi Paribas (présidée par André Lévy-Lang, avec lequel je m’entends bien) dans le même rôle. Bonne nouvelle, enfin ! Mon truc a marché.
L’après-midi, réunion au siège, dans l’auditorium, des analystes qui suivent le Crédit Lyonnais, et commentaires des résultats du premier semestre.

Lundi 3 octobre
Depuis le week-end, les analystes que j’ai vus le 30 septembre donnent des recommandations d’achat des certificats d’investissement (actions sans droit de vote, entre des mains privées, qui représentent 10 % du capital et sont cotées). Dès le matin, le titre s’envole, ce qui conduit la COB (Commission des opérations de Bourse) à suspendre la cotation. Une dépêche de l’AFP explique le mouvement par les déclarations que j’aurais faites devant les analystes.
Je pars pour Madrid, à l’occasion de la réunion annuelle du FMI où se retrouvent tous les banquiers de la planète. Je fais le tour de mes collègues anglais (Baring’s, Barclays…), allemands (Deutsche, Dresdner et Commerz) et américains (Merryll Lynch, Morgan, City…) pour les rassurer sur notre situation.
Le ministre, qui est également à Madrid, m’appelle trois fois dans la journée, déchaîné. Sans doute craint-il d’être ridicule aux yeux des médias, puisque la hausse du certificat d’investissement traduit ce qu’il aurait voulu ne pas révéler : l’État s’est engagé à prendre à sa charge les risques du passé. L’un de ses appels, que je prends au milieu d’une réunion, est tellement violent que les noms d’oiseaux dont je suis affublé sont audibles par tous les collègues banquiers avec qui je me trouve, ce qui provoque une gêne générale.
Edmond Alphandéry veut un démenti de notre part, pour « répondre aux rumeurs ». Des négociations parallèles s’engagent entre Dominique Bazy et Patrice Vial plus Jérôme Calvet à Paris, le ministre et moi-même à Madrid. Le ministre en personne appelle directement Dominique pour l’engueuler, de manière parfaitement inacceptable. Le combat est d’autant plus sévère que la presse spécialisée (La Vie française) m’accuse vaguement d’avoir tenu un langage différent lors de la conférence de presse du 29 et de la réunion d’analystes du 30. Les scripts détaillés des deux rencontres témoignent au contraire de l’identité des propos. Pour essayer d’apaiser notre autorité de tutelle, nous finissons par émettre un nouveau communiqué, qui n’est que la répétition de celui qui a suivi la réunion du conseil.
Le marché étant très étroit, le cours du certificat d’investissement retombe aussitôt. Une tempête dans un verre d’eau…
Je rentre le mardi soir de Madrid, dans le même avion que le ministre. Nous nous évitons. Sur le chemin de l’aéroport, j’ai fait un saut à l’ambassade britannique pour voir Eddie George, le gouverneur de la Banque centrale d’Angleterre, et lui dire où nous en sommes. Il est avec moi amical et compréhensif. « Il n’y a pas d’autre solution, me dit-il, que la prise en charge des dégâts passés par l’État. Je vous aiderai, y compris à Bruxelles. » Quel contraste avec le traitement qui m’est réservé à Paris !

Mercredi 5
Réunion avec les analystes à Londres. Tout se passe bien. Je déclare anticiper une réaction compréhensive de la Commission de Bruxelles à notre égard. En fait, je n’en sais rien, mais je pense qu’elle sera obligée de traiter le très lourd dossier du Crédit Lyonnais avec les précautions dues à un risque systémique.

Vendredi 7
Au courrier, une lettre d’Edmond Alphandéry, donneur de leçons : « Je vous demande de veiller personnellement à ce que soit évitée la parution de toute information pouvant alimenter des interprétations selon lesquelles un désaccord existerait entre le Crédit Lyonnais et son actionnaire. » Je réponds en bon élève : « Je partage complètement votre souhait de voir le processus devant conduire à une nouvelle restructuration du Crédit Lyonnais se dérouler dans un climat de sérénité. »
Jean Saint-Geours, président de la COB, m’appelle. Il s’émeut, à juste titre, du caractère partiel des informations données au public par le communiqué suivant l’arrêté des comptes, du fait que j’ai donné des indications complémentaires aux analystes financiers et aux journalistes lors de ma conférence de presse et que tout cela a entraîné une forte hausse du certificat d’investissement, associée à des commentaires contradictoires. Le ministre lui aurait-il suggéré de me faire la leçon ?
J’aime bien Jean Saint-Geours. Il était directeur général du Crédit Lyonnais dans les années soixante-dix, quand j’y étais cadre. Nous fûmes ensemble au cabinet de Pierre Mauroy en 1981-1983. Comment lui expliquer que la transparence est difficile quand l’État, obligé de garantir, refuse de le dire ? Et qu’on ne sait pas encore suivant quel mécanisme cette garantie jouera ? Je décide d’aller le lui dire de vive voix.

Lundi 10 et mardi 11
Aller-retour à Hanoi, pour visiter notre filiale locale. Rafraîchissant. Cela me change les idées.

Jeudi 13
Rendez-vous chez Jean Saint-Geours, à la COB. Je lui décris en détail ce que contiennent les documents annexés au procès-verbal du conseil du 27 septembre. Il est dans son rôle en affirmant la nécessité absolue que toute l’information soit donnée au marché. Je n’ose lui dire trop ouvertement que l’actionnaire me l’interdit. Je lui demande de parler à l’État. Il me répond qu’il va sans doute m’écrire officiellement.

Vendredi 14
Nous recevons la lettre de la COB. Je réagis en faisant immédiatement transmettre par Dominique Bazy à Pierre Fleuriot, directeur général de la COB, l’intégralité des documents dont j’avais exposé le contenu à Jean Saint-Geours. Je revois celui-ci à sa demande, en fin de matinée.
Il a décidé de soumettre au ministre et à moi-même un communiqué beaucoup plus clair. Je lui donne bien entendu accord. Mais il se heurte au veto du ministre, ce qu’il me dit dans la journée. Je m’interroge : cacher, toujours cacher, mais pourquoi ?
L’après-midi, première réunion de travail avec Bruno Roger et Dominique Bazy sur la restructuration à inventer.

Lundi 17
Déjeuner avec Jacques Chirac chez François Pinault. Je raconte ce que j’ai trouvé au Crédit Lyonnais, et mes difficultés. Jacques Chirac, parfaitement tranquille : « Il y en a pour 50 milliards de francs, non ? » Je confirme : on en est déjà là (25 au titre de 1993, 25 probables au titre de 1994), et je ne suis pas sûr que ce soit fini. Lui : « Alphandéry n’est pas une flèche. »

Mardi 18
Pour essayer de rassurer nos clients, nous tenons une soirée « portes ouvertes » dans toutes les agences de France. Tous les cadres, bien sûr, y participent. Je choisis de me rendre à Marseille, ma ville natale. Je fais le tour de plusieurs points de vente avant de finir la soirée à l’agence principale, rue Saint-Ferréol. L’assistance est assez nombreuse, inquiète mais plutôt amicale.
Ce qui me frappe est l’hostilité vis-à-vis de Bernard Tapie qui, « lui, ne rembourse pas ses dettes ». Tous les intervenants m’incitent à ne lui faire aucune faveur. Je les rassure : ils prêchent un convaincu.

Vendredi 21
Je participe à un séminaire de banquiers européens. David Dautresme (Lazard, ex-Crédit Lyonnais) me dit avoir discuté avec Marc Viénot, président de la Société générale. Ce dernier lui a indiqué être encouragé par le ministre (de même que son alter ego de la BNP) à demander, y compris en s’exprimant publiquement, un démantèlement du Crédit Lyonnais au profit de la BNP et de la Société générale.

Mercredi 2 novembre
Lettre du ministre. Il me signale que la Commission européenne lui a transmis une demande d’informations complémentaires pour se prononcer sur l’aide reçue par le Crédit Lyonnais de la part de l’État. Il me demande des mesures permettant d’améliorer la capacité d’autofinancement de la banque, ainsi que de lui fournir des prévisions de résultats sur les trois prochaines années. On va faire semblant d’en être capables.

Jeudi 10
André Lévy-Lang au téléphone. Paribas vient d’être officiellement désignée comme conseil du Trésor. Je le félicite et m’en félicite.
À la mi-journée, je prends l’avion pour Montréal, où je vais au conseil de Power Corp. Par hasard, Christian Noyer est sur le même vol. Nous avons droit à une alerte à la bombe et passons donc trois heures à attendre dans le salon VIP d’Air France, à Roissy. J’en profite pour lui exposer mes vues : « Je suis inquiet. Le problème est en soi difficile. Et j’ai des doutes quant à la capacité de l’État de respecter un calendrier qui est juridiquement contraint. Il faut que toutes les opérations d’ingénierie financière soient acquises dans leur principe au 31 décembre de cette année, de façon à nous permettre d’arrêter les comptes 1994 au début de l’année prochaine. La reprise des risques passés par l’État doit être explicite et précise.
« Or, en fin d’année, l’insuffisance des provisions sera comprise entre 25 et 30 milliards de francs, plutôt qu’entre 15 et 25 comme nous le pensions. » (Il est surpris de cette nouvelle dégradation, et réagit mal.)
« Dès lors, pour respecter les engagements pris, l’État n’a le choix qu’entre deux solutions :
– Soit il fait jouer sa garantie actif par actif, au moment de chaque cession, quand la perte est réalisée. Le processus est lourd, budgétairement complexe (il faut saisir le Parlement tous les ans), et pose donc un problème politique. En outre, il a l’inconvénient de faire financer les actifs pourris par le Crédit Lyonnais tant qu’ils ne sont pas vendus, puisqu’ils restent à son bilan.
– Soit on procède en une fois à une scission globale de la banque en deux parties, la bonne et la mauvaise. Ce schéma est le seul à permettre une valorisation convenable de la bonne banque, condition indispensable à la valorisation du patrimoine de l’État.
« Un dernier aspect doit être évoqué. J’estime le profit courant de la banque, une fois les risques du passé pris en charge par l’État, à zéro en 1994, 3 milliards de francs en 1995 et 6 en 1996. Or, le coût de portage des 100 milliards de francs (15 milliards d’euros) des actifs improductifs portés au bilan est de l’ordre de 6 milliards de francs, année après année. Donc la banque sera lourdement déficitaire en 1994 et 1995 et n’atteindra l’équilibre qu’en 1996. »
À travers ses réponses, je le sens intelligent, lucide, mais un peu extérieur, comme en face de difficultés insurmontables. Quid des concurrents qui ne veulent pas que le Crédit Lyonnais, aidé par l’État, conserve son rang ? Qui va gérer la « bad bank », et avec quelles incitations ? Pourquoi ne pas y mettre un mélange de bons et de mauvais actifs, de manière à tempérer ses pertes ? Je réplique que l’État peut décider de démembrer le Crédit Lyonnais, ce qui serait stupide patrimonialement. Mieux vaut faire une très belle « bonne banque », avec toutes ses plus-values latentes (au demeurant fort rares) et la vendre tout entière à tel ou tel des concurrents, qui n’auront plus lieu de se plaindre. L’argent ainsi levé permettra de solder les comptes de la « bad bank ». Cette sorte de compensation globale sera beaucoup plus efficace et rapide qu’un découpage au détail.
Je conclus par une question : comment éviter que se répètent les clashs que nous venons de vivre ?

Lundi 14
Chicago. Je visite le Mercantile Exchange (Bourse des matières premières). Je suis très impressionné. Je n’ai jamais vu de salle aussi grande, d’un seul tenant, peuplée de plusieurs centaines de personnes, criant et courant partout dans tous les sens, dans une sorte de mouvement brownien bruyant et permanent. Des écrans lumineux clignotent sans cesse pour afficher des chiffres qui ne cessent de changer.

Mercredi 16
Déjeuner au siège de Paribas, rue d’Antin, avec André Lévy-Lang. Moi : « Je suis très heureux, André, que tu sois sur le dossier. » Lui : « Je ne suis pas certain de l’être moi-même, compte tenu de ce que je pressens comme difficultés. » Moi : « Justement. »
Je reprends un exposé qui commence à être rodé : il y a 30 milliards de francs (4,5 milliards d’euros) de pertes à passer. Nous sommes en état de quasi-faillite puisque ce montant est du même ordre que les fonds propres du Crédit Lyonnais. Le Trésor refuse de comprendre l’ampleur des dégâts et le ministre est hystérique. Lui : « Quid de Christian Noyer ? » Je dresse un portrait plutôt laudatif du directeur du Trésor. André va le voir.
Je continue : des solutions envisageables, une seule peut marcher. Le report des pertes dans le temps est impossible, l’exigence incontournable de sincérité des comptes s’y opposant. Un démembrement de la banque (la vente de New York, de la Suisse, du Luxembourg, de la Belgique) ne permettrait pas davantage de les combler et serait patrimonialement stupide pour l’État. Je n’y prêterai pas la main. La garantie par l’État de chacun des actifs douteux serait possible, mais sans doute onéreuse pour les finances publiques et très lourde à gérer. La scission de la banque est la meilleure solution pour l’État, le Parlement qui n’aura à se prononcer qu’une seule fois et non pas tous les ans pendant dix ans pour voter des crédits visant à absorber les pertes sur actifs garantis, et la Commission de Bruxelles qui sera ainsi débarrassée du problème : la « bonne banque » sera privatisée ou vendue dès que constituée.
Je lui donne nos dernières prévisions chiffrées. J’ai le sentiment que nous sommes sur la même longueur d’ondes. Il conclut en disant que c’est Bruxelles, le Parlement et les réactions du marché qui sont pour nous primordiaux et qu’il faut privilégier dans nos approches, pas les états d’âme des confrères.

Lundi 21
Comité exécutif. Nous décidons de provoquer le dépôt de bilan des sociétés du groupe Tapie, incapables de rembourser leurs dettes.

Mardi 22
Je vais dîner à Francfort, à l’invitation du Docteur Wieandt, qui a eu la bonne initiative de réunir toute la communauté financière allemande : Hilmar Kopper, président de la Deutsche Bank, Martin Kohlhaussen pour la Commerz, Jürgen Sarrazin pour la Dresdner, Horst Köhler, président de la fédération allemande des caisses d’épargne, un secrétaire d’État aux Finances, et quelques autres de moindre importance.
J’expose la situation du Crédit Lyonnais et le chemin que je vais essayer de suivre pour le sortir des difficultés. La réaction de mes collègues d’outre-Rhin est chaleureuse, en contraste absolu avec celle de leurs homologues français. Le président de la Deutsche considère qu’il lui revient naturellement de conclure. Hilmar Kopper se lève et prononce un toast en mon honneur : « Le Crédit Lyonnais demeurera une grande banque française. »

Mercredi 23
Le tribunal de grande instance de Paris constate la caducité du protocole du 13 mars signé avec Bernard Tapie, puis dénoncé faute de réalisation de la condition suspensive à laquelle il était subordonné. Cette victoire est pour moi importante. Elle marque un tournant : la fin du laxisme.

Jeudi 24
Conseil du Crédit Lyonnais. Le chef de notre inspection générale, Hervé de Gouyon, vient présenter son rapport sur l’audit interne pour l’exercice 1993, ce qui est une obligation légale. Le moins que l’on puisse dire est qu’il n’est pas en avance du point de vue du calendrier. Jean-Pascal Beaufret prend la mouche : « Les insuffisances flagrantes de ce rapport expliquent bien des choses. » Moi, en substance : « Merci pour la leçon, mais je ne suis pas disposé à l’accepter. »

Samedi 26
Interview très agressive de Marc Viénot sur Radio Classique. Le président de la Société générale est décidément incorrigible.

Lundi 28
Coup de fil de Claude Pierre-Brossolette. Il a déjeuné avec Jean-Claude Trichet. « Jean Peyrelevade exagère », a déclaré celui-ci. « Pas du tout, a répondu Brossolette. Vous devez faire face à la gravité de la situation. Seule une scission de la banque peut permettre de résoudre le problème. Faites attention : Peyrelevade n’est pas un homme d’argent mais il a du caractère. Il peut partir à tout moment et, par exemple, me rejoindre à Eurofin, la petite banque d’affaires que je dirige. »
Dominique Bazy dans mon bureau. Les chiffres ne cessent d’empirer. Les coûts de portage sont maintenant estimés à 7 milliards de francs pour 120 milliards d’actifs non performants. Or la rentabilité courante n’est plus estimée qu’à 2 milliards en 1995 et 4 en 1996 : sa détérioration très sensible est notre dernière mauvaise surprise. Conclusion : le Crédit Lyonnais est une sorte de rente perpétuelle négative de 3 milliards de francs par an. Dominique me remet un mémoire argumenté à l’appui de son discours.
Il faudrait aller vite et enclencher la séquence scission, puis vente de la « bonne banque ». À qui vendre ? Aller dans le marché est exclu, nous sommes trop faibles. Vendre tout de suite serait possible de gré à gré, mais à qui ? Au Crédit agricole ? À la Deutsche Bank (j’ai encore le discours d’Hilmar Kopper en tête), puisque la Société générale et la BNP se sont disqualifiées par leurs attaques stupides ? Faire la scission et attendre deux ans avant de vendre ? « C’est ce qu’ils vont faire », dis-je à Dominique Bazy.
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L’assaut
 (décembre 1994-janvier 1995)
1er décembre
Nicolas Sarkozy vient déjeuner au Crédit Lyonnais. Il est accompagné de Pierre Mariani, son directeur de cabinet. Je le reçois avec Dominique Bazy. Le ministre du Budget est très amical. Il admire beaucoup le Dufy ornant notre salle à manger, qui me laisse personnellement plutôt froid.
J’explique où nous en sommes : « Le Premier ministre a une affaire d’État sur les bras. Elle est gérée par des incompétents. » Je continue avec les chiffres principaux (« nous en sommes à 50 milliards de francs de pertes ») et esquisse la solution : scission et vente.
Nicolas Sarkozy semble plutôt d’accord. Il se demande comment tout cela fut possible. Il enchaîne : « Alphandéry est stupide. Excusez-moi, cher ami, mais il fallait traiter le mal tout de suite et accuser les socialistes. Et vous, ancien socialiste, étiez le mieux placé pour le faire. » Il rit, puis sourit de manière légèrement prolongée, comme dans un plan fixe du cinéma d’autrefois où il convenait de bien se faire comprendre des spectateurs.
Pierre Mariani défend, sans excès de conviction, les positions du Trésor : l’État n’a pas assez d’argent pour ne pas étaler les pertes dans le temps. Je maintiens mon point de vue : il faut vendre la banque saine tout de suite, en bloc, sans la démembrer. Mariani : « Qui gérera la mauvaise banque ? » Je réponds que je veux bien le faire, à condition d’avoir les mains libres. Sarkozy : « À qui vendre ? » Moi : « La Deutsche Bank et le Crédit agricole sont des acheteurs possibles. » Lui : « Et vos concurrents français, quelle serait alors leur réaction ? » Moi : « S’ils veulent que le Crédit Lyonnais disparaisse, ils n’ont qu’à l’acheter. » (Je pense, bien entendu, à Marc Viénot.)
Le ministre du Budget conclut : la réputation de Paris place financière est en jeu. Il faut veiller aux réactions des clients d’une part, des marchés de l’autre. Sans oublier la question de l’aide d’État dont bénéficie la banque et qui relève de Bruxelles. Comment emballer tout cela ? « Il va falloir, une fois de plus, que je me saisisse du problème, dit Nicolas Sarkozy. Je vais provoquer un comité interministériel. » J’admire, et constate en même temps qu’il tient son collègue des Finances pour quantité négligeable.
Appel de Claude Pierre-Brossolette dans l’après-midi. Il a fait le même travail sur Christian Noyer, qu’il a vu.
Le soir, dîner dans un restaurant parisien avec Élisabeth Guigou, Karel Van Miert et Pascal Lamy. Nous sommes entre sociaux-démocrates. On discute de la candidature de Jacques Delors à l’élection présidentielle. Pascal est sceptique quant à sa volonté de se présenter.
On dit quelques mots du Crédit Lyonnais. Karel Van Miert pense que si ma solution radicale est retenue, nous n’aurons pas de problème avec Bruxelles. Il en fait son affaire.

Lundi 5
Les nouveaux commissaires aux comptes sont déchaînés. Ils poursuivent activement leurs diligences et me font passer une note qui double le montant des pertes latentes par rapport à leur premières estimations : 50 milliards de francs au lieu de 25. Ajoutons-y les 25 que j’ai déjà passés lors de l’arrêté des comptes 1993 : la perte totale a triplé depuis un an, pour atteindre 75 milliards de francs (11,4 milliards d’euros). J’ai, lorsque j’ai pris le poste, sous-estimé l’ampleur du problème dans un rapport de un à trois. Et j’étais accusé d’avoir chargé la barque ! Je m’étais lourdement trompé, par défaut, mais moins que tous les autres, autorités de tutelle comprises.

Mercredi 7
Je suis dans le bureau du gouverneur avec Dominique Bazy. Jean-Louis Butsch est évidemment présent.
Jean-Claude Trichet ouvre : « Je vois le ministre ce soir. Je vais être l’accoucheur de la solution en exigeant de l’État qu’il accélère les choses. Encore faut-il, pour que notre plan soit acceptable à Bruxelles, qu’il le soit d’abord à Paris. »
Cela, clairement, est le résultat de l’intox à laquelle se livrent la BNP et la Société générale. J’entends bien le sens de la phrase : en échange de l’aide d’État reçue, le Crédit Lyonnais doit quasiment disparaître.
Je réplique que le niveau en valeur absolue des pertes latentes est secondaire : qu’elles se soient accrues de 24 milliards de francs depuis le 31 décembre 1993 comme le pense la Commission bancaire ou de 50 milliards comme l’affirment nos nouveaux commissaires aux comptes (je vois Jean-Louis Butsch pâlir, très choqué par ce dernier chiffre : il n’aimerait pas devoir reconnaître qu’il s’est trompé du simple au double), en tout état de cause elles ne sont pas absorbables par la banque dont elles mangeraient tous les fonds propres. La seule solution est la scission, que j’ai déjà proposée au ministre quand je l’ai vu le 6 septembre dernier, donc il y a trois mois pleins.
Je retourne la logique du raisonnement fallacieux qui m’est opposé : « Regarde ce qui s’est passé en Suède, en Norvège. Bruxelles a déjà accepté ce type de solutions, avec vente immédiate de la bonne banque et l’affectation des recettes correspondantes à la liquidation des actifs pourris. Le seul obstacle réel, ce sont les criailleries franco-françaises. »
Jean-Claude Trichet, en synthèse, fixe le calendrier : décision de principe avant la fin décembre, finalisation contractuelle pour le 20 janvier. J’approuve chaudement (on peut rêver…). Au moment de nous séparer, on dit un mot des fuites de presse. Jean-Louis Butsch pense comme moi que l’origine en est à Bercy.
Je vois Alain Gomez le soir, à un dîner mondain chez Bruno Roger. Je le mets au courant, en manifestant un optimisme prudent. Il me dit avec un grand sourire : « Vous allez gagner, mais ils vous détestent tellement que cette fois-ci ils ont oublié de réclamer une contribution à Thomson. Donc vous m’avez protégé. »

Jeudi 8
Midi. Je suis à Bercy, dans le bureau de Patrice Vial. Assistent à la réunion Jérôme Calvet, conseiller technique au cabinet, et Sylvain de Forges, haut fonctionnaire du Trésor. L’atmosphère est sympathique, le climat détendu. Nous convenons, de part et d’autre, qu’il faut calmer le jeu et aller vite.
Dans l’après-midi, je reçois Georges Bigot, administrateur représentant la CFDT. Il déclare que son organisation nous aidera. L’État doit faire son devoir. La CFDT va entamer une série de démarches. J’attire son attention sur le risque de démembrement de la maison. J’ai le sentiment que les syndicalistes, du moins certains d’entre eux, vont commencer à bouger. Comprendraient-ils enfin ?
Le soir, réunion de travail avec Bruno Roger, Georges Ralli et Dominique Bazy. Attention, dis-je à Bruno, vous ne parviendrez pas à réconcilier les chiffres de la Commission bancaire et ceux des commissaires aux comptes : ils sont trop éloignés. D’où la nécessité absolue de la scission, qui évite d’avoir à affronter ce genre de problème inextricable.
On commence à parler des périmètres respectifs de la bonne banque et de la mauvaise. La question la plus difficile va être celle du financement des actifs improductifs : il y en a pour 120 milliards de francs à faible taux de rendement.

Vendredi 9
Je rentre de Marseille, où je vais de temps en temps pour essayer d’aider bénévolement à la mise en valeur du potentiel de recherche scientifique de l’agglomération. Dominique Bazy m’appelle dans ma voiture, au retour de l’aéroport.
Le ministre ne veut pas de la scission. Pourquoi ? On ne sait pas. Il est disposé à ce que la garantie de l’État aille jusqu’à 24 milliards de francs, donc le chiffre de la Commission bancaire. Pour le reste du nettoyage (26 milliards), c’est à nous d’en faire notre affaire. Il demande une politique de cessions massives (notre compagnie d’assurances l’UAF, l’Italie, la Belgique, l’Amérique latine), pense que nous pouvons augmenter notre chiffre d’affaires de 2 milliards de francs par an (soit 4 % ; je me demande par quel miracle on pourrait y parvenir) et abaisser nos frais généraux, en deux ans, de cinq milliards (soit près de 15 %). À cette fin, il nous demande de procéder à neuf mille cinq cents licenciements (soit 30 % des effectifs en France). Peu importe que la perte 1994, après toutes ces belles actions, dépasse la limite de 6,9 milliards de francs sur laquelle tout le monde s’était précédemment accordé : l’État recapitalisera.
De retour à mon domicile, je dis à Anne, avec un brin d’humour noir : « J’ai beaucoup de chance. Je vais assister en direct, dans le fauteuil du commandant de bord, à un événement exceptionnel, la faillite d’une grande banque internationale. »
Puis je réfléchis. Cette décision doit venir du seul Alphandéry. Y ai-je quelque responsabilité ? J’ai sans doute été maladroit (j’aime appeler un chat un chat, ce qui est parfois ressenti comme de l’agressivité), j’ai dû le vexer et il ne me supporte plus. En outre (vieille antienne), il veut punir le Crédit Lyonnais. Son ego, qui n’est pas mince, est meurtri par les formules qui courent à l’intérieur du Trésor, me concernant : l’État serait « humilié » et je commettrais un véritable hold-up, le plus gros jamais vu, sur les finances publiques. La presse, de son côté, en rajoute : Libération, il y a quelques jours, a titré un article : « Peyrelevade 1, Alphandéry 0. » Je me dis cruellement : « Il joue le nul, mais craint le 2 à 0. »
Quoi qu’il en soit, nous devrions faire fi de nos états d’âme personnels. Lui comme moi. Mais c’est bien lui et ses ayatollahs, son entourage proche, qui habillent notre relation en match public. Jacques Calvet que je connais et pour lequel j’ai beaucoup d’estime, président de la BNP jusqu’à la nationalisation de 1982 puis de Peugeot, père de Jérôme, conseiller technique auprès du ministre, a dit récemment à Nicolas Chaine : « Que se passe-t-il avec le Crédit Lyonnais, mon fils est fou de rage. » Je me dis que le fils a les défauts du père qui n’aimait pas qu’on lui résiste, mais en a-t-il les qualités ?
Je me calme peu à peu, et ma détermination se forme. Le plan du ministre consiste à saigner la bête pour la guérir. Je m’y refuse. Donc il faut très vite monter plus haut dans la hiérarchie gouvernementale.

Samedi 10
Nous sommes en urgence, Dominique Bazy et moi-même, dans le bureau de Christian Noyer.
J’ouvre : « Je ne mettrai pas en œuvre le plan d’action qui nous a été transmis hier. Donc, si cela est vraiment la décision du gouvernement, changez-moi. »
Lui, toujours aussi calme : « Il ne s’agit pas de cela. Mais de savoir si, en couvrant à hauteur de 24 milliards de francs par une garantie de l’État les risques du passé, le Crédit Lyonnais peut avoir des résultats positifs dès 1995 en améliorant le chiffre d’affaires et en diminuant les frais généraux. »
Je réponds : « Le problème du niveau de prise en charge des risques du passé, 24 ou 50 milliards de francs, est second. Votre processus ne convergera pas comme vous le souhaitez. La vraie question à résoudre est celle du déséquilibre entre les recettes et les dépenses, compte tenu du montant très élevé du coût de portage des actifs improductifs, qu’ils soient provisionnés ou pas. La seule solution est de débarrasser la banque, qui est encore en dessous de la ligne de flottaison en exploitation courante, de ces derniers. Donc de scinder. Quant aux licenciements massifs pour baisser les dépenses, je ne sais pas faire. La seule annonce de la fermeture d’un nombre très important d’agences peut provoquer des mouvements sociaux, une grève longue et dure, qui entraîneraient à leur tour des départs incontrôlables de clients. Je ne veux pas courir ce risque systémique. Donc, si vous persistez et compte tenu du changement de ligne que votre plan implique, remplacez-moi. »
Mon interlocuteur revient sur le fait que les cessions auxquelles le Crédit Lyonnais va procéder doivent être d’une ampleur suffisante pour que la BNP et la Société générale se calment. Je m’insurge à nouveau et renverse l’ordre des facteurs. Je me refuse à faire des choses stupides (cessions à perte, diminution forcée du périmètre qui va réduire encore plus le résultat consolidé, incohérence et non-viabilité de ce qui restera) pour donner des satisfactions qui relèvent du symbolique à mes chers confrères. L’enjeu est à l’opposé : reconstruire une banque saine.

Lundi 12
Je demande rendez-vous à Nicolas Bazire. Je l’obtiens pour le jeudi suivant. Puis j’appelle Claude Pierre-Brossolette pour le mettre au courant des derniers développements.
Nicolas Chaine au téléphone. Éric Leser, du Monde, lui a dit qu’Edmond Alphandéry a consulté, quasi officiellement, Marc Viénot pour avoir ses vues sur le plan de redressement du Crédit Lyonnais.
Appel d’André Lévy-Lang. Il a vu le ministre vendredi dernier, en présence de Patrice Vial et de Jérôme Calvet. Il l’a trouvé dans un état très émotionnel. Manifestement, ce dossier, qu’il ne comprend pas, le dépasse. André aurait réussi à lui faire comprendre qu’il n’y avait pas de plus-values significatives à l’intérieur de la banque, plus de munitions, toutes les cartouches ont été tirées. Le ministre serait pressé et m’accuserait de vouloir gagner du temps !
Je déjeune avec Denis Jeambar, directeur de la rédaction du Point. Il me confirme que Nicolas Bazire soutient Bernard Tapie et exerce des pressions sur le président du tribunal de commerce de Paris, Michel Rouger, de façon à ce que notre héros ne soit pas mis en faillite. Sa source est d’origine judiciaire (Michel Rouger lui-même ?).
Déjeuner avec Ambroise Roux. Il me parle en termes sévères de Pierre Suard, président d’Alcatel-Alsthom, qu’il a pourtant intronisé auprès d’Édouard Balladur. Il ne ménage pas son successeur post-nationalisation, qu’il a choisi avec le soin qu’il met à toute chose : l’homme est seul, Françoise Sampermans, directrice de la communication du groupe et principale collaboratrice du président, joue un rôle pernicieux, les comptes sont discutables… Je le mets au courant de mes difficultés.
Alain Gomez m’appelle dans l’après-midi. Il a vu Christian Noyer. Son sentiment est que les choses s’accélèrent mais que le Trésor veut remettre en cause la limite de 6,9 milliards de francs de pertes affichées pour l’année 1994. Cela représente pour lui une première difficulté (les pertes du Crédit Lyonnais remontent chez Thomson à hauteur de 20 %) à laquelle s’ajoute la non-reconnaissance par l’État des risques latents tels que chiffrés par nos commissaires aux comptes. Je lui confirme qu’il voit juste.
Pascal Lamy me passe une information en provenance de Jean-Pierre Aubert, président du CIC. Le bureau de l’Association française des banques a reçu à déjeuner Yves-Thibault de Silguy, commissaire à Bruxelles. Charles de Croisset (CCF), Michel Pébereau (BNP), Marc Viénot (Société générale) et Gérard Worms (Indosuez) ont tous insisté pour que Bruxelles sanctionne durement l’aide d’État au Crédit Lyonnais. Bon appétit, messieurs…
Le soir, réunion de travail avec Bruno Roger.

Mercredi 14
Les sociétés du groupe Tapie, en redressement judiciaire depuis le 30 novembre, viennent de passer en liquidation judiciaire. La faillite personnelle de Bernard Tapie me paraît inéluctable. Donc, dit la loi, il serait de ce fait inéligible. Serais-je responsable de la fin de sa carrière politique ?
Dîner du conseil du Siècle, chez Pierre Rosanvallon. Friedmann est présent. Je lui explique que je suis bloqué, que je n’arrive pas à avancer sur l’idée de scission et que ma démission n’est pas loin. Il va en parler à Bazire.

Jeudi 15
Nicolas Bazire annule notre rendez-vous de ce jour. J’essaye de le joindre au téléphone, sans succès. Je lui envoie une carte personnelle : « Cher ami, j’ai des choses graves à vous dire. Je souhaite vous voir la semaine prochaine. »
Décidément, je suis placé entre le marteau et l’enclume. Je reçois dans cette même journée une lettre de Jean-Claude Trichet et une autre des commissaires aux comptes. Le premier me communique avec solennité le montant des risques latents évalués par la Commission bancaire (donc 24 milliards de francs, fort loin du compte) et m’enjoint, dans les meilleurs délais, de trouver avec mon actionnaire une solution au menu problème que j’ai à résoudre. Les seconds me font part de leur grave préoccupation, jugent que les risques que nous portons interdisent la viabilité de la banque et rendent impossible la continuité de son exploitation. Ils me demandent donc, de manière très formelle, ce que je compte faire pour obtenir de l’État actionnaire qu’il respecte les engagements pris au mois de septembre, à savoir la neutralisation ou l’externalisation de tous les risques, courants ou exceptionnels, liés au passé.
Bien entendu, je me range à leurs côtés. Je réponds donc au gouverneur : je n’accepte pas ses chiffres. « Soucieux de ne pas céder à un excès d’optimisme qui me paraît avoir été jusqu’à aujourd’hui la marque commune des intervenants sur ce dossier », j’anticipe pour les risques passés des montants substantiellement supérieurs. Et je répète par écrit, pour Jean-Claude Trichet, ce que je ne cesse de dire au ministre et à son administration : « Le Crédit Lyonnais dans sa structure actuelle ne peut supporter ni le montant des provisions nécessaires, ni les coûts de portage que les actifs improductifs font peser sur sa rentabilité courante. » Nous convergeons sur un point : nous sommes face à un risque systémique et il faut aller vite.
Déjeuner à son invitation avec Marc Blondel, le patron de FO. J’ai fait de même, il y a quelques semaines, avec Nicole Notat (CFDT). J’ai le sentiment qu’en cas de drame, les centrales syndicales seront plutôt de mon côté.

Vendredi 16
Déjeuner au siège avec Bruno Roger. On met au point notre argumentaire : « Il n’y a pas de génie français. La solution proposée est la seule qui ait été mise en œuvre et validée par d’autres pays. Les pertes latentes accumulées sont de l’ordre de grandeur d’une année de chiffre d’affaires. Donc elles ne sont pas absorbables par la structure. »
L’après-midi a lieu le conseil de la Compagnie bancaire, dont Jean-Yves Haberer est toujours administrateur. Nous nous évitons soigneusement. Claude Pierre-Brossolette fond sans préavis (et sans m’avoir prévenu) sur André Lévy-Lang : « Attention, cher ami, si vous ne dites pas votre sentiment par écrit au ministre, si vous vous contentez de suivre le mouvement, votre professionnalisme sera mis en cause. » André acquiesce : si le ministre est dans l’erreur, il lui fera part de son sentiment. Pour ma part, je n’en doute pas. Avec l’énergie voulue ? Telle est ma seule interrogation.

Samedi 17
Appel de Dominique Bazy (il a vu Anne Le Lorier, Matignon attend une note de Bercy, raison pour laquelle mon rendez-vous avec Nicolas Bazire a été remis). Puis de Bruno Roger (il a vu Jacques Friedmann, Alain Gomez, Jean-Marie Messier). Enfin d’Alain Gomez : il est sur la même ligne que moi, mais en second rang. Le ministre serait furieux de devoir faire attention aux réactions éventuelles des minoritaires (Thomson et les porteurs de certificats d’investissement) : l’État a pris des engagements publics qu’il ne peut plus désavouer.

Lundi 19
Alain Minc vient me voir : « On va se planter », lui dis-je. Il me recommande de ne pas être trop rigide, de faire preuve de flexibilité. Je réponds qu’on ne se refait pas.

Mardi 20
Petit déjeuner chez Jean-Luc Lagardère avec Michel Rouger, que jusqu’alors je ne connaissais pas. On parle de Tapie. Le président du tribunal de commerce paraît lui être plutôt hostile, et Jean-Luc Lagardère tout à fait. Michel Rouger m’indique que la SDBO peut être poursuivie, le plus tard possible, pour soutien abusif. Certes… Je l’informe en retour que j’ai l’intention de porter plainte contre le directeur général de cette filiale, Pierre Despessailles.
J’emmène Jean-Luc Lagardère au conseil de Renault où nous siégeons tous deux. Pendant le trajet, je le mets au courant de la situation (désespérée) dans laquelle nous sommes et des licenciements demandés. Je rode mon discours sur le caractère irréductible des risques latents découlant du passé : « Le bilan du Crédit Lyonnais représente quarante fois son chiffre d’affaires. Donc un énorme bilan, peu productif de recettes. Si les pertes s’élèvent à seulement 2,5 % du bilan, ce qui peut paraître faible à première vue, la multiplication de 40 par 2,5 montre bien qu’elles équivalent à une année de chiffre d’affaires. »
Le soir, dîner chez des amis, Judith et Henri Cukierman. On parle beaucoup d’Edmond Alphandéry, et pas en bien. Thierry de Montbrial, qui a semble-t-il des relations cordiales avec lui, propose de s’entremettre et de monter une rencontre à trois, aussi informelle et amicale que possible. Je lui donne mon accord.

Mercredi 21
Petit déjeuner au Crédit Lyonnais, Dominique Bazy et moi-même, avec Bruno Roger et Georges Ralli. Nous faisons le point sur nos divergences avec le Trésor et les démarches multiples que nous essayons, les uns et les autres, de mener à bien.
Dix heures. Je suis dans le bureau de Christian Noyer, toujours avec Dominique Bazy.
Changement soudain d’atmosphère : le soleil revient. Notre schéma de « défaisance » (donc de scission) est plus ou moins accepté, sous la réserve (pour moi incompréhensible) que les diverses sociétés porteuses des actifs de la « bad bank » (la mauvaise banque) demeurent filiales du Crédit Lyonnais. Elles bénéficieraient de prêts participatifs en provenance de l’État, qui seraient abandonnés par ce dernier au fur et à mesure de la matérialisation progressive des pertes (mais si l’État prend tous les risques passés à son compte, ce qui est bien me dis-je, pourquoi maintenir un lien juridique entre le Crédit Lyonnais et la structure de cantonnement ?). Christian Noyer souhaite en outre que je vende la MGM le plus vite possible (je comprends qu’il ne veut pas porter dans le temps le risque correspondant, et préfère qu’il soit matérialisé tout de suite). Il me demande d’autres cessions d’actifs, non pour leurs mérites propres, mais pour calmer nos concurrents.
Je réponds que la MGM est invendable en l’état, sauf à adopter un montage du type Adidas, dans lequel le Crédit Lyonnais garderait tous les risques, ce qui ne répondrait pas à son souci. Pour le reste, je lui dis pouvoir accepter le schéma qu’il propose. S’agissant des concurrents, je tiens mon discours habituel : qu’ils nous achètent ! Je fais référence aux précédents étrangers et à l’attitude a priori ouverte de Karel Van Miert, le commissaire à la concurrence.
Quant aux cessions, rien de ce que nous avons en Europe ne trouvera acheteur dans de bonnes conditions. « Même le Credito Bergamasco, notre filiale italienne dont la qualité est satisfaisante ? », me demande Jean-Pascal Beaufret. Je confirme, même le Creberg. Il y a quelques semaines, je suis allé voir à Milan le président d’honneur de Mediobanca, le pape de la banque d’affaires en Italie, Enrico Cuccia. Le presque nonagénaire m’a reçu chaleureusement, en tête à tête, dans l’hôtel particulier qui sert de siège social à sa banque. Parlant aussi doucement qu’il se déplace, il m’a donné une description détaillée de toute la finance italienne. Mais dès qu’on parle prix, il n’y a plus personne.
Je conclus : « Ma préoccupation principale est que 1995 soit pour le Crédit Lyonnais une année à résultat positif. Tout doit découler de cet impératif. » Je sens Christian Noyer assez proche de nos vues.
Dans l’après-midi, je lis le jugement du tribunal de grande instance de Paris. Bernard Tapie avait déposé plainte contre nous, le 11 octobre précédent, pour diffamation publique, en prétextant que nous l’avions traité d’ordure dans un dessin accompagnant l’une de nos communications financières. Le tribunal le déboute, et dans des termes tels que notre homme ne fera pas appel. Nouvelle (petite) victoire.
Dix-huit heures. Nicolas Bazire à Matignon. « Je m’apprêtais à vous remettre ma démission. Compte tenu de ma discussion de ce matin avec le directeur du Trésor, je suspends ma décision. Mon message est le suivant : vous êtes sur une bombe, la mèche est allumée, ne mégotez pas. »

Jeudi 22
Rendez-vous à midi chez le ministre. Edmond Alphandéry est très gentil, apaisé. Il réinvente comme si de rien n’était, devant l’intéressé et à mon intention, la solution Noyer de scission par filialisation de la mauvaise banque. J’insiste sur le risque systémique et sur le caractère instable de la situation. « Nous avons, Monsieur le ministre, rassuré la clientèle et le public. Attention au retour de bâton si nous ne tenons pas nos engagements. » Il partage cet avis.
Nous nous accrochons, une fois de plus, sur la question des cessions et l’attitude des concurrents. Il est encore loin des vrais chiffres, s’imagine, au-delà du raisonnable, qu’on peut dégonfler massivement notre bilan en vendant des créances (mais ne veut pas appeler la BNP et la Société générale pour les convaincre d’être, au moins à cet égard, plus réceptives à nos propositions) et se fait des illusions quant à la cession de la MGM.
Christian Noyer évoque une addition de 30 à 40 milliards de francs, tout en ajoutant que mes propres estimations montent à 50. « 50 milliards, vous vous rendez compte ! » s’exclame le ministre, comme d’une obscénité. Il veut 100 milliards de francs de cessions, sans savoir de quoi il parle : c’est plus du double des fonds propres de la banque…
Enfin, il suggère un contrat de plan entre l’État et le Crédit Lyonnais. J’acquiesce. Cela ne mange pas de pain, même si je trouve l’idée légèrement surréaliste. Le soir, j’ai André Lévy-Lang au téléphone. Nous constatons un très large accord entre nous sur ce qu’il convient de faire, et notamment sur le fait qu’un résultat positif en 1995 est crucial. Je fais la remarque que le schéma de défaisance « par en dessous », la mauvaise banque étant filiale de la bonne, risque de ne pas plaire à Bruxelles qui peut l’interpréter comme une volonté de maintenir l’empire. Il me répond que les pointillés de séparation doivent être nettement marqués, « prêts à découper ».

Vendredi 23
Petit déjeuner avec Albert Frère à son domicile avenue Foch. Rendez-vous l’après-midi chez Dior avec Bernard Arnault. Aux deux, je raconte mes malheurs. Bernard Arnault est complètement convaincu par mon argumentation. Il doit voir le Premier ministre au mois de janvier et lui parlera.

Mardi 27
En vacances à Carqueiranne, je reçois une note fort intéressante de Pascal Lamy. Il a vu Jean-Claude Trichet de manière personnelle et amicale. Le gouverneur prend bien soin de se mettre « au-dessus des parties ». L’État, le Crédit Lyonnais, les autres banques françaises, les banques étrangères, il se veut au centre de cette savante composition.
Cela étant, pour le système financier et pour le pays, il faut que le Lyonnais retrouve sa place. Il appuiera vigoureusement dans ce sens. Il est conscient de l’urgence et nous aidera à obtenir un examen rapide des diverses formes de solution. La découverte récente et désagréable (c’est vrai, me dis-je) est que l’exploitation courante de la banque est plus mauvaise que prévu. Le problème ne réside donc pas dans les seules situations dites exceptionnelles. Afficher pour 1994 à la fois une très grosse perte et une recapitalisation en conséquence serait absurde. Tout plaide, selon lui, pour le principe de la scission.
Je me félicite. L’appui du gouverneur de la Banque de France peut être décisif et Jean-Claude Trichet pèse lourd quand il consent à s’engager. Les planètes seraient-elles en train de s’aligner ?

Lundi 2 janvier
Conversation avec Pascal Lamy, qui me raconte son déjeuner récent avec Patrice Vial. Notre interlocuteur serait maintenant conscient du « poids du passé » et l’État se résignerait à faire ce qu’il faut pour l’absorber, en régie en quelque sorte, avec clause de retour à meilleure fortune. Sa préoccupation se porte désormais sur le résultat d’exploitation de la banque courante. L’inquiétude à ce sujet est réelle et la question du retour à l’équilibre en 1995 dominante.
En revanche, ses réflexions sur l’emballage technique de l’ensemble paraissent encore très floues : comment concilier les nécessités de la bonne présentation politique, de la préservation du fonds de commerce du Crédit Lyonnais, de l’obtention d’un feu vert de Bruxelles, de l’acceptation de la solution par nos concurrents sans parler des conséquences sociales qu’il n’est pas question d’afficher à la veille de l’échéance présidentielle ? Patrice Vial n’est pas du tout conscient de l’urgence, ni que nous devons avoir réponse à toutes ces questions pour le conseil du 19 janvier, afin de savoir comment arrêter nos comptes 1994.
J’admire la conclusion froide et synthétique de Pascal : « L’ampleur des questions de présentation qui restent à résoudre devrait, après un spasme final à brève échéance, faciliter le retour au scénario de base qui est le nôtre. » Tout un programme en quelques mots.
Je termine la lecture, qui m’a occupé entre Noël et le jour de l’an, du projet de rapport de la Cour des comptes sur Altus, où elle menait une inspection. Ce que j’y découvre est terrifiant. Pour la première fois, si le rapport définitif n’est pas modifié par rapport au texte que j’ai sous les yeux, je caresse l’idée de déposer plainte pour faux bilan contre Jean-Yves Haberer et Jean-François Hénin. Ce n’est pas le Crédit Lyonnais qui doit être puni en tant que tel, mais les vrais responsables.

Mardi 3
Le matin, réunion de travail avec Bruno Roger, Georges Ralli et Dominique Bazy. Je dis à Bruno Roger qu’il faut demander à Paribas le schéma écrit et chiffré qui correspond à la position du Trésor, de façon à pouvoir mesurer exactement nos désaccords.
Le Journal des finances publie un article « en dessous de la ceinture » de François d’Aubert, au sujet du Crédit Lyonnais. Via Nicolas Chaine, je l’invite à déjeuner. La suite se déroule quelques jours plus tard, dans un petit salon chez Drouant. Je l’engueule : ce genre de texte n’est pas à la hauteur des fonctions qu’il exerce. Il tient à payer un tiers de l’addition, pour ne pas nous devoir quoi que ce soit. J’ai le sentiment que, maintenant, il va nous ficher la paix.

Mercredi 4
Lucien Douroux, directeur général du Crédit agricole, me rend visite. Il est amical et suggère un déjeuner entre les états-majors de nos deux établissements, afin que nous fassions meilleure connaissance. Je me dis que le Crédit agricole est plus malin que la BNP et la Société générale réunies.
Claude Pierre-Brossolette au téléphone. Je le mets au courant : les diagnostics convergent mais les thérapeutiques sont encore très éloignées.
Je dis à Dominique Bazy que nous n’en sortirons pas si nous ne prenons pas l’initiative, de manière forte. Peut-être devrions-nous préparer une lettre au Premier ministre pour arbitrage final, avec nos propositions, nos chiffres et un projet de convention entre l’État et le Crédit Lyonnais.

Jeudi 5
Je rends amicalement visite à François Pinault qui a quelques ennuis de santé. Je l’informe de la situation. J’admire sa réaction : même sérieusement indisposé, il ne peut s’empêcher de penser affaires et d’élaborer des projets. Il s’intéresse à Suez et pense que l’apport de la banque Indosuez au Crédit Lyonnais serait une bonne idée.

Vendredi 6
Les commissaires aux comptes commencent à durcir le ton. Ils me font savoir que l’écart existant entre leurs estimations des provisions nécessaires et les chiffres tant de la Commission bancaire que du Trésor ne sont en l’état pas gérables. Ils ajoutent que l’étalement suggéré pour les pertes MGM et le non-respect de la contrainte de résultat négatif inférieur à 6,9 milliards de francs pour 1994 sont en total déphasage avec les accords passés en septembre dernier, lors de l’arrêté des comptes semestriels. À leurs yeux, une telle situation entraînerait la nécessité d’une démarche juridique, éventuellement auprès du procureur de la République, après l’établissement d’un rapport circonstancié. Nous voilà bien !

Mardi 10
Le soir, pot de nouvelle année donné traditionnellement par Pierre Mauroy cité Malesherbes, à l’ancien siège de la SFIO devenu celui de la Fondation Jean-Jaurès. S’y retrouvent pour quelques heures d’échanges amicaux et chaleureux ses amis politiques, venant de toute la France et bien entendu de la fédération du Nord Pas-de-Calais, et les anciens membres de son cabinet à Matignon. La foule est dense, dans un espace limité.
Lionel Jospin est présent. Pierre Mauroy m’entraîne avec lui, dans un coin comparativement plus calme, pour une conversation supposée discrète. Jospin me demande si je pense que Bernard Tapie a encore une chance sérieuse de pouvoir se présenter à la prochaine élection présidentielle, à laquelle lui-même envisage manifestement d’être candidat. Je lui réponds que cela est à mon avis exclu, pour des raisons fortes encore que strictement juridiques : sa faillite personnelle entraînera son inéligibilité.
Beaucoup de gens nous voient parler. Quelqu’un (bien entendu, je ne sais qui) parmi les militants socialistes qui nous entourent écoute à notre insu au moins une partie de la conversation. Il en fait rapport à Bernard Tapie dans les jours qui suivent (l’homme a décidément des obligés partout). Ce dernier, quelques semaines plus tard, se réfère explicitement à cette soirée pour m’accuser publiquement de ne l’avoir fait chuter que pour favoriser les desseins de Lionel Jospin.

Mercredi 11
Jean-Luc Lagardère au téléphone. Il a dîné avec Alphandéry et Vial. Il me dit qu’ils sont conscients du risque systémique, et qu’ils ont peur tant des commissaires aux comptes que de moi-même. Le ministre continue à penser que le Crédit Lyonnais devrait faire davantage d’efforts. Attention, vous risquez de le casser, a répondu Jean-Luc.
Ce dernier considère que nos confrères se comportent de manière incorrecte. Il redoute que le drame (le départ massif des déposants, ce qui provoquerait notre cessation de paiements) se produise par suite d’une très bête et très médiocre « erreur de parcours ». Il me propose ses bons offices, ce que j’apprécie.
Le soir, conseil du Siècle. On parle bien entendu du Crédit Lyonnais et je raconte où j’en suis. Sans jamais citer son nom, Jérôme Monod attaque très violemment Édouard Balladur : il n’y a plus d’État et la dégradation des mœurs est insupportable.

Jeudi 12
Fin de matinée. Réunion de travail habituelle avec Bruno Roger, Georges Ralli et Dominique Bazy. Je demande que nous établissions des documents « prêts à signer », actes juridiques compris.
Dans la journée, je donne instruction explicite de déposer plainte contre Pierre Despessailles, le directeur général de la SDBO.
À dix-sept heures trente, je vois les commissaires aux comptes que j’essaye de rassurer : je ne les lâcherai pas et nos démarches respectives sont convergentes. Allant jusqu’au bout de la réflexion, nous évoquons le scénario du pire. En l’absence d’un accord avec l’État, je démissionnerai avant le conseil d’arrêté des comptes, de façon à protéger autant que possible l’institution. Accessoirement, cela veut dire qu’ils n’auront pas eux-mêmes à assumer le premier choc, ce à quoi ils sont sensibles.

Vendredi 13
Nouvelle réunion chez le gouverneur, dès huit heures trente. Sont là Jean-Claude Trichet, Jean-Louis Butsch, Jacques Fournier, Dominique Bazy et moi-même.
Où en est-on ? demande Jean-Claude Trichet. Je lui réponds que Bercy et nous-mêmes sommes en gros d’accord sur le diagnostic. Certes, il reste des différences importantes sur les chiffres, y compris avec la Commission bancaire, mais ce n’est pas le plus important. Le plus préoccupant est que, dans une atmosphère à l’évidence meilleure, rien ne se passe. On est encalminés alors que la situation est d’une gravité extrême.
Lui : « C’est fou. On va droit dans le mur, comme si de rien n’était. Vous êtes, toi et le ministre, comme deux tortues retournées sur le sable, qui agitent leur pattes en vain. » Je pense aussitôt, in petto : « Et toi, tu es l’autruche, debout entre les deux tortues, la tête enfoncée dans le sable. »
Je reprends le fil de mon propos. Oui, nous sommes en risque systémique. Oui, nous avons une solution prête, celle de la scission que j’ai présentée le 6 septembre au ministre. Elle a été refusée d’un revers de main et je n’ose y revenir, pour d’évidentes raisons psychologiques. Or les schémas dégradés proposés par le Trésor ne sont pas viables : le seul moyen d’arrêter des comptes 1994 sincères pour le Crédit Lyonnais est de sortir de son périmètre tous les actifs pourris, et de les faire prendre en charge directement par l’État, avec effet rétroactif au 31 décembre 1993. En outre, le Trésor semble ne pas vouloir respecter la limite des 6,9 milliards de francs de pertes pour 1994, qui a pourtant été annoncée au marché au moment de l’arrêté des comptes semestriels. Je ne suis pas capable d’apprécier les conséquences induites par ce non-respect éventuel d’un engagement formel.
Jean-Louis Butsch ajoute que le Crédit Lyonnais risque de ne plus respecter ses ratios de solvabilité au 31 décembre 1994. Jacques Fournier enchaîne et approuve notre proposition : il est maintenant convaincu qu’un schéma de défaisance est le seul possible. C’est la première fois qu’il prend une telle position, qui constitue pour moi une formidable évolution. Le jeu sera beaucoup plus simple si nous avons le soutien de la Commission bancaire et de la Banque de France. Je m’engouffre aussitôt dans la brèche et propose de lui transmettre in extenso nos propositions afin que la Commission puisse les discuter et les amender si nécessaire, du point de vue de la réglementation bancaire.
Jean-Claude Trichet tempère mon enthousiasme. Tout en marquant son inquiétude, il n’entend pas aller trop loin dans la recherche d’une solution. Il n’a pas à se substituer à l’actionnaire.
De retour à mon bureau, je lis une note de Jean-François Prat, grand avocat d’affaires qui est notre conseil juridique : « Les administrateurs du Crédit Lyonnais se trouvent désormais dans l’obligation de faire usage des pouvoirs qu’ils tiennent de la loi afin d’obtenir de l’État, dans l’intérêt du Crédit Lyonnais, qu’il honore ses engagements. » À défaut, leur responsabilité personnelle pourrait être engagée.
Appel de Jacques Jublin, journaliste à La Tribune, en début d’après-midi. Il a vu Patrick Vial, très langue de bois : « On travaille en bonne coopération, on y arrivera mais plusieurs itérations sont nécessaires. »
Charles de Croisset au téléphone. Le président du CCF est trésorier de l’AFB. Il me réclame nos cotisations de l’année. Je l’envoie paître dans son style : insolent.

Lundi 16
La pression médiatique monte. Nouveau numéro du Point sur le scandale du Crédit Lyonnais, long rapport d’un think tank, Équinoxe, sur nos malheurs. Alain Madelin vient de s’y mettre, par une intervention parfaitement démagogique, à la radio. Jacques Chirac a enchaîné, reprenant en substance les propos de Madelin.
Je vais voir ce dernier, auquel j’ai demandé rendez-vous. Je lui fais une description de la situation. Je le trouve à la fois rapide, intelligent et plutôt en marge par rapport à ses collègues en politique. Nous parvenons aisément à une conclusion commune : il ne faut pas que la critique légitime du passé tétanise le pouvoir politique au point d’empêcher la mise en œuvre d’une solution.
Bruno Roger m’appelle vers dix-huit heures. André Lévy-Lang a remis une note au ministre, dans laquelle il détaille les deux solutions en présence, la nôtre et celle du Trésor, avec la liste des avantages et inconvénients de chacune.
J’apprends que Christian Noyer lui-même remplace Jean-Pascal Beaufret comme administrateur.

Mardi 17
J’ai un déjeuner au siège de la banque avec deux journalistes du Monde, Claire Blandin et Éric Leser, prévu depuis quelque temps. Babette Stern, qui vient de quitter Le Nouvel Économiste pour rejoindre Le Monde, essaye au dernier moment, avec un certain culot, de s’ajouter à la liste des invités. Je refuse. J’ai besoin d’une vraie relation de confiance pour pouvoir m’exprimer librement, en off bien entendu.
Je brosse un panorama de la situation pour mes invités. Je leur dis : « Je suis comme James Dean dans La Fureur de vivre. Je sauterai de la voiture juste avant le précipice. »
J’ai, dans la journée, un incident majeur avec François Gille. Il est outré à l’idée que je puisse envisager d’engager des poursuites pénales sur la véracité des comptes d’Altus et m’explique pourquoi par écrit, avec des arguments qui méritent considération. Il accompagne sa lettre d’une démission de tous les mandats qui lui restaient à l’intérieur du groupe.
Dix-sept heures. Réunion avec l’équipe Lazard. Nous continuons à travailler sur notre proposition. Deux problèmes nouveaux apparaissent. Il est vraisemblable que l’État impécunieux, et désireux à tout prix de diminuer sa dette apparente (au sens des critère de Maastricht), va nous demander de financer la structure portant les actifs de la « bad bank », lui se contentant d’inscriptions budgétaires pour compenser les pertes au fur et à mesure de leur remontée effective, dans le temps. Or la situation du Crédit Lyonnais sera extrêmement sensible, dans cette hypothèse, au taux d’intérêt qui nous sera reconnu et conditionnera le niveau des recettes : 1 % en plus ou moins sur 200 milliards (30 milliards d’euros), c’est 2 milliards de francs par an, soit 4 % de notre chiffre d’affaires total. Par ailleurs, le coût potentiel pour l’État a doublé (en même temps que les pertes à couvrir) depuis l’arrêté des comptes de septembre. Il est légitime de prévoir en sa faveur une compensation sur longue durée, donc, par un mécanisme quelconque, une clause de retour à meilleure fortune qui lui permette de récupérer à son seul bénéfice, sur les profits futurs du Crédit Lyonnais, cette partie imprévue de l’addition.
Nous convenons qu’après la réunion que je dois avoir avec le ministre le lendemain, Bruno Roger appellera André Lévy-Lang pour lui proposer une démarche commune des deux banquiers-conseils auprès de Patrice Vial. Thème : « Rien ne se passe, où allons-nous ? »

Mercredi 18
Le matin, je vois les directeurs régionaux en présence de leur patron, Jean-Yves Durance. Je leur fais un point de la situation : « Il n’y a rien de changé sur le fond, sauf la très désagréable augmentation des provisions courantes. Donc les difficultés de la maison ne sont pas dues qu’à quelques situations exceptionnelles. La détérioration a été plus profonde que cela (sous-entendu, vous, à la tête de l’exploitation courante, êtes aussi en cause). Cela étant, la stratégie de redressement est toujours la même, en plus appuyé.
« Vis-à-vis des médias, nous sommes tel un navire de guerre non manœuvrant que des torpilles viendraient frapper par le travers (image de Pascal Lamy). Le Point, Le Monde, Les Échos, tous se livrent à cœur joie à cet exercice meurtrier. Nous ne pouvons pas répondre tant que nos négociations avec l’État ne sont pas conclues.
« Bien entendu, nous aurons après à mettre en cause les responsabilités des uns ou des autres, et cela fera du bruit. Celle de Jean-Yves Haberer est écrasante. Mais je n’ai pas la réponse à la question suivante, celle de la responsabilité collective. Comment expliquer la permissivité de toute la structure par rapport à un accident de l’histoire, la nomination d’un président atteint de folie des grandeurs ? »
J’explique le départ de Gille (« un honnête homme ») par la prise de conscience que cette question allait être posée.
Midi. Je suis chez le ministre, avec les participants habituels : Patrice Vial, Jérôme Calvet, Christian Noyer pour Bercy, Dominique Bazy avec moi.
Le ministre est charmant. Il a fait en sorte, dit-il, que le climat de nos relations change du tout au tout, et il est très satisfait de voir que cela commence à se sentir à la lecture de la presse (je me dis que j’ai décidément du mal à comprendre sa politique de communication. Au début de 1994, quand nous découvrions lui et moi la catastrophe, il a été inutilement agressif et méfiant. Aujourd’hui, il fabrique une atmosphère d’idylle alors que nous nous rapprochons de l’épreuve de force. Comment retombera-t-il sur ses pieds en cas de rupture ?).
Edmond Alphandéry est inquiet du déroulement du prochain conseil du Crédit Lyonnais, le 19. Je le rassure : je ferai en sorte qu’il ne s’y passe rien (en l’état du dossier, comment faire autrement ?). La communication aux administrateurs de la lettre du gouverneur du 13 décembre dernier le préoccupe. Il aurait préféré que j’en fasse une synthèse orale (l’idée, me dis-je, est : « Tu reçois des Exocet, et tu fermes ta gueule »). Je réponds que je suis juridiquement tenu de la donner au conseil et qu’au demeurant elle est dépassée, puisque le diagnostic est maintenant commun. Donc j’informerai le conseil que nous travaillons, dans un excellent climat, à la recherche d’une solution. Il n’y aura pas de communiqué. Le ministre est manifestement soulagé.
On en vient au fond. Edmond Alphandéry nous indique que le Premier ministre ne veut pas de dépense budgétaire en 1995 au titre du Crédit Lyonnais (ce n’est pas une surprise) et que le schéma du Trésor (garantie actif par actif, sans scission) est abandonné. Donc, me dis-je, ils sont dans le potage. Le ministre reproche à Christian Noyer de ne pas lui avoir proposé de solution viable avant le 15 décembre, comme il était prévu. Pour une fois, le directeur du Trésor perd une partie de son calme et réagit vivement : « J’ai, Monsieur le ministre, suivi vos instructions et refusé la solution avancée par le président du Crédit Lyonnais. » Un ange passe…
Edmond Alphandéry reprend : il faut boucler dans la semaine et organiser une conférence de presse que nous tiendrons ensemble, lui et moi. Aux efforts de l’État devront répondre ceux du Crédit Lyonnais. J’exprime mon accord sur l’idée d’effort. Les frais généraux seront réduits, et donc les effectifs. Nous travaillerons aussi à des cessions d’actifs. Mais je demande que nous soit fixé un objectif de réduction globale de notre bilan, et non pas une liste précise des actifs à céder. Le ministre me donne accord.
Il conclut : « Je serai disponible jour et nuit. Je suis très content de cette réunion » (ce que me confirmera bientôt Jean-Luc Lagardère).
L’après-midi, conseil de la Lyonnaise des eaux. Je fais un récit exhaustif des événements à Claude Pierre-Brossolette. Son commentaire m’amuse : « Pendant la guerre, vous et moi aurions été généraux d’armée. Le caractère est tout et les grands personnages, souvent, ne sont rien. » Je lui fais donner, par Dominique Bazy, un exemplaire de nos propositions.

Jeudi 19
Dix heures. Je reçois les administrateurs salariés et leur fais le point, tout en leur demandant de rester tranquilles.
Dix heures trente. Alain Gomez au téléphone, qui me demande comment je vois le déroulement du conseil à venir. Je vais faire acter l’accord sur le diagnostic, lui dis-je, et répéter que nous entendons faire respecter par l’État le chiffre maximal de 6,9 milliards de francs de pertes pour 1994.
Onze heures. Jamais le conseil ne s’est passé de manière aussi tranquille. Christian Noyer est présent, pour la première fois. Tout se déroule comme prévu. Je lis la lettre du gouverneur et ma réponse. J’annonce une réduction de 4 % des effectifs consolidés en 1995.

Vendredi 20 (et le week-end qui suit)
On n’arrive pas à rétablir le contact avec Bercy. Personne ne répond. Le Monde, sous la responsabilité de Babette Stern, sort un article alarmant sur notre situation de liquidité. L’entourage du ministre fait dire que la solution est proche…
Où allons-nous ?
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La solution ?
 (janvier-mars 1995)
Lundi 23 janvier
La Fondation Finance organise un colloque franco-allemand à la Sorbonne, sous la présidence de Raymond Barre. J’y rencontre Jean-Claude Trichet.
Il me demande où on en est. Je lui réponds que rien ne se passe. Je n’ai plus de contacts, ni avec Matignon et le cabinet d’Édouard Balladur (Anne Le Lorier), ni avec Edmond Alphandéry, ni avec Christian Noyer. Il est surpris et embêté. Il se demande si de mauvaises relations entre le cabinet du ministre (Patrice Vial) et la direction du Trésor (Christian Noyer) sont à l’origine de cet immobilisme. Il est vrai qu’un deuil familial (son père) explique l’absence de Patrice Vial pendant les quatre derniers jours.
Rentrant au bureau vers dix-huit heures, je reçois dans ma voiture un coup de fil de Jacques Chirac, auquel François Pinault a parlé. Le maire de Paris est amical et positif : « Je suis avec vous, me dit-il, le bateau a maintenant un bon capitaine. Mais l’ampleur des dégâts conduira nécessairement à un examen des responsabilités. » Je réponds : « Certes, mais il faut d’abord réussir le sauvetage. »
Dix-neuf heures. Réunion avec Bruno Roger et l’équipe habituelle. Bruno a appelé Patrice Vial pour s’étonner des délais. Celui-ci a répondu attendre des instructions de son ministre et de Matignon. Apparemment, ces braves gens sont en train de concocter quelque chose, autour d’un nouveau schéma. On nous annonce une reprise des contacts pour la fin de la semaine !
Mon inquiétude grandit. Bruxelles, qui doit se saisir de la question délicate de l’aide d’État (certes massive), exige un délai minimum de deux mois entre la notification de l’aide et sa mise en place, et la procédure est rigide. Pour des raisons légales, nous devons tenir notre assemblée générale au plus tard le 31 mai : cela nous est imposé par le droit français des sociétés. Conclusion : il faut avoir tout bouclé, conseil des comptes compris, le 15 mai au plus tard. Il nous reste sept semaines.
Je caresse à nouveau l’idée d’un passage en force. Dois-je écrire une lettre au ministre, sur le thème « c’est à prendre ou à laisser » ? Après tout, nous sommes prêts, notre dossier est complet, y compris dans sa dimension juridique. Le schéma est merveilleusement et inutilement complexe, afin d’éviter que l’effort de l’État ne soit budgétisé et que le financement des actifs sortis du bilan du Crédit Lyonnais ne vienne alourdir la dette publique au sens de Maastricht. On a vraiment des dirigeants à la hauteur…
Je me dis avec un sourire : 100 milliards de francs de pertes cumulées (15 milliards d’euros), soit 1 % du PIB, nous commençons à avoir un vrai poids macroéconomique.

Mercredi 25
Reprise de contact entre Christian Noyer et Dominique Bazy. Des réunions sont prévues vendredi et samedi soir prochains.
En fin d’après-midi, je vais voir Raymond Barre à son bureau du boulevard Saint-Germain. Je plaide pour qu’il se présente à l’élection présidentielle à venir.

Vendredi 27
Bonne nouvelle. Nous sommes parvenus à un accord avec le juge suisse Crochet, qui exonère la banque de toute responsabilité dans l’affaire Sasea-Fiorini (ce qui ne diminue pas nos pertes mais a pour vertu de ne pas les augmenter).
Je vais voir Alain Minc à son bureau. Il me recommande, vis-à-vis de Matignon, de bien insister sur les vertus de notre schéma en termes de débudgétisation et de non-accroissement de la dette publique apparente. Quels magnifiques critères de décision !

Lundi 30
Rendez-vous avec Jacques Bonnet, président de chambre à la Cour des comptes, pour me plaindre des fuites publiques qui ont accompagné la sortie du prérapport concernant Altus.
Le soir, à dix-neuf heures : réunion avec Bruno Roger et toute l’équipe. Nous sommes toujours devant la même montagne de problèmes, sans solution. Nous pataugeons dans la semoule. Le nouveau schéma du Trésor est sans chiffres et je n’y comprends rien. Je demande à mes conseils et collaborateurs de m’expliquer et de chiffrer.

Mardi 31
Visite de François Pinault, qui vient me parler d’une attaque éventuelle qu’il envisage de lancer sur Suez. Je le mets au courant de mes discussions.
Le soir, dîner à la Banque de France en l’honneur d’Eddie George, le gouverneur de la Banque d’Angleterre, et son numéro deux, Brian Quinn, un sympathique Écossais à côté de qui je suis assis. Eddie George est ostensiblement chaleureux à mon égard, aux yeux de tous. Je lui dis que j’irai le voir à Londres dès que le dossier du Crédit Lyonnais sera bouclé. J’informe Quinn de son état pendant le dîner.
Pendant le café, Jean-Claude Trichet me félicite : « Beau travail, Jean. On n’aura pas de problème concernant l’aide d’État et les atteintes à la concurrence avec les Anglais. » Je lui réponds simplement : « Cela fait six mois que je te le dis. » Je n’ose ajouter que j’aimerais bien qu’il obtienne les mêmes résultats de la part des banquiers français…
Je nargue gentiment, au passage, Michel Freyche et Charles de Croisset à propos de mes cotisations AFB qui restent impayées.
Jean-Louis Butsch me glisse : « Concernant le financement que vous allez accorder à la bad bank, ne comptez pas obtenir un accord sur le fait que vous lui factureriez un taux de marché. Il faudra que vous le consentiez avec une décote significative, pour ne pas trop irriter vos concurrents. » Je lui réponds que si tel est le cas, nos comptes 1995 seront encore en perte. Trois ans de pertes successives, est-ce cela qu’il veut ?

Jeudi 2 février
Nouvelle fuite de presse, à nouveau sous la plume de Dominique Mariette dans La Tribune. Elle écrit que 100 milliards de francs (15 milliards d’euros) d’actifs compromis du Crédit Lyonnais vont être pris en charge par l’État. Je n’ai pas beaucoup de mal à trouver que Patrice Vial a fait la veille un point de presse « off » avec les journalistes concernés. Le même m’appelle pour m’engueuler ! Je lui réponds sur le même ton.
Dix-neuf heures trente. Réunion devenue rituelle avec Bruno Roger et toute l’équipe. Nous avons trois problèmes à résoudre : comment obtenir un taux d’intérêt suffisant sur les financements que nous accorderons à la « bad bank » pour porter les actifs concernés ? (Dominique Bazy me dira le lendemain être parvenu à convaincre Sylvain de Forges, du Trésor.) Comment faire respecter la limite convenue de 6,9 milliards de francs de pertes maximales pour l’année 1994 (il va falloir faire donner les commissaires aux comptes et Alain Gomez) ? Comment résister au désir du ministre de nous voir vendre tout le réseau de nos filiales européennes ?
Au milieu de tout cela, Élie Vannier m’appelle pour me suggérer de céder le Credito Bergamasco à la Caisse d’épargne de Vérone. Marc Viénot, lui, fait encore des siennes à New York : « Nous serons attentifs à ce que la solution apporte le moins de distorsions possible au droit de la concurrence. Si la règle est singulière, en appellerons-nous à Bruxelles ? Le ferons-nous nous-mêmes ? Des banques étrangères le feront-elles ? Nous verrons. » Mon cher collègue s’étonne que l’État ne nous ait pas encore mis en vente. Mais qu’il nous achète donc, passif compris, lui si éloquent en paroles ! Karel Van Miert lui fait écho à distance en souhaitant que le gouvernement français communique à la Commission un tableau exact des interventions de l’État en faveur du Lyonnais. L’étau se resserre…

Vendredi 3
Toute la semaine sont sortis de multiples articles de presse, à l’évidence inspirés par Bercy (Le Monde, Les Échos, Le Figaro, La Tribune). Manifestement, il s’agit de préparer le terrain à une perte 1994 supérieure au chiffre sur lequel l’État s’est engagé, de façon à faire payer une partie de l’addition par les fonds propres du Crédit Lyonnais, qui seraient réduits d’autant. Les journalistes annoncent tous, à l’unisson, une perte de 9 à 10 milliards de francs, au lieu de 6,9.
Jean-François Prat vient me voir en fin d’après-midi. Il m’explique que je devrais négocier un accord avec Bernard Tapie, que les balladuriens y sont favorables car cela aiderait leur candidat pour sa campagne. Jean Veil m’a dit la même chose en début d’après-midi, mais à propos des socialistes et de Lionel Jospin. Là, je n’en crois pas un mot.

Jeudi 9
Je déjeune avec toute l’équipe Lazard – Crédit Lyonnais au grand complet. Nous tournons et retournons toujours les mêmes problèmes. L’État souhaite que nous sortions de notre bilan non seulement nos concours compromis, mais également tout notre portefeuille de participations industrielles saines – je suppose, pour atténuer, par les profits et plus-values éventuels des secondes, les pertes des premiers. Encore une bêtise…
Comme un tel mouvement aurait pour conséquence évidente de nous affaiblir, encore faudrait-il que nous y trouvions par ailleurs notre compte. D’où deux interrogations. Quelle est la cohérence du schéma et que deviennent nos prévisions d’activités et de résultats si on multiplie les handicaps : abandon d’actifs rentables et prêt massif à un taux d’intérêt artificiellement bas consenti à la structure de défaisance ? D’autre part, il faut veiller à ce que les avantages consentis à l’État (les deux précédents, plus la clause d’intéressement dite de retour à meilleure fortune qui va organiser à son profit un prélèvement prioritaire sur les profits futurs) soient, du point de vue des actionnaires minoritaires, équitables au regard du soutien qui nous est accordé par le majoritaire. N’allons-nous pas avoir besoin d’une attestation d’équité ?

Vendredi 10
Déjeuner au CIC avec Jean-Pierre Aubert, son président. Il me dit que Gérard Worms est très acerbe à mon égard. Il a demandé la réunion d’un bureau de l’AFB pour discuter de mon refus de payer les cotisations dues par le Crédit Lyonnais à l’Association professionnelle. Il est par ailleurs très opposé aux solutions retenues pour la restructuration de la banque. Moi qui croyais que Gérard était un ami…
Dominique Bazy, auquel je raconte cela, confirme : son interlocuteur habituel chez Paribas lui a relaté une visite de Marc Viénot et de Michel Pébereau à Patrice Vial, à laquelle André Lévy-Lang assistait en tant que conseil de l’État. Les deux présidents ont continué à plaider sur le thème : « le Crédit Lyonnais doit souffrir. » Toutes les sources sérieuses auxquelles nous avons accès confirment que Paribas est scandalisé par l’attitude de nos confrères. Mais que ceux-ci, convaincus d’avoir perdu le combat à Paris, sont désormais très actifs à Bruxelles pour y faire prévaloir leur point de vue.
Le soir, représentation de Meurtre dans la cathédrale. J’aime l’idée que le devoir soit de résister au roi.

Dimanche 12
Réunion de travail le matin chez Lazard. On vérifie que la clause de retour à meilleure fortune au profit de l’État est convenablement fondée, donc que les avantages qu’elle lui consent sont à hauteur des pertes supplémentaires mises à sa charge, et pas plus. On reprend l’argumentation sur le taux minimum que le Crédit Lyonnais doit obtenir sur la masse de financement que nous sommes contraints d’octroyer à la structure de défaisance. En dessous, nous serions en perte.
Le soir, au téléphone, Dominique Bazy me dit que sur ce second point je ne parviendrai pas à obtenir ce que je demande. « Vous aurez satisfaction cette fois-ci sur le principal. Vous reviendrez la prochaine fois sur la question des intérêts. » Encore une bataille en perspective ?

Lundi 13
Dix-huit heures trente. Réunion de travail au Crédit Lyonnais, avec tout mon monde. Je reviens sur la nécessité d’une attestation d’équité concernant la clause de retour à meilleure fortune : il faut comparer la somme actualisée des dépenses nouvelles prises en charge par l’État depuis l’arrêté des comptes du premier semestre 1994, tant au titre des risques du passé que de la dégradation de l’exploitation courante, et celle des recettes budgétaires espérées, notamment grâce à la valorisation future (et à la privatisation) d’une banque remise sur pied.
J’appelle André Lévy-Lang pour lui exposer mes soucis sur la question des intérêts. Il est d’accord avec mon analyse et me dit qu’il va intervenir.

Mardi 14
En fin d’après-midi, réunion à Bercy chez Christian Noyer avec Dominique Bazy. J’évoque la question des intérêts de manière détachée, presque désinvolte, sans avoir l’air d’y toucher. En tout cas, autant que j’en suis capable : « Cher ami, vous nous demandez d’accorder un prêt de 100 milliards de francs à la structure de défaisance, à un taux très minoré, disons par exemple de 2 % l’an comme cela a été évoqué par Patrice Vial. À ce niveau-là, le dispositif crée une perte récurrente pour le Crédit Lyonnais, que je serai tenu de provisionner immédiatement pour sa totalité sur la durée du prêt, donc à hauteur de plusieurs dizaines de milliards. Dès lors, vous créez un lien entre la structure de cantonnement et la banque qui va très exactement en sens contraire de ce que nous cherchons à faire. »
J’ai le sentiment que l’argument porte. En contrepartie, j’accepte formellement la sortie du portefeuille de participations non bancaires du Crédit Lyonnais, même si cela est économiquement stupide.
La réunion se prolonge de manière telle que je manque l’une des sonates de Beethoven qu’Alfred Brendel donne en récital au théâtre des Champs-Élysées. Hélas !

Jeudi 16
Appel téléphonique d’Alain Gomez. Il a vu le ministre lors d’un dîner. Apparemment, Edmond Alphandéry n’était pas conscient que l’État s’était engagé à ce que la perte comptable pour 1994 ne dépasse pas 6,9 milliards de francs. Nous convenons de tenir le samedi suivant une réunion Thomson – Crédit Lyonnais avec les commissaires aux comptes des deux maisons afin de bien accorder nos violons.
Discussion avec Dominique Bazy : nous allons essayer d’obtenir un taux d’intérêt satisfaisant (donc relativement élevé) pour les deux premières années du plan. La clause de retour à meilleure fortune sera en conséquence ajustée à la hausse. Ensuite, nous pourrions accepter de retomber à un niveau égal à 85 % du taux du marché monétaire. Inch Allah…
J’informe Bernard Arnault, Jean-Luc Lagardère, François Pinault de l’état des discussions. Je leur apprends que nos participations dans leurs entreprises respectives seront transférées à la « bad bank », ce qui ne leur fait guère plaisir. Mais je les rassure : le ministre tient, au nom de la pénitence qu’il entend infliger au Crédit Lyonnais, que nous gardions la charge de gérer cette annexe d’un nouveau type. Donc rien ne devrait changer dans nos relations. Je délivre le même message à Jean-Marc Bruel, numéro deux de Rhône-Poulenc, le week-end suivant, quand je le croise par hasard.
Réunion du comité central d’entreprise. Je me heurte à un refus de prolongation du plan social en cours. Le nombre de demandes de départs que nous avons reçues de la part du personnel est supérieur de plusieurs centaines aux mille cent emplois officiellement supprimés. Je sollicite du comité central de pouvoir simplement les satisfaire toutes, ce qui facilitera grandement, et sans douleur, l’atteinte de nos objectifs dans une conjoncture beaucoup plus difficile que prévu. Une courte majorité négative s’est organisée autour du SNB, syndicat de cadres, et de FO, contre la CGT et la CFDT, alors que le plan ne prévoit aucun licenciement contraint, uniquement des départs volontaires et aidés. Je ne peux laisser des préoccupations corporatistes et des soucis d’appareils l’emporter sur l’intérêt collectif. J’écris individuellement à chaque membre du personnel. J’envisage un référendum.

Samedi 18
Dominique Bazy a vu les gens de Thomson et les commissaires aux comptes des deux groupes. Tout est réglé, sauf le montant des pertes 1993 : Thomson ne veut pas voir dépasser le chiffre convenu, sous peine de détériorer ses propres résultats. Convaincu que l’on va trouver une solution, Dominique part aux sports d’hiver pour une semaine.

Dimanche 19
Je devais rencontrer le ministre à dix-neuf heures. Le rendez-vous est annulé.

Mardi 21
Visite de Michelin à Clermont-Ferrand. J’y passe la journée, en compagnie de François Michelin. Il vient me chercher à l’aéroport dans sa toute petite voiture qu’il conduit lui-même. Attentif et simple, sachant tout de son entreprise, il me guide partout, du bureau d’études où se préparent les nouveaux concepts jusqu’à la piste d’essais, en passant bien sûr par les ateliers de fabrication. Je suis fasciné par ce que je vois, et par le personnage. Le courant passe…

Mercredi 22
Midi. Réunion avec l’équipe de Bruno Roger. Serge Boutissou m’apporte un projet de protocole rédigé par le Trésor et envoyé par fax, sans préavis. Je suis censé discuter le texte l’après-midi même à quinze heures avec le ministre, chez qui j’ai rendez-vous.
Je fais répondre qu’il n’en est pas question. Le schéma d’ensemble est bon, mais trois points, toujours les mêmes, sont inacceptables : pertes 1994, clause de retour à meilleure fortune, niveau des taux d’intérêt. Je dirai au ministre qu’il faut tenir compte des minoritaires et des commissaires aux comptes et déplacer encore les curseurs.
Alain Gomez m’appelle, et son discours vient en appui de mes réactions. La clause de retour à meilleure fortune, telle que nous l’avons rédigée (et non pas dans la version de Bercy, bien pire), est acceptable par les porteurs de certificats d’investissement. Elle donne en effet, après calculs sur les vingt ans à venir, une valeur de l’action voisine de celle du cours de Bourse. Mais lui a des titres valorisés à hauteur de l’actif net comptable de la banque, c’est-à-dire au double (environ). La solution que nous envisageons l’obligerait donc à passer une grosse provision. J’ai l’impression qu’il va chercher à gagner du temps, et donc nous retarder.
Quinze heures. Je suis chez le ministre, entouré de ses conseillers (Patrice Vial, Jérôme Calvet, Nicolas Jachiet). Boum, tout est par terre. Je pense que Patrice Vial profite de l’absence de Christian Noyer (en vacances) pour remettre le schéma en cause. J’ai vraiment le sentiment d’un traquenard. Le ministre se borne à constater qu’un désaccord important subsiste entre nous.
Dix-neuf heures. J’appelle André Lévy-Lang qui est à Johannesburg. Il va à nouveau essayer de corriger le tir. Il m’informe que le bureau de l’AFB au grand complet a rendu visite à Alphandéry pour lui parler du Crédit Lyonnais. Par téléphone, j’informe Dominique Bazy en lui demandant de remonter chez Anne Le Lorier à Matignon et de parler à Christian Noyer. Je mets également Alain Gomez au courant. Je convoque nos commissaires aux comptes pour le lendemain neuf heures.

Jeudi 23
Les commissaires aux comptes sont là : Jacques Manardo pour Deloitte, Patrick de Cambourg pour Mazars, qui officie également chez Thomson, et Gérard Hautefeuille pour Pricewaterhouse. Ils se montrent très incisifs à mon égard (donc, ils craignent que je cède aux demandes de l’État en oubliant les obligations de leur métier). Deux sujets sont en cause : la perte 1994 et la clause de retour à meilleure fortune. Sur le premier point, je leur donne raison mais leur dis que je ne sais pas résoudre les problèmes impossibles : l’État ne veut pas céder. À eux de me trouver une solution. Sur le second, ils craignent que certains minoritaires (Thomson, qui les agiterait en sous-main ?) ne les attaquent en justice pour ne pas avoir obtenu de l’État qu’il respecte ses engagements, et donc pour lui avoir consenti des avantages indus.
À cet égard, je leur réponds ne pas comprendre leur point de vue. La somme actualisée des recettes futures revenant à l’État (dividendes et produits de la privatisation) redonne le cours de Bourse actuel. Donc, il n’y a pas de transfert de valeur en sa faveur. En fait, compte tenu de la dégradation très rapide des comptes à laquelle nous avons assisté tout au long de l’année 1994, ils redoutent une remise en cause de leur décision d’approuver le bilan d’ouverture, au 1er janvier 1994. Pour parler clair, ils risquent d’être suspectés d’avoir, ce faisant, entériné des comptes faux (même s’ils n’étaient pas là en 1993). Ils menacent d’exiger le provisionnement immédiat, dans les comptes de la banque, de la clause de retour à meilleure fortune.
Je les renvoie vers Jean-François Prat pour les aspects juridiques et leur dis que je demanderai, si nécessaire, une attestation d’équité à un expert indépendant.
Dans la journée, ils vont voir Patrice Vial, à leur demande. Je comprends qu’ils n’en tirent pas grand-chose.

Vendredi 24
Rencontre à trois, Patrice Vial, Alain Gomez et moi-même. J’ai toujours l’impression d’un terrible flottement.

Semaine du 27
En mon absence (vacances d’hiver), Dominique Bazy remet la machine sur ses rails avec l’aide de Christian Noyer. Nous revenons au schéma antérieur. La clause de retour à meilleure fortune est calibrée : 34 % des profits à l’État par priorité tant que ceux-ci restent inférieurs à 4 % des fonds propres, 60 % au-delà, et ce jusqu’à la date de privatisation.
Les commissaires aux comptes continuent à compliquer le jeu. Ils veulent que l’on arrête les comptes 1994 avec une perte affichée supérieure à 16 milliards de francs de façon à nettoyer complètement le bilan du Crédit Lyonnais, ce qui est clairement inacceptable pour Thomson. Il va falloir faire encore un tour de piste.

Dimanche 5 mars
Rentré à Paris, j’organise une réunion de travail avec l’équipe habituelle au Crédit Lyonnais, et Alain Gomez au téléphone. Celui-ci approuve la clause de retour à meilleure fortune. Mais, dit Dominique Bazy, les commissaires aux comptes ne céderont pas. Nous convenons avec Alain Gomez de faire un bout de chemin dans leur sens et d’accepter un chiffre de pertes à 9,6 milliards de francs, pour rester à moins de 10. Cela implique, afin que la banque ne soit pas complètement plombée, que l’État accepte de prendre en charge environ 5 milliards de francs de pertes supplémentaires en jouant sur les prix d’actifs transférés à la « bad bank ». Effort accru que nous serons contraints de compenser en acceptant une baisse supplémentaire des taux d’intérêt sur les prêts que nous consentirons à cette dernière. Alain Gomez dit que, pour sa part, il se battra pour obtenir un geste de l’État en faveur de Thomson.
En gros, on résout le problème aujourd’hui en repoussant une partie des difficultés vers les mois à venir. Que puis-je faire d’autre que d’accepter ?
J’ai un rendez-vous avec le ministre l’après-midi même à seize heures pour entériner tout cela. Rendez-vous annulé par suite de la dévaluation de la peseta.

Lundi 6
Dix-neuf heures. Je suis chez le ministre. La structure de cantonnement, sous le Crédit Lyonnais (donc filialisée, ce qui est contraire au bon sens qui voudrait une séparation complète, mais débudgétisation oblige), portera 185 milliards de francs d’actifs (27 milliards d’euros) : tous les actifs pourris (135), plus le portefeuille de participations (50 milliards, hélas), de façon à bien marquer la fin de la banque-industrie… et à nous affaiblir un peu plus. La perte apparente 1994 est fixée à 12 milliards de francs.
Edmond Alphandéry voudrait une clause de retour à meilleure fortune beaucoup plus généreuse pour l’État, avec un prélèvement de 50 % à 70 % au minimum des profits futurs, dès le premier franc, et ce pour une durée pouvant aller jusqu’à vingt ans… Je lui rappelle que la responsabilité de l’État majoritaire est engagée dans le désastre du Crédit Lyonnais et qu’il ne faut donc pas pousser le bouchon trop loin. Il s’incline et nous en restons aux chiffres arrêtés avec Christian Noyer. Nous consentons à financer les 185 milliards à 7 % en 1995, puis à 85 % du taux du marché ensuite.
Je m’engage à améliorer la productivité de la banque de 17 % sur quatre ans, ce qui implique une réduction supplémentaire d’effectifs de trois mille huit cents personnes.
Ite missa est…

Vendredi 17
Le ministre tient une conférence de presse à Bercy, dans le grand amphi, pour annoncer tout cela. Assis à côté de lui, à la tribune, je suis épuisé nerveusement, absent et plutôt passif. Tous les journalistes de la place sont là. Je n’ai pas le cœur à rire et j’écoute à peine.
La péroraison du ministre me réveille : « Le Crédit Lyonnais, dit-il, ne coûtera plus rien à l’État sur le plan budgétaire. » Telle était donc son ambition ? J’échange un regard avec Dominique Bazy qui est assis en face de moi, au premier rang de l’assistance. Nous avons la même pensée : Edmond Alphandéry est fou de prendre un pareil engagement.

Dimanche 19
Midi. Je vais voir Jacques Chirac, auquel j’ai demandé rendez-vous, à la mairie de Paris. L’immense bâtiment, bien entendu, est vide ce jour-là. Je pénètre par les coulisses, un huissier m’introduit dans le vaste bureau du maire, dont j’ai tout loisir d’admirer la splendeur. Jacques Chirac a une dizaine de minutes de retard.
Pour venir voir un personnage aussi important, je me suis habillé comme il convient : blazer et cravate sur chemise blanche. Le maire arrive soudain, en sueur, mal rasé, dans un survêtement informe. « Excusez-moi, me dit-il, je faisais ma gym. »
Il est étonné que j’aie souhaité le rencontrer. À quoi cela me sert-il ? Trahi par Édouard Balladur et Nicolas Sarkozy, donné battu par les sondages, abandonné par beaucoup de ses amis, isolé dans son hôtel de ville dont la gigantesque vacuité est, en ce dimanche, accrue par l’absence des personnels, il a l’air vraiment de se demander pourquoi je suis là. Ma réponse est simple : « Je ne sais pas de quoi demain sera fait, ni quel sera le résultat de l’élection présidentielle à venir. Mais vous êtes pour moi, aujourd’hui, le patron du RPR et le leader de la majorité. Il est donc normal que je vienne vous dire que le problème du Crédit Lyonnais n’est pas encore réglé, que vous et vos amis en auront probablement bientôt la charge. Et qu’il est donc de l’intérêt général de ne pas en faire un objet d’affrontement politique. »
Nous passons une petite heure à deviser paisiblement. Me raccompagnant, il m’interroge : « Vous connaissez Jérôme Monod ? » Jérôme, qui attendait dans l’antichambre, est manifestement très surpris de me voir dans cet endroit.

Mardi 21
Je n’aurais pas imaginé l’événement qui se produit. Marc Viénot et Michel Pébereau sortent un communiqué commun dans lequel ils critiquent vertement le nouvel effort en faveur du Crédit Lyonnais, détaillant leurs griefs sur trois pleines pages. Ils affirment que l’intervention de l’État va fausser gravement les conditions de concurrence, au profit d’une banque qui a ignoré toutes les contraintes du métier, accepté des risques excessifs et pris, à leur détriment, des parts de marché. Leur émotion intéressée contraste avec le soulagement des banquiers européens dont je fais à nouveau le tour, rassurés de voir le péril systémique s’éloigner.
Je réponds aussitôt au dérapage de mes chers confrères par un bref communiqué :
« J’ai lu avec intérêt le communiqué commun diffusé par la BNP et la Société générale.
Je me demande quel genre de responsabilité est celle qui amène deux grandes banques à tout faire pour nuire au redressement d’une troisième, alors même qu’elles le jugent nécessaire, au mépris de l’intérêt le plus évident de la place de Paris.
« Je regrette que la pertinence des réflexions de ces banques n’ait pas été rendue publique à l’époque même où les dégâts étaient effectivement commis » (sous-entendu, quand Pierre Bérégovoy, qu’ils craignaient, était ministre des Finances). « Je n’ai malheureusement pas, en dépit de mes recherches, trouvé trace de communiqué commun durant cette période. »




Cinquième partie
La fin de l’histoire
(avril 1995-novembre 2002)


1
La suite des événements
Au printemps 1995, je crus à tort avoir fait le plus dur, et que nous allions entrer enfin dans des eaux plus calmes. J’interrompis l’écriture de mon journal.
Les pages qui suivent reconstituent donc, à partir de mes seuls souvenirs, de mes agendas de l’époque et de quelques documents personnels, la suite de l’histoire. Elle resta pendant encore trois ans extrêmement mouvementée.
Trois affrontements avec Bercy et le ministre des Finances en dix-huit mois (arrêté des comptes annuels de 1993, arrêtés des comptes semestriels et annuels de 1994), deux plans de redressement (début 1994 et début 1995) pour faire absorber par l’État, comme sanction logique de l’ahurissante défaillance de ses contrôles, la presque totalité des pertes imputables à la gestion de mon prédécesseur (soit 75 milliards de francs environ, plus de 11 milliards d’euros), le plus difficile n’était-il pas derrière nous ? C’était une illusion.
Les épreuves se poursuivirent encore pendant trois longues années, jusqu’à mi-1998. La bataille sur les chiffres continua : les montants impliqués étaient certes en diminution, compte tenu de l’effort déjà considérable consenti par l’État. Mais au fur et à mesure que nous nous rapprochions du but (le Crédit Lyonnais remis sur pieds et devenu enfin profitable), les tensions s’accroissaient, les passions s’exacerbaient. En outre, des événements imprévus s’abattirent sur la banque : leur charge émotionnelle fut considérable et leur poids souvent extrême.
Parasitages persistants
La fin de l’année 1995 ne fut pas sans alertes prémonitoires de difficultés futures. L’aide d’État que constituait l’accord auquel nous étions parvenus fut bien entendu notifiée à Bruxelles et, par le montant des sommes engagées, devait faire l’objet d’un vote du Parlement français. Sous l’influence de nos confrères de la BNP et de la Société générale, une disposition importante fut renversée. La « bad bank » (le Consortium de réalisation ou CDR), créée pour recueillir une énorme masse d’actifs compromis et notre portefeuille de participations industrielles, ne serait plus gérée par le management du Crédit Lyonnais, comme il était initialement prévu par le ministre lui-même qui tenait à nous y impliquer, comme pour une sorte d’expiation de nos péchés, mais par des dirigeants recrutés à l’extérieur et complètement indépendants de nous-mêmes.
La mesure fut prise pour affaiblir ce qui nous restait d’influence auprès de nos grands clients. Elle soulignait le caractère décidément absurde de la construction juridique, adoptée pour tourner les critères de Maastricht et débudgétiser en apparence l’effort de l’État. Quel sens avait pour le Crédit Lyonnais la possession d’une filiale dont il détenait 100 % du capital mais sur laquelle il n’avait aucun pouvoir, et à laquelle il devrait consentir, dès 1996, un financement gigantesque à un taux de faveur ? Mais la conséquence principale de ce divorce imposé fut un surcoût considérable pour les finances publiques. Nous avions depuis bientôt deux ans, Dominique Bazy et moi-même, analysé les dossiers, mis de la rigueur dans les approches juridiques, formé des équipes spécialisées, déposé plainte sur plainte et pourchassé les aigrefins. Préférer en cette matière la rupture à la continuité, faire reprendre cette masse de données plus ou moins nauséabondes par des nouveaux venus et tout réinstruire à partir de zéro, cela ne pouvait que renforcer la main de nos débiteurs douteux.
D’autant que les changements politiques leur furent propices. À l’élection présidentielle de 1995, Jacques Chirac l’emporta et Alain Madelin fut, dès le mois de mai, nommé ministre des Finances. Pour une courte durée, puisque ses désaccords politiques, notamment avec Alain Juppé, le contraignirent à la démission à la fin du mois d’août. Trois mois de présence : des sept ministres des Finances que j’ai eu à connaître en dix ans de Crédit Lyonnais, il est celui qui fit le passage le plus rapide.
Pendant ce laps de temps réduit, il prit plusieurs décisions que je considérai comme néfastes. J’essayai en vain, à plusieurs reprises, d’obtenir un rendez-vous. Je n’eus pas l’honneur d’être reçu : le ministre me fit traiter par Hervé Gaymard, secrétaire d’État, qui fut avec moi d’une parfaite courtoisie mais n’avait, sur le fond, aucun pouvoir de décision.
Depuis la décision de la Commission de Bruxelles, donc le mois de mai, je n’avais plus la charge du CDR. J’étais soucieux de ne pas avoir à y expédier les affaires courantes trop longtemps (d’autant que nombre d’entre elles étaient brûlantes) et donc de voir désigné aussi vite que possible un remplaçant de qualité. Je proposai de manière formelle, par écrit, un nom au ministre : celui d’un de mes anciens collègues du Crédit Lyonnais des années soixante-dix qui, depuis, avait fait ailleurs une belle carrière, brillant, intelligent, rigoureux, avec qui j’étais certain, compte tenu de nos bonnes relations personnelles, que la séparation des structures et des fonctions ne s’opposerait pas à une collaboration étroite ni à l’efficacité d’une action conjointe vigoureuse. Après tout, gérant tous deux des morceaux d’un patrimoine de l’État issus d’une même souche, nous aurions eu des intérêts convergents et tout à gagner de nous en souvenir, ne fût-ce qu’en mettant en commun notre connaissance des dossiers difficiles et des emprunteurs indélicats.
Alain Madelin ne jugea pas nécessaire de me répondre. Il nomma, quasiment la veille de son départ, Michel Rouger à la tête du CDR.
Ce choix fut malheureux. L’intéressé, quand il fut désigné, était depuis trois ans président du tribunal de commerce de Paris. À ce titre, il avait eu à connaître un grand nombre de dossiers, notamment immobiliers, dans lesquels le Crédit Lyonnais était concerné. De multiples procédures étaient inachevées : ainsi de celle concernant Bernard Tapie, dont il avait prononcé la faillite personnelle quelques mois auparavant. Hier, juge chargé de trancher entre des intérêts opposés, il basculait soudainement pour défendre ceux de l’une des parties. Le risque de conflit d’intérêts était évident. Cela ne le gêna point pour accepter le poste, ni le ministre pour le lui proposer.
Ce mauvais exemple fut, il est vrai, suivi plus tard par Dominique Strauss-Kahn (mon quatrième ministre des Finances sur les sept) qui remplaça en 1997 Michel Rouger par Raymond Lévy. Nouveau conflit d’intérêts virtuel : ce dernier avait été, sous l’ère Haberer, administrateur en tant que personnalité qualifiée du Crédit Lyonnais, où il n’avait lui non plus strictement rien vu des risques aberrants qui avaient été pris. Et on lui demandait, quatre ans plus tard, de devenir le chef opérateur d’une structure chargée de récupérer ce qui pouvait l’être d’actifs compromis et de créances douteuses dans la naissance desquels il avait eu, par son silence, sa part de responsabilité ! Comment a-t-il pu accepter une telle position ?
Les deux personnages étaient certes fort différents, le premier se plaisant à communiquer sur la scène médiatique et cherchant la lumière sinon la célébrité, le second plus réservé. Mais ils avaient un point commun : tous deux, en fait, refusèrent la coopération que je leur proposais. Je m’en aperçus dès l’automne 1995 lorsque, après une ou deux séances de travail que j’avais sollicitées pour expliquer à Michel Rouger les décisions que j’avais été amené à prendre depuis dix-huit mois sur un certain nombre de dossiers dont il héritait, je m’aperçus que mon action était fortement critiquée. Jamais en face à face, mais par des fuites de presse dont Le Canard enchaîné était l’un des instruments favoris, et où les pires intentions m’étaient prêtées, y compris celle de détournement d’argent à des fins personnelles. Dans ces conditions, je mis un terme à nos rencontres. Les relations entre les deux institutions devinrent d’autant plus inexistantes que Michel Rouger mit immédiatement fin aux fonctions de Jean Veil qui avait été jusqu’alors l’avocat du Crédit Lyonnais sur beaucoup d’affaires difficiles. Je ne sus jamais les raisons de cette répudiation dont je voyais bien le coût mais non les avantages.
Je m’aperçus en fait que le Crédit Lyonnais, victime de maintes escroqueries et dépouillé par des débiteurs peu scrupuleux, était tenu pour coupable par les deux présidents successifs du CDR, chargés pourtant de le défendre. Coupable à leurs yeux de dissimulation, de montages frauduleux et d’infractions. Cette culpabilité supposée de la victime permettait à l’un d’augmenter ses mérites, à l’autre de trouver une excuse commode à son passé d’administrateur aveugle. Le Crédit Lyonnais était sale, sans distinction excessive entre l’ancien et le nouveau. J’en fus le témoin, et la cible collatérale, dans deux affaires où je n’étais pour rien puisqu’elles étaient antérieures à ma nomination : Adidas et Executive Life. Comme s’il était impossible de nettoyer les écuries d’Augias sans en sortir avec de la merde sur les mains…
Au montage de la vente d’Adidas avaient participé, au sein du Lyonnais, deux personnages clés parfaitement honorables et que je connaissais depuis longtemps. Ils étaient encore là au moment de mon arrivée, ne l’étaient plus un an plus tard. Leur témoignage eût été décisif au moment de la contre-offensive de M. Tapie puisqu’ils savaient tout de ce qui s’était passé. Michel Rouger crut bon, en dépit de mes interventions répétées, de les poursuivre l’un et l’autre au pénal pour des motifs subalternes et extérieurs à l’affaire. Ils étaient accusés d’avoir quitté le Crédit Lyonnais avec des avantages indus (sous-entendu : avec ma complicité ?). Les procès qui leur furent faits, et poussés jusqu’au bout du dernier appel, furent bien entendu perdus. Mais également leur témoignage éventuel. Ne s’agissait-il que d’un hasard ?
Quand l’affaire Executive Life éclata à l’extrême fin de l’année 1999, sur dénonciation de l’un des hommes d’affaires qui avait antérieurement dépouillé la banque et connu pour cela quelques ennuis, l’attitude de Raymond Lévy fut aussitôt déplorable. Convaincu que le Crédit Lyonnais avait volontairement tourné la loi américaine, il entra dans le jeu du procureur qui nous poursuivait. Coupable, vous dis-je. Or, mis sous mandat d’arrêt international à la fin de l’année 2003 et obligé d’entrer dans le dossier pour me défendre, je me suis rapidement persuadé qu’il n’y avait dans cette affaire aucun délit, d’aucune sorte. Il suffisait de consulter des deux côtés de l’Atlantique quelques professeurs de droit de haut niveau pour en faire la démonstration. La France a payé inutilement un milliard de dollars d’amende, par défaut de défense.

Douloureux départ
Une autre blessure fut de nature plus intime.
Peu de temps après la signature entre Edmond Alphandéry et moi-même du très épais protocole qui organisait la création du CDR et régissait pour l’avenir les relations entre l’État et le Crédit Lyonnais, Dominique Bazy vint m’annoncer son départ. Il le fit à sa manière, avec cette rapidité de propos qui confinait parfois à la brutalité.
Le côté définitif de la décision rendait inutile toute interrogation sur ses motifs. Cependant, je décelai clairement une sorte de rivalité déçue (et à mes yeux hors sujet) avec Pascal Lamy, que j’aurais eu le tort de faire venir, donc de préférer. Ce mobile irrationnel servait peut-être à masquer des préoccupations plus sérieuses. Était-ce un désir d’ambition (au demeurant légitime) et d’atteindre plus vite une position de vrai commandement ? Était-ce la fatigue d’un dur combat, qu’il avait parfaitement assumé mais auquel il ne trouvait nul plaisir ? Était-ce le sentiment d’un échec probable de notre œuvre commune, dont il n’aurait dès lors tiré nul crédit ?
Cette dernière pensée m’était la plus douloureuse, car elle entrait en résonance avec mes propres doutes. Certes, je savais que le Crédit Lyonnais ne ferait pas faillite : l’État ne pouvait pas se laisser matérialiser un tel risque systémique. La banque, donc, ne disparaîtrait pas (ce en quoi j’étais à courte vue, comme la suite devait le montrer : l’État la sauva dans un premier temps, pour la tuer définitivement un peu plus tard). Mais je savais que la bataille n’était pas terminée, que je devrais encore monter au front, me heurter à mon ministre de tutelle, quel qu’il soit, et que ce genre de sport n’était pas sans risque. Un président d’entreprise nationale en position structurellement conflictuelle avec l’État actionnaire ne fait normalement pas de vieux os. La raison me commandait d’admettre qu’à l’occasion d’une prochaine crise, je servirais de fusible. Même si le redressement du Crédit Lyonnais finissait par aboutir, je serais, moi, condamné à l’échec. Et personne ne viendrait jeter le moindre pleur sur mon sort.
Partir immédiatement, ou internaliser et accepter l’idée d’un échec personnel plus que probable, tel était le dilemme. La tentation de la fuite était forte, alimentée par les mouvements que je voyais se produire à la tête de grands groupes. Pierre Suard était en train, plutôt injustement à mon sens, de se faire éjecter de la présidence d’Alcatel-Alsthom dont j’étais administrateur, où il fut remplacé par un de mes camarades de promotion à l’X, Serge Tchuruk (choix qui se révéla ultérieurement catastrophique). Pourquoi pas moi, là ou ailleurs ?
Cependant, je décidai de rester et d’assumer le risque de cette décision. Pourquoi ? La raison peut paraître grandiloquente, mais elle fut déterminante. Je pensais aux personnels du Crédit Lyonnais. Je les connaissais bien tous, employés, cadres, directeurs d’agences, cadres supérieurs, j’avais été l’un d’eux pendant plusieurs années. Ils ont été, me disais-je, trahi par la nomenklatura. Si je m’en vais maintenant, je m’associe à cette trahison qui devient dès lors définitive. Cela n’est pas possible.
Donc Dominique s’en fut, et je restai. Mais la blessure affective mit du temps à cicatriser.

Quand un ministre nous brouille avec l’Europe…
Le second exploit d’Alain Madelin, durant son court séjour à Bercy, fut de compromettre définitivement la qualité de nos relations avec Karel Van Miert, commissaire à la concurrence, et plus globalement avec la Commission tout entière, au sujet de l’aide d’État reçue par le Crédit Lyonnais.
Le 22 mars, au lendemain de l’annonce à Paris, par Edmond Alphandéry, de la restructuration financière de la banque, les présidents de la BNP et de la Société générale avaient adressé à Karel Van Miert un aide-mémoire conjoint, dans lequel ils se plaignaient d’une distorsion de concurrence. Le 26 juillet, la Commission annonce dans un long communiqué qu’elle approuve le plan d’aide de l’État français mais que, parmi diverses conditions, le Crédit Lyonnais devra réduire d’au moins 35 % sa présence commerciale à l’étranger d’ici la fin de 1998, sans aucune précision ni sur les actifs concernés, ni sur l’assiette de calcul. Puis rien ne se passe pendant plusieurs mois : Alain Madelin est parti et nous attendons en vain la publication in extenso de la décision au Journal officiel des Communautés européennes, seul acte qui lui donne force juridique.
Naturellement, nous nous demandons quelle est la raison de cette carence. Des sources bruxelloises finissent par indiquer que Paris émet des réserves sur la publication d’une partie de l’accord, qui lui pose de sérieux problèmes. La vérité sort enfin du puits : Alain Madelin a signé fin juillet la quatrième et dernière mouture d’une lettre secrète comportant des engagements du gouvernement français auxquels je n’ai en rien été associé. Cette missive officiellement dissimulée est publiée par le Financial Times du 24 novembre, puis par l’AFB du 11 décembre (je suppose que le cabinet de Karel Van Miert s’est chargé d’organiser la fuite). Elle précise que nous devons réduire de 50 % le montant, tel qu’inscrit au bilan, de nos actifs européens hors France, ce qui, compte tenu de leur état souvent déplorable, est impossible. Personne n’en voudra dans des délais aussi brefs, sauf à ce que nous subissions de lourdes pertes au moment de la vente.
Quelles conséquences a cette situation ubuesque ? Je ne peux tout d’abord m’empêcher de penser que les procédures européennes auraient besoin d’être sérieusement revues. L’aide d’État reçue par une entreprise nécessite des mesures compensatoires (certes). Mais ces dernières, qui conditionnent l’avenir de dizaines de milliers de personnes, sont arrêtées de manière abstraite, détachée des réalités, par une bureaucratie bruxelloise arc-boutée sur des principes et un ministre pressé d’en finir avec une affaire qui l’ennuie. Rien n’oblige à consulter l’entreprise concernée, ni ses organes délibérants : il ne leur reste qu’à se soumettre. Je n’ai d’ailleurs, dans le cas précis, jamais été partie prenante aux discussions, ni même avisé de leur conclusion.
Cette situation vaudevillesque, paradoxalement, me redonne quelques marges de manœuvre. La publication définitive ne faisant pas état de la « lettre secrète » du ministre, le gouvernement français était juridiquement tenu par les engagements qu’il avait pris, mais pas le Crédit Lyonnais. Ce que je ne manquais pas de souligner publiquement avec l’appui de mon conseil d’administration. L’imbroglio fut parfait et les gens de Bruxelles naturellement furieux contre ces Français impossibles. Cela pèsera lourd pour la suite.
À part cela, l’année 1995 se termina de façon presque paisible. Jean Arthuis a remplacé en septembre Alain Madelin à Bercy. Les comptes 1995 sont juste à l’équilibre, sans aucun gras, mais c’est la première fois après trois ans de pertes. Le nouveau ministre est intelligent, lucide. Je vais rapidement me rendre compte qu’il a le plus grand mal à décider.

Détournement de clientèle
Les premiers mois de 1996 confirmèrent mes craintes : nos résultats d’exploitation courante continuèrent, mois après mois, de se dégrader. Certes, le coût du risque, encore lourd, s’était fortement réduit. Certes, nos dépenses diminuaient, ce qui traduisait l’efficacité des plans sociaux et l’amélioration de la productivité. Mais les recettes elles aussi reculaient.
Quelle était la raison d’un chiffre d’affaires aussi médiocre ? Les exploitants que je voyais régulièrement, à tous les niveaux, me disaient tous la même chose : « Président, nous ne perdons pas de clients, mais nous n’arrivons pas à en faire venir de nouveaux. » L’image de la banque était encore trop mauvaise. Sans renouvellement de la clientèle, nous subissions son attrition naturelle due au vieillissement, aux décès, aux changements familiaux et de résidence.
D’autant que les confrères continuaient à nous pourchasser de leur vindicte. Michel Pébereau avait eu la sagesse tardive de ne plus s’exprimer publiquement sur nos malheurs. Mais l’agressivité de Marc Viénot dépassait toute limite. Parlant de nous, il déclarait en septembre 1996 : « Hier, nous avions la consigne de ne pas tirer sur l’ambulance. Aujourd’hui, il s’agit plutôt de ne pas tirer sur le corbillard. »
Au demeurant, l’intéressé ne se contentait pas de ces paroles inqualifiables. Tous les chèques de montant significatif signés par des clients du Crédit Lyonnais et remis à l’encaissement auprès d’agences de la Société générale firent l’objet d’une exploitation systématique. Les adresses furent relevées et le cher Marc fit envoyer une lettre personnelle à chacun de nos clients concernés. Thème : « Le Crédit Lyonnais risque la faillite. Soyez prudents : fermez vos comptes et venez ouvrir chez nous, où vos avoirs seront en sécurité. » Bien entendu, j’engageai une procédure et j’eus la satisfaction un peu amère de voir la Société générale condamnée pour concurrence déloyale. Car la sanction obtenue n’enlève pas le sentiment d’humiliation que ressent la victime de comportements indignes.
J’étais donc conscient que l’équilibre médiocre obtenu en 1995 et les difficultés que nous connaissions rendaient illusoire l’idée que l’on pourrait consentir au CDR, dès l’année 1996, une subvention de taux qui représenterait, en année pleine, de l’ordre de 3 milliards de francs (450 millions d’euros), soit presque la moitié de notre résultat brut d’exploitation, avant provisions pour risques. C’était comme organiser l’hémorragie, après transfusion, d’un malade tout juste revenu du bloc opératoire : une lourde perte était certaine pour l’année en cours et l’idée même de la rechute était pour moi insupportable. Dès le mois de mars, j’écrivis à Jean Arthuis pour demander que soit revue la rémunération du prêt consenti par le Crédit Lyonnais au CDR. Le ministre me fit rapidement une réponse encourageante. Je commençai à respirer.
Cependant, je décidai de mettre les points sur les i et de pousser plus loin mon avantage. J’envoyai une seconde missive à Jean Arthuis, beaucoup plus circonstanciée. J’y insistai sur les efforts déjà consentis. « Hors de France, en deux ans (1er janvier 1994 au 31 décembre 1995), le total du bilan a diminué de 20 %, les effectifs et le nombre d’implantations de 28 %. En France même, le nombre de salariés a été réduit de 5 % par deux plans successifs de productivité, dans un climat social qui est resté calme. Les frais généraux du groupe, au total, ont été réduits de 10 %. »
Nous poursuivrons, disais-je, dans cette voie. Mais cela ne permettra pas d’échapper au mécanisme d’étranglement qui résulte du prêt fait au CDR, à un taux insuffisant. Imposé par l’État qui souhaitait faire payer par le Crédit Lyonnais lui-même une partie importante de son redressement, il devient insupportable à un moment où les taux d’intérêt de marché ne cessent de baisser : les sommes gigantesques que nous devons lever (135 milliards de francs) pour les reprêter ne nous rapportent plus que 3,5 % l’an au lieu de 7, à un moment où nos recettes d’exploitation pour 1996 sont inférieures de 10 %, soit 4 milliards de francs, aux prévisions initiales. Deux fois 4 milliards de manque à gagner : l’étouffement d’une maison affaiblie lui sera mortel. Je demande explicitement que ce mécanisme soit abandonné et que la décision de principe soit prise avant le 30 juin, de façon à arrêter les comptes du premier semestre, au mois de septembre, dans le calme.
Je vais voir Jean-Pierre Denis, secrétaire général adjoint à l’Élysée, pour le mettre au courant (et à travers lui Jacques Chirac). J’ai toujours eu avec lui des relations cordiales et directes. Je veille soigneusement à ce qu’il soit en permanence informé de la situation. Quelques jours après, le dimanche 25 février en fin d’après-midi, je vois le Président lui-même, dans son bureau de l’Élysée. Je demande également rendez-vous à Alain Juppé, à Matignon. Nous sommes alors le 30 avril.
Le Premier ministre est tel qu’en lui-même, sérieux, attentif, concentré, parfaitement froid. J’ai sans doute le tort de paraître trop sûr de moi. « Je vous apporte un nouveau problème à résoudre, Monsieur le Premier ministre. Croyez bien que j’aurais préféré l’éviter, mais c’est ainsi. Cependant, j’ai aussi une solution à vous proposer. » Il m’écoute soigneusement, et conclut mon exposé par une remarque définitive : « Je comprends votre problème mais je n’aime pas votre solution. » Je commets la faute de commenter cet avis radical : « Si vous en trouvez une autre, Monsieur le Premier ministre, je me retirerai volontiers pour vous permettre de la mettre en œuvre. » Sincère, mais maladroit. Manifestement, il n’apprécie pas.

L’incendie
Immédiatement après mon entrevue avec Alain Juppé, nous prenons Anne et moi l’avion pour Nice, pour quelques jours de vacances au Club Med d’Oppio. Nous sommes le samedi 4 au soir dans notre maison de Carqueiranne. Le dimanche 5 au matin, vers huit heures trente, Pascal Lamy m’appelle. « Il y a un feu dans la salle des marchés, mais je pense que la situation est sous contrôle. » Le ton est parfaitement calme et je ne m’inquiète pas.
Second appel vers onze heures : « Les pompiers ont échoué à maîtriser le feu. Les choses deviennent graves. » Pour la première fois depuis que je le connais, j’ai l’impression que Pascal, dont la voix tremble un peu, n’est pas loin de perdre son sang-froid. Nous rentrons aussitôt à Paris.
J’arrive en milieu d’après-midi, vers seize heures, devant le bâtiment ou ce qu’il en reste, par la rue du Quatre-Septembre. Mon habit ne correspond guère à l’atmosphère de drame qui m’entoure. Le teint bronzé par le soleil méditerranéen, je suis en chemisette et pantalon de toile. Je passe les barrages de police en présentant ma carte d’identité. « Je suis le président », dis-je aux gardiens de la paix qui ont un peu de mal à me croire. Une énorme fumée monte dans le ciel bleu. Les murs extérieurs ont tenu, mais l’intérieur s’est complètement effondré, sur la totalité de la hauteur : dix étages avec les sous-sols. Grâce au récit de Pascal, je reconstitue à peu près le film des événements.
L’hôtel des Italiens, conçu par Henri Germain, le fondateur de la banque, est constitué de deux parties fort différentes. L’immeuble initial, construit entre 1876 et 1878 en style Renaissance, est en pierre de taille. Il est organisé autour d’un grand escalier en double hélice, à l’image de Chambord. La majestueuse façade sur le boulevard des Italiens est inspirée du pavillon de l’Horloge au palais du Louvre.
Henri Germain achète peu à peu, année après année, la totalité des maisons qui occupent le quadrilatère entre le boulevard des Italiens et la rue du Quatre-Septembre à l’autre bout, les rues de Gramont et de Choiseul sur les côtés. Sur cette surface de plus d’un hectare, il édifie progressivement ce qui va devenir le plus grand bâtiment civil de Paris. L’hôtel initial n’occupe que 15 % du tout. La construction nouvelle, achevée et inaugurée en 1913 seulement, est bâtie suivant les techniques modernes, sur des structures métalliques montées par les Établissements Gustave-Eiffel, seuls les murs extérieurs étant en pierre.
À l’origine, les bureaux étaient organisés sur plusieurs niveaux, autour d’une longue galerie qui, sous une immense verrière, traversait l’immeuble de bout en bout, du boulevard des Italiens à la rue du Quatre-Septembre. Les deux halls des extrémités sont surmontés chacun par une superbe verrière, dues elles aussi aux ateliers d’Eiffel. Au rez-de-chaussée, de part et d’autre du passage, sorte de halle métallique où les retraités du quartier venaient volontiers lire leur journal, se trouvaient les guichets, ouverts au public, dévolus au traitement des titres. Tel était encore le Crédit Lyonnais que je découvris en 1970 lors de mon premier séjour.
Peu après, il fut décidé de mieux utiliser cet espace vide, la dématérialisation des valeurs mobilières ayant rendu surannés les guichets destinés à l’accueil des rentiers et des boursicoteurs. La grande verrière centrale fut détruite et, sur la largeur du bâtiment, quatre niveaux de planchers accrochés aux structures métalliques, elles-mêmes dissimulées sous des revêtements de bois et de plâtre : le hall des titres avait disparu. Tout en haut, sur le dernier niveau, fut dessiné un jardin suspendu de belle allure et de grande dimension. Plus tard, étrange décision, une salle des marchés avec tous ses câblages électriques et ses appareils électroniques fut installée au centre du dispositif, au troisième niveau, sur le nouveau plancher.
Que s’était-il passé ? Au moment où le feu dans la salle des marchés, vaste espace sans cloisons ni portes coupe-feu, semblait maîtrisé, la dalle du jardin intérieur situé juste au-dessus s’était effondrée, provoquant un gigantesque effet de souffle et un embrasement général. Le point de fusion du fer étant atteint, l’ensemble des structures métalliques s’écroula. Les deux tiers de l’immeuble, côté rue du Quatre-Septembre, furent dévastés. En revanche l’hôtel en pierre sis du côté Italiens a résisté. Les pompiers ont réussi à bloquer l’incendie qui aurait pu se propager par le toit et la verrière. Celle-ci a souffert, en partie brisée, quelques pierres ont éclaté, beaucoup sont noircies mais l’essentiel est préservé. Là se trouvent les bureaux de la direction générale et donc le mien, ainsi que l’ensemble des documents les plus sensibles. Ce qui ruine à mes yeux l’idée, propagée par nombre d’observateurs, d’une origine criminelle de l’incendie, à des fins de destruction de je ne sais quelles preuves de je ne sais quel complot. Quel individu aurait été assez habile pour pénétrer pendant le week-end dans un bâtiment fermé et gardé sans se faire prendre, et assez fou pour aller mettre le feu là où rien ne se trouvait de bien intéressant ?
Dans la rue, je suis bientôt entouré par les journalistes et interviewé par les chaînes de télé, dont TF1 et Claire Chazal en direct, devant la fumée qui monte des ruines. Une question revient en boucle : qu’allez-vous dire à votre personnel, à vos cadres ? Ma réponse est le reflet de ma propre pensée : « Trop, c’est trop, mais ce qui est doit être accepté. Il faut faire face. » La question est reposée encore et encore. À bout de ressources, je finis par lâcher : « Je vais leur recommander de relire Marc Aurèle. » Le propos me valut dans la presse du lendemain quelques accusations ironiques de pédantisme malvenu. Je fus d’autant plus heureux, quelques jours après, de voir Joseph Musseau, mon DRH, me montrer une édition des œuvres de l’empereur stoïcien, annotée de sa main : nous étions au moins deux à avoir les mêmes références.
Le soir même, les cinq membres du comité exécutif, Pascal Lamy, Michel Renault, Thierry Marraud, en provenance de Saint-Gobain qui avait remplacé Dominique Bazy, Jean-François Verny, notre secrétaire général, et moi-même, nous installions dans un bureau boulevard des Italiens, juste en face du siège. Nous allions rester là, dans une sorte de collectif permanent, pendant environ trois semaines, le temps que la partie préservée de l’immeuble soit remise à peu près en état et que nous puissions y retourner. Là, pendant tout ce temps, les grands cadres de direction passaient à toute heure, sans préavis, chaque fois qu’ils avaient un problème à nous soumettre, certains de trouver au moins l’un de nous pour instruire leur demande et prendre une décision. Rarement direction générale fut aussi rassemblée et disponible !
Ce premier soir, nous avions tous le même souci en tête : que le Crédit Lyonnais ouvre le lendemain matin, lundi 7 mai, comme à l’ordinaire. La salle des marchés avait brûlé ? Dieu merci, nous en avions une de secours, vide mais prééquipée, installée pour répondre aux injonctions de la Commission bancaire qui trouvait que l’activité correspondante était pour nous trop importante pour qu’on pût prendre le risque, dans notre état de fragilité, de son interruption : que serait alors devenue notre trésorerie ? Les équipes prirent possession de ce local pendant la nuit et commencèrent à fonctionner presque normalement le matin suivant. Nous n’avions plus de central téléphonique, disparu dans l’incendie ? Nous louâmes aussitôt un central à SVP 11-11 et demandâmes à quelques dizaines de cadres supérieurs volontaires de jouer le rôle de standardistes dès le lendemain : ils connaissaient, mieux que la plupart des employés, les organigrammes de la maison et pouvaient donc orienter les appels téléphoniques venant de l’extérieur vers leurs destinataires, par les moyens du bord (la téléphonie mobile était encore peu évoluée). Nous avions quelques soucis pour récupérer la trace comptable de l’énorme masse de transactions intervenues le vendredi précédant le drame (en effet, toutes nos journées comptables étaient systématiquement déplacées vers un site extérieur au siège central, mais avec un jour ouvrable de décalage) ? Nous apprîmes avec stupéfaction, admiration et terreur rétrospective que quatre jeunes gens s’étaient précipités le dimanche matin vers le sous-sol où se trouvait la salle informatique et avaient récupéré les disques où les données étaient stockées, dix minutes très exactement avant l’effondrement du bâtiment. Je les reçus dès le lundi pour, d’un même mouvement, les remercier, les féliciter et les engueuler.
Je me couchai vers deux heures du matin. Le lundi, alors que d’habitude j’ai besoin de mes huit heures de sommeil, je me réveillai à six heures. À sept heures trente, j’étais au bureau avec mes collègues. Nous passâmes la journée à parer au plus pressé. Les pompiers, qui avaient bataillé pendant presque vingt-quatre heures pour éteindre l’incendie, étaient encore là. Mais la banque était ouverte, sans siège central, et tournait.
Le soir, vers vingt-deux ou vingt-trois heures, je sentis que j’étais soudain en train de m’évanouir. Je n’eus pas le temps de prévenir la petite équipe qui m’entourait de ce qui m’arrivait. Au moment même où je perdais conscience, je les voyais tous me regarder, affolés. Une pensée saugrenue me traversa l’esprit : « Non seulement le siège a brûlé, se disent-ils, mais le président est en train de passer l’arme à gauche. »
Revenu à moi, j’essayai d’expliquer qu’il ne s’agissait que d’un malaise vagal, dont j’étais coutumier. En vain. Le médecin des pompiers, présent sur les lieux, vint m’examiner et, en dépit de mes protestations, décida de m’envoyer passer la nuit dans un service de réanimation. Le principe n’était pas discutable, sa responsabilité personnelle était en jeu. Je me fis transporter en ambulance à travers Paris jusqu’à l’hôpital américain. Tant qu’à être cloîtré, autant que ce fût dans un endroit confortable. Pendant le transfert, je fus pris de violentes nausées.
Je passai une nuit agitée, réveillé épisodiquement par la lumière des écrans et le bruit des divers capteurs dont j’étais affublé. J’étais secoué. Au petit matin cependant, j’insistai vigoureusement pour qu’on me rendît ma liberté. D’abord faut-il, me répondit-on, qu’un médecin vous voie. Je quittai l’hôpital américain en fin de matinée, de fort méchante humeur, un peu étonné par le montant de la facture, que je payai de ma poche.
Dans la voiture qui m’emmenait vers le boulevard des Italiens, je me demandai pour quelle raison mon évanouissement avait été tellement brutal alors que j’avais peu à peu appris, depuis de longues années, à contrôler au moins partiellement l’arrivée de ce type de malaise. La fatigue, certes, le stress, sans aucun doute. Mais il fallait aussi en chercher la composante psychique. Lecteur assidu de Freud, je trouvai assez vite une réponse : j’avais dans le même instant reconnu l’événement et refusé sa prégnance. En m’évanouissant, j’avais tourné la page : l’incendie relevait du passé, d’une vie antérieure. Cette pensée, typiquement marc-aurélienne, me fit rire.
Je retrouvai avec une sorte de plaisir mon nouveau lieu de travail et mes collègues du comité exécutif.
 
Les tâches des semaines suivantes furent sensiblement alourdies. Ainsi il fallut très vite, en quelques jours, trouver de nouveaux bureaux pour les mille six cents personnes employées au siège, contraintes dans l’intervalle de rester chez elles. Un tiers partit à La Défense, dans une tour où nous avions quelque disponibilité, les deux autres tiers dans un immeuble construit par Suez dans le quartier rénové des entrepôts de Bercy, immeuble encore vide d’occupants. Nous en fûmes les premiers locataires à bas prix (la crise immobilière n’était pas encore terminée) et mîmes en place un système de navettes pour le personnel à partir de la gare de Lyon, en attendant la prolongation de la ligne 14 du métro.
Je m’occupai également de la reconstruction du siège. Le nettoiement et la restauration de l’hôtel du boulevard des Italiens commencèrent aussitôt et nous y retrouvâmes assez vite nos bureaux, dans une odeur âcre et persistante de cendres, qui mit plusieurs mois à se dissiper. L’assureur du bâtiment, les AGF, nous paya rapidement l’indemnité considérable, 1,3 milliard de francs (200 millions d’euros) qu’il nous devait en cas de sinistre total. Je rendis visite au maire de Paris (Jean Tiberi), lui laissai entendre que j’envisageais de déplacer le siège social de Paris à la banlieue (ce qui aurait représenté pour la municipalité des pertes importantes de recettes fiscales), fus aidé par quelques proposition publiques de groupes immobiliers qui avaient en petite couronne des bâtiments vides sur les bras et obtins sans difficulté, dans des délais brefs, un nouveau permis de construire pour la partie détruite, avec une extension des surfaces et la possibilité d’un parking souterrain. Ce qui nous permit de vendre l’immeuble à un investisseur financier, permis attaché, à un prix qui équilibrait la valeur aux livres du tout. Une moins-value latente était effacée du bilan !
Enfin, il fallut passer du temps à essayer de répondre aux questions bientôt exaspérées des titulaires de coffres. La salle des coffres du Crédit Lyonnais, d’origine, était à elle seule un monument au sein du monument historique. C’était la plus vaste d’Europe. Construite elle aussi par Eiffel, au quatrième sous-sol du bâtiment, elle comportait sept mille huit cents compartiments blindés, allant du simple tiroir jusqu’à de véritables chambres fortes dans lesquelles on pouvait presque loger. Les élégantes, à la fin du XIXe siècle, venaient y prendre leurs bijoux et leurs fourrures avant de se rendre à l’opéra Garnier, tout proche, et les y ramenaient aussitôt après la représentation.
À la nouvelle de l’incendie, les locataires de coffres se précipitèrent avec angoisse au siège de la banque et se massèrent boulevard des Italiens devant l’entrée principale, bien entendu interdite d’accès. Leur angoisse était palpable : qu’étaient devenues leurs richesses sous les centaines de tonnes de béton, de gravats puis d’eau déversée par les pompiers ? On sut assez vite que les compartiments eux-mêmes avaient résisté. Notre crainte était qu’ils fussent inondés, et leur contenu détruit par l’eau. Or, des raisons de sécurité rendaient impossible d’aller les ouvrir. Leurs titulaires étaient là, présents pendant des semaines, de plus en plus nerveux et ne comprenant pas qu’on n’aille pas plus vite. Quand enfin on put les accompagner, un par un, afin de vérifier l’état de leurs trésors, on alla de surprise en surprise.
La première fut l’extraordinaire accumulation de richesses que, sans le savoir, nous abritions dans la salle des coffres : pièces d’argenterie et bijoux par milliers, des tonnes d’or, des centaines de toiles. La seconde tenait au caractère souvent baroque, parfois incroyable, des contenus individuels : une collection de cassettes pornographiques, une somptueuse harpe ancienne, des peintures de Brueghel, Watteau, Renoir, Modigliani, Monet, Sisley, Bonnard. Une chambre forte détenue par un luthier américain renfermait des dizaines de violons, dont un stradivarius. Des héritiers de Chagall avaient un compartiment empli des toiles du maître. Mais, ailleurs, on découvrit aussi des Miro, Dalí, Léger, Picasso. Et une collection exceptionnelle de timbres qui nous donna bien du souci : ils avaient été mouillés.
L’accès à cette caverne d’Ali Baba fut possible à peu près au moment où je retrouvai mon bureau d’angle, au premier étage. Un jour où, sortant de ma voiture, je me dirigeai vers l’entrée de l’hôtel des Italiens, je croisai sur le trottoir un homme tout heureux qui transportait sous son bras un grand paquet plat. Il me reconnut et m’apostropha, joyeux : « Président, vous aimez la peinture ? » Et il déballa aussitôt, sous mes yeux ébahis, un Holbein superbe que j’admirai dans la rue, au milieu des passants. Sans doute voulait-il me remercier d’avoir pu le récupérer intact, alors que je n’y étais pour rien.
Bref, nous réalisâmes avec effarement qu’il y avait dans les coffres du Crédit Lyonnais, à notre insu, autant de valeur que dans la totalité du bâtiment qui s’était effondré au-dessus. Grâce à la solidité des compartiments et des chambres fortes, tout avait été sauvé et nous n’eûmes pratiquement rien à indemniser.

Lettre (secrète) au Président
Aussitôt que cela fut permis, je fis le tour de l’immeuble avec les pompiers, tout en haut des murs qui avaient résisté et sur ce qu’il restait des toits. Étonnant contraste. Au large, une vue magnifique sur le Paris du mois de mai et ses monuments, dont l’Opéra tout proche, le Sacré-Cœur au Nord, le Louvre au Sud. À l’intérieur, la désolation. Je me souviens, tout en haut, d’une plaque de verre porteur, donc de plusieurs centimètres d’épaisseur, qui avait fondu, ce qui traduisait la violence de l’incendie.
Cependant, pour la première fois depuis ma nomination, je sentais un mouvement de sympathie à notre égard. Les deux années précédentes, suivant dans une voiture Crédit Lyonnais une étape du Tour de France (que nous sponsorisions), j’avais dû subir les injures de certains spectateurs. Un excès de malheur fit que la compassion se substitua, au moins partiellement, à l’invective.
Un autre miracle se produisit. Cela faisait presque deux ans et demi que les résultats d’exploitation courante de la maison se détérioraient régulièrement, mois après mois. Deux ans et demi sans parvenir à inverser la courbe, ce fut vraiment long. Par une sorte de coïncidence étonnante, le point le plus bas fut atteint en mai 1996. À partir de là, les résultats commencèrent lentement, trop lentement certes, à se redresser. Comme si l’incendie du siège central avait, dans l’ordre symbolique, convaincu les troupes là où mon discours n’y avait pas réussi : oui, le Crédit Lyonnais pouvait disparaître. D’où, enfin, la mobilisation de tous à un moment où nous étions entourés d’un peu plus de sympathie.
 
Mais les ennuis ordinaires, si je puis dire, continuaient : je ne parviens pas à obtenir une réponse à ma demande réitérée de modifier à la hausse les conditions de rémunération du prêt à la « bad bank » (CDR). Le conseil qui arrête les comptes semestriels est prévu pour le 25 septembre. Si rien ne se passe avant, nous serons obligés d’afficher une perte de l’ordre de 2 milliards de francs (300 millions d’euros). Je suis épuisé par ces batailles qui n’ont aucun sens. J’ai écrit au ministre de manière circonstanciée aux mois de mars, de mai puis de juillet, pour dire et redire exactement la même chose. Sans effet. J’y ajoute, fin juillet-début août, une lettre plus personnelle à Jean Arthuis :
« M. le Ministre,
Mes analyses et nos demandes n’ont pas substantiellement varié depuis mars dernier. Je vous ai, à ce sujet, rencontré et écrit à plusieurs reprises. Le gouvernement m’avait assuré d’une réponse pour la fin du mois de juin, puis pour celle de juillet. À l’évidence, il ne se passera malheureusement rien avant la fin du mois d’août. Je ne peux plus continuer comme cela. J’ai donc l’honneur de vous informer que si je n’ai toujours pas de réponse le six septembre, date limite qui me permettra encore d’arrêter les comptes semestriels dans des conditions convenables, j’aurai le regret de vous remettre aussitôt ma démission.
Veuillez agréer… »

Je vois le ministre le 5 septembre. Naturellement, il est mécontent et m’accuse de chantage à la démission. D’autant plus que l’existence de ma lettre est connue de la presse, informée soit par l’Élysée, soit par Matignon que j’avais mis en copie. Les Échos, je crois, y ont fait explicitement référence deux ou trois jours plus tôt. Jean Arthuis est donc sous pression. Mais sur le fond, rien ne se passe.
Je le revois les 16, 20 et 23 septembre sans plus de résultats. Cette fois-ci, dis-je à Pascal Lamy en tête à tête, je vais être obligé de démissionner. Si tu fais ça, me dit-il, le Crédit Lyonnais explose en vol. L’argument est sans doute excessif mais qu’un homme aussi solide que lui en fasse usage mérite réflexion. « Peut-être, Pascal, mais comment éviter la démission si je n’ai juste pas de réponse ? » Oui, que faire ?
Le lendemain, je suis à Bruxelles où j’ai rendez-vous avec Karel Van Miert. La réunion se passe mal : c’est lui qui m’informe avoir reçu du gouvernement français une nouvelle proposition qui, à mes yeux, ne résout pas notre problème. De son côté, à Paris, Pascal se démène. Cherchant désespérément une issue et ayant discuté de la situation avec Alain Minc, il suggère la manœuvre de la dernière chance (je reçois l’idée par fax, pendant un déjeuner avec Albert Frère). François Pinault, auquel Alain a parlé, est prêt à transmettre le jour même à Jacques Chirac, par l’intermédiaire de Jean-Pierre Denis, une lettre que je signerais. J’accepte l’idée après une première réticence : cela implique que je repousse de quelques jours le conseil des comptes à venir, acte assez violent que j’ai déjà commis. Cette répétition n’est-elle pas de trop ? Aucune importance, me dit Pascal, c’était avec un autre ministre…
Pendant le vol de retour à Paris, je rédige le brouillon de la missive. Une fois arrivé (vers dix-sept heures) à mon bureau, je la recopie proprement. Elle part aussitôt, manuscrite, ce qui fait que personne n’en a connaissance, sauf son récipiendaire. Moi-même n’ai gardé que la version préparatoire. En voici le texte intégral :
« Monsieur le Président,
Vous êtes, dans l’affaire du Crédit Lyonnais, le dernier recours.
Vous vous souvenez sans doute que lorsque je suis venu vous voir au mois de février dernier, je vous avais dit que le seul moyen d’obtenir que le Crédit Lyonnais soit à l’équilibre en 1996 était de prolonger d’un an la rémunération à 7 % du prêt de plus de 100 milliards de francs qu’il avait dû consentir à la structure portant les actifs douteux qu’on lui avait enlevés.
En dépit de plus de six mois de discussions acharnées avec le ministre des Finances, discussions dont le détail est pour vous de peu d’intérêt, j’ai échoué. Bercy a saisi la Commission de la CEE, une fois de plus sans que j’en sois préalablement informé, d’une demande de prolongation de cette rémunération à un taux qui n’est que de l’ordre de 6,30 %. Le Crédit Lyonnais va ainsi devoir annoncer une perte de 800 millions de francs pour l’année dont 600 millions pour le premier semestre, ces sommes correspondant exactement à l’écart de 70 centimes qui nous manque.
Je suis persuadé que l’annonce de cette nouvelle perte aura un effet ravageur sur nos clients, nos contreparties bancaires, les marchés, les agences de cotation (notation) et nos collaborateurs. Je pense que le crédit de la France et celui du gouvernement en seront affectés. Je n’y participerai donc pas.
Je trouve tragique qu’une telle erreur soit commise, pour quelques centaines de millions de francs, alors que le coût global de cette malheureuse histoire sera au minimum de 80 milliards de francs.
J’ai expliqué à maintes reprises au ministre concerné qu’il fallait soit obtenir davantage de Bruxelles, ce qui était à mon avis possible, soit que l’État s’engage à fournir en 1996 au Crédit Lyonnais les moyens d’abaisser de 800 millions ses charges pour plans sociaux, ce qui l’était également. Nous devons en effet, pour obtenir les réductions d’effectifs qui nous sont demandées, passer cette année 2,2 milliards de provisions pour restructuration. Or le système dit des préretraites FNE, qui est le moins coûteux pour l’entreprise, nous est refusé sous prétexte qu’il est réservé à l’industrie. De ce fait nos suppressions d’emplois (seraient-elles moins dignes d’intérêt ?) sont pour nous plus onéreuses que partout ailleurs.
Je n’ai obtenu ni l’un, ni l’autre. Est-il encore temps, Monsieur le Président, de plaider non ma cause mais celle du Crédit Lyonnais ?
Je viens de décider de reporter d’une semaine le conseil qui devait se tenir après-demain jeudi pour arrêter les comptes semestriels. Dans l’hypothèse où le gouvernement n’accepterait pas de modifier sa position, je pense que le dernier service que je puisse rendre à l’État et au Crédit Lyonnais serait de ne pas annoncer moi-même ma démission, ce qui ajouterait la crise à la crise, sur fond de désaccord. Mieux vaudrait, dans cette éventualité que je ne souhaite pas, que ce soit l’État lui-même qui annonce mon remplacement, ce qui me permettrait de garder le silence.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de mon respectueux dévouement. »

Le lendemain mercredi est jour du Conseil des ministres. J’assiste à partir de onze heures trente au conseil de LVMH. Vers midi, Alain Minc, informé par Jean-Pierre Denis, m’appelle : « Tu as gagné », me dit-il. Je crois comprendre que pendant l’entretien traditionnel entre le Président et le Premier ministre qui précède la réunion du conseil, Alain Juppé aurait dit qu’il fallait retenir la solution que je proposais, qu’il n’y en avait pas d’autre, mais aurait suggéré de me remplacer, probablement sur demande de Jean Arthuis. Jacques Chirac, avec son solide bon sens, aurait répondu : « Pourquoi changer l’homme, si c’est pour suivre sa politique ? Laissez-le la mener jusqu’au bout. »
Je suis ému et à bout de nerfs. Aussitôt le conseil de LVMH terminé, je m’excuse de ne pouvoir rester au déjeuner qui suit, saute dans ma voiture et demande à Luc, mon chauffeur, de me conduire à mon domicile, où je vais retrouver ma femme et ma première petite-fille, Melissa. Cette parenthèse me fera du bien.
Pendant le trajet, le téléphone de la voiture sonne. C’est Jean Arthuis en personne : « Monsieur le président, vous m’avez bien dit que si votre solution n’était pas retenue, vous me donneriez votre démission ? » Moi : « C’est exact, Monsieur le ministre. » Lui : « Je vous attends dans une demi-heure dans mon bureau, avec votre démission signée. »
Jean Arthuis était au Conseil des ministres de ce matin. Il vient d’en sortir et m’a aussitôt appelé. Donc il sait quelle a été la décision prise. Mais il ne sait pas que je sais aussi. Donc il joue pour son compte personnel. La tentative est misérable. Je décide aussitôt de botter en touche : « Je suis désolé, Monsieur le ministre, mais j’ai maintenant un déjeuner très important avec de grands clients étrangers, que je ne peux pas abandonner. Je vous propose de venir vous voir vers seize heures. »
Il ne peut faire autrement que d’accepter. À cette heure-là, la décision gouvernementale concernant le Crédit Lyonnais sera officiellement connue de tous, donc de moi-même. Sa manœuvre a échoué et il le sait. Je n’aurai pas même besoin d’aller à Bercy.
Luc, d’habitude très policé et d’un mutisme parfait, me dit soudain en commentaire libre : « Le ministre vous prend vraiment pour un con. » Je souris…

DSK, expert ès Europe
L’après-midi même du 25, Jean Arthuis annonçait que l’État allait libérer le Crédit Lyonnais de son garrot et écrivait à Bruxelles pour informer Karel Van Miert : le taux d’intérêt appliqué à l’encours du prêt au CDR serait ajusté selon nos demandes. Le coût total de la mesure pour l’État était évalué à 3,9 milliards de francs, ce qui était une misère par rapport aux montants des deux plans antérieurs.
Cette fois-ci, le compte y était enfin. Nous étions sauvés. Mais la longue bataille engagée pour forcer le ministre à décider avait fait perdre un temps précieux. Ce troisième plan d’aide au Crédit Lyonnais fut communiqué à Bruxelles sous le statut de l’« aide d’urgence », ce qui ne pouvait que dégrader encore davantage la relation avec les autorités de la concurrence.
Dans les mois qui suivirent, nous recommençâmes progressivement à gagner de l’argent : en 1997, nous passions pour la première fois la barre du milliard de francs de profit net. Mais mes relations avec Jean Arthuis restaient détestables. J’éprouvai les plus grandes difficultés à discuter le plan d’action que nous devions présenter à Bruxelles pour obtenir un accord définitif. Et le ministre essayait encore de parvenir à ses fins : se débarrasser de moi.
Fin décembre, la Commission donnait officiellement un feu vert provisoire à l’aide d’urgence que nous recevions. En janvier 1997, Marc Viénot signait un nouveau recours formel de la Société générale contre cette décision qui nous était décidément trop favorable et demandait la liquidation pure et simple du Crédit Lyonnais. En février j’apprenais par hasard, de plusieurs candidats contactés, que Jean Arthuis me cherchait un remplaçant et proposait mon poste à qui en voudrait. Je lui demandai rendez-vous début mars pour m’étonner de ces mœurs, ce qui le mit bien sûr dans une position désagréable.
Me plaignant auprès de Jean-Pierre Denis des avanies diverses que nous subissions, je m’entendis avec surprise, au tout début avril, conseiller « de la part du Président » d’éviter Jean Arthuis pendant quelques semaines. « Prenez un mois de vacances, me dit en riant mon interlocuteur, vous verrez que le problème trouvera une solution. » Je pensais naïvement que c’était un moyen poli de me dire de me calmer et d’être moi-même moins agressif. Je compris le sens de la recommandation quand, à la fin du même mois, la France apprit la dissolution de l’Assemblée nationale par le président de la République.
Les élections législatives qui suivirent furent gagnées par la gauche, Lionel Jospin devenant Premier ministre et Dominique Strauss-Kahn ministre des Finances.
L’immense mérite de Dominique fut de lever le dernier obstacle majeur qui restait sur notre route : comment obtenir l’approbation définitive de Bruxelles sur les mesures compensatoires que nous étions prêts à accepter en contrepartie de l’aide d’État reçue ? Ce ne fut pas sans une ultime et douloureuse crispation.
Karel Van Miert, poussé par ses troupes, exigeait des sacrifices que je considérais inacceptables. Dominique, tout entier attaché à l’obtention d’un accord, me demandait concession sur concession pour renforcer ses chances de succès auprès du commissaire à la concurrence. Je comprenais son jeu mais fus obligé, à un certain moment, de lui marquer avec solennité que je considérais comme atteinte la limite de ce que je pouvais supporter. Il me fit, sans succès, engueuler par Alain Minc qui, peu écouté par Jacques Chirac, s’était recyclé et avait retrouvé auprès de Dominique Strauss-Kahn, après Édouard Balladur, le rôle d’influence qu’il affectionnait. La situation était bloquée.
Karel Van Miert commit alors une faute. Exaspéré par notre résistance, il fit, courant avril 1998, une déclaration publique pour dire que nos comptes 1997 étaient illégaux car ils avaient été arrêtés sous l’hypothèse d’une approbation d’aide d’État qu’il n’avait pas l’intention de délivrer et que, s’il le fallait, il mettrait le Crédit Lyonnais en faillite.
Le traumatisme fut terrible. Dans la semaine qui suivit, nous perdîmes plus de 10 milliards de francs de dépôts. Les clients fuyaient. Pour la première fois dans toutes ces années difficiles, je rencontrais des exploitants qui craquaient, les larmes aux yeux. Nos confrères européens nous faisaient part de leurs inquiétudes. Ministre, gouverneur de la Banque de France, tout le monde intervint. Le commissaire était allé un pont trop loin. C’était à son tour d’être soudainement mis sous pression pour conclure, poussé par ses collègues dont il n’avait plus le soutien sur une ligne devenue trop dure.
Les 1er, 2 et 3 mai, pendant le week-end, nous nous retrouvâmes tous à Bruxelles, à l’occasion d’un sommet européen, pour une ultime séance de négociations. Sachant que j’irritais profondément Karel Van Miert, on décida que Dominique Strauss-Kahn et Pascal Lamy, qui connaissait bien le commissaire et avait avec lui des relations cordiales, seraient en première ligne et que je resterais dans la coulisse, dans une petite pièce derrière avec Thierry Marraud, pour les alimenter en chiffres et en données techniques, en tant que de besoin. Le dimanche, l’accord était conclu.
La suite fut presque un long fleuve tranquille, jusqu’au coup de tonnerre final. Le niveau de profit annuel continua de progresser : 2 milliards de francs en 1998, 4 milliards en 1999, année de notre privatisation. Cette dernière rapporta 8 milliards d’euros à l’État et se fit sur la base d’une capitalisation totale de 12 milliards d’euros. Pas mal, me disais-je, pour une banque qui était en état de quasi-faillite cinq ans plus tôt…

Quand Francis Mer s’en mêle…
Je n’étais pas libre pour autant. Dominique Strauss-Kahn avait résisté à mes demandes de privatisation totale. Il en avait admis le principe, imposé par Bruxelles, mais faisait tout vis-à-vis de ses amis socialistes pour en limiter la portée et faire en sorte que l’État semble encore commander le destin du Crédit Lyonnais. C’est ainsi que je me retrouvai avec un noyau dur représentant un tiers du capital et composé de façon baroque, où un Crédit agricole à 10 % précédait les AGF (c’est-à-dire Allianz) à 6 % et Axa à 5,5 %.
L’État, gardant 10 %, nous imposait la présence de deux administrateurs au nom d’une loi surannée et se portait garant de notre avenir. J’étais ainsi solidement encadré, étant suspect aux yeux de beaucoup de vouloir vendre la banque à mes amis d’Allianz (les seuls, faut-il le rappeler, qui m’avaient aidé au plus noir de la crise) et, suivant une expression délicate qui me fut rapportée, « de vouloir ouvrir le boulevard des Italiens aux casques à pointe ».
Je profitais cependant de ma liberté surveillée. La banque était maintenant reconstruite et tournait fort bien, de mieux en mieux au fur et à mesure que le temps passait. Pascal Lamy, auquel j’aurais volontiers laissé les commandes, nous quitta pour devenir commissaire à Bruxelles, poste plus conforme à sa vocation profonde. Je commençai à penser qu’il n’était pas urgent de nous marier à quiconque.
Non que je fusse structurellement irrédentiste. Quand, en février 1996, désespérant de trouver seul une solution à nos extrêmes difficultés, j’étais allé voir Jacques Chirac à l’Élysée, le Crédit agricole se préparait à acheter la banque Indosuez pour 2 milliards d’euros. J’avais dit au Président de la République : « Vos amis paysans pourraient avoir le Crédit Lyonnais tout entier pour le même prix, ce qui est quand même autre chose. » Il avait aimé l’idée, mais les dirigeants du Crédit agricole de l’époque, Yves Barsaloux et Lucien Douroux, avaient décliné. Ils eurent bien tort : cela leur aurait coûté dix fois moins que ce que leurs successeurs finirent par mettre au pot en 2003.
Plus tard, en 1998, après l’accord de Bruxelles mais avant notre privatisation, j’envisageai sérieusement un rapprochement avec Paribas. Je m’en étais ouvert à plusieurs reprises à André Lévy-Lang. Celui-ci, finalement, n’eut pas le culot de prendre le risque et préféra une fusion avec la Société générale. La contre-attaque magistrale de Michel Pébereau fit qu’en mars 1999 Paribas finit comme filiale de la BNP.
Mes avances repoussées, je pensais à des suites plus lointaines. La Société générale était maintenant isolée. Combien d’années, me disais-je, faudrait-il pour qu’on oublie l’attitude imbécile de Marc Viénot et qu’un rapprochement, qui faisait beaucoup de sens, devienne possible ? Ces imaginations rêveuses furent brutalement brisées par Francis Mer.
Le nouveau ministre me connaissait fort bien : nous étions de promotions voisines à l’X et pratiquions le tutoiement de rigueur. Je l’avais rencontré à plusieurs reprises dans sa fonction de président d’Usinor-Sacilor, dont mon prédécesseur avait cru astucieux de prendre 20 % du capital (l’une de mes bêtes à chagrin à mon arrivée au Lyonnais). Il avait en outre siégé plusieurs années comme administrateur du Crédit Lyonnais, entre mars 1997 et mai 2002, désigné par Jean Arthuis juste avant son départ pour cause de dissolution, sans doute pour me surveiller. Il avait exercé cette fonction pendant cinq ans, jusqu’à son élévation au rang ministériel qui avait entraîné sa démission. Il avait donc une relation historique forte avec la banque et ses organes dirigeants. Chrétien-démocrate, catholique pratiquant, il se présentait volontiers comme un patron social, respectueux de ses salariés et attentif à autrui.
Je m’aperçus soudain que ces beaux principes n’étaient que de posture. Nommé ministre des Finances en 2002 dans le gouvernement Raffarin après la nouvelle victoire de Jacques Chirac à l’élection présidentielle, homme politique de fraîche date, il voulait exister par quelque coup d’éclat. Le vendredi 22 novembre au soir, il décida de mettre aux enchères les 10 % du Crédit Lyonnais encore entre les mains de l’État. Il n’eut même pas la courtoisie de décrocher son téléphone et de m’en informer. Respect humain, avez-vous dit ? C’est mon directeur de la communication, Nicolas Chaine, qui me prévint dans ma voiture, vers vingt et une heures.
Geste inouï, sans précédent et jamais répété. L’État, censé nous protéger (idée de gauche), nous vendait au plus offrant (décision de droite). L’alternance politique, le va-et-vient démocratique, nous tuaient. Pour nous, la continuité de l’État n’existait pas : nous n’étions qu’un jouet entre les mains de ses dirigeants, ballottés d’un côté, puis de l’autre. Soucieux d’exister, le ministre falot commettait un acte contraire à toute la tradition française et le chrétien-démocrate devenait une sorte d’ultralibéral, à l’opposé des règles et des comportements qu’il affichait si volontiers dans sa vie précédente. Comment a-t-il pu ainsi nier d’un seul coup tout ce qu’il avait été, au service de l’État : haut fonctionnaire, président d’entreprise nationale, administrateur du Crédit Lyonnais, ministre ? Comment mieux dire que tout cela n’avait aucune valeur ?
On connaît la suite : la BNP mit un pied dans la porte, ne poussa pas immédiatement son avantage (à ma grande surprise) et me laissa le temps, après une révolution de palais au sein des équipes dirigeantes du Crédit agricole, de monter une contre-offensive au profit de l’établissement mutualiste. L’OPA amicale du Crédit agricole fut un succès, à un prix de 20 milliards d’euros.
C’est ainsi que le Crédit Lyonnais mourut en quelques heures, poignardé un soir d’automne par un personnage médiocre.



Épilogue
J’aimais le Crédit Lyonnais où, à la trentaine et après ma période aéronautique consacrée aux grands programmes d’avions civils, je fus recruté par le redouté patron d’une large partie de l’international, Jean Deflassieux, qui devait plus tard devenir président.
Là je découvris la banque, la vraie banque, celle qui finance l’économie réelle. Et dans sa partie à mes yeux la plus passionnante, puisque pendant dix ans je me consacrai entièrement au financement du commerce international. J’en appris successivement toutes les composantes : les paiements transfrontières et la tenue des compte des correspondants, les relations interbancaires, les encaissements et les crédits documentaires, le marché des changes et les règlementations afférentes, le négoce international dont je fus responsable à l’échelle de toute la banque pendant deux années merveilleuses, les exportations de biens d’équipement et le financement des grands projets les plus sophistiqués.
J’aimais le Crédit Lyonnais parce que, quand peu après mon arrivée, j’allai voir Jean Deflassieux pour lui suggérer de me laisser monter, à partir de zéro, en plus et à côté de mes activités ordinaires, une petite cellule de financements aéronautiques, il me donna immédiatement son accord. J’en fus plutôt surpris tant, pour bien me montrer que j’avais tout à apprendre, il me traitait par ailleurs comme si je venais de sortir de l’école et de trouver un premier emploi ! Pendant dix ans, et jusqu’à mon départ à Matignon aux côtés de Pierre Mauroy, je fus donc un cumulard heureux.
J’aimais le Crédit Lyonnais car, avec les deux personnes que j’avais recrutées, nous fûmes rapidement reconnus par la place de Paris comme les meilleurs spécialistes de cette activité. Mon premier exploit réellement personnel fut en 1975 d’aller négocier et signer à Séoul avec un commercial d’Airbus, Denis Viard, le premier contrat à l’exportation d’Airbus : six exemplaires d’A 300 pour Korean Airlines, suivant un contrat de leasing à levier fiscal, pour abaisser le taux d’intérêt payé par le client. Partant de Paris pour ce pays lointain (à l’époque peu développé et sous dictature militaire), je savais à peine ce qu’était le leasing. Seuls à Séoul, avec Denis Viard et un juriste, dans un relatif scepticisme de nos autorités parisiennes, nous passâmes trois semaines dans une chambre d’hôtel à rédiger le contrat, que je signai le jour de l’accord puisque le Crédit Lyonnais était juridiquement le propriétaire, donc l’acheteur des avions exploités par la compagnie aérienne. Je conclus en même temps un accord de financement pour des Exocet dont le gouvernement coréen faisait une condition sine qua non de la commande. Ce qui nous valut, pendant notre séjour, de nombreuses visites à l’ambassadeur de France, dont nous dégustions le délicieux cognac pendant que nous discutions de ce sujet délicat.
J’aimais le Crédit Lyonnais parce que de cette première signature à mon départ en 1981, nous fûmes chefs de file, sans exception, de toutes les exportations d’Airbus, qui se mirent à grimper très vite partout dans le monde. Et que grâce à Airbus, entre les négociations réussies et celles qui n’allaient pas jusqu’au bout, en ajoutant mes autres activités de financement international, je fis entre trente et quarante ans à peu près le tour du monde pour le compte du Crédit Lyonnais, découvrant avec un immense plaisir des cultures par définition étrangères.
 
J’aimais le Crédit Lyonnais parce qu’il était un élément significatif de l’histoire économique de notre pays. D’inspiration saint-simonienne, la banque fut créée en 1863 à Lyon par Henri Germain qui la dirigea pendant quarante ans, jusqu’à sa mort en 1905, et avait pour associés Arlès-Dufour, Enfantin, Talabot, Chevalier. La collecte de l’épargne fut systématique, drainée ensuite vers des emplois industriels ou les marchés financiers : en 1879, le Crédit Lyonnais créa la Lyonnaise des eaux et la Société Foncière Lyonnaise.
J’aimais le Crédit Lyonnais parce que dès 1878, il accédait au rang de première banque française et s’internationalisa très vite. En 1880, il a des agences à Londres, Constantinople, Alexandrie, Genève, Madrid et Saint-Pétersbourg. Entre 1900 et 1913, devenue la première banque du monde, il complète son réseau avec Bruxelles, Moscou, Odessa, Smyrne, Lisbonne, Porto, Port-Saïd, Le Caire, Jérusalem, Barcelone, Valence, Séville et Saint-Sébastien.
J’aimais le Crédit Lyonnais parce qu’il est cité par Lénine dans L’impérialisme, stade suprême du capitalisme, notamment pour la qualité de son service d’études industrielles qui existait encore plus d’un siècle plus tard. Ayant ouvert avant les autres en Russie et y ayant naturellement perdu son réseau d’agences après la révolution de 1917 (même si Odessa, la dernière à être fermée, ne le fut qu’en 1920), il fut le premier banquier européen à y revenir et à y être accueilli en ami historique. Moi-même, visitant à plusieurs reprises Moscou du temps de l’ex-Union Soviétique pour motifs d’affaires, fus souvent conduit devant l’ancien siège du Crédit Lyonnais que mes hôtes avaient plaisir à me faire visiter, m’expliquant qu’il était devenu celui de la banque du Comecom. Ce qui, bien entendu, devait être considéré comme une sorte de distinction.
J’aimais le Crédit Lyonnais parce que le génial Henri Germain, sentant venir dès 1881 la crise qui allait provoquer le krach de l’Union Générale et la faillite de nombreux établissements bancaires, s’attacha à réduire les crédits et les immobilisations assez tôt pour pouvoir faire face aux retraits de ses déposants. Ironie de l’histoire, la « doctrine Germain », éprouvée dans la tempête qui emporta la plupart de ses concurrents et lui permit de passer tout juste l’obstacle, voulait que les « ressources à court terme ne peuvent financer des emplois à long terme ».
J’aimais le Crédit Lyonnais parce que, pendant la crise bancaire du début des années trente qui mit la Société Générale en grande difficulté, son directeur général de l’époque, Édouard Escarra, mobilisa la place pour venir au secours de son confrère.
J’aimais le Crédit Lyonnais pour la noblesse de l’hôtel des Italiens et la magnifique cheminée Henri-II, aux deux montants ornés de grands lions assis, qui ornait la salle du Conseil. J’aimais le Crédit Lyonnais comme objet d’histoire et de culture, détruit par des vandales. Je suis fier, avec d’autres, de l’avoir redressé après l’agression sommitale dont il fut victime. Mais je n’ai pas su le protéger d’une atteinte vulgaire, de même origine. J’ai donc échoué.
Au-delà des erreurs personnelles que j’ai pu commettre, la raison de cette issue malheureuse ne tient-elle qu’à la versatilité du politique et aux alternances de la démocratie ? À un ministre socialiste soucieux de maintenir la présence de l’État dans une entreprise longtemps considérée comme stratégique aurait succédé un ministre libéral, désireux d’éviter toute interférence et de tout rendre au marché ? Je ne le crois pas. Francis Mer n’a été, dans cette affaire, qu’un instrument, actionné par d’autres.
Ce que j’appelle la double trahison fut, de bout en bout, l’œuvre des grands mandarins de Bercy. J’ai toujours pensé, à tort ou à raison, que l’inspection des Finances, à laquelle Michel Rocard appartient, s’était mobilisée en 1988 pour m’écarter du Crédit Lyonnais auquel je postulais et y pousser Jean-Yves Haberer. D’où la proposition soudaine qui me fut faite par le Premier ministre lui-même en juillet 1988, de rejoindre l’UAP pour y succéder à Jean Dromer, alors que j’attendais tranquillement le mois de septembre, terme du mandat de Jean-Maxime Lévêque, pour m’installer boulevard des Italiens. Après tout, je n’appartenais pas à la noblesse de robe à laquelle la banque, métier supérieur, était réservée et pour un autodidacte comme moi, ou quasiment, l’industrie des assurances était bien suffisante. Je ne regrette d’ailleurs pas cette expérience qui fut l’une des plus intéressantes de ma carrière professionnelle : les banquiers ont bien tort de se croire plus distingués.
On connaît la suite de l’histoire (à quoi tient la destinée des institutions et des individus…), qui constitue la première trahison : le Crédit Lyonnais enfoncé dans la crise par une armée d’inspecteurs des Finances, situés à tous les postes de commandement, à la banque elle-même mais aussi à la Banque de France et à la direction du Trésor.
Une tâche indélébile était dès lors inscrite au passif de cet univers d’Excellences. Rien ne permettrait de s’en défaire, sauf la disparition même de l’objet qui avait été à l’origine de cette souillure. Pour protéger une réputation mandarinale, il fallait que le Crédit Lyonnais lui-même soit effacé. D’où, seconde trahison, la décision de mise à l’encan. C’est ainsi, pour des motifs inavouables, que l’on tourna sans hésitation, d’une main assassine, une page d’histoire et de culture. Je n’ai, à l’égard des auteurs de cette mauvaise action, qu’une pensée : que le diable les emporte !
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